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législateurs sémitiques: Hamourabi, Moïse, Mahomet) 
Turkler ve Yahoudiler ( Turcs et Juifs) 
Vatandach, turktché konouch ( Citoyen, parle le turc ) 
Hitit canounou (Code Hittite) 
Assour canounou ( Code Assyrien) 

En français : 

La langue espagnole en Orient et ses déformations (publié au l'aire ) 
De la contribution de la langue arabe à la renaissance de la langue 
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Abdul Hamid Il et le Sionisme (traduit en hébreu) (Extrait de 
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Cet ouvrage a été imprimé Sux frais dLi Conse~I Commùnal, 

des Sociétés Béné-Bérith, Ozer ,iJanm, Kabari~, ·sanr:1e · vài~nté, 
Yardim ve Kardachlik, du Talmud Tç.ra, du Temple Bet-lsrail, de 

l'HOpltal, de Rophé-Holim, de mes élèves et amis{~'lz,,:,ir. 

,, 

Au '·nom d.e, l,a,-sci.ence juiv~, :Je leur présente _.ici, mes remer- · 

clements. 
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Ptr Remarque 1.- La carte annexée à la fin de ce volume, indique 
les localités de !'Anatolie qui, dans le passé eurent et qu'actuelle· 
ment, ont des communautés juives. 

Remarque 11.- Ainsi. qµe µous l'avqµs dit dans la préface de 
cet ô'i)vrage, !.'Histoire des Juifs d'Izmir e,st incomplète. Au cours 
de l'impression de ce volume, plusieurs nouveaux faits nous furent 
connus et furent publiés. D'autres, ne le furent pas, vu que les 
chapitres auxquels ils se· rapportaient, avaient été déjà imprimés. 
Nous les publierons, ainsi que ceux que nous pourrions avoir dans 
l'intervalle, dans le 2me volume de cette Histoire, dans lequel · 
nous rectifierons aussi des faits, des dates et des remarques qui 
pourraient nous être signalés, par nos lecteurs. 

Remarque Ill.- Nous n'avons pu, surtout, pour des motifs 
d'ordre technique, éviter les coquilles, qu'en simple lecteur, nous 
avons, à notre grand regret, constatées. 

,,.,. 

PRÉFACE GÉNÉRALE 

Le mot "Anatolie,, qui signifie "Orient,, n'a iamais eu une 
limite géographique définie. L' Anatolie fait partie de l'Asie Mi-
neure, comme celle·ci fait partie de l'Asie Antérieure. 

Dans le présent travail, nous entendons par le mot "Anato
lie" la partie asiatique de la République Turque, œuvre du Grand 
Kamâl Atatürk (ancien Gazi MouHtafa Kémal). 

L'Asie Antérieure fut la scène sur laquelle se déroulèrent les 
plus grands événements politiques de l'antiquité orientale et où 
plusieurs civilisations eurent des rapports entre elles, civilisations 
dont quelque chose nous est parvenue. 

Ayant élé, pendant plusieurs années, professeur d'Histoire 
ancienne des peuples de l'Orient, à l'Université d'Istanbul, nous 
avons eu l'occasion d'étudier, à fond, tout ce qul se rapporte à 
l'antiquité orientale. Nous avons suivi, aussi, les traces des captifs 
des royaumes d'Israël et de Juda détruits par l' A~syrie et la Ba
bylonie. 

D'après les données bibliques (1) les lieux de•déportation des· 
Juifs du royaume d'Israël furent Halah (2

) Habor (') le fleuve Go
zan (4

) et les villes de Médie ("). Egalement, d'après les données 
bibliques, les lieux de déportation des Juifs du royaume de. Juda 
furent les rives de !'Euphrate. Les captifs de ces deux royaumes, 
cédant à la force du temps et des circonstances, se créèrent de 
nouvelles conditions de vie tant sociales qu' économiques. Plus 
tard, la dynastie persane des Achéménides, qui mit, à son tour, fin 
aux royaumes assyrien et babylonien, changea tout à fait la situ
ation de l'Asie Antérieure, placée directement .sous sa domina
tion. Darius, ce grand organisateur persan, comprenant, très bien, 
l'importance de l'industrie et du commerce, fit construire de gran· 
des routes royales, bien gardées et échelonnées de stations posta
les, reliant son empire dans diverses directions. Une de ces routes 

(') Rois n,..22... 
5, 6 

(
2

) Situé en Mésopotamie, non loin de Harran, sur le Balih, affluent de 
!'Euphrate. 

( 3) Affluent de l'Euphrate (aujourd'hui Habour) 
(

4
) Province de Mésopotamie, d'où le fleuve du même nom. 

(5) Villes situées ·en Médie, voisine de l'Assyrie. 
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reliait Egbatana (Hamadan) à Sardes (près de Magnésie) et une 
autre allait du golfe d'Alexandrette, dans la Méditerranée, à Sino
pe, dans la Mer Noire. Par les moyens de communications crées 
par Darius et par la facilité de transport qu'offrait !'Euphrate au
tour des affluents duquel habitaient les captifs juifs, il est impos
sible qu'ils aient pu rester indifférents au mounment économique 
de l'Asie Mineure. La Capadocie (Anatolie centrale) avait plusieurs 
colonies juives('). 

Du côté du littoral de l'Asie Antérieure, Sidon et Tyr étaient 
deux principaux ports qui servaient de transit aux marchandises 
venant de l'Asie Centrale à destination de la Méditerranée et vice
versa. L'île de Rhodes avait une colonie juive (2) au lime siècle 
avant Jésus; Korikos (") (autrefois Macri et actuellement Fethiyé) 
Cos(') Boudroum (') (ancienne Halicarnasse) lasos (6) (aujour
d'hui Assim Calé) dans le golfe de Mandaliate, Smyrne (7) avaient 
des colonies juives qui vivaient, au premier siècle, avant l'ère chré
tienne. 

Ces données et d'autres encore, que l'histoire a pu enre
gistrer, sont là pour montrer l'existence de Juifs dans ces para
ges et pour attester leur rôle commercial de l'antiquité, sur terre et 
sur mer, rôle qui devait s'exercer, surtout, sur les points importants 
de transit dus à leurs positions géographiques. 

D'après tout ce qui précède, nous pensons qu'il suffit de je
ter un regard sur la carte de l'Asie Antérieure et voir, à son litto
ral, les ports de mer qui lui servent de lieu de transit et vice-versa 

' de jeter un regard à l'intérieur, sur les grands centres de com-
merce et leurs ramifications qui ont des débouchers vers la nier, 
pour se faire une idée de l'existence de colonies juives. Nous 
pensons également qu'il est inadmissible que l'élément juif vivant, 
pour des motifs indépendants de lui, principalement de commerce, 
qui implique le mouvement, n'ait pu contribuer, sur une très large, 
échelle au développement économique international. Il a dû, par 
la force des choses, se déplacer, être partout, créer de nouvelles 
colonies et semer, partout, la prospérité. 

(1) Revue des Etudes Juives, VII, p. 166. 
(2) 1er livre de8 i.lfachabCens, l, 15, 25. 
(3) Revue des Etudes Juives, X, 74, 75. 
(') Flavius, Ant. Jud. XIV 2, 7. 
( 5) id. ,. " " 23, 10 
(6) Revue des Etudes Juives, X. 76. 
( 7) Voir plus bas, P· 7 
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,. . Nous basant, rien que sur la earte géographique, et sans au: 
cun document, nous avons insisté en traitant des communautés 
juives d'Amassia et de Tokat, (1) que la ville de Sinop, avait, au
trefois, eu, une colonie juive, vu que cette ville formait le com
mencement d'une grande route commerciale, reliant la Mer Noire 
à: la Méditerranée. Eh bien 1 un petit document dont on trouvera 
Jè .·texte. plus bas, (2) nous donnq pleinement raison de ce que 

nous avançons. 

. . Nous savons très bien que pour ecnre l'histoire ou plutôt 
]es' clébris d'histoire des Juifs d'Anatolie, de grandes connaissan· 
çes s~nt indispensables. Ce n''est pas cela qui nous effraie; ce ne 
sont ,pas les connaissances qui nous manquent. Ce qui rend ce 
travail incomplet, c'est e manque de documents de n'importe quel
le nature qu'on pourrait trouver, facilement, ailleurs. Qu'on ne s'i
magine pas que nous travaillons à l'aide d'archives scientifique
n:ient classifiées ou çle collections de revues, de livres et d'ency
clqpédies scientifiquell)ent . catalogués. Point de tout cela ; nous 
nous contentons de ce que nous pouvons déniche~ çà et là et de 
ce que le hasard met à notre disposition. Nous visons, dans cet 
état de choses, à sauver de l'oubli un peu du ·passé des Juifs 
d' Anatolie, non pas de ceux qui ont vécu dans une époque bien 
lointaine, mais bien de ceux qui vivent encore. Ceci demande ex

plication. 
C'est vers la fin de 1902, que nous avons conçu l'idée de 

ramasser, dans la mesure de nos moyens, des documents pour 
écrire l'histoire des Juifs de Smyrne, où nous sommes resté jusqu'à 
]'automne de 1904. Durant ce temps, nous avons visité plusieurs lo
calités de son hinterland où il y avait des communautés juives. 
C'est dire, que c'est sur place que nous avons pu receuillir les 
renseignements qu'on lira dans cette histoire. Si nous nous avisions 
de .. commencer à l'écrire après la guerre générale et après la guer
re de l'indépendance turque qui durèrent de 1914 à 1923, ce tra
v;til ~'aurait pas pu avoir vu le jour, faute de documents et de 

renseignements. 
: Que s'est-il donc passé ? 

Les Juifs de l'ancien empire ottoman, suivant l'exemple des 

( 1) Voir au vol. Il de cet ouvrage1 les noms de ces deux localités. 

(21 Pàge 10-11. 
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Grecs et des Arméniens commencèrent, il y a plus d'un . demi siè
cle, à émigrer en Europe, en Egypte et en Amérique;. Les pre:
miers émigrants ayant réussi dans· leurs affaires,, firent venir ehez 
eux, leurs familles ou quelques uns de lems membres. En 1914; 
lors de la participation de la Turquie à la guerre générale;, toutes 
les communautés juives habitant le littoral, non fortifié, et dont une 
partie fut bombardée par la flotte ennemie, se retirèrent vers. l'inté.
rieur du pays où elles restèrent jusqu'en 1918, date de. la fin. de 
la guerre générale, sans pouvoir rentrer chez elles, vu, qu'après 
cette guerre, c0mmença l'armistice ou guerre de l'indépendance 
turque, époque pendant laquelle la Turquie se trouvait encore ern 
état de guerre avec ses ennemis, dont les flottes menaçaient, tou
jours le littoral non fortifié. C'est le traité de Lausanne de· 1923, quf 
mit fin aux hostilités, qui durèrent plus de huit ans. Durant cet es
pace de temps, les anciennes communautés des ports se füsfon• 
nant avec celles de l'intériem, disparurent 011 furent considérable•· 
ment rédtittes, pour disparaître et émigrer plus tard. Dti côté cl'e· 
terre, la situ'ation fut plus critique. Les pays victorieux <le· !'En
tente permirent à la Grèce d'occuper Smyrne et son hinterland, ce 
qui fut fait. En 1922; les armées turques commandées par Mous
tafa Kémal, chassèrent de lems positions l'armée grecque, qui lors· 
de sa retraite incendia la plus grande partie des térritoires 0c

cupés. Ce furent des journées de. terreur. Des communautés en· 
tières furent obligées de quitter leurs foyers, ayant tout perdu; 
d'autres se réfugièrent dans les montagnes pour se· disioquer ou 
se fusionner avec d'autres, ayant elles·mêmes souffert <les consé
quences. Cette situation en créa une autre: l'émigration de· ces· 
victimes de la guerre vers des pays étrangers où leurs parents et 
connaissances vivaient déjà. Smyrne était le port qui avait vu l'e~ 

xode de ces nouveaux émigrés. 
Nous avons fait cette description de la situation des Juifs 

victimes des conséquences de la guerre; pour montrer que si nous 
n'avions pas, en 1904; étudié sur place, les communautés de )'l\in
terland de Smyrne, nous n'aurions pas eu, aujourd'hui, les maté
riaux nécessaires pour écrire ces notes sur la vie de ces Juifo, du
rant les trois ou quatre derniers sièdes. Même la communauté juive 
de Smyrne, perdit son ancienne physionomie autochtone: une· par
tie de la population émigra et fut remplacée par une autre venant 
de diverses autres localités. En 1932, lorsque que nous. nous som-

·\·' 
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mes rendu à Smyrne, pour compléter nos documents pour écrire 
ce travail, ce n'était plus l'ancienne communauté. Rarement pou
vait ,on se rappeler les évenement des années antérieures à 1900. 

Nous avons divisé l'histoire des Juifs d'Anatolie en deux vo
lumes . et en avons consacré le premier aux Juifs de Smyrne. Le 
second volume contient, non pas en ordre alphabétique ni géographi· 
que, mais bien en ordre d'importance, les autres communautés dont 
on trouvera, sur la carte, ci-jointe, les noms et positions géographi
ques. Pour les noms propres et les mots éti·a11gers, 
nous nous sommes servi <le la pt"<monciation française. 
Quant à la pronouciation des mols hébraïques, nous 
avons utilisé la Jll"trnonciation sépharadîte qui, scien
tifiquement, est la phis correcte. Quelques mots sur 
la chronologie . .Etant donné que la plupart des faits 
sont empruntés à des ouvrages hébraïques et aux ar
chi\"CS des communautés, qui les mentionnent, souvent, 
sans imliquer les noms des mois, se contentant d'in-. ,'/ 

diqucr, seulemcul, les années, il est, souve1i't, impossible 
cle préciser exactement les dates correspontlanles chré
tiennes, d'ou écm•t d'anachronismes et de parachro
nismes, qu·on pourrait, également, constater tians des 
laits transmis verbalement. 

Pro!. ABHAHAl\l GALANTÉ 

Kinali Ada, Octobre 1936. 
Istanbul 
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l>REFACE DE CE VOLUME 

Nous avons consacré ce volume à l'histoire des Juifs de 
Smyrne, où nous avons, pendant deux ans (1903-4) travaillé à ra
masser les documents nécessaires à la rédaction de cet ouvrage. 
Pour y arriver, nous avons fait des recherches dans les parties· 
conservées des archives de la communauté, dans les registres âe 
diverses institutions et œuvres de bienfaisance, qui ont pu les 
conserver, dans des yeschivot, dans des bibliothèques turques et 
grecques, dans des collections de journaux turcs, judéo-espagnols 
et grecs et dans divers autres ouvrages. Une liste (1

) des rab
bins de Smyrne dont les noms sont évoqués la nuit de Kippour, 
nous a, grandement servi pour donner la série des chefs religieux 
qui ont dirigé la communauté et les ouvrages qu'ils ont publi~s. 

Nous avons travaillé pendant quelques jours dans l'ancien cime
tière de Bahri Baba, et avons enregistré les récits que des personnes 
âgées, dignes de confiance n?us racontaient à propos de divers 
sujets. Le Folklore n'a pas échappé aussi à .notre attention. Pour· 
compléter ces notes, nous nous sommes rendu, de nouve~u; à 
Smyrne en î932 et au mois d'Avril de l'année courante et avo_ns· ! 

ainsi grossi le contenu de nos divers dossiers. Nous devons faire .. , 
ici une mention spéciale du concours que nous ont prêté et ·des· j ! 
facilités que nous ont montrées. Mr. Jacob Saül, ancien drogman, en i ., 

retraite, du viiayct de Smyrne et sa femme Mme Rébecca Saül, le J: 
premier sur le terrain de questions communales, dont il e.~t spé- , : 
cialiste et la seconde sur le terrain du Folklore, dont elle est·une : 1 

source inépuisable, qu'elle hérita de sa mère Perla Télias. ' i 
Peut-on, en écrivant n'importe quelle partie de l'histoire des ·· 

Juifs de Turquie, ne pas mentionner les remarquables ouvragres : 

de S. A. Rosanès. ? 
Prof. ABllAHAl\I GALANT:É 

Kinali Ada, Octobre 1936. 
Istanbul 

1) Voir à l'appendice, Document A 

HISTOIRE DES JUIFS D'IZMIR (Smyrne) 

~···~-·-

CHAPITHE I 

Etablissement des Juifs à Smyrne, jusqu'èt leur 
cl~~u:1nist1tion c11 co111mt11in11té 

Izmir ou /Smyrne est situé au 38°, 25', 54" de latitude et 44° 
46', 33" de lc/ngitude et à 430 kil. S.S.O. de Constantinople. 

L'établissement des Juifs à Smyrne remonte à une époque 
1 

bien reculé~' de l'histoire. Alexandre le Grând ramena quelques 
Juifs de PAiestine à Smyrne où il les fit installer. li parait que ce· 
sont les /descendants de ces Juifs qui, avec les païens, se trou
vaient ptésents lors du martyre de St. Polycarpe, premier évèque 
de Siiiyrne, ville qui est une des sept églises de !'Apocalypse de 

/ ,' 

Saint Jean (') 
Pionios, qui écrivit la vie de Saint Polycarpe, dit ce qui suit 

reiativement aux Juifs de Smyrne, avant et après qu'il (Polycarpe) 
fût proclamé saint. 

"Il accomplit encore un autre . miracle. Vers le milieu de la 
nuit, alors que tous les habitants de la ville étaient endormis et 
que les boulangers s'occupaient à faire le pain, le feu tomba, par 
hasard, sur le même bois, placé tout auprès, gagna la boulangerie 
et se répandit de là, sur la plus grande partie de la ville. La 
foule se précipita vers le lieu de l'incendie en poussant des cris, 
et il s'éleva un grand tumulte. Le magistrat donna l'ordre d'ap
porter les machines destinées à combattre les incendies, et l'on 
amena aussitôt des pompes, de l'eau, et toutes les ressouces dont 
on disposait. Les Juifs arrivèrent aussi, prétendant qu'ils pouvaient 
éteindre le feu en s'y jetant volontairement ; ils disent, en effet, 
que, sans eux, on ne pourrait pas se rendre maître des incendies. 
En vérité, c'est un artifice de leur part pour dérober ce qu'il y a 

(
1
) ''Ecris aussi à l'ange de l'église de Smyrse: voici ce que dit le premier 

et le dernier, celui qui a été mort et qui est revenu à la vie. Je connais ton af
Liction, ta pauvreté -bien que tu sois riche- et les calomnies de ceux qui se di
sent Juifs et qui ne le sont pas, mais qui sont une synagogue de Satan )) (Apoca-
lypse de St. Jean, Chap. Il, 7-8). . 
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dans ies maisons. La ville se trouvant doue en danger, le magis
trat parla ainsi : " Citoyens, vous qui assistez, avec moi, à ce 
triste spectacle, vous voyez qu'il n'y a pas de remède, parce que 
le vent nous est contraire: nous n'avions qu'un seul espoir, l'in~ 
tervention des Juifs, et nous voilà frustés de cette dernière espé
rance. Que faut-il faire? Ecoutez-moi. Avant hier, dans le prétoi· 
re, un de mes esclaves se leva soudain pendant la nuit, possédé 
du démon: li poussait des cris et av<üt perdu la raison. Nous 
allumâmes du feu et le trouvâmes furieux, dévorant tout. Quand le 
jour parut, les Juifs arrivèrent, voulant exercer sur lui leurs en· 
chantements: mais l'esclave, bien que seul, se précipita sur eux, 
qui étaient nombreux, faillit les tuer, à force de coups, déchira leurs 
habits, et les chassa tout nus et couverts de sang. Alors un de mes 
esclaves, qui est chrétien, me dit: "si tu permets, je vais appeler 
quelqu'un qui peut le guérir". Comme je lui en donnai la permis
sion, il m'amena celui qui instruisit les Chrétiens, le nommé Poly
carpe. Il était encore très loin de la maison, lorsque le jeune hom
me cria: "Voilà Polycarpe qui arrive, et je dois m'enfuir." Quand 

il approcha ..... " 
Saint Polycarpe qm soutint, à plusieurs reprises des contro-

verses publiques, contre les Juifs, les Gentils et les Hérétiques 
subit le martyre à Smyrne, le 23 Février 155 (d'autres historiens 
le placent entre 166-168). Le récit de la mort fut communiqué 
dans une lettre circulaire de l'église de Smyrne aux églises de i r 

l'Asie. Cette lettre fait intervenir, dans le martyre de l'évêque, les ·;l: .K:, 
Juifs qui signalèrent leur ardeur par dessus tous les autres (

1
) ) .·: __ i .' 

Salomon Reinach parle, dans la Revne des Etndes ]l!Îves (2 
, "h _' 

d'une inscription datant du 2mc ou du 3me siècle. Cette inscrip- ·~ ·. 
tion, ainsi qu'on s'en appercevra, n'est pas à proprement parler, ,~ 
une épitaphe, mais bien lin avis au public destiné à assurer la ;~; 
propriété d'une tombe à ceux pour lesquds, elle a élé construite. j: 

Voici le texte grec de cette inscription. 

'Pov<j;eïvu 'Iovonfo àpxi-
cruvéiywyoç 1~ct1:i.:c:rv:cUn-

o'ev ià èv06piov Toîç dne-
oev8époiç \((tl 0pt11c)lwo;v 

( 1) Salomon Reinach, "Revue des Etudes Juives11 vol. 11 p. 235-238. · 

( 2i VII, p. 161-166. 

1 

µnoevoç étb.(À)ov i!Çovuiuv i',-

xo' îOÇ' 9ci~oi 1:1.\'Ü, Ei Oè TlÇ' -roÂ-
1tiu1c1, OWcrei ·rW it~G>OîciT(ù Tn-

llEiJ,) Ô.l'l.Vciptn d~ KCL\ Ti{) 
1

89vei Tiilv 'Iov
àniwv om-6,gia ù. Tuvrnç ûiç émypcc~1ïç 
Tà d.vTiyga~ov Ù.Ti0KCÏTCL1. 

dç cà àgxe\ov. 

Voici la traduction de ce texte : 

"La Juive Rufina, archisynagogue, a constru;t ce tombeau 
pour ses affranchis et les esclaves ·élevés dans sa maison .. Per
sonne n'a le droit d'y ensevelir un autre corps; si quelqu'un se· 
permet de le faire, il payera 1500 deniers d'amende au trésor sa
cré et 100<) deniers à la nation des Juifs. Une copie de cette 
inscription a été déposée aux archives publiques". 
. · D~puis cette époque jusqu'en 5365 (1605), date à laquelle, 
Il y avait· une communauté juive organisée à Smyrne, communau
qui continue à exister encore, nous n'y trouvons, à ce que nous, 

sachions, aucun groupement juif permanent et o.tganisé. Cepenc 
dant, le cimetière de Bahri Baba (1

) est là pour rtous édifier à ce 
sujet. Parmi les inscriptions tombales que nous y' avons trouvées 

la plus ancienne est la sqivante : ::i' )l ::i 'll pfl•) pr,)• o'n::i, c'est~à~ 
dire datant de 5325 (1565). En 5376 (1616) le rabbin de Smyrne 
était Isaac Lévi, (2) dont l'entrée en fonction aurait eu lieu, peut
être, en 5365 (1605), date à laquelle on commence à avoir des dé
tails sur une commqnauté organisée. On ne peut pas déduire de 
ce que nous avançons que ce grand port n'avait pas eu une 
com.muna.uté juive, surtout si l'on prend en considération que 
Cassaba (*) Thyrée (*) et autres localités, de moindre importance 
géographique et commerciale en avaient. Si Smyrne n'avait pas. 
eu une communauté permanente, c'est que cette ville eut à souf
frir de tremblements de terre, qui la dévastèrent; de peste et de 
choléra, qui la décimèrent et de g.uerres, qui la détruisirent et dis
persèrent sa population. Cet état de choses a dû naturellement 
d' ) ' 
es~g:eger et disperser, plusieurs fois, le grnupemen.t juif .qui y 

habitait. 

( 1) Voir chapitre "Cimei:ières., 
( 2) Voir chapitre grands-rabbins. , 
(~) Vcdr le!{ noms de ces deux villes, au lime volume de cette Histoire. 
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La synagogue Etz ha-Haïm(') de Smyrne, date, comme toutes 
les autres synagogues qui portent le même nom, de l'époque by
zantine. On sait qu'en 1261, Michel Paléologue, empereur de By
sance, céda Smyrne aux Génois, qui en furent chassés. en 1300, 
par les Turcs. C'est sous la domination byzantine qu'existait cet
te synagogue. Plus tard, en 1344, les Chevaliers de Rhodes s'em
parèrent du château de Smyrne qui était situé près de la mer, où 
ils restèrent pendant 57 ans, tandisque la partie septentrionale de 
la ville se trou~ait entre les mains des Turcs séldjoucides. En 1402 
Tamerlan (Timourlenk) ayant appris que Smyrne était partagée 

entre l'autorité des Musulmans et des Chrétiens, marcha sur cette 
ville et s'en empara après l'avoir devastée. En 1424, Mourad Il, 
s'en empara à son tour et depuis. lors, Smyrne resta entre les 
mains des Turcs. 

En 1453, Constantinople tomba au pouvoir des Turcs. Ma

homet Il, dit le conquérant, encouragea les Juifs et les Arméniens des 

diverses parties du pays, à venir habiter les villes où l'élément 

grec dominait, à l'effet d'augmenter, de la sorte, le nombre de ses 
sujets en qui, il pouvait avoir confiance. 

En 1492, eut lieu l'expulsion des Juifs d'Espagne qui vinrent 
s'installer à Constantinople, Salonique, Valona et quelques îles de 
!'Archipel, à population dense grecque. Nulle mention n'est faite 
de l'.arrivée de ces expulsés à Smyrne et aucune synagogue (2) ne 
porte le nom d'une ville espagnole, comme c'est le cas pour Ma
gnésie ('). La synagogue ,, Portugal " de Smyrne a été ultérieure
ment construite ("). 

Un document très intéressant jette une éclatante lumièr·e sur 
certaines communatés de Byzance, qui vinrent après la conquête 
de Constantinople et, peut être, après l'expulsion des Juifs d'Es' 
pagne, s'etablir en cette ville. 

Voici ce document : 

. (*) ï:lPJlo :i~o ip ti1po •:in' i1ri:i-o•)lJo illfl-•ri•flï 0;1 
OJ:i' ':;l'i'' 1ill::i OplD:l 0''1"'" 1iDO ,,, ip riii•::ipo o:i iifl 

(1) Vc;>ir chapitre ,,Synagogues" , 
(2) Vàir chapitre "Synagogues,. 
(3) Voir cette ville au volume Il de cette Histoire. 
(4) Voir chapitre ''Synagogues,, 

-l)O 01D1 ·''l) ,OP'p !5'1 .. ~rll:fl ''i t'lltill" 111i1P 11 ~rl)•ifl ''i (*) 
'fi ,'~lflï!S 011n •:iï o•o ::iro ïDo::i ::i•;,, . 5613 p•lfli•::i ,•rl,tifl 11i:i 11 

.'1PJ:i1p ï'll:l 1'1 ri•; 

~ 11 -

,lhllifl ,01:p ::ill ,p)flïfl ,:fl;~PïlD ,::iï111l•o ,Jfliflpflp ,ti1ï'l ,pi11 11l••p 
.•ï3f:l:flp ,p•;11r ,pllo ,)';,, .fl,,i•o•o ,fll•o•ll ,::i311;1p ,ï1"flll 

oo:i ::i';'• l;"::i oplD:i o•:iiri'::i fl 11lflm; ''' it:1 riii•::ir::i o::i 1i~1 
,of:1•;1p;:;f:lp ,fl"i'1 ,i1;:fl11 ,J1i'ti ,'11'i'fl ,ti':n 1l1D ,]ti' •i1P ,0•:)1;;10 
,n:i•;;•fl ,'1"Jfl':fl ,~1) 10 ,cfl~flpf:D ,'1jl'P1ll11 ,D'PJ:ï•fl ,1p•:1iMo ,o 'i'P 
-oi ~:ill t'D'• n;fl~ p'p .flïpll •::i ,'lï'1l'n ,fl11pf:l;o ,fl")llo ,•i1c1p•J 

. noo '" m:im fl11lflll1ï '" m:ini i'r ::i1pl:fl •'ïom ,,, ill o•no 
Voici la traduction du texte qui précède: 

"Parmi les manuscrits du rabbin Eliézer de Tolédo, auteur du 

Michnat Ribbi Eliézer, j'ai vu, dit le rabbin Haïm Frandji, correc

teur de cet ouvrage. ce qui suit : 
,, Voici la liste des noms des synagogues des Juifs séphara

dim enregistrées dans le livre du Roi, que sa gloire soit élevée : 
Kendi ghelen (') Guérouch (2) Catalan, Séniora, Portugal, Aragon, 

Nevé Chalam, Alman, Maïdr, Cordova, Messina, Sicile, Eudin, (Bu

de ), Hamon, Zeïrek, Calabres. 
Voici la liste des noms des synagogues dfs Juifs romains 

(byzantins) enregistrées dans le livre du Roi, que sa gloire soit 

élevée : Surgoztnlous, (3) Poul yachan, Poul hadache, Ahrida, (Oh
ri) Cheron (Sérès) Yanbol, Véria, Castotia, Thyrée, Salonique, fch
tip; Démotica; Pacaras, Sinop, Adalia, Egriboz, (Negrépont) Nicopoli, 
Smagya Platera, Edirne (Andrinople) Béné Mikra. Quand à 
la synagogue Tchana (Ciana) elle devint la possession des Sé
pharadim, par 'l'intermédiaire de feu le rabbin Elnécavé et les 

communautés 'romaine et sépharàdite." 

Si nous avons reproduit ici le texte qui précède, c'est pour 

faire ressortir que des groupes juifs byzantins qui habitaient les 
ports d'Adalia, de Sinop, de ·smagya et de Plateia sont venus 

s'installer à Constantinople, o~ ils ont ouvert des syµagogues, 

portant les noms de leurs villes respectives. L'auteur de ce texte 
fait mention de Smagya et de Plateia, villes de moindre impor

tance et voisines de Smyrne et ne dit rien de cette dernière, par-

(1) Ces deux mots turcs signifient "ceux qui sont venus de leur -.propr'a vo~ 
lonté" par opposition au mot "expulsés" 

l2) Ce mot hébraïque signifie "expulsion" 
(8) Ce mot turc signifie ''expulsés" 
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ce que pour des motifs, ci.dessus cités, elle n'avaitpas, peut,être; 

un groupement juif, dont une partie de ses membres :pouvait très 

bien aller à Constantinople et y ouvrir une synagogue sous le 
nom de Smyrne. 

D'après la tradition chez les juifs de Smyrne, la population 

juive _de cette ville était, avant son organisation, tellement insigni
fiante, qu'on f11isait venir des Juifs de Thyrée et de Magnésie 

pour compléter, avec eux, le minyan pendant les jours de fêtes. En 

échange de cette complaisance, la communauté de Smyrne, plus 

tard organisée, exemptait les Juifs de ces deux localités, installés 
à Smyrne, de certaines taxes communales. 

Depuis 5365 (1605), il y a eu toujours à Smyrne une com

munauté juive organisée. 

CIJAPITBE Il 

Quartiers et population juive 

Quartiers. 

Il est difficile da pouvoiY préciser la topogr,aphie des quar

tiers habités par les Juifs de Smyrne, avant la conquête turque. 
Au temps de Strabon,dit Constantin lconomos, (') la ville .s'éten· 

dait d'un côté jusqu'au delà du quartier juif et de l'autre côté, 
elle allait jusqu'aux baips de Diane (aujourd'hui .Halka Bounar). 

Le voyageur hollandais Corneille Le Bruyn, qui . visita Smyrne en 

1678, rapporte que le lieu de sépulture des Juifs était au bas, vers 
le bord de la mer (2) e.t ajoute qu'ils habitaient, :pour la plupart, 

dans le quartier haut de la ville. (') Slaars qui traduisit Iconomos 
en 1868, dit n'avoir pas trouvé les traces de ce .cimétière (4) 
Slaars a. raison, car, d'après Iconomos, les ottomans bâtirent en 

1656, le château de Sandjac bourounou, (yéni kalé) vis-à-vis de. 

(1) Ei~de SU't s~nyfne p. 123. C,.,,.t ouvrage traduit du grec ·et annoté par 

Bonaventure F. Slaars, fut imprimé à S1nyrne en 1868. lconornos était professeur 
de .philologie .au gymnase grec 'de Smyrne. Il écrivait ,en 1817. 

(2) Vol. !. P· 77. 

(
3

) " " p. 84. 
(') p. 61. 
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l'embouchure du fleuve Hermus (ghédiz) et se servirent, pour e-es 
tr~vaux, des- tombeaux des Chrétiens et des Juifs, tombeaux se 

!'r()u.;ant P_'ès ~u Tivage (1). H résulte de tout ce· qui précède· que 
1 antrque cune!1ère des Juifs était du côté de Cokar Yali, 011 com

me on l'appelle, actuellement, Güzel yali. D'après ces détails on 
pourrait placer de ce côté, le très ancien quartier juif. 

Sous la domination turque, les Juifs se groupaient dans des 
quartiers séparés et, dans l'impossibilité de ce faire, vivaient dans 

des quartiers turcs, où ils (les Juifs) étaient en sûreté. Vivant ain
si .sépar~s, .ils finirent par donner à ce:; quartiers des noms juHs; 

qui.. conhnuerent à les· porter jusqu'àprès 1923, date de. la procla
urnlwn de· la. Républiq:ue turque, qui les changea. 

. : Voici les· noms des quartiers juifs de Smyrne, sans ses fau
bourg8'. 

1.- Quartier haham bachi (grand rabbin) aujourd'hui güzel 
yourd. 

2.- Quartier Sonsino ('J, aujourd'hui Oitroudi.Issa. 

3.- Quartier Tchavez ( Ciavès) ('), aujourd'hui Issa Rei:<. 

Dans ce quartier est située la grande, gaie et poifoleuse rue que 
fut, autrefois, la rue d' Ergat bazar. 

. 4.- Quartier Béné Israël, aujomd'hui Istiklal mahallessi. 
Dans ce quartier était situé le lazareto (''). · 

5.- Quartier Ej;hrati, aujourd'hui Günech (soleil). 

, . Il.~ a aussi_ Je Havra Sokag/â (rue des synagogu.es) aujour
d hm 1 urk pazan mahaLlessi. 

6. - Quartier Hourchidiyé. 

7.- Quartier Yéni MahalLé, autrement dit, Kétchédjiler, dans 
lequel est situé le local de l'école de l' Alliance Israélite U · _ 
sell L d d . . niver 

e. es eux · ermers qmrt1ers ont toujours porté .des noms turcs. 

En dehors des quartiers susmentionnés situés à l'int · · 
de ra 'Il - . • eneur 

, VI. e meme, mentionnons ceux de Ker a tache Y oukari Kara-
tache C t' · ' 
té ' ara~ ma et Cocar Yali (actuellement Güzel Ya!i) d'un cô-

,. et Carchi Yaka et Bom·nabat d'un autre côté, qui constituent 

(
1
) Etude sur Smyrne, p. 42.. 

~:j Voir ce nom au chapitre ,,Synagogues',' 

" " •1 ,, ,,Bienfaiteurs" 
l4) Voir ce nom au· chapitre- ,,Hopital~' 
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les faubourgs de la ville, peuplés et habités, à partir du 19me siè' 
cle, par les gens de toutes les confessions et na.tionalités. Les 
quartiers Karatache, Youkari Karatache, Carantina , et Cokar 
Yali possèdent une population juive dense. De ra~es juifs habi_tent 
sur le quai de Smyrne. Bounar Bachi (Bains et Diane) ,était au
trefois une campagne bien fréquentée par des Juifs, surtout pen
dant les épidémies de peste et de choléra. Cette localité est cé
lèbre par le refuge, en 1667, de Nathan de Ghaza, faux prophète 
au service du pseudo Messie, Sabbetaï Sevi, smyrnée~ lui même(i) 

Population 

Des voyageurs qui ont visité Smyrne et qui ont écrit sur 
cette ville, ont donné quelques chiffres sur sa population juive. 
Ces chiffres sont, bien entendu approximatifs, parce qu'ils sont 
basés seulement sur les dires des personnes consultées par ces 
voyageurs, personnes, qui n'en savaient pas grande chose, faute 

de statistique. 
Nous donnons, ci-bas, le nombre des habitants juifs de Smyr-

ne, mentionnés dans différents ouvrages que nous avons parcou-

rus: 

Années NQ.mhre 

1631 7.000 ('! 
1675 15.000 (3) 

1702 1.800 (4
) 

1731 7.000 (5) 

1739 6.000 (6) 

1779 10.000 (7) 

Années 

1788 
1812 
'836 
1837 
1840 
1857 
1861 
1968 
1873 
1892 
1927 

- 15 

Nombre., 

10.000 (1) 
5.000 ( 2) 

15.,000 (') 
8.000 (4) 

13.000 (5J 
20.000 (6) 

14.000 (7) 

40.000 (8) 

15.000 (") 
25.000 ('") 
16.501 (") 

. En jetant .un coup d'oeil sur le tableau qui précède, nous 
trouvons des ecarts assez sensibles entre quelques dates et le 
n.~mbr~ ~e leurs populations. Ainsi, en 1675, la population juive 
s elev~.it a _15:000 tandis qu'en 1702 elle tombait à t.800. En 1788; 
elle s eleva1t a 10,000 tandis qu'en 1812, elle tombait. à 5-000. 
18~6,. elle s'élevait à 15.000 tandis qu'une année <Jprès, elle t~;~ 
bait a 8.000 etc., Tancoigne (12) qui visita Smyrne ;ifacontè que la 
peste de 1812 enleva à cette ville, dans un seul été, 45.000 per

' ! sonnes. On raconte que l'herbe avait crû dans les places et dans 
les rues, tellement la ville était déserte. La différence d l l t' · · e a popu-

j, 

a ion JUIVe de Smyrne pendant les années 1788 et 1812 doit être 

, (1) Alex. Bisani, Briefc über m.erlcwiird1{Je Oerler und. Geuenden 113 p 
D~après t t l J 'f · P· • rag . 
. , . ce au eur, es u1 s habitaient la partie du milieu de la v'll I A 

men1emi, p. 112. . .1 e avec es r-

(2) Tancoigne, Voy11ge ù Sùiyrne, T. 1. p. 27 et 31. 

(3) Ch. Texier, Asie Mineure, Univers pitt. p. 308. 
(4) Journcil de Sniyrne. 

(1) Voir notre nouveaux documents SlM' S1t'1lietai SCci p. 35. 
( 2) Tavernier, Les six voy1111es, T. 1. p. 104 '.:1; 
\ 5) Jacob Spou et Georges Wehler, ·voyage d'Italie, (le Grèce et ilu, Levant~ 

T. 1. p. 315. La Haye 1724.- Le journal judéo-esp~gnol El 1'éli!gl'afo, de Constan· ·'.'' 

( 5) Joseph B · r 1 • • . 
(
') Sh arg1g. i, consu general de Toscane, Le giâ'.le Sniyruéen, p. 31. 

epherd, Oriental year-Uoolc '"ur 1s57 42 
(') J f' ' ' p. . 

ournal Inipartial de Smyrne, 

tinople, daté d~ 5 Dé~embre 1921 rapporte, d'après le llfesse1'rtt, journal judéo-es· Y . 

pagnol-turc de Smyrne, qu'au dire d'un voyageur hollandais qui visita cette ville' 

en 1675, sa pÔpulation juive s'élevait à 2.00'.l âmes. Le lllesserret ajoute avoir lu 
ce chiffre dans le livre du voyageur hollandais, dont il ne ·cite pas le nom, livre 

qui se trouvait alors dans la bibliothèque de l'école Evangélique, qui a brûlé. 
( 4) Pitton de Tournefort, Voyage au Levant, T, III. p. 371, Lyon 1717. 

(B) Bonaventura F. Slars, Etude su1· 8111-yrnc p 138 
(9) Ch ' , . 

· de Scherzer, La provùice de S·myrnc (t d t' . Silas). • ra uc lOJ;l française par f., 

·; ( 10) Izmir Vilayc( -z · ( • . • \: 
11 

. · t sa nœincssi annee financière turque 1307 (1891). 
( ) Ce chiffre est- e t "t d 1 • • ' pulatio d T . x rai e a statistique du recensement général de la po-

. n e urqu1e recen t · 1. : sultat d ' semen qui eut ieu en octobre de l'année 1927. Le ré~:: 

(5) Tellot, Noitveait voyage fait au Levant, p. 265 

( 6) Pockocke. Description cle l'Orient, p. 18. 

(7) Choiseul-Gouffier, Voyage pittoresque, T. 1. P· 34.8. 

~: 

, . u recensement de 1 f d' ' 1935 ,, 
; pourrait pas pr.éc1's 1 ab Jn annee ' n etant pas encore publié, on ne 
: er e nom re de la I t' Il - -; (12) T I popu a ion actue e Juive de Smyrne. 
' .. p. 35. 
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le résultat de la peste. Il en est de même, pour d'autres diminu
tions de population qu'on remarque dans ce tableau. 

Le dernier chiffre de ce tableau mérite d'être étudié. Au 
commencement du 20me siècle, la population juive de Smyrne 
était évaluée entre .35.000 à 40.000. D'où provient, donc, le récul 
constaté dans l'intervalle d'un quart de siècle ? Ce récul a pour 

cause: 
1.- L'émigration. Les Juifs de l'ancien· empire ottoman, sui-

vant l'exemple des Grecs et Arméniens qui quittaient le pays, 
pour s'installer, principalement, en Amérique et en Egypte, où les 
affaires les attiraient, commencèrent, il y a plus d'un demi siècle, 
eux aussi, à émigrer. Le succès des premiers émigrés encouragea 

le flot d'émigration, qui alla en augmentant. 
2.- La guerre générale, qui obligea des centaines de famil

les juives de sujétion des pays bélligérants à -quitter le pays et à ne. 
pas rentrer, . la guerre ayant dmé plus de quatre ans, pendant 

lesquels elles se casèrent où elles se trouvèrent. 
3.- La crise économique. La crise économique universelle 

s'étant fait sentir aussi en Orient, des centaines de familles juives 
émigrèrent pom aller gagner leur vie dans d'autres villes de 'fur-· 

quie et à l'étranger. 

CHAPITllE Ill 
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1620 elles étaient au nombre de six, dont trois administrées par 
des Saloniciens, qui firent venir de Salonique le grand rabbin Jo
seph Esc~pa, qui dirigea d'abord leurs synagogues et puis, pen
dant plusieurs an.nées, les destinées de la communauté de Smyrne. 

Le plus ancien grand,rabbin qui nous soit connu est le rab
bin Is~ac fils de Méir Lévi, originaire de Constantinople. li va 
sans dll'e que la communauté de Smyrne avait alors une adminis
tration qui fut, plus tard réorganisée sous le.grand-rabbinat d'Es
~apa'. ~armi. les réformes de ce dernier, citons celle qui a trait à 
1 adm1.mstr~t'.on communale, qui avait deux conseils principaux: le 
conseil rehg1eux ou bet-din et le conseil communal ou laïque. Le 
bet-dm se composait toujours d'un nombre impaire de rabbins et 
son chef était, quelquefois le grand-rabbin, dans le cas où le 
corps rabbinique n'était pas à la hauteur de fournir un membre 
ca~able par s~s connaissances, de présider et de diriger le con~ 
se1L Le conseil composé de 12 ménwunùn était élu, chaque année 
et était chargé de répartir les taxes, de diriger et contrôler Je~ 
affaires de la communauté, d'encaisser les diverses taxes et reve
nus, d'arrêter !,es frais, de présenter à la fin de ,phaque exercice 
u~ bilan général et après quoi d'en prendre déchà;·ge (1). Le prin
cipe de cette réforme fut la base de l'administration de la com
munauté de !'.myrne jusqu'à nos jours, bien entendu avec -modi-
fications des exigences de !'époque. ' 

En 1670, c'est-à-dire sous les derniers jours du même Es
capa, la communauté était administrée par sept mémounim ou 

Administration commnnafo - l\Iélljliss-i oumoumi-.,; tr~uvé h~-i:, é:us pour trois ans, par le tirage au sort, choisis par-
mécljliss-i djismani i 1 mi les delegues des synagogues de la ville. Les mémounim étaient 

Administration Communale 

j '. chargés d'encaisser la taxe annuelle ou ariha que chaque con tri
' b~a~le "était tenu de payer. A côté de ces élus, il y avait un co
i' mite d mstruction récruté parmi les rabbms (') 

Les diverses sources hébraïques et étrangères organisée~~: 
ne font, à ce que nous sachions, mention d'une commzinauté juive]: . E~ 1811 

• la communauté était admisistrée par 12 mémozi-
de Smyrne que depuis le règne du Sultan Ahmed 1 (1603-1617)~ ! mm'. qm ~vaient le titre de necié ha-éda ('). En 1896 elle était 
C'est le développement commercial de cette ville qui attira, versj,": ad;nimstree par lO mémounim, qui avaient le titre de membres du 

S 1 M 
.... · ':'.e.d1hss-i-djismani (conseil laïque) et en 1911 par 7 membres de su-

elle, des négociants .i.uifs venus de Constantinople, a onique; a• ! 
gnésie, Thyrée etc. En 1610, la population de Smyrne était asse_, , Jetmn turque et par 4 conseillers de sujétion étrangère, ces der-

-----
nombreuse (1). Cette nouvelle agglomération composée, en grand, - (') Rosanès, VI, P· 45. 

partie, de Saloniciens, augmenta le nombre des synagogues. J;' (') id. IV. 285-6. 

(1) Rosanès, Div1·C Ye11ié Israël ôe-Togarrna. Vol. III. p: 107 

(3) Avodat Maça, 45 
1 

-~"'------
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niers avec voix purement consultative. Actuellement le médjiss·i 
djismani ou communément appelé, le conseil communal, se corn· 

pose de 7 membres, tous sujets turcs. 
Ainsi que nous venons. de le dire, les mémoztnim étaient 

élus par les synagogues ou étaient nommés directement par le 
grand-rabbin, d'où différends entre les synagogues et les chefs 
spirituels, qui se servaient souvent de l'excommunication pour 
consolider leur situation et augmenter leur autorité. C'est sous 
çette atmosphère obscure que vivait alors le judaïsme d'Orient, 
laissé en arrière par les Grecs et les Arméniens, qui progressaient. 
pour s'être lancés sur la voie de la civilisation. La communauté 
juive de Constantinople obtint en 1864, un statut organique d'a
près lequel, elle jetait les bases d'une nouvelle admmistration cons
titutionnelle. Ce n'est qu'en 1896, après plusieurs désordres com
lllunaux, que la communauté juive de Smyrne put, écraser. en· 
partie l'absolutisme du corps rabbinique de cette ville et faire des 
efforts pour mettre de l'ordre dans la marche des affaires com
lllunales et les contrôler. En cette même année, la communauté. 
de Smyrne convoquait, pour la première fois, une assemblée gé· .. 
nérale (médjliss-i oztmoztmi) composée des délégués de diverses sy
nagogues chargées d'élire les membres du conseil communal,\: 
sans l'intervention et l'ingérence du corps rabbinique. C'était ml°; 
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Société de bienfaisance - Ghemilout haçadim O d l' K b · B'k , zer a 1m, 
a. anm, 1 our holim, Heced chel emet, Malabich aroumim Rofé 

hohm, Mahazi~<~ aniyim, Moar ou-matan, Levaya, Rehiça, Ospital, 
Kolel

1
o
1
ut Talm1d1-hahamim, et le comité de !'Alliance Israélite Uni

verse e. 
. En 1890, en dehors des synagogues et des sociétés de bien

fai~ance, le~ corporations suivantes envoyèrent aussi leurs délé
gues: verners, cordonniers, cabaretiers, ferblantiers, marchands 
da sacs, marchands de pantoufles fruiti'e · · · . ' rs, ep1c1ers, marchands 
de chiffon, lainiers et marchands de bric-à-brac. 

Ce genre d'élections rendait responsable le 'l . . . çonse1 com-
munal: ~1s·a-v1s du grand-rabbin, qui souvent, mal entouré ou mal 
conseille, contribuait à créer le désordre et 1 " h' d 1 • 

1 
, • e gac 1s ans a com-

munaute ( ). C est justement pour mette fin à cet état lamentable 
de cho~es que fut, après plusieurs luttes entre la classe éclairée 
et s~uc1èuse de _la bonne marche de la communauté et le grand
rabbm'. con~oque en 1896 le médjliss-i oumoumi, à prendre, entre 
ses mams d une façon constitutionnelle, la direction des affaires 
com~una,les ~t ~ élire un conseil com~unal responsable vis~à-vis 
de lm, c est-a,d1re du médjliss·i oumoumi et nb_h pas vis-à-vis 
du grand-rabbin. 

Médjliss-i oumoumi 

grand pas en avant (1). V · · 1 l' d 01c1 a 1ste es membres qui formèrent les cliver.~ medjliss-

Nous trouvons des détails, sur le mode de nomination des · i oztmoumi: 
membres du conseil communal, dans un de/ter de procès-verbaux, . _ L ·- En 1896, Nissim Habib, président et Haïm Mordoh se-
de l'annés 5644 (1884). D'après un procès-verbal daté de la mêm~J · creta1re. ' 
année, le nombre des mémoztnim à élire était de 20, parmi lesquel~ · . 2.~-: En 1905, Béhor de Ciavès, président et Mardoché Lévi 
3 de sujétion étrangère. Sur ce nombre, six portaient le nom de,\: v1ce-president. ' 
mémowiim et quai re celui de parnassim. Quant aux autres dix_~ 3 E 1909 A · • . ._--_ n , aron de Joseph Hazan, président; Isaac Adès, 
ils étaient des candidats qui devaient remplacer ceux qui, pour!: v1ce-pres1dent et Joseph Strugo, secrétaire. 
un motif quelconque, se retiraient du conseil. il i . 4.:-: En 1911, Béhor de Ciavès, président. Mardoché Lévi 
·. Voici la liste des synago,,"ues et des sociétés qui furent alor~·-~_·1.,'. v1ce-pres1dent et D 'd H ' ' Mardoc . . . av1 azan, secrétaire. Pendant cette gestion, 
/nvitées à envoyer deux délégués pour procéder à l'élection d, i R d't' he Levi ayant quitté Smyrne, il fut remplacé par Salomon 

ponseil communal: ,~~: o I 1. 

Synagogues -- Ez ha-haïm, Talmud Tora, Algazi, Chalo~l: vice 
5
·:-: 

1914
• Maître Gad Franco, président; Salomon Roditi 

Orahim, Gheveret, Bikour holim, Mahazike Tora, Portugal, Mam5. ·president et Joseph Rousso, secrétaire. ' 
lehet Cohanim. "' ' vice p

6
·:-: d En 1917• Maître Albert Tarica, président; David Navon, 

' - resi ent et Joseph Rousso, secrétaire. 
----

(1) Voir à \'Appendice de cet ouvrage, le texte de ce statut organique. (I) Voir au chapitre VI, "querelles rabbiniques" 

--------------·• 
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7.- En 1920, Boaz Effendi Ménaché, président; David Na
von vice-président et Joseph Rousso, secrétaire. Durant cette ges
tion', David Navon ayant quitté Smyrne, il fut remplacé par Jo-

seph Strugo. . 
8.-- En 1923, Boaz Effendi Ménaché, président ; Salomon 

Roditi, vice-président et Joseph Rousso, secrétaire. 
9.- En 1932, Joseph Strugo, président; Emmanuel Sidi, 

vice-président et Salomon Mizrahi, secrétaire. . . 
10.- 1934, Méir Politi, président; Emmanuel S1d1 vice-prési-

sent et Salomon Mizrahi, secrétaire. 
Actuellement, c'est le même médjliss qui reste en fonctions. , 

Le secrétaire ayant quitté Smyrne, on procédera à son remplace« , 

ment, dans une prochaine réunion. 

Remarques: 
Voici quelques notes sur l'activité de quelques uns des médh 

)>' 

liss-i oumounzi. _ , 
3.- Sous la présidence d'Aaron Hazan, le medjliss-i o~mou:\ ! 

mi s'occupa, en dehors de l'examen des affair,es" ~ourantes a _lu11; 
soumises du couteau libre(') du budget, de l hop1tal, du change-,{, 

eut du' "don communal" en ,, droit communal". Il délégua sep~· 
:embres au médjliss-i oumoumi de Constantinople, q~i s'est réunj•, 
pour procéder à l'élection du Grand-rabbin de Turqme. , . . , , 

4. - Sous la présidence de Béhor de Ciavès, le med1liss-; , 

oumoumi s'occupa, en dehors de l'examen des affaires cour~nte~ , 
lui soumises de l'élection du grand-rabbin Nissim Danon, elect10 
à laquelle a~sistèrent des délégués des communautés de Ménémeti 
Cassaba, Thyrée, Aïdin et Mylassos. Il nomma H~ï°.1. Polaco e 
Aaron Hazan, présidents d'honneur de ce même med1liss, . en re, 
connaissance des services qu'ils rendirent à la communaute. 1 

5 et 6. -- Sous la présidence de Maître Gad Franco et. d,, i 

Maître Albert Tarica, le médjliss-i ownoumi, qui vint au pouvmr; , 
la veille de la guerre générale (1914 - 1918), continua ses Ion,, 
tions dans des conditions difficiles, découlant des circonstance 
Il s'occupa de l'examen des affaires courantes à lui soumises. B' 
hor de Ciavès, en fut nommé vice-président d'honneur. 

7 et 8.- Sous la présidence de Boaz Effendi Ménaché, l 
médjliss·i oumoumi s'occupa de l'examen des affaires courantes à 1 

(1) Voir plus bas, p. 32, la signification de ces deux mots. -
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soumises. En outre, comme Smyrne était occupée alors par l'armée 
hellénique, le mé~jliss eut aussi à s'occuper des réfugiés juifs qui 
venaient de l'intérieur, c'est-à-dire des villes qui dépendaient du 
vilayet de Smyrne, également occupées par les soldats hellènes. 

9. - Sous la présidence de Joseph Strugo, le médjliss s'est 
occupé des affaires courantes à lui soumises. ll nomma Béhor 
Abraham Gomel, président d'honneur du médjliss-i oumoumi, en 
reconnaissance des services signalés et consécutifs qu'il rendit à 
la communauté. 

10.- Ce medjliss qui est en pleine activité, surmonte toutes 
les difficultés, conséquence de la crise économique. L'énergie et 
le savoir faire de son président sont une garantie de succès. 

Medjliss-i djisma~i 

Voici la liste d"es membres qui formèrent les medjliss-i djis
mani ou conseils communaux : 

1.-- En 1865, Abraham Henriquez, président; Jacob Méla
med, Moïse Mordoh, Isaac Sidi, David Cohen, Abraham Roditi, 
Moïse Sion, David Taranto, Isaac Danou et Nissjµ1 Habib Cres-

pin. , 
En la même année, Daniel Cohen Neter, président, Moïse 

Arditi, Béhor Moïoe Bénézra, Moïse Aboudaram, Juda Barki et 
Béhor Nissim Tchicourel. 

2. - En 1882, Moïse Mordoh, président; Isaac Cohen, Daniel 
Farhi, Isaac Bensouçan, Daniel Bahar David, Samuel Haïm et Nis
sim Habib Crespin. 

3.- En 1883, Nissim Habib Crespin, président; Haïm Pola
co, Samuel Haïm, Moïse Adès, Joseph Alazraki, Béhor David 
Amado, Daniel Farhi, Rabéno Halifa, Isaac Arditi et Béhor Arditi 
(ces quatre derniers parnassùn). 

4.-- En 1884, Alexandre Sidi, président; Haïm Polaco, Béhor 
David Amado, Joseph Alazraki, Haïm Cori, Moïs Adès, Isaac 
Arditi, Béhor Arditi, Rabenou Birioti et Rabenou Halifa (ces qua
tre derniers parnassim) 

5.- En 1885, David Taranto, président; Nissim Yéouchoua 
Eliézer, Abraham Politi, Abraham Nahoum, Haïm Cori, Moïse 
Hodara, Joseph Rousso bahar Béhor, Rabénou Birioti, Béhor Sa
lomon Galindos et Chalam Cori. (ces quatre derniers 1 parnassim) 

6.,- En 1886, Nissim Roditi, président; David Taranto, Abra-
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ham Nahoum, Abraham Politi, Nissim de Ciavès, Nissim Ben Ha
bib, Israël G. Lahana, Chalom Cori, Béhor Salomon Galindos et 
Moïse Uziel bahar Aaron. 

7. - En 1890, Isaac Cohen, président; Elie Rousso, Isaac 
Adès, Nissim Lévi, Nissim M. Strugo, Haïm ben Gabbaï, Béhor 
Pardo, Jacob Galindos, Nissim Hassan et Joseph Danon (ces qua
tre derniers parnassim) 

En la même année, Juda Barki, président; Jacob Taranto, 
Isaac Sidi, Moïse Yafé, Joseph Uziel. 

8.- En la même année, Isaac Cohen, président; Elie Rous
so, Nissim M. Strugo, Haïm David ben Gabbaï, Nissim Lévi, Jo
seph Rahamim Danon, Jacob Galindos, Béhor Pardo Joseph, Nis
sim Hassan. 

9.- En 1891, Abraham Nahoum, président; Aaron de Jo
seph Hazan, , Moïse Adès, Chalom Cori, David Alazraki,. Nissim 
Abraham, Abraham Efrati, Bension Tolédano, Daniel Farhi, Isaac 
Léon et Haïm Mordoh. 

10.- En l.a même année, Abraham Nahoum, président; Sa-, i 
mue] Haïm, Moïse Adès, Daniel Farhi, Nissim Abraham, David1' 
Alazraki, et Abraham Efrati. 

11.-En 1892, Bension Azikri, président; Joseph Bénézra bahari' 
Moïse, Chalom Cori, Isaac Sinaï, Salomon Haïm, Aaron Matalon,:1, 
Haïrri Mordoh, Joseph Acher, Bension Bonomo et Moïse UzieIJ ' 
bahar Aaron. J , 
· 12.- En 1893, Nissim Roditi, président; Juda Yaabès, HaïmJ: 
Sinaï, Chalom Cori, Aaron Matalon, Yéochona Taranto, David" 
Hodara, Salomon Roditi, Moïse Juda Sidi et Salomon Barki. 

13. - En 1894, Nissim Roditi, président; Moïse Sidi, Yéo: , 
choua Taranto, Salomon Roditi, Juda Yaabès, Moïse Hodarai . 
Moïse Antébi, Hali!a Politi, Béhor Hananel Pontrémoli et Jaco, ,' 
Gabbaï Bahar Haïm. · 1 i 

14.- En 1895, Joseph Haïm, président; Moïse Sidi, Moïs~\ 
Adès, Aaron Matalon; Béhor Samuël Roditi, Haïm Mordoh et J~ ; 
cob Barki. 

15. - En 1896, Nissim Habib, président; Isaac Adès, Yéo 
choua Taranto, Nissim M. Strugo, Béhor Pontrémoli, Haïm Ardit1 
Béhor de Ciavès, Joseph Gabbaï, Isaac Polaco et Salomon Haï 

16. - En 1897 et 1898, les mêmes. 
16 bis.--En 1899, Moïse Hodara, président; Nissim M. Strug 

l .. ; ', 

-----------------· 
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Yéochoua Taranto, Béhor Sion, Joseph Acher, Hali!a Politi, Béhor 
Pontrémoli, Aaron Matalon, Joseph Gabbaï et Salomon Roditi. 

17.- En 1900 et 1901, les mêmes. 
17 bis. - En 1902-1904 Joseph Alazraki, président; Nissim 

S. Lévi, Joseph Acher, Moïse Adès, Halifa Politi, Haim Mélamed, 
Jacob Barki, Joseph Hakim, Nissim Hazan et Jacob Gabbaï Haïm. 

18.-, En 1905, Haïm Politi Argi, président; Issac Alazraki, 
Béhor David Abraham, Moïse Gabbaï, David Gabbaï.. ... 

19.- En 1906, Isaac Alazraki, président; Moïse Gabbaï, Da- · 
vid Gabbaï, Béhor Abraham, Salomon Saül, Joseph Acher, Ben
jamin Ventoura, Nissim Lévi et Béhor Lévi. 

20. -- En 1907, Béhor Pontrémoli, président; Isaac Alazraki, 
Yéochoua Taranto, Béhor Sion, Joseph Gabbaï, Joseph Acher, 
Moïse Gabbaï, Hali!a Polili, Salomon Roditi, Moïse Sion, Nissim 
M. Strugo, Abramino Cori, Salomon Sélanikyo, David Gabbaï et 
Béhor Arochas. 

21.- En 1908, Raphaël Tchicourel, président; Mardoché 
Lévi, Nissim M. Cori, Jacob Saül, Albert Tarica, Sélim Mizrahi et 
David Hazan. ,, 

En Septembre de la même année, à la suite\ie quelques dé
m!ssions, ce conseil fut reconstitué comme suit: Salomon Sarfati 

' ' 
président; Mardoché Lévi, Nissim M. Cori, David Hazan, Méir 
Algranti, Raphaël Lévi, Selim Mizrahi, Jacob Saül, Joseph Rousso. 

22. - En 1909, Salomon Sarfati, président; Joseph Rousso, 
Nissim M. Cori, Jacob Saül' Dr. Spierer, David Hazan, Méir Al
granti, Isaac Lahana, Raphaël Arditi, Albert Tarica, Léon Suhami, 
Joseph 'Strugo et Moïse Cohen. 

Au printemps de la même année, le medjliss-i oumoumi nom
ma une commission administrative composée des membres suivants: 
Isaac Adès, président, Elie 'Galimidi, Mardoché Courie], Elie Y afé, 
Juda Pitchon, Mardoché Hazan, Abraham Schulmann. 

23.- En 1910, Mardoché Lévi, président; Salomon Roditi, 
Joseph Gabbaï, Jacob Saül, David Hazan, Dr. Spierer, Yéochoua 
Pitchon, Abraham Eréra, Elie Yafé et David Abouaf. 

24.- En 1911, Salomon Roditi, président; Joseph Gabbaï, 
Dr. Margoulis, Dr. Ciavès, Albert Tarica, Hizkia Franco Isaac 
Barki, Ovadia Pérès, David Crespin, Marco Israël et Elie Yafé. 

25. - En 1912, Hizkia Franco, président; Haïm Gabbaï, 
Mercado Lévi, Nissim M. Cori, Salomon Barki, Gabriel Haïm, 
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Isaac Barki, Lévi Taranto, Dr. Spiertr, Samuel Algranti et David 

Crespin. 
26.- En 1913, Nissim M. Cori, président; Mercado Lévi, 

Jacob Saül, Nissim Tarica, Lévi Taranto, Dr. Spierer, Joseph Str,u
go, Marco Israël, Joseph Amado, Léon Sidi et Isaac Amado. 

27.- En 1914, Salomon Barki, président; Nissim Tarica, Ra
phaël Crespin, Mathéo Alalouf, Jacob Saül, Chemtob Abouaf, 
Mardoché Habib, Raphaël Amato, Abraham Schulmann, Haïm 

Eskénazi et Elie Gomel. 
28.- En 1915, Gabriel Caleb, président; Jacob Gabbaï, Ra

phaël Arditi, Ruben Gabbaï, Albert Tarica, Dr. Isaac Crespin, 
Moïse Sidi, Chalom Cori, Y omtob Strugo, David Kaplinger et 

David Abouaf. 
29.- En 1916, les mêmes. 
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Saül, Emmanuel Sidi, Hile! Palacci, Jacob Bensenior Abraham 
Messéri, Vitali Abraham, Elie Catalan et Raphaël Tch(courel. 

. Le même conseil resta au pouvoir jusqu'au 8 juillet 1932. 
36.- En 1932, Emmanuel Sidi, président; Raphaël Tchicou

rel, Jacob Saül, Issac Cori, Jacob Bensenior, Abraham Messéri et 
Isaac Nahoum, qui démissionna; il fut remplacé par Haïm Mizrahi. 
Ce conseil se retira le 23 juillet 1933. 

37.- En 1933-5, Bélior Abraham Gomel, président; Isaac 
Cori, Jacques Bensenior, Isaac Nahoum, Jacob Saül, Abraham 
Messé ri, Haïm Mizrahi. Ce conseil se retira le 11 Septembre 1935. 

38. Actuellement Isaac M. Cori, président; Sabi Sallie! 
Jacob Saül, Jacques Bensenior, Rabenou Politi, Eliézer Lévi, Isaa~ 
Nahoum, forment le nouveau conseil, qui est au pouvoir depuis 
le 11 . Septembre 1935. Le Président Cori ayant, pour cause d'oc
cupations, démissionné, il fut remplacé par Saltiel. 

30.- En 1917, Gabriel Caleb, président; Daniel Sidi, Dr. 
Faradji, Léon Sidi et Moïse Cohen, qui démissionnèrent, quelque, , .Remarques. 
temps après, et furent remplacés par Hizkia Franco, président; Voici quelques notes sur l'activité de quelques uns des medj-
Lévi Taranto, Joseph Strugo, Moïse Cohen, Elie Y afé, Joseph liss-i djismani. 
Gabbaï, Daniel Sidi, Samuel Hazan, Rabenou Courie!, Abraham 1.- Ce medjliss vint au pouvoir et préparaiÏa réconciliation 
Schulmann et Gabriel Haïm. entre le grand-rabbin Haïm Palacci et le parti contraire à lui (1) 

31.-Dans le courant de 1918-1919 Boaz Ménasché, président; 6-7,·- Ces medjliss furent élus par les délégués des syna-
Lévi Taranto, Rahamim Tarica, Béhor R. Alazraki, Joseph Gabbaï;', gogues et de diverses sociétés communales. 
Elie Yafé, Nissim Cohen, Mardoché Taranto, Abraham Schulmann, ' 8.- Ce medjliss, fatigué de l'ingérence du grand-rabbin 
Béhor Elie Alazraki et Léon Sidi, ,i i Abraham Palacci dans l'administration communale, dut démission-

32. ·- Vers la fin de 1919, le conseil était composé commdii: ner. 
suit: Boaz Ménasché, président; Méir Politi, Sam Turkoff, Moïse',l,'.,' 

9 
et lO.- Ces medjliss furent directement nommés par le 

grand-rabbin Abraham Palacci. 
Crespin, Salvator Rousso, Isaac Amado et Moïse Sinaï. 'l . ,, • . 11.- Ce medjliss fut nommé par une commission administra-

33.- En 1920. 1923, Nissim Tarica, président; Emmanue\î '. hve. 
Sidi,. Pros~_ère Franco, S~l.vator Rousso, Béhor Abraham Gomel.~: 12, 13, 14,- Ces medjliss furent directement nommés par le 
Gabnel Ha1m et Albert Fendoun, :1 • grand-rabbin Abraham Palacci. 

34.- En 1923, Béhor Abraham Gomel, président; Maîtr$ ; 15• 16, 17.~ Ces medjliss furent les premiers conseils; élus par 
Albert Féridoun, Jacob Saül, Emmanuel Sidi, Salvator RoussQ les membr~s du medjliss·i oumoumi. Il en fut de même pour les 
Chemtob Abouaf, Béhor EJ:c Alazraki, Gabriel Haïm, Dr. Zébil med1liss qm ont dirigé les affaires communales jusqu'e11 1905. 
Steinger et Béhor Halegua. . l8.- Ce medjli"s dut, à la suite de l'ingérence des par-

~rsan .. s du ,grand-rabbin Palacci, dans les affaires communales, 
Le même conseil resta au pouvoir jusqu'au mois de Mars dj' mgerence qui causa la démission du medjliss précédent accepter 

l'année 1929. Pendant celle période de temps les membres de\ sur l'i t · ' ' 
l
' n ervenhon du grande rabbin d'Istanbul et sur l'ordre du vali 

missionnaires furent remplacés. . ,administration communale, pour la période d'une année. ' 
35. - En 1929, Béhor Abraham Gomel, président; Jaco• . ( 1) Voir, à ce sujet, chapitre VI, "querelles rabbiniques 

' " 
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19.- Ce medjliss se trouva dans le même cas. 
après la réconciliation 20.- Ce m.edjliss vint au pouvoir 

des partis Palacci et Colle! (communal) 
21. - Ce m.edjliss qui fut remanié à la suite de quelques 

démissions, décida de publier ses décisions, élabora un règlement 
intérieur et n'lit fin à l'absolutisme du grand-rabbin en divisant le 
sceau communal en deux parties, dont l'une moitié resta au medj· 
liss et l'autre moitié au grand-rabbin. Tout document, pour être 
valable, devait êlre revêtu de ces deux moitiés et non pas du 

sceau personnel du grand-rnbbin. 
24.- Ce medjliss décida de percevoir la taxe dite ,,droit 

communal('. 
26.- Ce conseil, présidé par Nissim M. Cori, fut qualifié 

parce qu'il se montra ferme et énergique dansi · 
réformes communales. Cori fut l'animateur de::, 

\·! 

plusieurs sociétés auxquelles son nom reste attaché. :: 
29.- Le medjliss de l'année 1916, démissionna à la suiteJ, 

des obstacles qu'il rencontra dans !'application du "droit commu·i' 
nal,, en· remplacement du droit de gabelle. Une commissionJ 
administrative le remplaça pendant sept mois. i! 

de "'conseil fort.,, 
l'application des 
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ainsi ferme, le drapeau de la fidélité traditionnelle juive vis-à-vis 
de son pays d'adoption. 
. . 34-35.~ Le Gouvernement républicain turc, qui sépara la re

hg10n de 1 Etat, annula les privilèges accordés aux chefs de di
verses confessions. Ainsi donc, ce medjliss fut élu par des délé
gués laïques, c'est-à-dire par des représentants de diverses socié· 
tés juives. ~ · 

Ce mediliss est celui qui resta au pouvoir environ une di. 
zaine d'années consécutives, c'est-à-dire qu'il jouit d'une vie plus 
longue que n'importe quel autre medjliss. La haute personnalité 
de son président Gomel, jouissant de l'estime générale, a. été d'une 
grande valeur pendant sa gestion, qui put résister, dans la mesure 
du possible, aux chocs de la crise économique générale. Ajoutons 
que, l'année 1923, première année de son exercice, a présenté des 
revenus s'élèvant à 43,089 livres turques et des frais à 34.913 Ji. 
vres turques, (excédent 8.175 livres turques) soit le plus grand 
budget annuel que la communauté de Smyrne ait eu jamais enre· 
gistré, depuis son existence. · 

36 .. ·- Ce m.edjLiss continua, malgré les difficultés d'ordre 
financier, à gérer dignement les intérêts de la cofumunauté. 

37.- Ce Tiiedjliss annula la gabelle de la viande et la rem· 
plaça par la taxe dite "droit communal · 

" ... 38. - ~e m.edjliss prenant en considération les grands et ap· 
precies services rendus à la communauté par Béhor Abraha 
Gomel, qui fut pendant plusieurs années son président le no: . 
ma son Président d'honneur. Gomel a été aussi nom~é Prési
de?! d'honneur du mediliss·i oumoumi. C'est pour la première fois 
q~ ~n. ~ahid, de la communauté de Smyrne, ait obtenu cette double 
distmchon d honneur, pleinement méritée('). 

CHAPITHE IV 

Revenus communaux 

30.-- Le medjliss présidé par Hizkia Franco entra en !one~ 
tion une semaine avant la Pâque. La guerre générale battait son 
plein. La caisse communale était vide. Le medjliss s'adressa a' 
vali Rahmi Bey pour lui demander de lui fournir le blé nécessair'. 
à la fabrication du pain azyme, alors qu'on faisait des économies 
dans la consommation ·des céréales. Le vali ordonna de mettre " 
la disposition de la communauté 15.000 kilos de blé au prix d'. 
5 piastres le kilo, alors qu'il se vendait à' 16 piastres. Le medjlii · 
fabriqua le pain azyme, en donna gratuitement aux pauvres e' · 
leur distribuant, aussi, une somme de 65.000 ptrs. De 15 Livres pâ 
semaine qu'elles étaient, les recettes communales s'élevèrent à 14 · 
et plus tard, à 200. A la fin de la gestion de ce medjliss, il Y av~i·, Ariha - Gabelles - Uroits - Loterie_ Revenus actullls 
dans la caisse un excédent de 310,228 piastres. . 

33.- C'est le medjliss qui géra les affaires de la comm" 
nauté durant l'occupation de Smyrne par les troupes grecqu~ 
On peut dire que c'est un medjliss historique, qui, pa·r son tact ; 
son savoir faire montra, malgré plusieurs promesses de l'Occup, 
tion, son attachement inébranlable à son pays, la Turquie et tin 

. Dans la diaspora, chaque communauté juive, grande ou pe· 
ht:, che~cha toujours, d'après son milieu et ses moyens à se 
creer deS rev . ' ______ enus pour assurer son existence. En Orient, dans les 

P 1
. ('d) Béhor Abraha~ Gomel étant originaire de Magnésie il sera lorsqu'on 

ar era e cette 'Il . d , . , ' ' ·histoire). vt e, question e son acüv1te communale (Voir Vol. Il de cetle 
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g'rands centres juifs venaient, en première ligne, les revenus pro
venant de la taxe dite atala ou kisba ou ariha, (en judéo-espa
gnol petcha) imposée sur le capital des contribuables ; en deu
xième ligne, la taxe imposée sur certains articles de consomma
tion tels que : viande, fromage, vin, eau-de-vie, pain azymé et au
tres ; en troisiè"1e ligne, les reverius provenant des synagogues, 
mariages, circoncisions et funérailles et en quatrième ligne les re · 
venus occasionnels et extraordinaires. La communauté juive de 
Smyrne percevait directement les impôts et quelquefois elle avait, 
pour ce faire, recours à l'intervention du Gouvernement. 

Arlha 

Un des revenus principaux de la communauté provenait de·' 
la taxation individuelle imposée au contribuable. Cette taxation, 
qui. n'est autre qu'un impôt sur le capital composé en marcha!!- 1 · 

dises, argent et immeubles s'appelle ariha. (:l''1ll) Voici comment,· 

on procédait, en général, dans cette taxation: 
Le bet-din et le conseil communal, présidés par le graQd-! 

' ' 
rabbin de la ville, dressaient la liste des négociants les plus enj 
vue et les invitaient à la yéschiva où, on leur communiquait leu{ 

nomination en qualité de maarihim ou estimateurs. J 
Le grand-rabbin Joseph Escapa, qui dota la communauté~ 

juive de Smyrne de plusieurs lois et règlements, fixa le nombr~j 
des estimateurs à 26, soit le double de ceux qui s'acquitteraient;j · 

effectivement, de leur charge. 'I 1 

Ce dernier chiffre, c'est-à-dire les 13 mdarihim se rendaient; 
accompagnés du grand·rabbin, des membres du bet·din et d' 
conseil communal, à la synagogue et, devant le tabernacle ouvert, 
juraient d'exécuter fidèlement la mission dont ils étaient chargés 
Depuis ce jour, les assermentés nwarihim tenaient des séance. 
pour évaluer la fortune des membres (yahidim) de la comm•mauté 
L'estimation terminée, on dressait des cahiers où étaient écrits l~ 
noms des contribuables et la taxe qu'on leur avait imposée. 

Ces cahiers étaient mis, dans la synagogue, à la dispositio 
des intéressés, où ils (les cahiers) restaient quinze jours, dél" 
pendant lequel chacun était libre de faire l'observation qu'il dés,i 
rait. Le délai écoulé, aucune observation n'était prise en consid.: 

ration et l'ariha entrait en vigueur. ...... ________________ _... 

29 .!.. 

Le produit de cette taxe servait d'abord à l'amortissement 
et au paiement des intérêts des dettes de la communauté si elle 
en avait. En 1870, on voulut supprimer ce genre de tax~tion et 
la compenser par une augmentation sur la gabelle de la viande. 
Le corps rabbinique s'y opposa, d'oii une discussion entre lui et 
le conseil c.ommunal (1

) à laquelle prirent part aussi, les rabbins 
de Jérusalem, Hébron, Safed, Salonique etc. 

En 1897, l'ariha était encore en vigueur. Cette taxe était gé· 
nérale et partielle. La générale avait lieu une fois tous les trois 
ans, et la p•rtielle deux fois par an, après Pâque et Sonkot. On 
avait recours à la partielle pour pennette aux estimateurs de con
trôler l'état financier des contribuables taxés et d'augmenter ou 
diminuer, en conséquence, leurs taxes. 

Des moyens coercitifs étaient employés contre ceux qui re
fusaient de payer cette taxe ainsi que toutes les autres imposées 
par la communauté. Ces moyens étaient : refus de secours reli
gieux en cas de circoncision d'un nouveau né, de mariage, d'en
terrement etc. On allait quelquefois jusqu'à éloigner d'eux la clien
tèlle, à laquelle on défendait d'entretenir, avec e~)"Î<, des relations 
commerciales. L'excommunication était en premier dégrè emplo
yée comme mesure coercitive. 

Gabelles 

a) Gabelle de viande. 

Le plus important des revenus fut la gabelle de viande qui 
fut, plus d'une fois, la cause de querelles communales. Les anciennes 
gé~érati~ns ne prévirent pas, et pour cause, la marche du Progrès 
qm devait, un jour, affaiblir ce revenu jusqu'à le sécher complè
tement et ne prirent pas les mesures nécessaires pour Je rempla
cer par un autre, plus durable. 

Lors de la constitution de la communauté de Smyrne la ga· 
belle de viande et de vin n'existaient pas. Plus tard, lor~que la 
communa t · d' u e gran 1t et, avec elle, grandirent ses besoins on eut 
recours à des t l . ' . emprun s pour e paiement desquels on institua ce 
droit (2) 

<1
) Haïm Palacci, .... 1'Iaça J{aï1n ~ 29

• 
37 

b a a 

(
2
) Yéochoua Abraham Yéhouda, Avodat Maça p. 7. 
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En vertu d'une décision arrêtée par Je grand-rabbin Escapa, 
le droit de gabelle devait être vendu et l'acheteur devait donner 

. une déclaration par écrit, confirmant l'achat (1). Ce dernier para

. graphe ne fut pas toujours exécuté, par le fait que, souvent, l'ache

. teur de la gabelle était un notable de la communauté, lequel sa-
vait s'arranger avec ses collègues et les notables. 

La gabelle se donnait en affermage au plus offrant ou aux 
plus offrants (s'il s'agissait d'un groupe d'affermataires). Autrefois, 
on y procédait de la façon suivante: Le bedeau criait dans les 
synagogues et dans les rues la date et le lieu de l'affermage, par 

· .!. d adjudicationi de la gabelle. Ceux qui désiraient être affermataires 
V,::,i:~;~e<1~iil~~;J~e'.l~if.;.r.;)D,,,.J,~_,À,.l,·M~'~,!i},:;JPA,, ~ (r.{f,~ . se réunissaient au grand-rabbinat et se mettaient en contact avec 

la commission ad-hoc. On allumait une chandelle, en signe d'ou
~:&..,o$tli<'~tl,J0J,<i;Jt'v...,~Jl,~,J~t.>tfll/o'(Jl\j,,IJ~i;M!,:1,!Jliel<"J(j(/,{',&'. verture de l'adjudication, qui prenait fin avec sa consumation 

; . · , complète. Le dernier offrant ou les derniers offrants (s'il s'agissait 
i$bJ.,h~1,j<;.,_!,;,til;;..,i,;.:i...&,,b;;.,1f;.4J/,.l\IWJ;;.;-.w,;i,.:,.l.J /J.: ;'!'·~b f '"" l /, "' {d'un groupe d'affermataires) était déclaré ou étaient déclarés ga-~ u · · · · · · · · ,, ~ . ..:~~JJ.11K1~~.e.IJ)IJ-:.i,1,f ... 11 (jj""' 

2.1'~.; . . . . . .· . . .'', bellero, ou. gabelleros, en vertu d:un ~a~ier des charges, si~né par les 
·If ~J !f...4il .,4),l bai •J>'J(<UJI •4 4'~~·~0fi.t, ,,,, o;W 4 ;,,l;;,0 ,,;.;,J~Y(~J;:l deux parties contractantes et legahse par le grand-'.abbm. Le con

f,,/ ·· . '• seil communal surveillait l'exécution de l'accord 1fotervenu entre 
(<il~;!..JI ,J#.;/Îoeiill~).j;.l,;;'t!f•.J!> •Îll ~~;i lii.!1.{..<(.J,,i;Jt,,., (Â 6",/,.jhi'.;>).J.1J les deux parties. Les gabelleros versaient hébdom~dairement, à la 
ti ). · :';i caisse comn1unale, la som1ne arrêtée entre la communauté et eux, 
"'-"~AJ~tf/j.._v, o,?,t) ~ rerr,/;Ji', ~,,;/,;,);j;,,/&J,;,,,/&-(;iJJJ' ; ... i.!l,cfa . _ j .qui, à leur tour, la ramassaient, en faisant payer, aux consomma-

• . r.:. . • • J) ..... ~V•J J6}.fJ '/_·~' 

~~ . · ''';; leurs, une augmentation sur le prix ordinaire de la viande. La 
"'lJ;,if!lij,,;IJ•r)-,,&J.!(}6'/F.h/.r;>#J;,,i',fe,.1 .. Ji,~ei}:'.o,;~.p,,,, -~./,;& J .. ,;Î percept'.on de cette gabelle mit plusieurs fois, aux pris~s l~ c~m-
"' , ) /: V· t'l 'Jf.wJ) tli'-<,J<, munaute et les chohetim, les bouchers et les gabelleros, qm faisaient 
,JJ,.w;,'""i.,;iy,,,.,i.-1i .h.Y,9J;o/"i /.· ~ (__/" i ' 'li h' . d d 
. · W"' · 4-"0!l •,,.J,-'-'&/,.;>.lb~!· . .. .. . , / . ! . j mi e c 1canes pour se soustraire au payement e leur ette ou 

'"{;.(.Jlfffi.;~vl,,,J,J . . .. V". '(/»'.il/{..V~,J,&,,;,,,»1F'&"Y 0""'3 pour en obtenir une réduction. Plus d'une lois, la communauté ouvrit 

>--;;i,JJ . "· .J""'.1"'''AloJl,·IJ:>',i;0-"'.?,é<>~1{.&~j&,..;,Ml<(b!t2J.dW;?j~ pour son propre compte des débits de .vian.de et empêcha, aidée 
.. "1'.<tl.J.P..&.M),;>of1,J>;>1;/~:t_;.M,,.,;i ,,; . . . , / · Y' · . 'j' par le Gouvernement, les bouchers recalc1trants de la vendre. 

-_,,.,/. .i1A~,.,..(l,:.i/~. ' ~-! " . ·~ j E -
,,;; . . · · ·. · ,,.,,.._,,,,,,._,.tl vJµ,Al,,19,.,.,,tJ;, n meme temps el~e permit, en 1883 RUX bouchers turcs et grecs 
'1llo:6~dl'1t !,.;/~ili.i,;...4.Jlij . ~" de vendre de la viande portant le sceau kascher, et ce, dans le 

· · 
1~ · but d'amener, à la raison les récalcitrants. 

Fac-similé du firman concernant la gabelle. 

(voir traduction à !'Appendice) 

La taxe de la gabelle variait avec les fluctuations du prix du 
bétail ou avec celles du budget communal, ou avec le caprice de 

: . quelques intéressés. Sous le grand-rabbinat de Haïm Palacci, la 
'',gabelle, qui était fixée à six paras l'ocque fut portée à deux pias

;tres (80 paras), d'où .mécontentement, ce qui amena le grand rab-

1) Avociat Maça, p. 53 b. 

-----..... ------~·~· ~;. 
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pesaient lourdement sur l'ancien Empire Ottoman, voulut passer 
outre aux ordres du grand rabbinat et continua à faire cause 

Dans Je langage communal de Smyrne, cela s'appelle cuchiUo commune avec les bouchers récalcitrants. Le grand-rabbin deman
libero (couteau libre) par opposition à cuchiUo 'atado, (couteau da au vali d'empêcher Salomon d'égorger du bétail et s'aàres
lié) c'est-à-dire couteJu, soumis à la taxe communale. (gabelle) ' sa par une note, au consul autrichien, lui demandant d'empêcher 

son sujet de venir contre les ordres dn chef religieux. Cet état 
En 1892, on en percevait une piastre par ocque .. Dans la se-

bin à supprimer cette taxe ( 1) c'est-à-dire à accorder pleine liber
té aux bouchers. 

de choses continua jusqu'au mois de juillet 1891, date à laquelle 
conde moitié de la même année, on abandonna le système de z 

le va i mit fin à la situation, en exilant de Smyrne, comme per-
perception par ocque; on percevait deux médjidiés (8 frs. 4o, or), turbateurs de l'ordre public, les nommés Elie fils de Juda, Béhor 
par vache, au lieu de quatre. Cette réduction diminua les revenus, Salomon fils de Haïm, Abraham fils de Sabbetaï et Matatia fils 
communaux et, par conséquent, les subventions que la commu- de Saadia. 
nauté accordait aux œuvres d'instruction et de charité (2) 

En 1935 elle fut supprimée et remplacée par la taxe dfte' 
droit communal. 

Tant que la vie intense religieuse battait son plein, la per, 
ception de la gabelle était facile, vu que toute résistance était 
étouffée par l'excommunication. Cependant, lorsque cette arme 
perdit d'importance, elle fut ·remplacée par l'intervention du Goµ, 
vernement. Dans un tezkéré adressé le 11 Mars 1302 de l'annéè 
financière turque (24 Mars 1886) de la part du Grand Vézirat ! 
_Moïse Lévi, locum·tenens du grand rabbinat de Turquie, il est fa!) 
mention de l'envoi au vali de Smyrne de trois ordres supérieurj 
relativement à la perception de la gabelle et aux privilèges accoq 
dés aux c_hefs religieux ("). Au mois de Juillet de l'année financiëi 
re 1304 (1888), les bouchers se soulevèrent contre les réclam~} 
tions de la communauté, qui s'adressa au gouvernement local dei 
mandant intervention. De son côté, le grand rabbin de Smyrn~ 
appuyé sur les privilèges que son firman lui confère, emprisonnJ 
dans le local du grand-rabbinat les schohetim Mosché Albagli __ 
Abraham Habib, qui faisaient cause commune avec les boucher 
Le grand-rabbinat de Constantinople approuva la manière d'ag 
du grand-rabbinat de Smyrne. Le schohet Abraham Salomon, fq, 
de sa sujétion autrichienne et se basant ser les capitulations ci 

('l) Arcliivex Il.)raélilcs de Paris. (correspondance de Smyrne en date d~ 

Juillet 1868), 

( 2J Journal El Tie1nvo en date du S Mai 1892. 
(3) Voir notre Ducurnents of'ficiel8 turcs concc1'nant les Juifs de 1 urg_uie; 

86-Voir en appendice, Document B. la traduction d'un de ces ordres adressé.: 
date du 15 Chaban 1279 de l'hégire, à Mehmed Réchid Pacha, vali de Smyrne. 

Les chohétim de sujétion étrangère contribuèrent à aug
menter les désordres dans la communauté et à affaiblir ses reve
nus. Le grand-rabbin Haïm Palacci dans une sentence qu'il publia 
en 1866 les qualifia de "maudits,.. Voici le texte de cette sentence: 

·'7 ::ifl ifl ïflpïfl; ::ifl Ol)'J 1)'Ïfl ]Dl') •p 1"0)'P':>fl in) p•fl,, 

-10 01)•7 )•pfl ï11fl o•fl .::ipm •'i•fl10 1) •p •r,,pfl •) ,ï•m•fl ::ifl iP"1l 

-r•fl J1ll') .o•);n ci) 'i :;in;:i)•o•) 1•0 Jflpïfo •il JO"ll']f), 'i' oi)•'ffl o•i:in 

·llflP .oii•o•)•Jflpo•fl 01nr•Jl oi)•'ffl oipo•fl ,, •lïflp 'lmip •'i•flio ''i'll 

O\)•i ::'llflD "' ïfltïbfl •1•r10 '7)Pil ifl :;l)lllll Jll)') 'P l"O)•p•ofl 1"' 
'7 il)ÎJ ::ii:io•fl ,,,, )•fl '0 mr•)) ,:m::i; i\D 11 1/, JPlllD 'P O'Pnlti 

•;:i 'P )•fl 1711:1 .::'l)flp•;:i "' ::ifl oflpfl5 150 ::ifl OiDÎID '0 lfl oflïflD 
:;ipofl J'll'iPfl ,,,p •)flp 111iPiP)ljl )fl .17flp•o ')"P 1PO'P ::ifl ::irflïlp)•fl 

,,(
1
) ïfl"flpfl 1)ï•rfl 

En 1873, le grand-rabbin Josué Salomon Arditi répéta cette 
sentence par le texte suivant : 

,, ::i110)•1:1•0 ::i; .,;.,, ,1ofl;fl iifllli•iîfl i•fl ::iim r•;;,, 111i p•fl ,, 

OiilO il,,1 Oi1il:l il'J l''O)•p•ofl •p •:îfl)fl!J O"D llil:l JiO l)'illl p"p 

ifl"ll'ï 1i•fl1:i 1)'rfl PillP Jlll') 'P , .. ,, flilllti ,OïD ,'li'l •i .in;:i)'P'O pp 

(
2

) \'!'\ ,-,, OlDP ::i) ;flpfl;fl ,O)i'llflfl J'fl 

La proclamation de la seconde Constitution turque, en 1908• 
ouvrit une nouvelle ère aux habitants de l'ancien empire ottoman. 
Ùe nouvelles lois furent élaborées à l'avantage du public, qui 

(
1
) Journal Mesl)e1TCf, No. 17, année III 

(
2
) id., id., id., id., 

3 
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cherchait à en profiter. Les bouchers juifs, profitant des lois. su 
la liberté du commerce, cherchèrent, encore une fois, à se déba' 
rasser de payer l'impôt de la gabelle, quoique effectivement c'étai! 
le consommateur qui le payait. Les bouchers juifs n'ignoraient pâ~ 
cela! s'ils tenaien'. à .voir supp:im~r ce~ impôt, c'est. parce qu'u~el 
partie de leur chentelle achetait, a meilleur marche, une bonn' 
qualité de viande chez des bouchers non juifs. Cet état de choses!· 
dura assez longtemps, les bouchers ayant insisté auprès du Goul 
vernement sur la liberté commerciale, surtout sur un article de1 
première nécessité. Le Gouvernement répondit que la liberté corn]!. 
merciale ne portait aucune atteinte aux privilèges accordés au~' 
chefs des communautés non musulmanes et que, par conséquent,! 
le droit de la gabelle continuait à être en vigueur. Ainsi en 1912J; 
on revint au système du couteau lié, dont il est mention ci-haut. 'l 

L'affermage de la gabelle subit, en 1884, quelques modifica-j: 
tians. Jusqu'à cette date, l'affermage était calculé pour toute !al' 
partie kascher du bétail. Quelque temps après, on en sépara le~!, 
pieds et, plus tard, les têtes qu'on afferma séparément, ce qui! 
assura à Ia communauté un nouveau revenu. n ' 

f En 1924, la moité des revenus de la gabelle des têtes des> 
# ·: animaux égorgés, fut affectée aux besoins des immigrés turcs, ins~j : 

!allés à Smyrne. j , 

b) Gabelle de vin et d'eau-de-vie. l 
' La gabelle de vin et d'eau-de-vie était perçue d'après !~,,· , 

système en usage dans la perception de la gabelle de viande: 

Comme da~s. celle-ci, il y avait des difficultés' entre les intére~sés, : 
et les autontes communilles, pour se mettre d accord, pour en fixer ' 
le~x. . J 

En 1891, le pnx de la gabelle de vin fabriqué et consommé! 
par des Juifs était fixé à 35 paras l'ocque. Les fabricants de vinl 
et les cabaretiers, trouvant ce prix trop élevé, s'adressèrent à Jal ,, 
Dette Publique Ottomane et lui attirèrent l'attention sur les pré~l 

i i 1, 

judices que cette taxe communale lui causait('), du fait de peu de'! 
consommation de vin, par l'élément juif. La Dette Publique de-} · ' 

i 
:1 

,, 
! 

(1) Autrefois, le reVenu de six articles, parn1i lesquels, les boissons spir.itu'.:~ 
euses, était concédé par le Gouvernement Ottoman à l' Administration de la Dette'.E 
Publique Ottomane, qui sauvegardait les intérêts des ~réanciers européens de l'Em:;~ : 
pire Ottoman. · 

- -:~----~----,--0-------,-0-_---_-·--------= -- -----·--- ~--=- -- - - : -~-- --

35 -

manda au Gouvernement local d'abolir cette taxe, c'est-à-dire la 
abelle, qui portait atteinte à $es intérêts. Le Gouvernement ne 

g ouvant pas abolir le droit de gabelle, dont la perception faisait 
partie des privilèges accordés, par firman, aux grands-rabbins, le. 
~éduisit de 35 à 5 paras l'ocque (1). Le grand-rabbin de Smyrne 
s'adressa au Gouvernement central, qui référa l'affaire au Con
seil d'Etat, qui donna raison au Gouvernement local de Smyrne, 
dont la décision fut approuvée par le Conseil des ministres en 
date du 13 Juin 1892. 

Plus tard, de nouveaux arrangements eurent lieu entre la 
communauté et les intéressés, qui consentirent à élever au dessus 
de 5 paras, la gabelle du vin. 

c) Gabelle de fromage. 

Cette gabelle était perçue d'après le même système que ce
lui en usage dans la gabelle de vin et d'eau-de-vie. 

d) Gabelle de pain azyme. 

Alors qu'il n'y avait pas, à Smyrne, de fabriqu,é'~ pour fai,re 
Je pain azyme, on faisait moudre le blé dans des mçmlins placés 
sous le contrôle du grand-rabbinat, qui en percevait une taxe de 
moulure de cinq ou de dix paras par ocque. Plus tard, lorsque 
Nissim Lévi Baïracli et Jacob Dayan installèrent, pour la première 
fois, des fabriques, on perçut une gabelle d'un ou de deux pias
tres par ocque de pain azyme fabriqué. Cet état de choses dura 
longtemps. Actuellement, la communauté fait des efforts pour 
trouver un modus vivendi avec les fabricants de pain azyme, afin 
de leur imposer une taxe même minime, dont le revenu servirait 
à contribuer aux frais nécessaires à la distribution de ce pain 
donné, gratuitement, aux pauvres. 

e) Gabelle de lupin. 

Les Juifs d'Orient continuent encore à manger des lupins, 
qu'on mange encore en Espagne (1). Le lupin étant un genre de 

légumineuse papilionacée, n'entre pas dans le cadre kacher ou ta-

(
1
) Journal turc Sabah, en date du 13 Décembre 1891. 

(
2
) Les Juifs d'Orient qui voyagent en Espagne restent étonnés d'y trouver 

le même genre de gateaux, mets et fruits qu'ils mangent chez eux et qui portent 
les mêmes noms; l'altranius (lupin) en est un 
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ref Cependant, pour être mangé à Pâque, une sanction religieus' 
spéciale s'impose, pour qu'il devienne pascal pendant cette fêt 
C'est ce lupin pascal qu'on taxait de 5 paras par ocque, dont l 
revenu était affecté à l'hôpital juif de la ville. 

f) Gabelle de pepins de potiron. 

- 37 -

primer le droit de gabelle sur la viande et à le remplacer par le 
droit communal. Les contribuables de ce droit furent divisés en 

, quatre catégories. Ces mêmes bouchers et d'autres personnes in
téressées créèrent alors des entraves et rendirent difficile l'appli
cation du nouveau droit, ce qui obligea le conseil communal de 
1916 à démissionner. La communauté resta sans conseil, pendant 

Les pépins de potiron se mangnent grillés. Pour le 
motif que pour le lupin, il était en 1882 et pour la même 
de temps que le lupin, soumis à une taxe communale. 

mêm sept mois. 
périod, Actuellement les contribuables de ce droit sont divisés en 

Droits de Fiançailles. 

Les fiançailles se faisaient autrefois par devant les rabbin, 
chargés de cette fonction. En 1911, les droits des fiançailles étaie~ 
les suivants: 

Les fiançailles des partis pauvres étaient exempts de droit., 
Pour les dots de 50 à 100 Livres 1 médjidié 

,, ,, ,, 100 à 200 ,, 2 médjidiés 
,, ,, ,, 200 et au-dessus 5 ,, 

Droits de Kétoubot (contrats de mariage) 

En 1911 la communauté percevait les droits suivants pou 
la légalisation des Kétonbots. 

, ' quatre catégories : la première est taxée annuellament de 25 Livres 
turques; la deuxième de 15 Ltqs., la troisième de 10 Ltqs., et la 

, quatrième de 5 Ltqs. 

Loterie - En vue d'assurer l'existence de !'Hôpital et du Talmud Tora, 
la communauté obtint en 1903, l'autorisation du Gouvernement 
d'orgflniser une loterie, composée de 6.000 billets, à raison de 4 

1 médjidiés ( 4 frs. 20) chaque. La loterie avait sept tirages par an. 
, En 1906, cette loterie, ainsi que toutes les autres de layville, forent 

, supprimées. 

Revenus actuels 

Les revenus directs actuels de la communauté sont: 

Les Kétonbots y compris tosephet et matana inférieures '' i 
une dot de 5.000 piastres, étaient gratuitement légalîsées. 

Droit perçu sur les kétoubot 

" " 
pour la légalisation de documents. 
pour la permission de circoncisions. Pour les dots de 5.000 à 10.000 piastres 1/ 4 °Io 

,, ,. ,, 10.000 à 25.000 ,, 3/ 8 °Io 

" " 
" " 
" " 

" 25.000 à 50.000 
" 50.000 à 75.000 
" 75.000 à 100.000 

,( 

" 
" 

Pour le surplus de 100.000, on percevait 1%. 

1/2 O/o 
'!. °Io 
a;.1 o;

0 

Plus tard, on percevait un droit fixe pour apposer le scea, 
communal sur les Kétonbot. Ce droit était destiné à l'hôpital. 

Droit communal 

Le droit communal que le conseil imposa en 1935 aux con, 
tribuables n'est pas nouveau. Les difficultés soulevées, toujour ,: 
par les bouchers, décidèrent le conseil communal de 1911 à sup 

,, 
" 

" 
communal. 

CHAPITRE V 

Synagogues 

Les Juifs de Smyrne ont dû, toujours, avoir eu des synagogues, 
en dehors des temps, pendant lesquels, elles n'existaient pas, à la 
suite d'incen,die ou de destruction. Au 2me ou au 3me siècle, les 
Juifs de cette ville avaient une synagogue, dont une femme était 
l'admini,stratrice, en chef('). 'Lorsque le rabbin Escapa arriva, en 

(1) Voir ci-dessus p. 8-9 
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J 
1620, à Smyrne, il y trouva six synagogues, ce qui dénote que 1 
les Juifs étaient assez nombreux. Un petit document trouvé dans~. 
le livre de Baté Kénéciot(1) d'Abraham Bénézra, mort en 1761, ditÎ 
qu'autrefois il n'y avait à Smyrne qu'une synagogue, où les Turcsi 
firent le namaz (firent la prière) de sorte que les Juifs n'y purent] 

plus prier., Ce document, trouvé parmi les papiers de Salomoni 
Bénézra, grand-père d'Abraham Bénézra et mort en 1688, est très'j, 
intéressant. Lorsque le rabbin Escapa arriva en 1620 à Smyrne,'J ;. 
il y avait six synagogues, d'où l'on peut conclure que l'unique'!' 
synagogue, dont il est fait ici mention, est de beaucoup antérieure j; 
à l'arrivée d'Escapa. A quelle époque remonte, donc, cette unique'J i 

synagogue? De quels Turcs s'agit-il? Des Turcs séldjoucides ou\' 
Ottomans? L'histoire nous apprend que les Turcs chassèrent, en1;' 

3.- Synagogue Portugal- Comme son nom l'indique, elle 

aurait été construite par des immigrés portugais. A quelle date? 
On l'ignore. Ce qu'on sait de certain, c'est qu'en 1665, lors des 
troubles causés par le faux Messie Sabbetaï Sevi et ses partisans, 
cette synagogue était fréquentée par les adversaires de Sabbetaï ('). 

Le rabbin Joseph Escapa parlant de l'ariha, dit que tel était 

y. 

1300, les Génois de cette ville; ces Turcs appartiennent à la dy-j ': 

nastie séldjoucide. L'histoire nous apprend, également, que Mourad
1

~' 
II'. sultan turc de. la dynastie ottomane s'empara en 1424 de lai .. ·. ''. 
ville et que depuis lors, elle reste turque. , ' 

Voici la liste des synagogues de Smyrne: ~' 
1.- Synagogue Ez ha-Haïm - Cette synagogue qui porte lei: 

même nom que 'plusieurs autres des communautés juives de l'em·i, 

pire byzantine, doit être bien ancienne. Elle fut réparée en 1851,!, 

par un riche courtier, nommé Daniel Sidi qui dépensa une somme de 
20.000 piastres. Elle a trois tabernacles avec seize rouleaux sacrés. 
A Smyrne cette synagogues est connue sous le nom de Ez ha·' 

Haïm de ariva (d'en haut) pour la distinguer du Midrasch Ez ha· 

Haïm de Abacho, (d'en bas) qui possède trois rouleaux sacrés. 
2. - Synagogu~ Ghérousch - A en juger par son nom, cette, 

synagogue aurait élé construite par les expulsés d'Espagne' ' 
ou de Portugal. Rosanès, seulement, en fait mention (

2
J. A Smyrne, 

on ignore complètement le nom de cette synagogue. Par contrei 

il .y a une synagogue 'nommée Forasteros 

(1) p. 60 . Voici le texte de ce document: 

POi'O p1;j oh ,, O':i fi) ~'Dih 0'),1'0 OD 0 10 1' :1,0ti Ot;Pt 

711' i)pn:i) )flïP' ,,,, fl)p 1;1f':; 1'1l'l) ONl.:IN:. \illP1 O'llillP ifl;1 ;nfl 

. tl1)1rli) OllP pn; OllP ))pp:i) 0'i)1 011)) o•,)1:> 1•:i1 ,,,p; 
(2) Vol. IV, p. 41 

l'usage à la Synagogue ,,Portugal" en 1710 (2) 

En 1801, Chemaya Perpinyan construisit dans la cour de 

cette synagogue, une fontaine sur laquelle il fit graver l'inscription 

suivante: 
nltv ,,N;1rc"110 p'p ,rr1ïN S•:it iv1N'; •lN"J'O"l'O n•vr.itt• 

-'i:l:l j1'1?):l fn"IN -~· o' p' n' i1 

En 1903, le Baron Edmond de Rothschild, lors d'un voyage 

en Orient, visita cette synagogue et lui fit un don de 3.000 francs 
pour des réparations qu'il y avait à faire. Cette synagogue a un 
petit rouleau sacré, laissé par le grand-rabbin Benvénisté, qu'on 
fait sortir lorsqu'on constate qu'il y a une erreur quelconque dans 

un mot de la Pérascha. );' 
4.- Synagogue Galanté - Elle fut construite pai' le rabbin 

Moïse Galanté, partisan de Sabbetaï Sevi. C'est lui (Galanté) qui 

y annonça au public que Sabbetaï Sevi était le vrai Messie (
3
), 

5,- Synagogue Pinto - Elle fut construite par un membre 

de la famille Pinto; elle existait en 1666 (
4
). 

6. - Synagogue Bakiche - Elle fut construite par un mem

bre de la famille Bakiche ('J également vers la même époque, 
7.- Synagogue Mahaziké Tora ou Soncino-Elle fut cons

truite (ou reconstruite) en 1722, par Tchélébi Moïse Soncino, d'a

près. le style de la voûte de la mosquée Hissar djami de Smyrne. 
Soncino la dota de 26 rouleaux sacrés et de tout l'accessoire né-

cessaire, en soie et en argent. 

(1) Voir notre Noin:eaux documents su1' Sabbetaï Sevi, organisation et vs et 
coutu1nes de ses adeptes p. 24 (Istanbul 1935). 

(21 Avodat Jl{aça p. 24. 
(3) Voir notre Nouveaux clocitn1ents sur Sabbetaï Sevi, o1'ganisation et us et 

cou.tumes cle s~s adeptes p. 24 (lstanhul 1935). Elle n'existe plus . 
(~) Rosanès IV, p. 172. Elle n'existe plus. 
(5) id., p. 173. Elle n'existe plUs. 
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Quelques années après cette construction, un haut fonction-, 

naire venu de Constantinople visita la synagogue et y constata. 

des ressemblances architecturales avec celles de la mosquée de 

Hissar Djami. Choqué de cet état de choses, le haut fonctionnaire' 
ordonna de la démolir. Soncino, · s'opposa à cet ordre en faisant 

garder la synagogue par les gardiens de la douane de Smyrne, 

dont il était l'affermataire général. Peu de temps après cet inci-

- 41 --

Ciavès. Un membre de cette famille fait toujours partie du comité 
administratif de cette synagogue. (1) 

11.- Synagogue Algazi - Cette synagogue appelée aussi 

Kaal de ariva, a, ainsi que son nom l'indique, dû être construite 
par un membre de la famille Algazi, en 1724, date contenue dans 
l'inscription hébraïque suivante: 

:ir.i n•.:m ?~ ''!ln~? ~:Ji n;w 
dent, le haut fonctionnaire retourna à Constantinople, où il fut · Elle possède trois tabernacles avec seize rouleaux sacrés. On ra
sui\"Ï par Soncino, qui parvint à avoir gain de cause. Un firman . conte une légende à propos de cette synagogue, dans laquelle les 

lui assura l'existence de la synagogue. '. ghizbarim empêchèrent de faire les hakafot (tours) rituelles pen-

En 1838, cette synagogue fut, en partie, la proie des flammes, dant la nuit de Chémini-Açeret, de la fête des Cabanes, à la suite 

à la suite d'un incendie qui éclata dans son voisinage. . de désordres qui y eurent lieu. D'après cette légende, tous les 

En 1850, Juda Barki dépensa 20.000 piastres pour la réparer. i ghizbarim qui prirent cette mesure, moururent dans le courant 

Actuellement elle possède dix rouleaux sacrés. En 1896 elle subit ' de la même année où la mesure fut prise. Emu de ce maleur le 
; , 

de nouvelles réparations. ' rabbin de l'époque eut un rêve et par une eskama ordonna de 

8.- Synagogue Chalam-- Elle faisait partie des six synago- . faire, comme par le passé, les hakafot rituelles, même si des dé-

gues qui existaient au temps du rabbin Escapa(1) Cette synagogue 'sordres auraient eu lieu. ,, 

appelée aussi kaal de abacho, échappa au grand incendie de 1841, La synagogue Algazi manque d'Azara (lieu')' destinée aux 
les flammes s'étant éteintes juste à la porte de la bâtisse. Elle : femmes, qui existait autrefois. On la supprima à la suite de la 

fut réparée, pour la première fois, en 1800 et pour la seconde fois, '.conduite d'un hazan, qui, pendant le service divin de Kippour, fit 

en 1841. Pour assurer son existence, elle possède onze boutiques .. un clin d'œil amoureux à une femme qui s'y trouvait. 
Tout à côté de celte synagogue se trouve l'oratoire Midrache 12.- Synagogue Gheveret ou Séniora-- Qui est cette Sénio-
Chalom. :ra? Serait-ce une Juive hollandaise du nom d'Osbio ou Acéo qui 

9. - Synagogue Talmud Tora - Elle fut la proie des flam-. ·construisit le lazareto ? (') Elle fut reconstruite après l'incendie de 

f T h 1 b . M h '1841, par Moïse Benghiat Yéruchalmi. Elle possède trois tabernacles mes en 1838. Une année après, les rères c é é 1 et éna en, 
; et seize rouleaux sacrés. Hadjès la reconstruisirent. En 1841, elle fut de nouveau brûlée et 

resta plusieurs années sans être restaurée, ~près quoi, on la. (1) Dans un firman daté de l'année 1171 de l'hégire (1757) accordé à Da_ 
remit en bon état. Elle possède douze rouleaux sacrés. 1niel de Ciavès, il est dit, qu'il se plaint des ménaces de certains individus 

';parce qu'il Z.it la Tora clans sa 1naison et qu'il fait cles céréinoni'es, et qu'il (Daniel) 
lÜ.- Synagogue Bik~nr Holini -Cette synagogue a été fûnm ;demande la mise à la raison de ces gens, qui ne visent qu'à lui extorquer de l'ara 

déë en 1724, par Salomon de Cjavès, originaire de Hollande. Il .la: ;·gent. Le même firman fait, également, mention de pareilles ménaces dirigées, pour 

d ·.le i:nême 1notif, contre Yéochoua Soncîno, ce que le Sultan désapprou,e et ordor.
do!a de quelques maisons pouvant lui servir de revenus, e 

:ne. au cadi d'Izmir d'empêcher le retour de pareils actes. Ce fait doit être placé 
rouleaux et divers accessoires. En 1772, cet édifice ayant été brûlé, !entre les dates de 1724 et 1772, mentionnées à propos de la synagogue Bikour 

il fut reconstruit, plus tard, c'est-à-dire en 1800, par Daniel de ·.Ho!im, dont le ~ondateur est Salomon de Ciavès. D'après ce fir'man, cette synago
·gue et la synagogue JJ!fahaziké 'l'ora ou Soncino, auraient été, d'abord fondées 
dans les maisons de Ciavès et de Sonc1no, respectivement (*) 

(
1
) Voir chapitre "Hôpital, lazareto, orphelinat,,. 

~Voir à l'appendice la traduction du texte de ce finuan, Document C 
(') Rosanès, IV p. 41 (Ces six synagogues étaient: Ez ha-Haïmi Portugal. 

Gérousch, Mahaziké 101'a.) Uhaloin et 1.'aZ.mucl To1_'a) 
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13.-- Synagogue Orahim ou Forasteros - Comme son nom, 21.-0ratoire Mizrahi- Cet oratoire fut aménagé à l'intérieur 

l'indique, elle fut construite par les Juifs étrangers, dont le nom-. de la maison de la famille Mizrahi. 
bre augmenta, considérablement jusqu'à ériger une maison de' 22 .. - Oratoire Saül- Cet oratoire fut aménagé à l'intérieur 

prière pour eux-mêmes. Elle possède dix-neuf rouleaux sacrés et de la maison de la famille Saül. Son fondateur était Salomon Saül. 

des rimonim artistiques. Quand fut-elle construite? On l'ignore. Ses fils Elie et Abraham s'occupèrent de son administration qui 

Ce qu'on sait, c'est qu'elle fut reconstruite après le g-rand incendie est actuellement surveillé.e par Jacob Effendi Saül. 
de 1841. 23.- Oratoire Bet Aaron - Cet oratoire fondé par le rabbin 

14.- Oratoire Haïm va Hessed ou de los Istanbonlis, c'est-à' Moïse Mizrahi était situé au faubourg de Caratache; il est trans

dire des Constantinopolitains-- C'est un petit oratoire que ces féré chez Abraham Cohen, au faubourg de Carantina qui vient 

derniers ont érigé pour leurs besoins religieux; il possède quatr~ t après celui de Caratache. 
rouleaux sacrés. ·. 1 24.- Synagogue Ghinat veradùn, située au quartier Bedava 

15. - Oratoire Hachkamat bet ha-Kenesset - L'immeuble de bagtché (actuellement Gaziler). Elle fut construite en 1887. 

cet oratoire fut fait cadeau à la communauté par un Musul-1, ' 25.- Synagogue Kaal Kadoche, située au faubourg de Car-
man· il était destiné ainsi que son nom l'indique, à la classe chi Yaka (Cordélio) (actuellement Alay beyi) 
ouvr;ère et à la clas~e matinale qui y allaient faire la prière. Il . . 26·--:- .Syn.~go~ue Bet Lévi- Elle fut construite en 1898, par 

possède cinq rouleaux sacrés. 
16. - Midrache Kadoche Ispital--Cet 

N1ss1m Levi Bairach, notable de la communauté. 
27.- Oratoire Bet Esther.- Il fut construit en 1904, sur la 

oratoire fut installé dan 
: montagne de Caratache, par le même Nissim Lévi, en mémoire 

une chambre de l'hôpital.(') Il n'existe plus. 'd'une de ses filles nommée Esther, morte bien jeune. "' 
17.- Oratoire Haïm Argi - li était située sur le local d 28. -- Synagogue Bet Israël-- Elle fut construite en vertu d'un 

l'ancien Talmud Tora et composé de quatre chambres, qui ser: [firman daté de 1905 par les Juifs du faubourg de Caratache. Bet 
vaient, pendant le jour, de local à l'ancien Talmud-Tora. Il lu. ! Israël est un grand et joli édifice qui donne juste sur la rue du 

' construit par Haïm Argi, notable de la communauté. tram.(1) 
18.- Oratoire Mamlehet Kohanim - Il fut construit par Da· , 29.- Oratoire Roch ha-Har- Comme son nom l'indique, il 

vid et Salomon Cohen. ' : est situé sur la montagne de Caratache. 
19 .. -- Oratoire Bet Hi.ilet- Cet oratoire fut installé dans l 30.-0ratoire Yam Sauf-Cet oratoire est situé à Caratache. 

maison de la famille Palacci, qui a donné de grands rabbins il 31.- Oratoire Sefat ha-Y am- Cet oratoire est situé à Ca-
: ratache. au bord de la mer. 

lustres à la communauté de Smyrne. 
d d bb·~ 32.- Oratoire Pinhas Ribi-Cet O"ato1're s1'tue' a· Caratache, 

En 1840, le rabbin Abraham Palacci (plus tar gran -ra 1q' ' 
est aménagé à l'intérieur de la maison de la famille Ribi. · 

se rendit à Bucarest et parvint à obte. nir. du phi.lanth,.rope. Hdlel .·· 33.-0ratoire .Malbiche ha-ronmim, dont les revenus servaient 
Manoah, une importante somme qm lm permit d imprimer uni, . à contribuer à l'habillement des pauvres. 
grande partie des livres de son père Ha. ïm Pal~cci, de fonder u~ 34.- Oratoire Kénésset Yona- C'était l'oratoire des Eské-
véchiva et un oratoire qui porte le nom du philanthrope. nazim, qui a cessé d'exister. Il fut fondé par Yona Kramer ('). 
, 20.- Oratoire Mésséri- Cet oratoire fut aménagé à l'in( 35. -· Oratoire Talmnd Tora Hadache - Cet oratoire est 

rieur de la maison de la famille Mésséri. 

(2) Voir chapitre ,,Hôpital, lazareto, orphelinat,, 

construit à l'intérieur du nouveau Talmud Tora de la rue Hour-
chidiyé. ' 

((~) Vo!r ~ l'appendice, le texte du firman de cette synagogue. Document Cl 
) Voir a ce sujet, chapitre "Communauté Eskénazite,, 
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Fac-similé du firman concernant la construction de la 
synagogue Bet-Israël 

(Voir traduction à !'Appendice) 

- 45 -

36.- Oratoire Barouh mibanim (')- Il est aménagé à l'inté
. r de la maison de Nissim Mizrahi, où l'on fait la prière penr1eu 

dant les samedis et les fêtes. 
37.- Oratoire Postigo de Lévi- Il fut fondé par Moïse Lévi, 

en 1835, propriétaire du postigo, situé au quartier lmbatia. 
38.- Oratoire Mézaké et ha-rabim-- C'est une maison prise 

à loyer, transformée en oratoire et située au quartier Kétchédji
ler, d'où aussi le nom d'oratoire de Kétchédjiler. 

39.- Synagogue Algranti- Elle est située au quartier juif 
de Bournabat, localité située au pied du Sipyle; elle fut construite 
par la famille Algranti, qui habitait cette campagne. 

40.-0ratoire Lévi- Egalement au quartier juif de Bourna
bat; il est aménagé à l'intérieur de la maison de Haïm Lévi. 

41. - Oratoire Bozmar bachi- Bounar bachi est une cam
pagne située au pied de !'Olympe. Elle fut un lieu de réfuge pour 
ceux qui fuyaient les maladies contagieuses. En 1659, plusieurs fa
milles juives, au nombre desquelles le rabbin Benjamin Melamed, 
s'y refugièrent ('). Il est à remarquer qu'en 1879, Jacob Mélamed, 
membre de cette famille avait un oratoire dans sa ri{aison de 
campagne. Cet oratoire qui n'existe plus daterait-il depiiis long
temps? 

CHAPITHE VI 

Grahtl - Habbinat - Tribunal - rabbinique 
Açara batlanim - Granrls - Habbins et Rabbins 

Querelles rabbiniques - Hahhins smyrnéens a 
l'étrauuer 

Grand-Rabbinat 

Lorsque, à la suite de la guerre entre Venise et la Turquie 
qui devait aboutir à la conquête de la Crète par cette dernière, 
Smyrne devint un grand port commercial, des Juifs vinrent, de 
tous les côtés, s'y étal;>lir. Cet afflux donna lieu au développe
ment de toutes les institutions communales. Le grand rabbinat fut ' 
organisé sur une nouvelle base. Une hiérarchie rabbinique bien 

('1) Mizrahi publia un ouvrage intitulé C'''~'~'r.:i J~i!l nom qu'il donna à son 
oratoire. o'v;';i'~=Mercado Béhor Nissim Yaakov Mizrahi. 

(2) Rosanès, IV, p. 47. 
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disciplinée, basée sur le dégrè d'études faites à la yéchiva et su 
l'aptitude des talmiditn (étudiants) fut créée avec des titres qu 
conféraient à leurs porteurs des devoirs et des droits. Ces titre' 
obtenus après examen étaient les suivants: Haham ha-11é'éla, ha 
ham ha·méromam, haham ha- chalem, dayan ha-metsouyan, ra. 
ha-mubaak, rav ha-mou/lé et rav ha-kollel. 

Un talmid (étudiant) qui après examen, quittait la yéchiv 
avait, avec la permission du Grand-Rabbin, le droit de porter u 
turban simple et un cafetan (djoubbé) et recevait le titre de ha 
ham ha-nééla. C'était son début dans la carrière rabbinique, qu'f 
pouvait, capacité et aptitude aidant, parcourir pour arriver a 
dernier titre: rav ha-kollel. De jeunes rabbins qui se distinguaie~ 
particulièrement avaient le titre supplémentaire de mor yonka, (ju 
nior) par opposition à mor kéchicha (senior). . 

Le rav ha-kollel, (chef. spirituel) était jusqu'à la nominatio 
d'un rabbin officiel (haham bachi) (chef temporel) par le Couver ·' 
nement, le grand-rabbin de la communauté. Avec la création d 
poste de haham bachi ou non, il avait parmi ses attributions cen.'· 
de prêcher, personnellement, cinq fois pan an, c'est-à-dire pendan 
cinq samedis qui avaient une importance religieuse. Ces samedi: 
s'appelaient: chabbat zahor, (le samedi qui précède Pourim), chab' 
bat ha-gadol (le samedi qui précède la Pâque) chabbat kala, (1 
samedi qui précède la Pentecôte) chabbat téchouva (le samedi qti 

' précède le premier de l'an et chabba( albacha (le samedi d,_ ' 
l'habillement, choisi pendant la semaine qui coïncide avec la péra 
cha de BO) qui n'a aucun caractère religieux, mais qui a ét 
expressément inclus dans la liste de sermons à être prononcés pa 
la grand-rabbin, auxquels les notables de la ville assistaient pa , 
égard pour leur chef religieux, qui voulait les faire intéresse! 
aussi à l'œuvre d'habillement des pauvres pendant la saison ri. 
goureuse de l'hiver. 

La communauté de Smyrne, soit à cause d'excès de travail 
soit comme conséquence de querelles rabbiniques, avait eu, soui · 
vent l'habitude de faire signer les actes émanant du grand-rabbi 
nat, par deux ou trois rabbins intitulés prima firma (lère signa; 
ture) qui était toujours la grand-rabbin; seg1mda finna (2ème si• 
gnature) et tercera firma (3me signature). . 

Le grand-rabbin jouissait jusqu'en 1923, date de la proclii · 
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mation de la République turque, d'un tas de privilèges que lui 
accordait un firman. Actuellement son rôle est purement religieux 

En dehors de l'éducation religieuse, les rabbins, à de très 
rares exceptions, avaient une éducation profanè. Ils ignoraient, 
même la langue du pays. Les grands-rabbins qui, en vertu des 
lois sur les vilayets, étaient membres· du conseil du vilayet, assis
taient aux séances sans rien comprendre de ce qui s'y disait. En 
1910, après la proclamation de la seconde Constitution turque, le 
conseil communal de Smyrne institua des cours de turc et de 
français pour les jeunes rabbins, compris dans le nombre 32, 
dont était composé alors, le corps rabbinique de cette ville. 

Tribunal rabbinique 

Le tribunal rabbinique ou Bet'din se composait souvent d'un 
nombre impaire de rabbins, et son chef (1·oche bet-din) était quel
quefois le grand-rabbin. Ce tribunal statuait, autrefois sur des 
questions d'ordre religieux, civil et commercial. Les non Juifo qui 
avaient des litiges avec des Juifs, s'adressaient, souvent au Bet
din, dont la juridiction ne s'étend aujourd'hui qu'aux questions 
d'ordre purement religieux. Son pouvoir était tellemeht grand, qu'il 
pouvait même, jusqu'à vers la fin du 19me siècle, iihposer en se 
servant de l'anathème, son autorité, à ceux qui voulaient s'en 
~oustraire. 

Le tribunal rabbinique avait le droit d'emprisonner un con
damné, si sa condamnation revêtait un caractère purement reli
gieux. En 1888, il emprisonna dans la prison de la communauté, 
les chohétim Moïse Albagli et Abraham Habib, pour . avoir agi 
contre les lois en vigueur, relativement à l'abatage de bestiaux. 

Nous reproduisons ici la traduction des dépêches échangées, 
à ce sujet, entre le grand-rabbin de Smyrne et Moïse Lévi, locum
tenens du grand-rabbin de Stamboul. 

"Smyrne, le 28 Temmouz 1304 (10 Août 1888): 
A Moïse Lévi, locum-tenens du Grand-rabbin de Istanbul. 
Le Conseil rabbinique a décidé d'emprisonner les deux 

chohétùn dans la prison de la communauté. Nous attendons vos 
ordres " 

La réponse fut la suivante: 
"Nous approuvons la décision du tribunal concernant les 

chohétim. 
28 Ternmouz 1304 (10 Aoùt 1888) 
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Le Bet-din pouvait imposer son autorité seulement, aux Juifs, 
sujets turcs. Quant aux Juifs, sujets étrangers, nombreux à Smyrne, 
qui réfusaient de se faire juger par devant le tribunal rabbinique 
et qui allaient par devant le tribunal consulaire, le premier pour 
maintenir son prestige publia, en 1842, l'eskama suivante: 

"Attendu que le Sieur· X refuse de se faire juger par de
vant le tribunal rabbinique et s'adresse au tribunal consulaire 

' 
nous avons décidé que lorsqu'il aura recours à la synagogue pour 
un besoin religieux quelconque, elle cédéra à sa demande après 
l'avoir obligé à payer tous les frais qu'il fit ou qu'il fit faire au 
tribunal consulaire " 

Les décisions du tribunal rabbinique, relativement aux pen
sions à accorder aux femmes divorcées, abandonnées et à leurs 
enfants, étaient en cas de refus de paiement par le condamné, 

exécutées par !'Exécutif du Gouvernement. 

Açara Batlanim 

Les mots açara batlanùn, qui signifient " dix oisifs ., dési

gnent ordinairement dix rabbins chargés de lire tous les jours -

sauf les samedis et les jours de fète - les psaumes et de faire, 

immédiatement après la lecture, la prière de minha. Cette insti

tu~ion, très vieille, existe, quoique tous ses rnernbres ne soient 

pas rabbins. Voici le texte d'un accord signé en 1884, par. dix 
rabbins, qui qui chargeaient de lire, à tour de rôle un psaume, 

chacun, sans en interrompre la lecture par une conversation pro

fane: 

ifl;p• )' rmlîol ::i~J:lll:i fl•p1,,;; o·l·~ri ;fJ1i•Jl '7 viJJ \)J:li' 

)),, li' o•i•::iri l'il:i lm )p '11J'7 ;fJJ5fJ J'O 1nfl1 1r,fJ ' ' '11!'.Hll 11n 
:1''D"'?"n'10 'tJ 

Ces rabbins étaient et sont payés par la caisse communale. 

Grands-rabbins et rabbins 

Rosanès, parlant de t'iniportance qu'acquit Sniyrne, à la suite 
de son développement éconmniqne, qlli attira vers elle plu.sienrs ]nifs 
de diverses parties de l'Empire, ·ce qui contribua, aussi, à l'imnzi· 

gration d'intellectuels, qui grossirent, de la sorte, le nombre de ceux 
qni existaient, écrit ce q"i suit: " le pins grand centre juif d'alors 
de la Turqllie d'Asie, était Smyrne, qui n'était, sous ancnn rapport 
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inférienre à ses grandes soenrs de Constantinople et de Salonique. 
Elle produisit des rabbins illustres qni brillèrent dans la diaspora ; 
la littérature hébraïque y établit son domicile, maintint sa splendeltr 
même pendant l'époqne de la décadence des Juifs d'Orient, d'nne 
façon pins nette qne celle de Salonique et de Constantinople " (') 
En effet, si l'on jette un coup d'oeil .mr la valenr intellectnelle des 
rabbins dont les noms snivent et sltr leurs productions littéraires, on 
se fera une idée de ce que filt l'apport du rabbinisme smyméen à 
!'Histoire de la littérature 11tive. Cette période prit fin avec la mort 
du Grand-rabbin Abraham Palacci, en 1899, qui ainsi que son pè
re Haïm, étaient considérés, dans plusieurs centres religieux et tal· 
mudiqlles d'Enrope comme Ghéoné-ha-Dor. 

Voici la liste, peut-ètre incomplète, des grands-rabbins et des 

rabbins de Smyrne, liste que nous avons dressée en nous basant, 

en grande partie, sur celle qui contient les noms des rabbins 
qui sont mentionnés dans les echkavot récitées au cours du 

service divin de, la nuit de Kippour (2
). 

Ribbi Isaac fils de Méir Lévi - JI était origin~,ire de Cons

tantinople et élève de Ribbi Joseph Mitrani. Il vivaif en 1616, lors 

de l'épidémie (peste ou choléra) qui dévasta la ville et qui força 

ses habitants à chercher réfuge ailleurs. Les rabbins de son épo
que étaient: Abraham fils d'Jsasc Cohen, qui vécut, autrefois, à 
Chio; Ribbi Isaac Yafé, Ribbi Chaltiel Galipapa, Ribbi Samuel 
Roman, Ribbi Chalam Ruben, Ribbi Abraham Petcho et Ribbi 

Emmanuel Cohen (3
). 

Ribbi Isaac Toquiéra - li était ongmaire de Constantinople, 
et contemporain de Ribbi Yéochoua Benvénisté, de la même vil

le (4
). 

Ribbi Joseph Escapa-ll était ongmaire de Salonique. Invité 
à Smyrne par les Saloniciens, habitant cette ville, il y vint en 
1620 et fut nommé rabbin des trois synagogues appartenant à ses 
concitoyens, tandis que le vieux Ribbi Isaac Lévi continua à res
ter à la tête des trois autres synagogues. 

(1) Rosanè" IV, p. 284. 
(2) Voir à l'appendice, le texte de cette lislc '(Docu1nent A) 
(') Rosanès, Ill, p. 107-8. 
(4) id., 164. 

4 
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· En 1631), arriva à Smyrne, Ribbi Azaria Y éochoua Eskénazi,. 
originaire de Salonique. Le rabbin Isaac Lévi ayant, pendant ce 
temps, perdu la vue, les rabbins de Constantinople furent invités·. 
à répondre s'il (Lévi) pouvait continuer à remplir les fonctions de 
juge. La réponse fut affirmative. Peu de temps après, Lévi mou-: 
rut et Azaria Yéochoua lui succéda. Une question de nefiha, mit.: 
aux prises les deux rabbins saloniciens, qui avaient leurs partisans,', 
ce qui obligea les rabbins de Constantinople à y intervenir. Cette 
intervention n'aboutit à rien, chaque parti insistant à maintenir. 

son point de vue. ' 
En 1631, les deux rabbins signèrent, conjointement, une eska·,, 

ma (1). En 1638 Azada Yéochoua étant mort, Escapa fut reconnu: 
grand-rabbin de toute la communauté ('). 

. Escapa fut le maître de Sabbetaï Sevi, dont il combattit 
plus tard, le mouvement. Il administra la c~mmunauté pendant 4i(?)'· 
ans et la dota de plusieurs eskamot. Il mourut à l'âge de 93 ans,; 
eri 1662 ('). Ses ouvrages sont : Roche Y assef, commentaires et 
nouvelles sur Choulhan Arouh ; Hochen Michpat et un recueil de:' 

demandes et réponses. 
Ribbi Haïm Benvénisté- Il était originaire de Constanti-; 

nople, où il étudia. En 1643, il fut nommé rabbin de Thyrée. En; 
1655, il se rendit à Smyrne pour y passer quelques jours, où l'on·. 
put apprécier sa valeur, vu qu'on s'adressait à lui pour le consul-" 
ter. Il resta trois ans encore à la tête de la communauté de Thy-' 
rée, qu'il quitta, parce qu'elle ne pouvait pas lui payer le traite' 
ment. En 1658, il se rendit à sa ville natale qu'il quitta, une an• 
née après, pour venir à Smyrne, où il s'occupa d'enseignement.: 
Pendant ce temps, il correspondait avec le rabbin Aaron Lepapa, 

de Magnésie. 
A la suite d'une épidémie qui éclata en 1663, la majeure par', 

lie de la population se réfugia au village de Bounar-bachi. Ben 

32 
(') Avodat 11-Iaça, p.-1-

(') id., " p. 163-5. 
(3) A propos de la date de la mort d'Escapa, une remarque s'impose. Par~,, 

mi les eska111ot qui portent la signature de ce rabbin, citons celles des année~. 
1657, 1660, 1665 et 1675 l*). Cette dernière date, serait~elle une erreur d'impres~, 

sio,n? 
12 20 24 31 32 

(") Avociat 11-Ioça, p. T' 2'· 2' 2' T 
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vénisté s'y réfugia également. Un boulanger juif, qui fournissait 
du pain aux réfugiés, ayant eu un différend avec le juge du villa
ge, s'esquiva et son four resta fermé, Devant cet état de choses, 
Benvénisté permit aux réfugiés de se procurer du pain des villa, 
ges environnants et de manger, à la rigueur, des simits, vu l'impos
sibilité de pourvoir, autrement, aux besoins de la population. 

L'état de vieillesse d'Escapa, obligea la communauté à se 
procurer un chef. Au cours d'une réunion de notables présidée 
par Escapa lui-même, on décida de nommer Benvénisté, rabbin 
pour des questions d'ordre réligieux et Barouh ben Haïm, de 
Constantinople, rabbin pour régler des différends d'ordre maté· 
riel et pécunier. Ce dernier n'ayant pas accepté le poste à lui 
offert, quatre tentatives faites, dans le but de donner un collègue 
à Benvénisté, n'eurent aucun résultat. En présence de cette situa
tion, le rabbin Isaac de Alva, salonicien, fut invité en 1664, à rem
plir, provisoirement, ce poste vacant jusqu'à l'élection d'un titulaire, 
invitation qu'il accepta. En 1665, le rabbin Aaron Lepapa fut dé
signé pour occuper le poste vacant et. il arriva à Smyrne, d'où il 
fut éloigné, plus tard, à la suite du mouvement sabl? .. ~tien, auquel 
il n'adhéra pas. Le rabbin de Alva lui succéda ('). i": · 

Benvénisté vécut à l'époque du mouvement sa'bbatien, qu'il 
combattit d'abord et auquel il adhéra, après, pour s'en répantir, 
ensuite. 

Il parait que Benvénisté ne vécut pas en bonne harmonie 
avec Lepapa, d'où querelles de partis. D'après la tradition, le 
gouverneur de Smyrne protégea le pa,ti de Lepapa, fit monter 
Benvénisté sur un âne, lui fit tourner le dos vers la tête de l'ani
mal et lui fit tenir la queue dans la main, en signe de mépris, 
après quoi, il l'emprisonna. Tchélébi Raphaël Arditi, un notable de 
l'époque, parvint à le faire sortir de la prison. 

Les rabbins de son époque furent : Moïse Ovadia, Azaria 
Mizrahi, Moïse Sasson, Suleym&n Cohen, Isaac Eskénazi, Salomon 
Algazi, Salomon Bénézra, Abraham Barzilaï, Daniel Tchirassi, et 
Benjamin Mélamed, qui fut plus tard, rabbin de Magnésie, Gerson 
Mutai, Samuel Daniel, Salomon Lévi, Aaron ben Haïm, Abraham 
Cohen, Salomon Cohen, Eliézer Lévi, Abraham Hadadi, Moïse 
Roditi, Haïm Algazi, Zerahia Milerea, Caleb Algranti, le méde-

( 1) Rosanès, IV, p. 45-46. 
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cip-rabbin Abraham Barouh, Abraham Abulafia, Méir Benvénisté, 
Yermiya ben Naïm, Moïse Cardoso, Haïm Calkey, Isaac Coronel, 
Samuel Termoso, Jacob Benvémsté, Moïse Cohen, Isaac Handah, 
Samuel Mequinez, Ephraïm Arditi, Joseph Hazan, etc, 

Benvénisté mourut en 1673, à l'âge de 74 ans. Ses ouvrages 
sont: Kénésset ha-ghédola, recueil de pessakim et opinions des 
rabbins qui se succédèrent depuis le rabbin Joseph Caro et des 
devanciers de ce dernier; Dina de-Hayyé, qu'il composa à l'âge 
de 21 ans; Baé Hayyé, recueil de demandes et réponses; Hamra 
ve Hayyé nouvelles ; Pessah Meouhin, recueil sur les dinim de Pâ
que et recueils de sermons, qui ne furent pas imprimés. 

Parmi les collègues et contemporains de Benvénisté qui se 

di~tinguèrent le plus, citons: 
a) Salomon Algazi, né à Brousse, vers 1610. Après avoir 

été à Gallipoli et à Jérusalem, il vint en 1640 ou 1642 à Smyrne, 
o\j il travailla dans une yéchiva avec le rabbin Aaron Lepapa, q~i 
devint son gendre, et avec son parent Haïm ben Menahem Alga
zi, qui fut, plus tard, rabbin de Rhodes. Salomon Algazi fut un 
des adversaires de Sabbetaï Sevi, dut s'enfuir de la ville pow 
échapper aux ménaces du faux Messie et ne ret~urna à Smyrne:. 
accompagné de son gendre,. qu'après la convers10n de Sabbetai 
à !'Islamisme. En 1670, à la suite d'une longue maladie dont il 
guérit, il se nomma Nissim Salomon Algazi. (Nissim est le plurièl 
de nes qui signifie miracle, qui le sauva de la maladie). Quelque 
temps après, il se rendit à Jérusalem, où il mourut en 1677. " 

Salomon Algazi fut un écrivain sérieux et fécond. Ses ou· 
vrages sont: Haavat olam, premier volume de ses sermons, Ha

1
• 

mon raba, index des versets bibliques dans midrache raba; Ap,i· 
rion Chélomo, composé, lors de son séjour provisoire à Magn,ét 
sie; Taava la-enayim, commentaire d'En Yaacov; Chémo Chélomo, 
sermons sur le Pentateuque; Méoulefet safïrim, extraits du Zohar,; 
Lehem Setcirim, études sur le traité de Avoda Zara ; Kelorit lciayin 
études sur En Y aacov; Alihot éli, commentaire sur les princip\)S 
du Talmud et du style; Goufé halahot, suite de l'ouvrage précé· 
dent; Zahav Chéva, commentaire sur le style de la Ghémara ; Di· 

bouré de tosaphot et autres manuscrits. 

b) Salomon Bénézra, élève du rabbin Escapa. Comme il 
connaissait le turc;.)! était le chancellier de la communauté (Kéha· 
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ya) auprès des autorités locales. Malgré cette fonction qui absor
bait une grande partie de son temps, il reçut le titre de dayan.; 

c) Gerson Mutai, originaire de Salonique, collègue-juge de 

1-faïm Benvénisté. 
d) Samuel Daniel, originaire de Salonique, auteur de Zekan 

Chérnoel (') 
e) Aaron Ben Haïm. Il était grand-rabbin de Chio et était 

en correspondance avec Salomon Lévi. En 1681, il quitta Chio 
pour s'installer à Smyrne, où il mourut en 1688, victime d\m 

tremblement de terre (2
) 

Joseph fils d'Elie Hazan - Il était originaire de Salonique. 
Après avoir étudié à Constantinople, il vint s'établir à Smyrne, 
où il souffrit d'une maladie d'yeux qui allait lui co.ûter la vue. 
C'est pour celte raison qu'il ajouta à ses ouvrages le mot ayin 
qui signifie oeil. Ses ouvrages sont: ein Yossef, recueil de ser

. mons sur la Tora ; ein Yeoss~f, nouvelles sur le traité de Metzia 
et encore ein Yossef, nouvelles sur le traité de Kama et trois au
tres ouvrages, restés en manuscrit. En 1690, il se renqit à Jér~-
salem, où il vécut encore quelques années. f:~; 

Salomon Lévi. Il était originaire de Constantinople. Il quitta 
Smyrne et se rendit à Jérusalem. Chargé de voyager en Europe 
avec mission de recueillir des fonds en faveur de Safet, il revint, 
lors de son retour, par voie de la Thrace, à Brousse d'où il se ren
dit à Smyrne, où il séjourna, ne pouvant rentrer chez lui, vu la 
situation troublée de la Palestine, à la suite de la révolution des 
,Druses. En 1684, il signa, conjointement avec Jacob Ben Naïrn, 
une eskama et en 1694 une autre avec Israël Benvénisté ('). En 
1691 il y eut des divergences d'opinion entre les rabbins de 
Smyrne et ceux de Constantinople à propos d'une question rela
tive à la dot d'une veuve. Salomon Lévi et Israël Benvénisté, fils 
de Haïm Benvénisté étaient à la tête des rabbins de Smyrne. Lé
vi mourut un 1693. Il est l'auteur de l'ouvrage Lev Chélomo qui 

traite du Choulhan Arouh. 
Ribbi Jacob ben Naïm~II était l'élève et le gendre du rab-

(1) Voir, pour tout ce qui prééède, Rosa'nès, IV, p. 45-46 et 162-176. 
(2) En ce qui concerne la mort de Ben Ha~m, voir plus loin .chapitre "Cij.,• 

lamités,, 
B • 26 27 ( ) Avoaat Maça, p. 2 , 2 

Il 
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bin Aaron Lépapa. La communauté le nomma grand-rabbin. Cett~. 
nomination était une sorte de satisfaction donnée à ben Naïm de 
la part de la communauté, qui fut la cause de l'expulsion de 
Smyrne du rabbin Lépapa, lors du mouvement sabbatien contre_ 

· 1equel, il (Lépapa) prit position. Sous son ministère, la commu• 
nauté de Smyrne progressa. li est l'auteur de Michkénot Yaakov1 

qui est un recueil de sermons. 
En 1707, il signa, conjointement avec Elie Cohen, 

kama (1). 

Israël Benvénisté - li était le fils de Haïm Benvénisté. Es: 
prit précoce, il écrivit à l'âge de 14 ans, la préface de Kénéce~ 
ha-ghédola, de son père. li fut, durant toute sa vie, moré horaa;' 
et servit la communauté pendant quarante ans. Il mourut en 1714,• 

Parmi les contemporains de ces trois derniers grands-rab-'_ 
bins, citons aussi les noms des rabbins: Issahar Uziel, Yéchayâ 
Pérez, Abraham Barouh, (médecin) Isaac Monyon, (négociant) Moïs~ 
Cohen, Isaac Handali, Isaac Algazi, Ephraïm Arditi, Barzilaï Y aa, 
bès, Benjamin Lévi, Aaron fils de Moïse Alfandari. Parmi ceux-ci 

les suivants se distinguèrent le plus. 
a) Isaac Algazi. Spécialiste en matière de questions commer'. 

ciales, il fui nommé dayan pour juger les différends qui surgis'. 
saient entre les négociants de son époque. Il mournt en 1730, vicj 
time d'une épidémie qui dévasta Smyrne. ' 

b) Ephraïm Arditi. Négociant dans sa jeunesse, il devint url 
des meilleurs rabbins de Smyrne. li est l'auteur du Maté Ephraïm; 

nouvelles sur Maïmonides. 
c) Benj»min Lévi, fils de Salomon Lévi. li fut adversair~ 

acharné du mouvement sabbatien, qu'il combattit ouvertemen( 
Il mourut en 1730, victime d'une épidémie qui dévasta Smyrne. ;: 

d) Aaron fils de Moïse Alfandari. Petit fils du célèbre Haïni 
Alfandari et auteur de plusieurs ouvrages, dont quelques uns lu( 
rent la proie des flammes, à la suite d'un incendie qui détruisit, 

Smyrne, en 1735. Ses ouvrages imprimés sont: Y ad ha-Aron, sU( 
le Choulhan Arouh et Markevet ha-Michna, sur Maïmonides. , ' 

Elie Coben, fils d'Abraham Salomon Cohen - lnfluenc~Î· 
par l'ère de bigoterie qui suivit le mouvement sabbatien, Eli~J 

-~ 1 30 
(') Avodat ]faç11 p. T 

1F 
}Î,o: 
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Cohen se consacra, dès son bas âge, à l'étude de la Cabbale et 

des ouvrages mystiques. li est l'auteur d'envivon quarante livres 

dont quelques uns furent imprimés, parmi lesquels : Chevet 

Moussar, qui traite de questions morales, dont plusieurs portant le 
cachet de bigoterie. Cet ouvrage fut traduit en judéo-allemand et 
en judéo-espagnol; Midrach talpiot, recueil de divers ouvrages; 
Dina pechara, commentaires sur le cantique des cantiques, Es
ther et Ruth; vela od ela, Méil Zedaca, recueil d'opinions de rab
bins et de questions concernant l'aûmone; Midrache Eliaou, re
cueil de sermons nécrologiques('); Mizbeah Eliyaou., Minhat Eliyaou, 
Haut chel Hessed, Ené ha-eda, Semouhim laad, Y ado bakol et Té-, 
hilot ha-chem. Jacob ben Naïm et Elie Cohen signèrent, conjoin
tement, des eskamot ('). 

Abraham lshaki- Ishaki qui était un grand cabbaliste, n'a 
jamais été rabbin à Smyrne, où il arriva en 1712, au· cours d'un 
voyage en Europe. Il était un adversaire acharné du mouvement 
sabbatien. A Smyrne, il parvint avec le concours du Gouverne
ment et des rabbins, à ramasser toufe la littérature sabbatienne 

,{• ' 
qui continuait à faire ses effets, sur une partie d1f:Ja population. 
Etant en cette ville, on lui demanda si l'on pouvait •donner à boi
re à un malade, l'urine chaude d'un animal, considéré impur. Sa 
réponse fut affirmative. Lorsque le grand-rabbin Elie Cohen de 
Smyrne, mourut en 1729, Ishaki fit, à Jérusalem, l'éloge du dé
funt (3

). Son contemporain fut le rabbin Mordehaï Bénézra 
Haïm Ben Jacob Aboulafia - Avant 1712, il quitta Jérusa

lem, arriva à Smyrne et s'y .installa. Avant 1728, il fut élu rabbin 
de cette ville, qu'il quitta en 1740, pour retourner en Palestine. 
Ses ouvrages sont: Ez ha-Haïm, sur le Pentateuque; Mikraë Ko
deche, nouvelles sur Pessah et Pourim; Yocif Lekah, Yachreche 
Yaakov, et Chevut Yaakov, commentaires sur l'ouvrage Ein Yaakov; 
Hanan Eloïm, recueil de sermons et autres. Aboulafia mourut, en 
1744'. Le rabbin Haïm Palacci, dans son ouvrage Darco le-Maché" 
raconte qu'à l'époque d'Aboulafia, auteur d'Ez ha-Haïm, les Chré-

(
1
) Voir pour tout ce qui précède, Rosanès, IV p. 285~293. 

30 
( 2) Avodat JJiaça, p. T 
( 3) Rosanès, IV p. 445-7. 
(4) Ces notes sur Haïm Ben Jacob Aboulafia sont empruntées à la Ency

clopellia Judaica T. 1. p. 642-3. 

0 
. (5) Dans cet ouvrage, il est question du voyage de Sir Moïse Montefiore en 

nent, en 1840 et de la calomnie du meurtre rituel. 

i ,, 
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tiens de Smyrne perdirent un enfant, et s'en plaignirent au gôu
vernéur de la ville. Ce dernier fit venir auprès de lui le rabbin 
pour l'emprisonner. Mais dès qu'il parut devant le gouverneur, 
celui'ci fut saisi d'un profond respect envers le chef spirituel juif. 
Sur ces entrefaites, l'enfant fut retrouvé et le gouverneur s'excusa 

auprès du rabbin, de l'avoir dérangé. 
Jacob Saül - Collègue du précédent. li est l'auteur de l'ou

vrage Kol Yaakov, recueil de sermons. li signa avec Abraham 
Bénézra deux eskamot datées de 1763 et 1783 (')* 

Abraham Bénézra -- li succéda à Jacob Ben Naïm, dont il 
fut l'élève' Il est l'auteur de Baté Keneciot, nouvelles sur Choul
han Arouh et de Bet-Kodeche, sur les divers. noms de Dieu men
tionnés au Pentateuque. li entretint une correspondance avec le 
rabbin Yédidia Samuel Tarica, de Rhodes. En 1763, il signa, con- ; 
jointement, avec Jacob Saül une eskama, et en 1783, une autre 

avec le même rabbin (2)* 
Les contemporains de cès derniers furent: 
a) Jacob Albagli. li fut juge du tribunal rabbinique et un ; 

excellent orateur. Ses ouvra~·es sont: Kéhilat Yaakov, recueil de '.:
1 

nouvelles sur Maïmonides, sermons etc., et Helek Yaakov, égale- c, 

ment sur Maïmonides. li mourut en 1774. 
b) Haïm David Abo•1lafia. Il fut l'élève du rabbin Isaac Ha ' 

Cohen, auteur du Baté Kéhouna. A;irès avoir été rabbin à Safet 
et à Larisse, il vint à Smyrne et continua sa carrière rabbinique. ;·· 
li est l'auteur de Niclmwt Jlaïm, recueil de réponses, de sermons 
etc., de Hiddouché dinim et de Sefer ha-Mizvot. Il mourut 

1775. c) Haïm Salomon Bénézra. Il succéda à Jacob Albagli, en r 
qualité de juge du tribunal rabbinique. Il est l'auteur de Yad-Che
lomo, recueil d'homélies pour les samedis et les fêtes. Il mourut · 

en 1782. 
d) Isaac Ben Soussan. li fut un ministre officiant, célèbre 

dans son époque. Il mourut en 1795. 
e) Raphaël Mordéhaï Yéochoua Saül. Il est l'auteur de Do-

ver Mécharim, sur Maïmonides. li mourut en 1805. 

30 29 
(') Avodat Moço, p. ï' T 
(') id. id. 
(*) D'après la liste des rabbins (voir appendice Document A) Saül mourut 

en 1758 et Bénézra mourut en 1761. D'aPrès A-Voclat Maça., tout les deux vi· 

vaient encore en 1783. 
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Haïm Modayi - li succéda à Abraham Bénézra èn qualité 
de grand-rabbin. JI est l'auteur de Haïm léolam. En 1788, il signa, 

'ointement, avec Raphaël Isaac Mayo, une eskama.\
1

) 

conJ "d · H " M d · Raphaël Isaac Mayo - li succe a a a1m o ay1 en qua-

1 
.• de "'rand-rabbin. En 1800 et 1809, il signa, conjointement, avec 
1te o 1 h' J Ra haël Joseph Hazan, une eskama. Son ouvrage c wrc e ia-yam'. 

~te de divers sui' ets Au cours de l'épidémie de peste qm 
tra1 · . 
dévasta la ville, il se rendit à Hadjilar, près de Bounar Bach1. li 

mourut en 1814. 
Raphaël Joseph Hazan - li succéda à Mayo en qualité de 

grand-rabbin. Ses ouvrages sont: Hi~éré lev, div_isé en 8 par-

t
. traite de divers sui"ets et Marehe lev, recueil de sermons. 
1es, . .. 

Durant sa gestion, il signa conjointement avec les rabbms Haim 
Algazi et Raphaël Eskénazi un pessak (2

). li quitta Smyrn_e en 
1813, et se rendit à Jérusalem, où il fut nommé Richon le Swn et 

où il mourut, en 1820. 
Haïm Isaac Algazi · -- li est .l'auteur des ouvrages suivants: 

Dereh erez ha-haïm, nouvelles sur les hala hot; Ein yamin, sermons 
et réponses et Chaar yéhouda, nouvelles sur Maïmoni9es. li mourut 

- ffe 
en 1814. r:.: 

Raphaël Eskénazi - Il est .l'auteur des ouvrages suivants: 

Maré enayim, Maré ha-gadol, sermons; Maré ha-noga, nouvelles 
sur Maïmonides et Maré adam, décisions religieuses. li mourut en 

1826. 
Béhor Isaac Navaro - Il est le collègue des deux rabbins 

précédents et l'auteur du Lev mévin et du Péné mévin, nouvelles 

sur yoré déa. li mourut en 1831. 
David Amado - Il est le collègue de Hakim et l'auteur 

de Tehila le-David, sermons et d'Ené David, demandes et réponses 
sur Maïmonides. Il mourut en 1832. Ses funérailles donnèrent lieu 
à un incident. Le cadi de Smyrne, Bayindirli Zadé Hassib Effendi, 
pretextant la sujétion française de Hakim, envoya dire à la com· 
munauté juive de l'enterrer dans le cimetière de l'église française. 
Rabenou Albagli, notable de la ville, se rendit chez le cadi pou~ 
le faire venir à de meilleurs sentiments. Sur son refus, Albagh 

( 1) .Jivodat ]faça 

(2) Avoclat llfaça 

29 35 
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insista sur son point de vue et déclara qu'il était résolu à se 
défendre, le cas échéant, contre toute opposition. Intimidé, le ca
di céda et les funérailles eurent, régulièrement, lieu. 

Salomon Hakim - Ce grand-rabbin est l'auteur de Kisse 
Chélomo, sermons. Il mourut en 1838. 

Joseph Bénézra· - li est l'auteur du Choulhan ha·meleh, 
nouvelles sur Maïmonides. Il mourut en 1844. 

Josué Abraham Yéhouda -· Il est l'auteur de l'ouvrage 
Avodat Maça, recueil et commentaire des anciens eskamot. 

Josué Raphaël Pinhas de Ciégura - Ciégura, surnommé 
aussi Moréno, fut le premier chef temporel, (haham bachi) recon
nu officiellement par le Gouvernement, qui approuva sa nomination 
par un firman spécial, qui contient les privilèges accordés, autrefois 
(jusqu'à la proclamation de la République turque en 1923) aux 
communautés juives de l'ancien empire ottoman. Il est l'auteur des 
ouvrages Ot i léolam, qui traite de dinùn, dans un ordre alphabé
tique et Ot l'ichoua, sermons. Ses collègues étaient: 

Josué Abrabam Crespin - II est l'auteur d'Avraham bama
hazé, sermons. Il mourut en 1855. 

Nissim Abraham Eskénazi - II est l'auteur de Nehmad 
lémaré, réponses. Il mourut en 1860. 

Haïm Palacci - Il naquit à Smyre en 1788 et eut pour maî· 
tre Ribbi Isaac Gattenyo, auteur du Bet-lshak et du Bet·Moède. 

Dès son jeune âge, il montra un goût prononcé pour la littérature. 
Son premier ouvrage date de 1821 . et a pour titre Darhé Haïm, 
sur le traité des principes. En 1840, le grand-rabbin de l'époque, 
Pinhas de Ciégura et lui, reçurent Moïse Montefiore qui était ve· 
nu à Smyrne, pour se rendre à Constantinople pour intervenir, 
auprès du Sultan, en faveur de la calomnie du meurtre rituel dont 
étaient victimes les Juifs de Damas et de Rhodes. Il fut nommé 
grand-rabbin en 1852. Habitué à administrer hi communauté d'une 
façon despotique, ce rabbin ne prit pas en considération les exi' 
gences de son époque et s'appuya sur un parti influent, composé 
de personnes de la vieille génération et sur la foule arriérée. En 
1865, le conseil communal, eomposé de membres soucieux du pro
grès de la communauté, prit position contre l'attitude de H. 
Palacci, qui se croyait irresponsable, et l'invita à assister à une 
séance, où on lui fit signer une déclaration en vertu de laquelle, 
il s'engageait à n'apposer son cachet sur un acte officiel quelcon-
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· t "gné par la 1 · · f't préalablement approuve e si 
que sans que ce u~-c1 ~ onseil communal. Palacci dut, à contre 
majorité des me; rest I~ ~écision du conseil communal, contre 
cœur, s'incliner evan e qu'il sut exploiter en s'appuyant sur la 
lequel il garda rancun , 

foule. , 't as là Il remplaça l'ancien 
Le conseil communal ne s arre a p . . . t de la con-

.. t f n par des hommes 1omssan 
personnel de l'admims ra ~o 1 ente du vin et de l'eau-de 

bl. frappa d une taxe a v · 
fiance pu igue, f . d'avant la guerre gé-f . 30 paras (15 centimes rançais d 
vie et ixada 't d gabelle à prélever sur chaque ocque de vian e. 
nérale) le .. rm ~ p 1 . '. le parti influent d'autrefois et la foule 

Excite par · a acci, d · qui passa 
. . t à éloigner le conseil communal, u pouvmr, parvmren 

e tre leurs mains. . 
de nouveau, n . ll d . de (') mit aux pnses les f d la gabe e e vian , 

La ~ues wn e taxe et le public, qui achetait la vian~e à 
affermataires ~e c.ette . bl' a le grand-rabbin à la suppnmer 
un rix trop eleve, ce qm o ige . . . . . -

p l . . ue les personnes rnteressees a ce tra 
Les gabel eros amsi q tre Palacci et . portèrent des . . t une campagne con ' 

fic, orgarnseren , d t au G· ouverneméh t central, qui . 1 · s a ressan · · 
plamtes contre m, en ) Yakir Guéro(l de Constan-

.. m (Iocum-tenens ' 
· ordonna au caimaca bl d'étudier la ques-

d' . Smyrne un homme, capa e 
tinople, envoyer a . . . S mue! Danon chargé de cette 
tion et de rétablir l'ordre. Ribbdi. a b e 1866. Malgré les efforts 

. à Smyrne en ecem r 
mission, arriva . . t · r à aucun résul~ 

1 paix il ne pu . arnve 
qu'il fit pour ramener a ·1'1 oyen de résoudre la question . 'f II a que le mei eur m 
tat posih. pens 1 . · d r C'est dans ce sens d fi Palacci et de m succe e . . 
était de . . eo. i uer . . n et ce dernier, appuyé sur un rapport 
qu'il écnv1t a Yakir .Guer~ ' d Gouvernement la destitution 
signé par 60 Smyrneens, eman .~ au 
de Palacci demande qui fut agreee. . ' 

L ' z · de Smyrne qui voulut mettre à exécution 1 ordr~ .re" 
e va ' . trouva devant une opposit10n 

latif à la destitution de Palacc1, ~e . . de cette ville II dut en 
t d de la population Jll!Ve · 

de la par u gros . cette fois de déposer 
référer à la Sublime-Porte, qm ordonna, me locum-~enens Samuel 

. t p Iacci et de nommer corn 
provismremen a . . tes populafres. Pour met-. · plusieurs emeu 
Danon, ce qm occasionna . Al d . Sidi notable de la com-
tre fin à cet état d'anarchie, exan re ' . de re-
munauté, proposa à Palacci de lui accorder une pension 

(1) Voir à ce sujet "chapitre rev;;nus communaux" 
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traite. Ce dernier refusa, se rendit à la synagogue, ouvrit les por
tes de l'éhal, (tabernacle) alluma une chandelle en cire, s'assit par 
terre et commença (t demander la protection divine. Curieuse 
coïncidence 1 Un terrible tremblement de terre eut lieu au moment 
même où Palacci se trouvait assis devant l'éhal. Ce fut ce trem
blement, considéré comme un avertissement du Ciel, qui mit fin 
aux querelles intestines de la communauté, qui le maintint dans le 

poste de grand-rabbin (Octobre 1867). 
Haïm Palacci, une fois réélu, fut respecté par la population 

et les gabelleros vinrent lui demander pardon. Ce rabbin jouissait 
d'une réputation mondiale juive, à cause de sa science; aussi 
Lionel de Rothschild, de Londres, le tenait-il en estime et s'inté
ressait à tout ce qui le concernait. Palacci mourut le 17 Chévat 

5628 (9 Février 1869) 
Voici la liste des ouvrages imprimés du Grand-Rabbin Haïm 

Palacci: 

,O"ll •r)~ (4 ,n"\p r,,, (3 ,lm:i •:ifl (2 ,O"n:i rn51fl (1 a) 

(9 , O"Dl :l'il'::l (8 0"11 jell::l (7 ,:;ipp\ ,,,-,, (6 ,O"ll ''i1 (5 

0"11 (13 ,1':l C"l'l (12 ,O"tll ::li''( (11 ,O"DJ iliD:l1(10 ,1171' O"ll:l 

,Jlf;;\ O"D (17 ,:il •rrn (16 ,O"D::l n1rm (15 ,fliPll1 "Il (14 ,01\Jl1 

,flP1ll 0"11 (21 .::ll'lll'l 0"11 (20 ,O"ll:l orlri (19 ,,l!ll O"ll (18 

0 'Il llPC' (25 ,O"ll ::l'JllllP (24 ,o•:ii::i 0"11 (23 ,prm 0"11 (22 

:il (30 ,O"ll:l \, (29 ,O"ll:l ~' (28 ,O"ll\ iP' (27 ,O''ll flSp• (26 

'Il \,\ 7ll\P 34 ;;pr,:;i •' P (.33 pfl 111\ (32 ,O;Jl11':l 0"111 (31 ,O"ll 

(39 ,'Il \, !'lllt:;) (38 , Il \, JlP) (37 ,O"fl !::ol (36 ,O"fl fltl!l (35 

ilil'lP. (43 ,O"ll '~PP (42 10"11 'lDO (41 ,"117 ::>)ll'O (4Ü .O"lll :;J''))P 

iD (47 ,O"lll p•75 n\UJP (46 ,'Il 1, ')'ll (45 ,o•·n 'ï1lll) (44 ,O"D::> 

( 1) Voici quelques remarques sur quelques uns des ouvrages imprimés de 

H. Palacci. 
et) Le No. 3 se compose de deux volumes; le No. 11 de 2 vol.; le No. 13 de 

2 vol.; le No. 16, de 2 vol.; le No. 22, de 2 vol.;' le No. 30, de 2 vol.j le No .. 38, 

de 2 vol.; le No. 53, de 2 vol. et le No. 57, de 3 vol. 
Voici quelques remarques sur ses manuscrits: 
Le No. 3 est le 3me volume du No. 30 et le No. 5 est le 2me vol. du 

No. 33. 
b) Les Nos 13, 15, 20, 28, 30, 31, 33, 42 et 59 traitent de sujets divers -

Les Nos 4, 12, 38 et 55 traitent de questions relatives au Choulhan À1'0·1ih - Les 
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o·•n:i lir (51 ,o••nl ::iris (50 ,o"n ::ipis (49 ,o"nP ::iflnl (48 ,1nfl 

(56 ,O"ll 11~1 (55 ,0"111 ofliD1 54 . 0••11 ::>fn (53 ,O"DI o•nm (52 

('*) .O"ll\ ::>1111 (59 ,O"ll ::>V\)l'l (58 ,0"~ rin~m (57 ,O"D ;ii:p 

Les ouvrages suivants sont ses manuscrits: 

•"ll (5 ,O"ll ')" (4 P ' (3 (2 (1 b) • , •·11 :i, ,l'lm:m o"n ,o"n::> •rin 
(1*) .7PD::l 

Les principaux contemporains de Haïm Palacci sont: 

a.- Josué Salomon Arditi, sous-chef du même tribunal, au
teur du Hina ve Hisda. Ce rabbin était très considéré. Il aimait à 
donner des conseils pratiques: "ne donnez pas un rouleau sacré 
à la synagogue; avec l'argent que vous d~penserez pour vous le 
procurer, tâchez de venir en aide aux nécessiteux, contribuez au 
mariage des filles pauvres, et votre conscience sera plus satisfaite" 
Après sa mort, i.l léga à la synagogue un rouleau sacré. 

b.-- Haïm Benjamin Pontrémoli, chef du tribunal rabbinique, 
auteur du Pétah ha-devir. 

c. - Rahamim Nissim Juda de Ciégura, auteur df' Ot-le-raha
mim. 

d. - Nissim Haïm Moïse Modayi, auteur du Méhzar Tlaïrn. 

Sous le grand rabbinat de Haïm Palacci, le corps rabbinique 
de Smyrne se composait de 45 membres. 

Abraham Palacci -- Il naquit en 1809. La mort de Haïm 
Palacci mit, de nouveau, la communauté en difficultés. Dès son 
vivant, le rabbin Josué Arditi était, selon l'usage, primera fimza(*) 
et le rabbin Haïm Pontrémoli, segunda firma (*). C'était au pre
mier que devait échoir la succession du poste de grand-rabbin et 
en cas de refus de ce dernier, au second. Abraham Palacci, fils 
du défunt était désigné tercera finna. Cela ne le satisfit pas. Sou
tenu par un groupe de partisans de son père, il briguait le poste 
de grand-rabbin, d'où différends entre les diverses classes de la 

Nos 3, 19, 44, 49 et 53 traitent de sermons. (Le No. 3, de sermons de fêtes et 

le No. 19, de sermons nécrologiques)- Le No. 5, traite du 1'raité des vrinci.pes. -

Le No. 6 traite du voyage de Moïse Montéfiore en Orient et de la calomnie du 

meurtre rituel de 1840 - Le No. 39, traite de demandes et rfponses - Le No· 

No. 58, traite de la Bible (l"~'n) - Le No. 57, traite des ]Yérr.iclwt (n~~i~) -

Le No. 4 (manuscrit) est un recueil de sermons, écrits avec son frère, Isaac Palacci. 
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communauté ('). Pour éviter le retour des querelles intestines, le 
grand-rabbin de Constantinople, qui était reconnu, officiellement, 
chef suprême du judaïsme de l'ancien empire ottoman, désigna 
comme locnm·tenens au siège rabbinique de Smyrne, Ribbi Joseph 
Hakim, grand-rabbin de la ville de Magnésie. Jacques Gabbaï, 
se rendit, au nom du grand-rabbin de Constantinople, à Ma· 
gnésie pour amener et installer à Smyrne le nouveau locum-tenens. 
Joseph Hakim était un rabbin à idées étroites, mettait des entra
ves au progrès de la civilisation et s'opposait à l'enseignement 

des langues étrangères dans les écoles juives, qui y avaient intro · 
duit la langue française. Cette attitude du nouveau rabbin divisa 
la population en deux camps anti-palaccistes et palaccistes. Les 
chefs anti-palaccistes étaient Isaac Danou, Nissim Habib Crespin 
et Nissim Taranto. Les chefs palaccistes étaient les rabbins Da
niel Cohen Naar, Abraham Joseph et le restaurateur Béhor 
Sustiel. Ces derniers qui soutenaient la candidature d'Abraham 
Palacci s'adressèrent à !smaïl Pacha, vali de Smyrne, qui ne prit 

pas leur demande en considération. 
Devant ce relus, un fait curieux se produisit. Quelques Juifs 

de nationalité étrangère, parmi lesquels J. Argi, Joseph Ventoura, 
B. S. Assaël, B. Poli! i s'adressèrent à leur consuls respectifs et 
les prièrent de transmettre au Sultan ur.e pétition signée 'par 
15.000 Juifs smyrnéens demandant 1°) l'élection d'Abraham Pa
lacci au poste de grand-rabbin, 2°) un ordre obligeant les admi
nistrateurs à rendre compte, annuellement, de la gestion des finan
ces communales et 3°) un ordre obligeant les administrateurs à nè 
pas refuser la sépulture aux personnes appartenant à des familles 
n'ayant pas le moyen de payer la taxe qu'au leur impose. 

Le consul d'Italie parvint, à faire parvenir cette pétition au 
Sultan, par l'entremise de son ambassadeur. Le Sultan donna sui
te à cette pétition, qui demandait la revocation du rabbin Hakim. 
Dans une assemblée convoquée par la vali Ismaïl Pacha, les 45 
rabbins, qui étaient présents, déclarèrent élire Abraham Palacci, 

(1) Au cours de la lutte engagée entr<: les partisn.ns du rabbin Arditi et 
ceux du rabbin Palacci, ce dernier prit, comme sujet d'un sermon, le verset sui-

vant' illll )7~h OD,0 ri ,'lll) 1, PP' TD ;!), '!l';) Jl:I 0'0!1 onfi 
Par ce verset, il exprima clairement son intention de· vouloir devenir hrtha11i 

bachi, c'est-à-dire, chef reconnu officiellement par le Gouvernement, poste supérieur 
à celui de fav ha-lwllel, qu'il laissait à Arditi, un homme extrêmement pacifique. 

l 

' 
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grand-rabbin de Smyrne, élection ·qui fut ratifiée, Je !2 ·He&chvan 
.5630 (7 Octobre 1869) par iradé impérial('). Il resta ;à ·son ·poste 
pendant 31 ans. Satisfaits de ce résultat, .les palaccistes :adressè
'~ent'. à chaque consul, une lettre de remerciements par laquelle 
Ils fir:nt connaître l'intention d'une partie de la population, iqui 
voulait, par des manifestations, exprimer sa gratitude pour le con
cours prêté à l'occasion de l'élection de Palacci. 

Voici le texte de cette lettre (2), 

'Monsieur le Consul, 
, "Nous, soussignés, représentants de diverses corporations ·âe 
fa communauté Israélite, portons à votre connaissance que ·toutes 
les classes ouvrières et pauvres, c'est-à-dire, trois mille 'hommes 
environ, étai'."nt prêts à se présenter, en masse, devant vous pour 
vous remercier de tout ce que vous avez bien voulu faire en leur 
faveur, soit en protégeant et défendant leurs droits incontestàliles 
auprès de l'autorité locale, soit auprès du Gouvernement de 'S~ 
Majesté le Sultan, par la médiation de Monsieur l'ambassadeur âe 
· · · . . . . . à Constantinople. 

Nous avons jugé convei;iable d'empêcher cette dél\:10nstr-ation 
en masse, qui aurait pu par11lyser les bons effets de ,vos démar
ches, si le gouvernement local et les adversaires des soussignés, 
eussent voulu la prendre en mauvaise part. · 

Conséquemment, nous <1vons préféré, au lieu d'une .manifes
tation .en masse, vous exprimer par la présente lettre, au .nom 
des classes pauvres, nos plus sincères remerciements, pour .votre 
ceuv:e humanitaire, désintéressée et digne, en mêm~ temps, .d'un 
re~resentant de la ...... qui défend et protège constamment .les 
faibles et les opprimés de toutes les nations. 

. , Nous nous faisons un devoir de rapporter vos bontés au Co
mite Central de l'Alliance Israélite, à Paris pour qu'il fasse, par .la 

• ( 1 ~ Dans le finnan concernant cette nomination et dont le fac-siinilé ·es~ ·re
p~odu1.t a_Ja .page .67, il est dit que le liérat d~investiture à accorder .à ·Abraham 
Palacci 1~1 ,se~a déli~ré ultérieurement. Ceci est une margue ._de complaisance du 
Sul ta~ v1s-a,-v1s de 1 ambassadeur d'Italie, médiateur dans cette affaire. ·Nous av:.ons 
trouve .ce fii·1nan ·dans les archives du grand-rabbinat d'Istanbul et v •j b'·td 1 • ' aons.vu.e Cl l: ans es archives du grand-rabbinat d'Izmir. Ce dernier document est une 
copie,. avec la ·suppression des caèleaux qu'on donn3it autrefois lors de l'investit 

. des ùcrats, contenant les privilèges accordés aux grands-rabbins, ·reconnris ·offiCie·~:~ 
ment. 

( 2) Moïse Franco, .l!.ssai su1· l 11fi~toire des Israélites .âe l'Emmire Ottonian, 
p. 201. ~ 

5 
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voie de la presse apprec1er, à nos coreligionnaires du monde en
tfer, les avantages moraux et matériels que nous obtiendrons, sans " 
doute, par votre intervention et par votre haute protection, 

Veuillez agréer, Monsieur le Consul, les sentiments de notre 
!iaute considération." 

Smyrne, le 3 Juillet 1868. 
Suivent le cachet de la communauté ainsi que quatorze ca

chets de diverses corporations. 

Abraham Palacci était un homme excessivement intelligent. 
Quoique appartenant à la vielle école, il encouragea l'instruction 
rµoderne, combattue par quelques rabbins de son époque. Les 
grands centres rabbiniques du monde s'adressaient à lui, pour le 
c.onsulter. Il vécut 91 ans. Il ne fuma jamais, il ne prit point de 
boissons alcooliques, il ne porta pas de lunettes et ne s'appuya 
i~~ais sur une canne lorsqu'il sortait. Dans le domaine adminis~ \ 
Irati!, il fut autocrate, ce qui donna lieu à des différends entre 
111i et le conseil communal, qui le mit à la raison. 

Les rabbins âgés et jeunes, ses contemporains sont: 
J~seph Palacci (son frère) Isaac Palacci (son frère) qui fut, dans 
l;;i. suite rav ha·kollel, Salomon Palacci, (son fils) qui joua un rôle 
destructif dans la communauté, Jacob Mélamed, Chemtob Méla
flled, Béhor Dias, Béhor Pi:mtrémoli, Samuel Pontrémoli, Abraham 
Pontrémoli, Raphaël Pontrémoli, Elie Courie!, Abraham Arias, Elie 
Aboulafià, Jacob Aboulafia, Béhor Habib, Bension Habib, Gherson 
Eskénazi, Moïse Barki, Haïm Albagli, Moïse Albagli, Ménahem 
Matalon, Moïse Mélamed, Béhor Calan, Juda Albagli, Moréno Cié
gura, Nissim Eskénazi, Isaac Gherson, David Eskénazi, Eléazar 
Lév!, Joseph Lévi et Abraham Modayi. Parmi les neufs derniers 
Jiicob Aboulafia, Béhor Catan et Joseph Lévi ont quitté Smyrne. 

Abraham Palacci publia les ouvrages suivants : 

,,, rifl o::iï:;fl (4 ,rl'ltl o::n:;fl (3 . '"f:I o::iï:ifl (2 ,'l,rfl o::i;:;fl (1 

o::iï:;fl1 (7 ,O::i'l:;fl rifl 1'l:l (6 ,1')'V rifl O::li:;fl (5 (en deux volumes) 
;·; 

(livre de morale en hébreu et en judéo-espa- ,O~'l:;fl 1n1::i1 (8 . 1Jf " 
flïp•1 (11 ,o::i;:;fl 1V'1 (10 ,o::i;:;fl ;:;ip•1 (9 ; gnol en deux volumes 'i 

,o::i;:;fl rifl ::iio (14 ,o::i1:;fli ::i•ri1'r (13 ,o::i;:;fl O'i:l'1 (12 ,o::ii:;fl 

(deux volumes) o::i'l:;fl llli:l (16 ,o::i;:;fl VllP (1$ 
Il laissa aussi quelques manuscrits. ( ') 

·l 

.-1 
(1) Voici quelques rem_arques sur le contenu de quelques uns des ouvrages i; 

d'Abraham Palacci : Les Nos-. 14, 15 et 16 traitent de sujets divers; les Nos 4 et 
9 de sermons et le No. 10 de Dinirn. 
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~.1;,~.,J.:1.d,,,,vA~~~wrJw.,,.~.· '§IJ,:;,&~11!!f'°s'AiB1i!;f;..(?(/,';/' 

~/~·#Â . , .Q .l ,,,J 
». ~ VtJ"V)hliP;/Ji'~//P.l.u'.J),,;{P~,WJv$1V/f'~l,,.IM.' 

Fac-similé du firman accordé au Grand-Rabbin Abraham Palacci 

(Voir traduction à !'Appendice) 
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Abraham Palacci était décoré de la deuxième classe de !'Or
dre du Médjidié, de la troisième classe de !'Ordre de l'Osmanie 
et de !'Ordre du St. Sauveur, de Grèce. 

Joseph Eli - A la mort d'Abraham Palacci, en 1899, le con
seil communal le remplaça, jusqu'à la nomination d'un titulaire, 
par son frère Isaac Palacci, (') âgé de 80 ans, qui avait déjà le titre 
de rav ha-kollel. D'après la .loi du pays, tout rabbin qui dépas
sait la 75me année, ne pouvait pas être élu grand-rabbin, reconnu 
par le Gouvernement. Smyrne avait besoin d'un rabbin, qui fût 
en état de représenter, digneinènt la communauté auprès du Gou
vernement. Tandis qu'on êtàit en train de ·chercher ce candidat, 
u~e partie de la population, soutenue par les chohétim, nomma 
comme .grand-rabbin, Salomon Paiacci, fils aîné d'Abraham Palac
ci. Salomon, outre qù'ii ne remplissait pas les qualités rtquises. 
pour le poste de grand-rabbin, fut, durant la ge,tion de son père, 
un élément de troubles .et de discorde. Il ne pouvait pas, par 
conséquent, occuper ce poste. Sur la demande du conseil com
munal, le Grand-rabbinat de Constantinople nomma le rabbin Jo
seph Eli, locnm-tenens du grand'rabbin .de Smyrne. 'Nouvelle op
position du parti de Salomon Palacci. Le vali nomma une com
mission de 12 personnes, dont dix Juifs et deux Turcs, (Abdul 
Kader Pacha et Echref Pacha, ce dernier :préside1it -de 'la munici
palité de la ville). pour mettre fin au différend qui partageait la 
communauté en deux camps adverses. Au mois de Juillet 1899, 
Joseph Eli fut; .par firman, reconnu .officiellement, locuwtenens··du 
grand-rabbin de 'Smyrne. Cela, ne désarma. pas ses adversaires, 
qui s'attaquaient au revenu de la gabelle. Sur la demande d'Eli, 
le vaü empêcha les chohétim du .parti :palacciste ·d'égorger du 
bétail. Salomon Palacci était secondé par son frère Nissim, qui di
rigeait, pratiquement, l'oppcsition. Démoralisés par 1la dééision du 
vali, ces deux frères à la tête d'une trentaine d'indiviâus armés 
de couteaux et de matraques se rendirent, un samedi, ·à ·la syna
gogue, où leur oncle, ·le rabbin Isaac Palacci, .devait faire un ser· 
mon et tentèrent de l'empêcher. La police intervint et arrêta les 

( 1) Les ouvrages d'Isaac Palacci sont: Ch10 Pl.Jb 

:;)) OD' et iin)n 0!:'.:', qui traitent de sujets divers; OD' 
avec son pè f Haïm Palacci, traite de sermons. 

( deux volumes ) , 

pim O"n ')D, ~crit 

Joseph Palacci est l'auteur de l'IJ6 nfi ~Oi',qui traite de 
sujets divers. 

sermons et de 
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perturbateurs: de l'ordre· public: (181 septembre 1899) Pour. r,étabJir,· 
l'ordre, le vali· éloigna, de· la ville quelques yéhidim· appar.tenant: 
aux deux partis, en- cause, parmi lesquels: Joseph Romano, anti~

palacciste\ journaliste et, plus taro, directeur des journaux la Boz, 
del Poeblo et du· Chalàm. Il fi.Il- exilé. à Boudroum, où il·· restai 
qµelques mois. · 

Le conseil communal, .voulant mettre fin. à cette. anar.chie,, 
forma. une commission de personnes neutres,. q,ui se. chargea, de: 
s'aboucher avec le parti palacciste, qui posa deux conditions.: dis;. 
solution. du. bet·din qui. était; d'après. ce parti; illégalem:ent consti.
tué. et suppression de la. gabelle, qui était la. cause de. la cherté, 
de la. 11iande, que la classe pauvre ne pouvait pas• se. procuœn. 
Le conseil. communal. accepta c.es· deux conditions. Là,des~us, des: 
essais. de. réconciliation eurent lieu, d'après lesquels on. devait 
procéder à l'élection définitive du grand-rabbin et donner, dans. le. 
grand,rabbinat; un. poste, à Salomon Palacci. Pendant le cours. 
de. ces événements, la _peste· fit son. apparition à Smyrne et dura. 
enMiron six mois, période pendant laquelle la. sit~ation resta. sta, 
tionnaü~e. .~ ,: 

La peste ayant disparu, les pourparlers pour l; réconciliation. 
furent repris e.t, 24 mois après la. mort d'Abraharri Palacci; eut. 
lieu l'élection du rabbin Joseph Bensenior, en. qualité de grand, 
rabbin de Smyrne. Quant au rabbin Eli, il retourna à Constanti" 
nople. 

Joseph Bensenior -- Bensenior naquit à Smyrne, en 1837 et 
fut un des élèves d'Abraham Palacci. Son père est le rabbin. 
Samuel Bensenior et son grand-père l'auteur du livre Mézakké· 
et ha-rabim.. En 1868, la communauté sépharadite de. Bucarest l'in
vita à remplir les fonctions de hazan et de chef religieux, poste 
qu'il déclina pour l'accepter en 1875. Il resta à Bucarest jusqu'en 
1891, après quoi, il revint à Smyrne, où il séjourna· jusqu'en 1S98, 
da;_e à l_aquelle, il accepta le poste de grand:rabbin de Beyrouth, 
qu Il qmtta· une année après, pour motifs. de santé. ·· 

Il fut, en· décembre 1900, élu au poste de grand-rabbin d~ 
Smyrne,. par. une commission composée de quinze pé'sonnes do~t 
dix. laïques et cinq' religieux. Les deux partis adverses nom~èrent 
chacun 'cinq membres. · Quant aux cinq religieux, les trois fi.I' 
rent choisis parmi les meilleùrs rabbins de la ville, le· quatrième
fut le rabbin de· Magnésie et lè cinquième· le rabbin d' Aïdin. On 
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se félicitait, à Smyrne du dénouement de la crise, qui avait ruiné 
cette grande communauté. Bientôt, on s'apperçut que rien n'était 
changé, car le parti palacciste demanda la nomination de Salomon 
Palacci, au poste de chef du bet-din. Cette demande, vu le mau
vais passé de Salomon, fut catégoriquement refusée. 

Quelques mois après, au mois de Juin 1901, Maché Lévi, 
locnm-tenens du grand-rabbin de Constantinople demanda, pour 
plusieurs motifs, au ministère de la Justice et des Cultes, lïnvali
dation de Bensenior. Cette demande de Maché Lél-i ne fit qu'ag
graver la situation. L'indécision régnait partout. Les Juifs de Smyr
ne µe tardèrent pas à être déçus dans leur espoir. Bensenior, 
dans le but d'amener la concorde parmi les membres de la com
munauté, nomma Salomon Palacci, chef du bet-dîn, ce qui dégoû
ta même ses partisans. Ce fut le commencement d'une période 
d'indifférence, qui dura quelques années, jusqu'après la procla
mation de la Constitution de 1908. En 1909 Haïm Nahoum, 
grand-rabbin de Turquie intervint et tâcha de réconcilier les deux 
partis. Après plusieurs efforts on se décida de nommer un adjoint 
à Bensenior, malade depuis longtemps. Plus tard, on changea 
d'avis et on porta le choix sur le grand-rabbin de Rhodes, Nis
sim Danon, qui quittait déjà cette ville, et qui devait avoir le titre 
de rabbin-aqjoint, jusqu'à la mort de Bensenior, qui eut lieu en 
1913. li était âgé de 75 ans. 

Nissim Danou - li avait été d'abord grand-rabbin de Bey
routh, puis en 1911, grand-rabbin de Rhodes, poste qu'il conserva 
jusqu'à fin Juin 1912, après quoi il se rendit à Smyrne, où, vers 
la fin de la même année, il fut appelé à la tête de la communau
té de cette ville. La communauté de Smyrne ayant souffert avec 
l'autocratie des grands.rabbins et profitant du régime constitution
nel qui régissait la Tm quie depuis 1908, lui fit, le 19 décembre 
1912, prêter serment de fidélité, dont voici le texte judéo-espagnol: 

·O)'P 17·1'11J 1"l ,i'li:fl:l O'll:lë" i'lll7 ;ll1 fl1' 11'l:l 01pn:i i'lll7 lll 
o;,, · ,n 0,,0,:::::1) ~;'i ci'·~·=,,~~ c,;,, ::lDph o,n olil1' i'n ,,,,r,i'D 
-fl1~•'151o ,, .1p•ï :in ·~JlD •; )1"::'P)'P0'7 'l'IP J'O ,ifl71ifl••o'lro1:"'l 

::lfl•'lPflD :ii ofl l'7'D 'l'O •; ,p115•i•'l :l'lP:•fl1l '7 1115•PO''lD ib 'lfl'l7 

i•fl '11D ''lDn"O 'lfl'l1Jfl) 'i ,'ifl~ 1)1ll1p '1l'7 Ul'l:fl:1~•'1 i•fl 'lPPil'DO•ï •fl 

. 1flnm1p oi•i ii17")'7 .::ii•fl 11•'.î•po•'lD i•fl ,1::i1'1J1'1D 
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Danon fut un rabbin autocrate et, par ses agissements arbi
traires, parvint à perdre son prestige à Rhodes comme à Smyrne. 
Il cherchait des pretextes pour ne pas signer les actes présentés 
par le conseil communal, élu constitutionnelement. li s'avisa un 
jour d'ordonner de nouvelles élections, ce qui ne lui réussit pas. 
Un autre jour, il ferma la chancellerie communale, acte qui est en 
dehors de ses attributions. Comme cela se passait au cours de la 
guerre générale (1914-1918) et comme toute réunion était interdite, 
on fit signer au public une pétition qu'on adressa au grand-rab. 
bin de Constantinople. Comme ce dernier tardait à répondre et 
que la conduite de Danon était insuportable, on résilia son con
trat en lui payant une indemnité. Ainsi Danou quitta Smyrne, en 
1915 et se rendit à Jér\lsalem. 

Béhor Arias - Il succéda en 1915 à Danon en qualité de 
locum-tenens du grand-rabbin de Smyrne. 

Moïse Mélamed - En 1917. il succéda à Béhor Arias en 
' 

qualité de locum·tenens et fit, durant l'occupation grecque de 
Smyrne, preuve d'.un grand attachement à la patrie turque (1). Il 
continue encore à diriger, en cette même qualité, le~i destinées de 
la communauté avec les rabbins suivants: Ménahen[Matalon, Juda 
Albagli, Nissim Eskénazi, David Eskénazi, Eliézer Lévi et Abra
ham Modayi. 

Remarque - Ces derniers rabbins étant assez âgés, la grande 
et la brillante communauté ir ghedola chel hahamim ve chel sofe
rim que fut autrefois Smyrne, ira à la recherché d'un rabbin pour 
qu'il la dirige spirituellement. Du reste, au moment où nous écrivons 
ces lignes, il n'ya à Smyrne que deux moélim seulement, ce qui 
décida la, comrnzinauté à il!tervenir auprès des médecins juifs, pour 
les prier d'étudier et d'apprendre les lois et la méthode de la cir
conc1:sion. 

Querelles rabbiniques 

L'Orient juif fut, souvent, le théâtre de querelles rabbiniques 
ou querelles . intestines, qui déchirèrent les communautés et les 
ruinèrent. Ces querelles prennent, pour la plupart, naissance dans 
des différends surgis entre deux notables ou deux groupes de 
notables d'une communauté, différends qui englobent parents, 

(1) ·Voir détails au chapitre "Attachement des Juifs à leur Patrie Turq~~-" 

1 
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amis·. et connaissances des adversaireS'. et. finissent par dégénérer 
en qµerelles divisant, ainsi, la communauté en deux camps advep 
ses;. c'est'àcdire: en deux:. communautés; se partag.eant les revenus 
payés- d'après le nombre de leurs. partisans, rendant inaplicables 

les- eskamat' qui avaient force· de loi, ce qui fait diminuer les. 

revenus affectés aux œuvres d'instruction et de· charité. Dans la 

grande communauté, c'est autour du rabbin, et dans la petite, c'est 

autour du chohet qui tourne la question. 

La communauté juive de Smyrne n'a. pas manqué d'avoir, 

pour. les mêmes motifs et pour d'autres analogues, ses querelles 

rabbiniques; Il est à constater que la famille Palacci causa, sur

tout, beaucoup de tort à la communauté d.e Smyrne, en insistant: 

à'. accaplarer et à garder le pouvoir rabbinique. 

Nous donnas ci-bas, d'après les documents que nous avons 

pu· ramasser, les diverses. querelles rabbiniques qui ont surgi en 

cette ville; 

1.- Smyrne avait son grand-rabbin Ribbi Isaac Lévi, qui 

vivait en 1616. Les Saloniciens qui y vivaient choisirent pour chef 

RibbL Joseph Escapa, originaire de Salonique. En 1630, arriva à 

Smyrne, venant de Salonique, Ribbi Azaria Yéochcma Eskénazi, 

qµi fut, plus tard, élu le successeur de Lévi, mort. Une question 

de.· néjiha divisa les deux rabbins et leurs partisans en deux camps 
adverses. Malgré l'intervention des rabbins de Constantinople, les 

deux. partis restèrent divisés jusqu'en 1638, date à laquelle mou

rut .. le rabbin Eskénazi, 

2: - Ribbi Haïm Benvénislé fut, du vivant d'Escapa, élu rab

bin· poµr des questions d'ordre religieux et le rabbin Aaron Le

papa, pour régler des différends d'ordre matériel et pécuniel', ce· 
qui donna lieu à des querelles entre eux et leurs partisans. Le. 
gouverneur de Smyrne, qui protégeait le parti de Lépapa, fit mon

ter· Benvéhistê sur un â:ne, lui fit tourner le dos vers la tê'te de 

l'animal et hfr fit tenir la queue, en signe de mépris, après quoi" 

il' l'emprisonna. Un notable de l'époque parvint à le faire sortir· 

dh la prison. 

3.- En 1839, des querelles qui, durèrent environ trois ans, 

surg;i~i:nt entre le conseil: communal. et la. populatiom. Maché .Fres-
" 
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co,. grand, rabbin: de Constantinople, délégua son fils. à Smyrne· et. 
parvint à ... réconcilier les deux par;tis, en. cause (1) 

4- Haïm Palacci, rabbim autocrate; appuyé par.· la popula: 
lion et: critiqué par le· oonseil communal, fut la; cause de querelles, 
rabbiniques (2

}. 

Si- La' mort> de Haïm Palacci, occasionna, de· nouveau; des• 
querelles intestines entre les membres de la communauté divisés 
en· palaccistes et anti-palaccistes. Les. premiers soutenaient la• can•· 
didature d'Abraham· Palacci (") 

6.- La. mort d'Abraham Palacci, fut encore roccasi0n de 
diviser la communauté en. deux camps adverses, intitulés I<oleL et: 

Palacci. Le premier soutenait la candidature d'un non palacciste. (4) 

7.. Cette fois c'est la continuation des quer.elles précéden
tes, occasionnées par un membre de la famille Palacci (5), 

Rabbins smyrnéens à l'étranger. 

Smyrne a été; comme on 
importante culture. intellectuelle. 

vient de le voir, le centre d'une·: 

Des yéchivot bien d'cbes et bien1 
' ' . ,!':.· 

garnies contribuèrent au développement de l'instructjon religieuse• 

et préparèrent. des rabbins, qui surent diriger des communautés à 
l'étranger,. 

a~;· Rabbins descendants, de lac famille Hazan. 

Nous. donnons. celte liste. d'après un ordre. alphabétique.: 

t.- David· ben Haïrn Hazan - ll naquit à Smyrne· et fllt 
commentateur de la Bible. En 1725, il séjourna pendant un cer-' 

tain temps; à: Hambourg. Ses ouvrages sont: Hozé David,, com

m.entaire sur· les Psaumes; Ag an ha Saar, commentaire. sur les:. 

Pro\terhes.; Kohelet ben David, commentaire. sur l'ecclésiastique· e.t' 
David; ha- Mezoztda,, commentaire sur Plrké Avot. 

2:-- Elie: Béhor: Hazan - Il naquit à. Smyrne en 1840 .. Il se: 
rendit avec son. g,randipère. Haïm David,, à Jérusalem où il. fui\ en; 

1'866;. nommé: secrétaire de la communauté. En. 1'871, il alla;. am 

(l)· Journal· Messe'/Tet, (de Smyr.n.e) année 1898, No. 44~ 
(2); VOir.·détails- ci-dessusi p.-. 58,-59 
(.8)' p. 63-64 
(') .. p. 68-69 
(~)~ ,, " ,, p. 69.•70 
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nom de la communauté, faire des collectes en Afrique du Nord. 
En 1874, il fut nommé grand-rabbin de Tripoli de Barbarie où il 

séjourna jusqu'en 1888, date à laquelle il fut nommé grand-rabbin 

d'Alexandrie,' d'Egypte. Ses ouvrages sont: Tov lev, sermons; 
Zihron Yérouchalaïm, sur ['Importance de la Terre Sainte; Taalou
mot lev, (2 volumes), réponses sur Choulhan Arouh et ghittin; Néve 
chalom, rites usités au Caire et à Alexandrie; Gloses sur l'ouvra

ge Yichré lev du rc.bbin Haïm Oavid Hazan et Kontres yismah 
Maché, décisions. Ce dernier ouvrage fut publié plus tard, en ita

lien. Elie Béhor Hazan mourut en 1908, à Alexandrie. Il était dé

coré de plusieurs Ordres turcs et européens. Il présida le premiér 
congrès rabbinique, qui se réunit à Vienne. 

3.- Haïm ben Joseph Hazan- Il naquit à Smyrne et vécut 

vers la fin du 17me siècle et au commencement du 18me. Il se 

rendit à Jérusalem où la communauté le délégu;i rn 1700, en 
mission, avec le rabbin Abraham Rovigo, en Allemagne et en 
France. De là, Hazan se rendit en Russie Blanche et il mourut en 
1712, dans la ville de Mir. Il est l'auteur de Chénot Haim, sermons 

sur la Tora et le Talmud. 

4.- Haïm David ben Joseph Hazan - Il naquit à Smyrne, 

en 1790 et fut, en 1840, grand-rabbin de cette ville. En 1855, il se 

rendit à Jérusalem où, en 1861, il fut nommé grand-rabbin. Il 
y mourut en 1869. Ses ouvrages sont: Torat zevah, sur la chéhita; 

Nediv lev, réponses; Yitav lev, sermons et Yichré lev, recueil de 

décisions. 

5. - Israël Moïse ben Eliézer Hazan - Il naquit à Smyrne, 
en 1808. Il était médecin et rabbin. En 1852, il était rabbin à 

Rome, en 1857 a Corfou et plus tard, à Alexandrie. A son retour 

en Palestine, il mourut en 1862, à Beyrouth. Ses travaux imprimés 
sont: Kinat Sion, contre les réformes de Braunschweig; Kedou
chat yom tov, décisions sur la sainteté des deuxièmes jours de fê
te, contre les réformateurs; Nahala le-Israël, décisions sur le droit 
de succession; Divré chalom ve emet (en hébreu et en anglais) 

Chéérit ha·nahala, lyyé ha·yam, gloses sur les réponses de Ghéonim; 
Kerah chel Romi, réponses; trois psaumes (maskil le Maché, Téhila 
et Téfila) à l'occasion de son entrée en fonction à Alexandrie. 
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Ces trois psaumes, rendus en poésie, furent, plus tard, traduits en 

français et en italien. 
6:- Joseph ben Eliaou Hazan - Il naquit à Smyrne el vé

cut dans la seconde moitié du 17me siècle. Après avoir séjourné 
un certain temps à Constantinople, il retourna à Smyrne, qu'il 

quitta pour Jérusalem où il mourut à l'âge de 80 ans. En 1694 

il vivait encore. Son ouvrage en deux volumes est: Ein Yoss~f, 

homélies sur la Tora, la Bible, la Michna et l'Hagada, pour le 

premier, et nouvelles et remarques sur divers traités du Talmud, 
pour le second. 

7.- Joseph ben Haïm (Raph~ël) Hazan-ll naquit à Smyrne, 
en 1741. En 1813, il se rendit à Jérusalem où il obtint le titre de 

Richon le Sion. En 1816, il habitait Hébron. En 1818, il devenait 

rabbin à Jérusalem. Ses ouvrages sont : Hikeré lev, nouvelles sur 
Choulhan Arouh en 9 volumes; Marh.é lev, homélies ; Kontres ha

zihronot, généalogie de familles. Il mourut en 1820, à Jérusalem. 

b) Rabbi~s .descendants de la famille Algazi. 

Nous donnons cette liste d'après un ordre alphabétique. 

1.- lsr.aël Jacob ben Yomtov Algazi - Il naquit à Smyrne, 

en 1670. Il avait beaucoup d'élèves et était un bon écrivain. En 

1741, il se rendit d'abord à Safet et puis à Jérusalem, d'où la 
communauté l'envoya én Turquie d'Europe pour faire des collec

tes en faveur de la Palestine. En 1745, il succéda à Moïse Mizrahi, 

en. qualité de grand-rabbin. En 1754, vu son état de vieillesse, il 

se retira, de son poste et mourut deux ans après, à Jérusalem. 

Ses ouvrages sont: Hemdat yamim, sur le mouvement de Nathan 
de Gaza, un des principaux lieutenants de Sabbetaï Sevi; Emet 
le Yaakov, Kéhilat Yaakov, Maané lachon, ce dernier en quatre 

parties, traite de la méthodologie du Talmud; Chalmé Zibour, 
Chéérit Yaakov et Chéma Yaakov. . 

2. -- Yomtov ben Israël Yaakov Algazi- Il naquit à Smyrne, 

en 1738. Il se rendit avec son père en Palestine où il étudia. Il 
mourut à Jérusalem en 1800. Ses ouvrages sont: Sùnhat Yomtov, 

réponses; Hilhot Yomtov, commentaires sur une partie du Talmud 

et Kedouchat Yomtov. 
3.- Isaac Algazi- Voir à la page suivante. 
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c:-· Joseph Bensenior-ll fut ministre· officiant de Ja.commu-. 

nauté sépharadite de Bucarest, (1875-1891) De 1898;1899; il· fut' 
grandcrabbin· de Beyrouth, poste qu'il quitta à cause de l'intem

pérenct>' du climat' e.t revint à Smyrne (1 ). 

d) Rabbins smyméens exerçant, actnellement, à' l'étranger. 

1.- Daniel Gaon, ancien directeur d'école à Smyrne, oècu

pe le poste de vice-président du tribunal rabbinique d'Alexandi"ie 

d'Egypte. Gaon est un grand hébraïsant et talmudiste et connait 

dès langues orientales et européennes. 
2.- Béhor Ciavès, grand-rabbin d'Athènes. 
3'.- Joseph Lévi,. rabbin de la communauté judéo-espagnole 

de Buéhos Aïres. 
4.- Isaac fils de Salomon Algazi, grand-rabbin de Monté

vidéo. Algazi fut successivement hazan à Smyrne, à Constanti
nople et à Paris. Durant son séjour à Constantinople, il fonda le 

journal' la Boz de Orienté, qui continue à paraître, aujourd'hui; sous 

la direction de Léon Israël et sous la rédaction de Moïse da! Mé

dico et d'Albert Cohen (pseudonyme l't~' ''=~· ) 

CllAPlTllE VII 

eimetièrcs 

Smyrne possède, autant que nous sachions,. cinq cimetières 

dont les détails suivent: 
Le plus ancien cimetière - Le voyageur hollandais Corneille 

Le Bruyn, qui. visita Smyrne en 1678,. rapporte que le lieu de sé
pulture des Juifs était au bas, vers le bord de la mer. Slaars qui 
traduisit !Conomos (') en 1868, dit n'avoir pas trouvé les traces 
de ce cimetière (3). D'après. lconomos, les Ottomans bâtirent, en· 
1656, le château de Sandjac Bourounou, (yéni kalé) vis-à-vis de· 
!'.embouchure du fleuve. Hermus. (Ghédiz) et se servirent, pour ces 
bravaux, des pierres tombales des Chrétiens. et des Juifs, trouvées 
piès du rivage. Il résulte de ce qui précède que le plus ancien. 

(1) Voir ci-dessus p. 69-70 
(2) Elude su'I' Smyrne, p. 123 (traduction de Slaars). 
(5) ,, P· 42: 
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:riimetière juif de Sm.yrne,,était 'Situé du côté de iCokarryàli, ·appelé 

actuellement Guzet Yali. 
2,- \Le :cimetiè<e de Bahri Baba-· 'Lorsque Smyi:ne rse <c0'm

posait simplement de la ville intérieure, ile grand :cimetière -situé 
.sur .une colline de Bahri Baba, qui :forme le .commencement de 
;}'.actuèl faubourg de ·Caràtache, était :un :endroit isolé, cCDmme :tolit 
le long :quartier qui va :jusqu'à Guzel Yali. Les juifs•se,sen1i<erlt:de 
·cet ·endroit·qui mesurait plus de 100 deµnunùS'(arpents) pour·enteruer 
fours -morts. Avec :d'augmentation de la ·popùlatinn de Smyme, Iles 
·endroits isolés furent ,construits ,et peuplés, de :sorte .que vers •la 
seconde ·moitié de 19me siècle, la situation du <cimètière 1juif :cmm· 
'mença .à attirer l'a:ttenfion .des autorités locales, qui ·en 1885 :em
pêchèrent d'y· enterrer :]es morts, ,mesure :prise à :la suite 'd'une 
tentative :faite, une année auparavant, •par le .va li Halil Rifat'Pacha, 
.qui voulait élargir la,route, ·en expropriant une 'partie du, cimelière 
sur lequel, depuis 1883 déjà, des émigrés musulmans .commen
cèrent 'à 'construire des maisonnettes, La situation du cimetière :ne 
manqua 'pas :aussi, d:attirer l'at!enfüm de la communauté. Déjà, 'en 
11840, 'la ·société Bikour Holim, s'9ccupa de restaur)f les murs :de 
ce ·cimetière, qui faute d'entre~ien devenait un chd'rhp ·ouvett, io'ù 
les 'tombes étaient profanées et 'les os exhumés. :Dés :querelles in
testines (1) divisaient, depuis trois ans, la communauté, en ,d·eux·µar
tis,,.de sorte qu'elle ne pouvait pas rémedier à cette situation. De
vant .cet état de choses, Bikour Holim, imposa alors à .ses :adhé
rents 10 paras de gabelle pour :chaque ocque de viande, dont le 
revenu, ainsi que celui qui proviendrait de la gabelle des non 
adhérents à la .société, avait été affecté à la reslauration .des murs. 
Cela continua plusieurs années. La tentative de Halil Rifat Paéha 
obligea la communauté à s'adresser au conseil d'Etat, qui 'lui àt
tribua une supeificie de 115 deunums. Ainsi, le coniflit entre 'les 
autorités locales et la ,cnmmunauté fut vrovisoiremerit applarii. 
Cette grande étendue de terre, n'étant ·pas suffisamment ·•entourée 
de murs, la communauté ramassa en 1893, une snmme de 2'2.226 
piastres, au ·moyen de laquelle elle ,en ,releva certaines parties, :qui · 
étaient en mauvais état. Après la proclamation de Ja Constitution 
de 1908, la Turquie entrant dans une nouvelle voie de ,prqg:r.~, 
les autorités .locales s'occupèrent .de .l'embellissement de la 'ville. 
En 1910, la communauté demanda au,Gouvernement, l'autOFisation 
de planter des arbres dans le cimetière pour le transformer, 'tout 
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en le· conservant intact, en une fôret, qui fût en état de couvrir 
ce vaste terrain qui cadrait mal avec la nouvelle Smyrne. Cette 
autorisation lui fut accordée. En 1912, 150 oliviers et 1700 mu
riers couvraient le cimetière. 

Au commencement de la guerre générale, Rahmi Bey, fut, 
avec pleins pouvoirs, nommé vali de Smyrne. 11 mit en 1914, la 
main sur le cimetière, commença à détruire les murs, malgré les 
protestations de la communauté à qui, il répondit qu'il ne s'agis
sait pas d'une mesure prise contre le cimetière juif, mais. contré 
les vieux cimetières en général; que son intention était seulement 
d'avoir une snperficie de terrain de 35 deunums sur lesquels, il 
avait l'intention de construire une école; qu'il donnerait en échange 
ailleurs, le même nombre de deunum.< expropriés et qu'en fin, si 
la communauté persistait dans son point de vue, il maintiendrait 
sa décision. La communauté envoya un délégué à Constantinople, 
pour prier Haïm Nahoum, grand-rabbin de Turquie, de faire des 
démarches nécessaires, auprès du Gouvernement. Ces démarches 
n'aboutirent à rien, car le Gouvernement appliquait les mêmes 
mesures aux cimetières musulmans. Le Conseil religieux publia un 
maacé bet-din, indiquant les formalités religieuses relativement à 
la translation des os, qui furent mis dans de petits sacs et enter
rés dans le cimetière de Kan Tchechmé. 

Vers la fin de l'année 1918, lorsque la guerre cessa et que 
Rahmi Bey quitta Smyrne, la communauté s'adressa au Gouverne
ment central pour réclamer son cimetière, r.éclamation qui fut pri
se en considération. Entrée en possession de son terrain, la com
munauté installa dans l'édifice, construit par Rahmi Bey, des émi, 
grés juifs, venus de l'hinterland, pendant la guerre. Peu de temps 
après, Smyrne fut occupée par des troupes grecques. et les nou
velles autorités héllènes, voulurent s'emparer du cimetière. La 
communauté s'y opposa. Sterghiadès, le haut commissaire hellène 
pendant l'occupation, envoya une centaine de soldats grecs qui, 
baïonnettes en main chassèreet de l'édifice, les émigrés juifs qui 
s'y trouvaient et jettèrent. par les fenêtres, leurs effets. La commu
nauté s'adressa aux consuls français et anglais pour demander 
leur intervention, qui eut lieu, mais qui ne donna aucun résultat. 
Sterghiadès ordonna de déblayer le terrain, faisant disperser ainsi, 
les os des tombes qu'on ouvrait pour utiliser les marbres, qui fu
rent employés dans l'agrandissement de l'édifice construit par 
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Rahmi Bey, édifice qui devait être le local de l'Université hellène, 
en Asie Mineure. La conduite de Sterghiadès émut profondément 
la communauté, qui fixa le 22 Sivan 5681 (28 Juin 1921), jour de 
translation des os. Ce fut un jour de deuil et tous les magasins 
juifs fermèrent. 

L'occupation hellène dura jusqu'au 9 Septembre 1922, date 
de la reprise de la ville par les troupes turques, commandées par 
Noureddin Pacha, qui se chargea de l'administration civile et mi
litaire de la ville. Quelques jours après son installation, Noureddin 
Pacha demanda. à la communauté de se désister de la possession 
du cimetière, ce qui fut fait. Actuellement l'ancien cimetière est le 
plus joli ei le plus grand parc de la ville. Quant au grand édi
fice construit, il sert de local à !'Ecole Normale. Une maternité a 
été aussi construite sur ce terrain. 

3. - Le cimetière de Kan Tchechmé-- A la suite de la situ
ation créée au cimetière de Bahri Baba, la communauté, par l'en
tremise de la société des Kabarim, acheta en 1885, un terrain si
tué à Kan Tchechmé, sur le chemin de. Boudja et dépensa environ 
la somme de mille Livres turques or, comme prix c;l'''~chat et de 
construction de murs à son alentour. Dans la mêm'l. année, les 
pr~mi~rs enterrements eurent' lieu. 

En 1931, la société des Kabarim acheta, pour la somme de 
mille Livres_ turques, en face de ce cimetière, un terrain mesurant 
une superficie de 36 deununzs et commença à enterrer, lorsque .la 
municipalité lui fit savoir que cet endroit faisait partie de l'inté
rieur de la ville de Smyrne et que, par conséquent, toute inhu
mation y était interdite. En 1933, pour la même raison, la muni
cipalité dGfendit à partir de 1934, l'inhumation dans le cimetière 
de Kan Tchechmé. 

4. -- Le cimetière de Kokloudja - La société des Kabarim 
après avoir pris l'approbation de la municipalité, acheta une par
celle de terrain, mesurant une superficie de 40 deunwns, située 
sur le chemin de Bounar-Bachi, près de la chaussée qui mène à 
Nymphoeum, (Nif, et actuellement Kémal Pacha) au pied de la 
colline où se trouve le village de Kokloudja. Ce nouveau cime
tière coûta la somme de 2,500 Livres turques et la contruction 
des murs 2,100 Livres turques. La société y construisit deux cham~ 
bres et creusa un grand puits d'eau. Le premier enterrem.ent y 
eut lieu le 27 Chévat 5694 (le 12 Février 1934). 

1 ,, 

1 ' 
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·5. - ;Le cimetière de Bournabat - Bournabat, c'Silué .au ·pied 
;du Sipyle est une campagne de Smyrne. ;Ji)es Juifs fortun'és y •àl
:laient passer \la sàison d':été, ce •qui donna lieu à •la :formàtion 
;d'un .petit noyau juif. En 1881, Alexandre Sidi, notable de la ·ville, 
acheta, à ses frais, un petit terrain qu'il transforma <en •cimetïère. 

Pendant que les formalités ;pour la possession :du ·cimetière 
de Kokloudja s'accomplissaient, quelques ·mol'ts !furent «mterrés 

·dans le .cimetière de Bournabat. 

• * '* 
Délai/.~ sur le cimetière de 'Balzri-Baba 

En parlant du cimetière de Bahri Baba, Richard Chandler, 
qui visita Smyrne en 1764 écrit ce qui suit: "Dans 'le cimetière 
juif on voit des marbres blancs et de petits morceaux ayant üne 
valeur architecturale,, (1) 

Au printemps de 1904, nous avons travaillé, pendant quel
ques jours, d•ns ce cimetière à l'effet de prendre des notes, qu'on 
trouvera éparpillées dans divers chapitres de ce travail. 

Les tombes avaient en général une forme carrée et rectan
gulaire et, rarement, une forme circulaire et prismatique. Des des
sins gravés sur les pierres tombales indiquaient l'âge et la profes
sion du mort et, quelquefois, fa cause de la mort: une fleur sym
bolise la jeunesse; un encrier avec une plume symbolise le rabbin 
scribe et une chaise symbdlise la femme morte pendant ses cot:

èhes. 
Dans les bscriptions 'tombales des femmes mariées, .. on écri

vait le nom du mari et le nom de la famille, ·à elle. 
La plus ancienne épitaphe que nous ayons ·pu lire est la sui

vante·: 'o'''p'o ";:; 1ifl•i pël' ·o,n::i, è'est-à,dire, •celle datant de 

l'an 5325 de l'ère hébraïque (156'5). 
'Les noms de familles ·suivants n'existaient·plus'à Smyrne,·au 

moment où ·nous les transcrivions : 
Azi, Anachahon, Mantéli, Zalac, Aziz, 'Simhi, Cavaroso, Pla

ça, Espagnol, Oni, Pililou, Ziarano, 'Maeso, Benkièh, Calvo, 'Men
dès, 'Barminyan, Souci, Agoustari, Aguiar, 'Torès *, Cordovero, 
Coronel, Barnhelm, Assando, Roman, 'Macras, :A:famatlo, 'Lupès, 

(1) Travels in Asia Minar, :p. 67, London. 
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Gambas, Réis*, Crescas*, Lidji, Adarabi, Chacha, Selvida*, Han
dali, Salvado, Fortunança, Della Costa, Yéné, Lombroso, Ben 
Yahion, Papoula, Manoupla, Lisbona, Azogrevès*, Della. Garsa, 
Lavança, Leanse, Carillo, Eid, de Paz, Gan, Liogi, Turmené, Oye
ro, Aldana, Cesan, Monion, Fonseca, Corina, Palyatchi (-JflniflD) 
(Palacci ?) Dina, Cadilio, Benbia, Sforno, Civita, Espagna, Ben 
Daïçour, Suares *, Morges*, Colorado, Oliveros*, Manouca, Cala· 
vra, Avramita, Cornera. 

Voici quelques inscriptions écrites en espagnol et en carac
tères latins : 

1.- "Aqui yaze Efraim de Paz, falesio a 12 Quislev, ano 5440 
a la creasion D.M." 

2.- "Aqui yaze David Aguiar, partio <lesta para mejor vida, 
dia quarto XII de Março 1687" 

Cette épitaphe était surmontée d'une couronne. 
3.-· Le marbre sur lequel était écrite l'épitaphe suivante, 

était d'une forme prismatique. D'un côté, on remarquait le texte 
hébraïque suivant : 

f1.:l'll0 

pi-i•\. \.i-n~tv 
r"v" n cmo n' "n• 

Et d'un autre côté, le texte espagnol suivant : 

" ::'.epulcro de Semuel de Leon 
Aqui duerme con verdad 
Para volver a vivir 

Quien tan bien supo morir 

Que EVE exemplo de piedad 
Por su much caridad 

El Renombre consignio 

De piadoso que logro 

Murio y mejoro su suerte 

El premio que merizio 
5477 

Remarques-1) D'après nos notes, les épitaphes des familles 

Calvo, Sforno, !Vlendès et Henriquez (Cette dernière famille existe 

, , ,(*) Les .noms qui se terminent par un (s) accompagnés d'un astérisque sont 
indiques en hebreu par un {W') et non pas par un (0) 

6 

1 

1 

1 

1 

1; 

1 
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encore à Izmir) étaient écrites en espagnol et en caractères la

tins. 
2) Notre attention fut attirée sur l'origine grecque des noms 

d~s femmes juives que nous avons lus sur les pierres tombales, 
portant la date allant 5400 à 5500 de l'ère hébraïque. (1640-1740). · 

En voici quelques uns : 
Kokini (rouge), Zoyi (vie), Smaragda (émeraude), Malama (or) 

Kali (bonne), Kalomira (heureuse), Microula (mignonne), Hrissi 

(dorée), lriandafila (rose), Afendoula (maîtresse), Hrisoufa = Hri

souha (aurifère), Promitéa ( prévoyance ) Kokona ( dame ) et 
Athondoula, Bonoula, Tzimboula, Miroula, Setoula et Sabatoula, à 

terminaison diminutive grecque (la). 

L'épitaphe suivante est gravée sur la tombe du grand-rab
bi11 Haïm Benvénisté (1). 

i1?))1'1 !ltiltll 11:.'l::l i:i:i 1!V1i1 
;i\..ii1 ))Cl i!!/11 cr:i c"n 
n"1.11 '11 !'11::!'1)1 C1'1:l i::lN 

:iS11.i:-: !'1oi:i 'i"tll1.:i 

C'l"11! :J""11 ?1i.1 "1Nl.:l 'i:lttl 
C'l"1N :l"il iic rii.1l'1:l i':i:i• 

C'l"ll! :l"':1 Jl'lV1r.l1 "1'.ll 

"l!lCl:J1 'ill ))'11' ,, 

i1 i')l,"1 i1t11i:ll:.'l :J1'1:J '1i:li11:.'l 'll 
111;i1 1'1l' •:iic c:i.:i'1po 

,,,.,, ,, •i1:i11 ,,,JI ~;ip:i 

C'ltll :l1'11 C'i:I' 1:J'11! ':J 
C' lt11 1"·))' 111'11:!.1? ,, 

c•:::i)l :i•ii :iii ni'i!l 111P ?v 

iic:i •::.'!).1 ,:ir.:1:1 i'rP 1'?11 :i1.,p;i1 ,n:::i;I' c'??n::i :iii io? ''' 

'11!lV1 •:iip:i -n1i !)Il c'iiim ?:i nov i::io11i1 nr.i11:i ri11 w:in? ,nl:.'lnl'1 

.,,,;, iN!l C"i1'N":1 l1'1N np?;i ?11 il'1'1' ,,,JI, ;in"'11:.'l 1N:l'1 C''1:JNn ,, 

!Pp:inJ 'p1"1'' J'1ii'l.:Jl:l C''i1 '1;i"l:.'l:l ~·11li1 :l'1i1 ':li! ':li! N!11~.1 rP'i 

;;i:iiciri P""' i•1,?11:i 1rP:ll ".i"ri tll":i i,,,N to"• ci•:i n?iio )rP :i:i'tll':l 

L'épitaphe suivante est gravée sur la tombe du grand-rabbin 
Jacob Naïm (2

). 

(1) Voir ci-dessus p. 50 
(2) Voir ci-dessus p. 53 

;i•.,p:i ?:i ni•p 1;·1P 

C')l1i '1':JN :-!'il IP'll ?JI 

n• 1? "1n:i :ipJI' il'' •:i 

c'JIJ n:::i1 :m:i rio ni:i 

·-)' 
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c~tlln c:inn c'lll c•:::i,i ,:1'JI' ·~?11 n•rPti ?JI cp1n i:i.i:i !'1i1:ip n:iic:::i 

j"l'1"n i•':io:i til'" ~"r c'Jll "j ::.pli' n"i:l:J 

L'épitaphe suivante est gravée sur la tombe du rabbin Elie 
Cohen.(') 

1:i1rPN' m "1rPN c1pon Nin 
1N'1P' "11PN ~Il Cl)) tl.'!ll 

1Nllnn• c"n c•i:i 'J)ti:::i::i 
1N!lî.1 o•:ii l'!l.Q '1tllN 

1Ntlll !litil c•11i:::i l:l".1ll 
1:"1:l.1' 1~ 1p î1l!r.li:l1 

1Ni"IQ' ~.:J:l Cl) ".1)) 
i:i'?N ?11 nn•:i m:i• ,, '.:J 

:n1n1?ni l1"111 c1po m:i 
:ninicnic:i Jl'.:ltll:i c.i 

:!111"1:11!'11 iclr.l til:JW 
:!'11i11' '1:l1!1 1)1~''1 

:n1n.i11.i ion• 1::. 

:1'11i11) f:l1'' 1J11'1t:l1 
:n1ni11:i n:i:i 1:i.:i' 

:.·,1nip 1n'1p tlliii ':i:i ?ii1 

l!tll'tl.'i' îQ .:iin r1ico,., i.'i;i rv"n c:inn 1n•':i11 n'1i:i 1JQQ ip!l.1 '.:J 

· n i1:i:i inn1.ia ;i,i•m ?"r jn:in i,1•\>11 i,1"1:::i:i ':i1i.in jn:in 111n N~n 
,ti)"!1"!l 1'1ltll '1iN "n\> l:l'i:I' 

L'épitaphe suivante est gravée sur la tombe d1f rabbin Ja
cob Saül (2

). 1 

:lp))' "1':lN' ir.i,i' 1p)!l' iNr.l nii:ll :i\>11.1 i11'i!1' \>1p 

:ipll' n1.i:i1PQ ~:i:i .r1n:ii •:i:i '1Q \>p:i i!lcr.ii n':i?• \>1p 

:ipJr l1Nl .,,,;, c'.11:'.:J iJll' mnr.i ?1p:i n?l:.'ln \>11, 

:ipJI' ':"î':°N m:itll .:l'tll' 11'1.l:I' 1!:1)1, Ci1l' c•;1\>N :>1p 

* * * 
1'1Q1i n•ipn ?1p n:i1:i ?ip\> '1:ii:::i '?1p:i Nt 

: :Jf'JJ'::l "1Jl:l'1 l:l'))1in '11:JN :i':i1J:i 1i:i:i i"l!l ':l 

r,1:iS ..,,,,, !lN l:l'.Q'i"I "' i'!:l!11 n:i:i? tllW'I 

,i'.1N!1 1l!1' crP ::Ji'l!' nSni ciN 'l:l 

: :ip))' ïiJJI m:::i •:::i •:i.:i: ,.,,, ?1?" n?:i n'.1N1 

N11'' 1N '1'1'1 î:l:J ':i.'JN 'i1 ?:i? '1ll1Q :J1?::1 cr:i 

in"a:i n"n 111n 11\>n n"• i•n:i ?111tll :.:ipJI' NlC' 

l"N p•.::H"I ci"1:i c•n?iin ?11 n?ll ?"r ?111ttll :li'JI' 

518 !11l.1Nil' 1'11n1li:l:l1tll jO') 19 C1':l : :ip)l' tll11p 

Cl) Voir ci-dessus p. 54 
( 2) Voir ci-dessus p. 56 
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L'épitaphe suivante est gravée sur la tombe du rabbin Is
raël Benvénisté (1

). 

:•;i;:ir, 1111 '1"11i1 'Jll.:l 11.:ll"li,l, C11 

:c•mw 11::11"1 iwii ii1:i JOT ,.,, 

:•:.ip:i illlt'l 11?1 '11Q1))' 1lilt'1' 

:o•w:i1 :-pim :lJl:I •,il.:lflll1 '1"11'1 

•riJ ~p 11':11'1:1:1 '1"111::1 .11 l:l C'l:ll"I 

:ï",illlQ rii yiii::i ?_11i!U 1 r:iw:i •.i11 

:l1!U' l'li1:lll 11!11"111 ?Il CliQl"ll lill!1 

1ru;ii1 l:l"l"ll"I i1i::1:. c 1:-i?11 p JiJ1:i 

:i'1 J1'1T :-i?)lm c::mri 1111"1 .n'l"I 1? 

lilt'i:ii:. ?Nirv1 '11"1"11.:l:l c•c1"111 n?wi,w 
520 t::i:l!U t::i" 1 

L'épitaphe suivante est gravée sur la tombe du Cabbaliste 
hiérosolymite, David Havilio, de passage à Izmir. 

:y1i11;i11 m1n 11S c;ix :1:i1p:i w1ip i''i:b •:.::i q;:ii:i~ i•orii 1"1'11.:ll 

irr:i p'?l"I 1? r11 :1:i.i '1Ql"I 1:1.i:. i:i? 

c1'1"1 m-i? :.11:i "to::i Il' .in i·::i1•11 i•)l iJI ,Jl'il11"1 li11"1'?~·::i c•Srv1i•1~ · 

,,, 011,::i ipc 11 .,,i' 1;v1:i;v .))'!111"1 

h•?:i1 i•r.in ,,i,1ll i,JI C'JIJ r,•':i.i,1 i,11 c•r,w1'11 ,i,.i,l"l::i ? 1?11 wipn in 

C',lt'1'11~ f 11"1 l"l''W 

w•ip ciii::i iw1 ?ii ,'11).'::11 :.i i1':i:i• ,:;·.::i~., 11"1' ,i'll 'i'Jlî .illlt' •?•r,•:; 

o•~w1i•S ym ni,nwo,1 ,i'Jllt':l i;i:i::i (')'C'i' i::i:i ,i1J11 

:.11:1 "t::i ito:il JI' l 11•?1:il"I i1i in"1l.:l:i •n?11n '/::i•pl.:ln ?11m :.i:i ":i"n 
,,~., ~"li'1M "TV 

* L'épitaphe suivante est gravée sur la tombe du grand-rabbin 

Haim Palacci (3) 

'11:JJl:l1 1lir.l:ln7 /11.:l11f' 111!01"1 i.11'1'1t' ?::i 1:1 C"Di-l p1i lll/1 'lln 

,,,,., 1l)Qlt'1 to"lt' '111:11 111:ii,r.i "'li:l:l '111:11::11 1111"1:1 1"1"11li "11'1:1? l"l:ll f111! 

nc1::i ?11iw• li1ll1tin i,;i::i cc'11tio:i pii.in 1i, 111-ip iw11 n1i•i1:i:i i,:i::i 

ni1Jllin 1:111 : n1i1ti ))::1'1111.:l m•;io 1wp:i• n'11n1 11ii:i 11"1 1iin1 i1i:i 

i::illlt' l"l:l1t::i n::i•w::i Jl:llt'1 li't c 1r::i;iwc1 11:.c i1i? il"l11 i:.i o"i1 l.:l""I 

(1) Voir ci"dessus, p. 54 
(2) 'O'i' -,~ est le nom d'un rabbin du Talmud (traîté de· Yoma, 42) 

(3) Voir ci-dessus p. 58 
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ci•it?l"I 111ll1'1.:l> n111i? n::in : niml.:l •nwi, 1i:i ?).' :iw1• 1?0:1 n1'11.:i.i1:i 

1'1t'l)O .i1-i•tio l"I! i,;i1 c:i1?)) 1nr.i:ic:i jlil1 c?1;::i 111l1 1!t' l"l1'11f1 •itic:n 

c:t•:i : li1ll.:ll"I? ~:11' 11? l"llill"I 11? !'li :::l.'1"1'1)1' 1, lil.:l1 p 1ipn1 c•::i1ton 

:11:i1"1i1 :i•ii n'l"I 1:1 1111i•cn1 i11pi::11 1.ii111 ?11.i nu1:i? '11t'!lH 'Nit' 

.C'l.:l:ln 11'1to,ll ))'lt'1:'1? :ii f'1!l.:l il.:l1)):'1 ! lilll.:l 1"11~1t'l.:l1 ,,1p1::1:i Jill .:li"1111 

rlil.J'il ':i::i 11n1i1:i ?ll i•:i~1:i1 nip ,., : mio"11 !''11 c 11:i1111 1::111 

n11 ?::ipo1 n1•'1.:iS1 c 11:iw? :.1,,11 piit n1ii;1 lil:ll i"ll c:r"11t',::il"I n11 :.n111 

·111?0 n11io:i 1"1it1li li1f'1"11W c 1:ai1 n1:iw :.i,:i lilil' o•iai '1.:ic:. ci11n ?:i 

?Nilt'1 Jill to;:iiP 111n1 n:.in c 11•1:ii,li:i 1\>1.:iJ n:.i:i n1:i1p ?ll:il "'1.:l.1 

-1?1"1:. li11•n)) n11; N1n : nmr.io 'J''11 :;1"1111 ~,1.:iit 1::ii::1.:i niw 01w1~w 
· ni1in11 ·n?1?:. 1:,1;;11 111::11"1 i•?;: -,;iy 11'? c 1cii::i ir.ii'•::i1 : n1l1'tl"l1 li11.:l 

npc;i;; nti.'lli ))1:w:.1 win::i c 1r.::w'; n~::i ":i i1c::i ir.i)) 1,::i : 111iw tollt:i:. 

li~JIQ "11",::i "1"t::i)) 111.i 11"n :n1l).'7 n"l"lo ~ll 1:w no:i m•ivn i"ti1 n?1ii 

':llllt'l O"n :.1:> '1aic ~)).:l :i"i::i ?"i'1li! 1 ·.:i:-:~11:i .:i"l"I i"î"l"l11.:l:l ?~1:in :.in 

. ·11"1 J":i llli?l'1 J1:liC1 :mir.mr.i l:l 1"t::iY:l "11[':'1 11'1.:l c 1i:i:ii1 0 1.:l'1 C'.,ilC 

,· J1Nm !"01 i 1111.:l n·:i~ cni::i 1l'.:l"11 w:.w i:i 0 11t'11f':'l 1.1'l"l1:.i ,li1l11t' 

.. : li1J.1:i 1•r::ii .c''l"ll:i iii)) p? 1:-1•:.n? 1r,11~'"' 111::1•1 n"n '"! 7"pn ?J1::i 

"l!ll'~ 01'0 1'111llt'1 l'::i' 111\>1:11 iS• ;'!lit' 1"îlt'N 1''1ll ;~11 .:l1D))' ?.:i•1 

·'llJl'i',, 11n:i1r.1:i? i::i p•?ci 11111"1? t::I"' 1"1"1 cl':. ,:,1ii 'Win? wino1 

n?n11.:i1 "l"l":i"i"11"n ro:w lt'11"17 :nro ci• 0•:1?11n ?11 n7JI c"l.:l ·:. 01•.:i 

: r,1JlN!t' n11"11io? c 11n:i 111::1i11:. :i 1ioS mi .. _, ?1? 111:llt' 1"1"1 ,., 

in·:i 1i::i 'JI ili1':1 :i•,i1:r:ic1 111111"1 i·JI;; 11'1"1' '::i 7JI J.1::1 n•n 1 1li1:in 

i:i:ioi n1l)'1 n1-i1.i l"l 1:1:ii n•r,t:it 0•?111 : r,1i::i1 o·i:. o,1ol) · c•1?:n1 

r:i 'JI Tli11JI li1N?!l • • • cllSl"l 11 1•11i1? :.•:ic "l"I 111?1.:l l"ll11"1 : nml) 

l'i'' 1'i'i1J? 1"11lli1 yp? 1? ,ir.111 11"11 11".:ll ss2s n.iw •• • 'lt'::lJ 011iitl 

liN "il :'11::1 Olt' ':l jl'll 1"1ï:-t 7J/ 1'11'1t' pt:i"ll"I ~t::i;i Jtl'CI ll:l : i'l.:l':'l 

.~"::."~"Y1n .J:J"~ oïivn ,~ l:J''n ri'':i 11i"~"~ 
*L'épitaphe suivante est gravée sur la tombe. du grand-rabbin 

Abraham Palacci (') · 
:'11"11ll1 i 1::1 

.:l"1n liJl"t:l .:ll"l"W:'l "l"I' tlll1 it:ltil1 "1.:li'.l :i:ii J1'1:lt nlltl"I J.:lll:'ll 
· c 1i1'1r.i : r.i•:.n •i:i1 11"1 1J1"1!1 li".:ll 1"o cn'1::i11 1ow itic ?)l:i ??1-':i 

· li'lt')l lil.:lll ':l ll''Y 11::11"1 ?::i ?li p11l1 nl'1111 01'11:1111 O'l1l)1 : 1'1 1b 
.:l'to"1 cl1J'r.l cir.iw•1 c?:11r.i c::ini• ol"lit:i 1i1n?i-11 : 1JJl!t''1:'1 lli'!Ji:1 
.1":i "n cr:. J'1?Jll.:l ?w n:i1w1:. wp:ini •• • on.i:i11 •.i:i ~li::! ini• on? 

."w?1 ?"r11 r::iiin:i n:.r::i 
( 1) Voir· ci~dessus P· 63 
(*)·Ces deux textes m'ont été remis par Jacques Bensenior, secrêtaite de· la 

SociétO des·."-Kabarim" 
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CHAPITRE VIH 

Bienfnisance 

Si l'on jette un coup d'œil sur la liste d'œuvres de bienfai
sance qui suit, on remarquera, avec satisfaction, l'esprit· qui a pré
sidé à leur fondation. C'est de l'esprit éminemment humain, su
blime et social du Judaïsme, que s'inspirèrent leurs fondateurs, 
qui pensèrent à tout et qui ne négligèrent rien, pour venir en ai
de au pauvre, au malade, à la veuve et à l'orphelin. Le pauvre 
est toujours secouru de diverses manières; le malade reçoit 
médicaments et nourriture: l'orphelin et l'orpheline sont, surtout, 
l'objet de la plus grande sollicitude et reçoivent nourriture, habil
lement, instruction, éducation et métier. Des sociétés s'occupent 
aussi de contribuer à faciliter le mariage des orphelines et des 
filles pauvres et à in traduire la gaité dans les maisons. Ce tableau 
est tout à l'honneur du juif Smyrnéen, qui donne et qui donne 
toujours, de bon cœur, lorsqu'il s'agit de venir en àide à ceux qui 
en ont besoin. Le Juif Smyrnéen qu'il habite Izmir ou qu'il soit 
établi à l'étranger, reste fidèle à cet esprit de ses aïeuJ<, qui fi
rent, malgré la répétition des querelles intestines, asseoir la com
munauté sur des bases solides. 

Les sociétés de bienfaisance forment le côté pratique de la 
vie religieuse juive. On ne peut, jamais, concevoir un Judaïmse 
sans œuvres de bienfaisance, qui naissent à la suite de nécessités 
et qui continuent leur activité d'après le dégrè de zèle, de con
viction de travail de leurs fondateurs, ou qui disparaissent à la 
suite de la disparition des nécessités. qui ont contribué à leur 
fondation ou à la suite de la négligence et de l'indifférence de 
leurs .fondateurs. Ces sociétés conservent souvent leurs noms, 
quelquefois elles le changent et quelquefois, aussi, elles se fusion
nent avec d'autres. 

Il est à noter que certaines sociétés citées, ici, ont cessé 
d'exister, c'est-à-dire qu'elles ne fonctionnent plus. Cela ne veut 
pas dire que l'esprit qui présida à leur fondation est morL i5ar 
exemple: la société Hahnaçat Orahim, qui s'occupe d'abriter.; ·.de 
nourrir et de rapatrier les Juifs nécessiteux étrangers de .. passage 
à Izmir, ne fonctionne pas aujourd'hui. Faut-il par là, conclure 
que ces nécessiteux sont abandonnés à leurs sorts? Nol}. ta com
munauté remplace cette société et fait le nécessaire. Ainsi, l'esprit 
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d' H<Jhnaçat Orahim vit toujours, comme vit l'esprit de toute au
tre société qui, pour un motif quelconque, ne fonctionne plus. 
Cet esprit forme l'essence même du Judaïsme et est immortel. 

1.- Groupe de sociétés mortuaires. (1) 

Ce groupe ou service a, organisé ou non, été toujours en 
activité. C'est la société qui s'occupe de la sépulture des morts. 
A Izmir elle a nom : Hevra Kédocha chel ka barim, organisée 
en 1642, par le grand-rabbin Escapa, l'organisateur de la commu
nauté juive de cette ville. Elle fut officiellement reconnue, par Ie 

Gouvernement, en 1880. 

Cette société se divise en quatre branches : 

a) Kou.pa chel bikour holùn, qui s'occupe de veiller les mala
des, surtout ceux dont l'état est désespéré. Autrefois, c'est-à-dire, 
il y a plus d'un quart de siècle, lorsque la population juive 
d'Izmir était nombreuee, cette branche comptait trois cents adhé
rents, riches et pauvres, dont une quarantaine était continuelle
ment en activité. En cas d'un état désespéré, trois adhérents 
devaient veiller le malade, le soigner et le servir, en cas de besoin, 
remplaçant ainsi les gens de la maison, qui extenu~~. quelquefois, 
de fatigue, étaient hors d'état de lui donner des soi(Ïs. Ils payaient 
de leur bourse, tous les frais que ces veillées occasionnaient, sans 
accepter aucune récompense. On tirait au sort les noms des trois 
adhérents chargés. de ce service, et il arrivait que tous les trois, 
appartenaient à la classe riche de la ville. Sans hésiter, ni mur
murer, ils accomplissaient, gaiement, leur devoir. Actuellement, le 
Bikour Holim existe et fonctionne dans d'autres conditions, créées 

par les temps modernes. 
Le Bikour Holim, contribua en 1840, à restaurer les murs 

du cimetière de Bahri-Baba (2
) 

Autrefois, il y avait une section de dames qui s'appelait bi· 
kour holim chel nachim et qui avait les mêmes devoirs et attribu
tions que la branche masculine. En 1891, Madame Haïm Polacco, 
-e-n était la présidente. 

(1) Voir à l'appendice les textes des règlements de diverses branches de ce 

groupe. 
(2) Voir ciRdessus, p. 77 



- 88 -

b) Koupa hessed chel emet, qui s'occupe de fournir le lin
ceuil au mort, de surveiller les travaux au cimetière, de procurer 
des voitures pour les parents du mort, leur permettant, ainsi,·· de 
l'accompagner à sa dernière demeure. Le faubourg de Karchi ya
ka, possède aussi une branche de cette société. 

c) Rehiça, qui s'occupe de la toilette du mort. 
d) Lévaya, qui s'occupe des funérailles du mort. Ces deux 

dernières prêtèrent en 1865 et en 1875, de l'argent à la commu
nauté pour combattre l'épidémie du choléra. 

La société des kabarim est dirigée par trois chefs appelés 
chélochet ha-roïm, inamovibles. Chacune des ·branches était com
posée de trois personnes, qui en quittant le service, le passaient, 
eux-mêmes, à leurs successeurs. Les inamovibles étaient, selon les 
circonstances, irresponsables. 

Ce qui est intéressant à constater, c'est le fait que cette so
ciété ne se soucia jamais de tenir une comptabilité en ordre. Sans 
le secours de la communauté, elle (l'.i société) n'aurait pas eu les 
fonds nécessaires pour acheter le terrain du cimetière de Kan 
Tchechmé ('). En outre, la communauté lui abandonna les pierres 
tombales du cimetière de Bahri Baba (2), évaluées, il y a une 
vingtaine d'années, à 30.000 Livres turques. Cette insouciance 
donna lieu à des critiques dans la presse. Poussée par l'opi
nion publique, la société fut obligée de se réorganiser et de te
nir une comptabilité en ordre. En effet, en 1926, · Jacques Bense
nior, dont le nom est attaché à plusieurs œuvres de bienfaisance 
des Juifs d'Izmir, fut élu secrétaire de la Société. Il la dGta 

· d'un système de comptabilité moderne, dressa des statistiques et 
présenta des bilans bien riches. En 1931, l'actif de la société s'é
levait à environ 15.000 Livres, sans compter 1.500 Livres, données 
à titre de contribution aux écoles, en déficit, et l.000 Livres, af
fectées à l'achat d'un nouveau terrain pour servir de cimetière, 
etc. etc. 

2.- Ozer Dalim. 

Cette société fut en 1878, fondée par Bohoratchi Danou. Elle 
portait autrefois le nom de Gabaé sédaka. Elle eut et a pour but 

de sauver un grand nombre de malheureux de la triste obli-

(1) Voir chapitre ''Cimetières" 
(') " 
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galion de mendier et de sauver, ams1, le prestige de la nation 
exposée; par le fait de la conduite désordonnée de quelques men
diants, ·aveugles etparalytiques, à être riduclisée. Ozer Dalim ces
sa, faute de ressources ou de manque de subvention, d'exister et 
-se releva-en 1883, 1890,.1894 et 1903 pour continuer son œuvre. 
En 1890, elle n'existait pas. Un iradé du Sultan promulgué dans 
le courant de la" même année, interdisait la mendicit.é en Turquie(1) 

Se basant sur cet iradé, Halil Rifat Pacha, vali d'Izmir, invita la 
communauté à empêcher la mendicité, parmi les Juifs; ce fut la 

-réorganisation d'Ozer Dalim. En 1903, il fut refondé, L'auteur de 
-cet ouvrage fut parmi le nombre des réfondateurs et assuma, pen-

dant un certain temps, les fonctions de secrétaire. Cette société, 
qui, dans l'esprit où elle avait été conçue, fut l'unique en son gen
re, dans toutes les communautés juives de l'an,cien empire otto
man, faisait la joie ·des Juifs d'Izmir, qui, à juste titre, étaient 
fiers de ne pas voir trainer dans les rues aucun mendiant juif, 
tandis ·qu'elles étaient encombrées de mendiants d'autres éléments. 
C'est pour ce motif là, qu'Ozer Dalim était et est ljl plus sympa
thique de toute les sociétés d'Izmir et jouissait 1et continue . à 
jouir du ·concours du -public. Conformément! à son but, elle ac

corde des subventions hébdomadaires aux nécessiteux et des 
avances aux pauvres chefs de famille, pour qu'ils puissent travail-

' Ier ·el'- leur assurer la vie. Ses ressources proviennent principale
ment d'adhésions mensuelles, de donations et de produits des fê

:tes :et des représentations théâtrales qu'elle organisait. En outre, la 
communauté lui laissa les revenus provenant de la location des 
chaises :spéciales pour la circoncision et ceux des michébérahs des 
synagogues obtenus la nuit. de Kippour. Autrefois, la communau
té lui laissait le produit de la gabelle du pain azyme, importé de 

· :l'étranger et celle du lupin, deux revenus qui n'existent pas au
. jourd'hui. En 1926 la société soutenait 25 paralytiques, 26 aveu
gl~s, 135 infirmes et 147 vieillards et. orphelins. Autrefois .son 
budget s'élevait à environ -20.000 Livres par an, tandisque aujour
d'hui,: il, s1élève• à 7.000 environ. 

La Société Ozer Dalim fêta, le 24 Janvier 1930, à la synago· 

(l) Journal El Tierwpo, No. 62, année 1890. 
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gue Bet-Israël, le cinquantième anniversaire de sa fondation. Cette 

fête fut présidée par son président d'honneur, l'octogénaire Aaron 
de Joseph Hazan, directeur du journal , .la Buena Esperanza, qui 
fot le plus ardent soutien de cette œuvcre · Ozer Dalim a un livre 
d'or, témoignage éclatant de la sympathie ·dont il jouit. Citons 

quelques donateurs qui .se distinguèrent par des dons importants: 
Nissim Taranto, Léon Eskénazi de New-Yod>, Carlo Cohen, Abra· 

ham Yéchouroun, Yoël Engelbach, Jacques Valensi, Elie Jaffé, 

Ephraïm Cohen, Aaron de Joseph Hazan, Chemtob Abouaf, Isaac 
Vaïna, Elie Raphaël Alazraki, Moïse Gabbaï, David Sion, Veuve 

Béhor Barouh Alfassi, Jacques Bensenior, Salvator Rousso, Jacob 

Ribbi. Ajoutons à cette liste, le nom de Béhor Chabbetaï 

Chonchol Argi qui lui légua une boutique et la famille de feu le 
Dr. Sigsmund Spierer, qui lui fit un don de 500 Livres turques, en 

dehors du don de 300 Livres fait par le Docteur lui même et de 

100 Livres fait par Herman Spierer, fils de ce dernier (1) 

Aaron de Joseph Hazan ef Salomon Mizrahi, furept, .en re
connaissance des services qu'ils rendirent à cette œuvre,···nommés 

présidents d'honneur. 
Actuellement, le président de la société est Abraham Farhi. 

3.- Groupe de sociétés de Dames. 

a) Nachim Sadkaniot - Cette société fut fondée par les 

élèves de Mme Jusselin, la première directrice de l'école de !'Al

liance Israélite d'Izmir. Elle avait la même mission que celle de 

Bikour Holim, (section de femmes). 
b) Bikemr Holùn (section de femmes) (voir ci-dessus). · 
c) ·Société de dames. - Elle fut fondée, en 1893, sous l'ini

iiative de Mr. Lévi, fils de l'orientaliste. Joseph Lévi. Mr .. Lévi 

était alors professeur à l'école de !'Alliance Israélite Universelle 
de cette ville. A cette époque,· Izmir avait reçu · quelques centai

nes d'émigrés juifs russes, qui étaient dans la :plus grande misère. 

Cette société composée de Mmes Polacto, Fan'Ü Bey, Hadjez Bey 
Marcus etc., s'occupait de venir en aide aux femmes des émigrés. 

--(i)\roir au chapitre "Hôpital, Lazareto et Nid des orphelins" l1activité bien
faisante de la famille Spierer. 
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d) Comité des dames du Talmud Tora - Elle existe depuis 

plus de 30 ans. Elle a pour but de nourrir et d'habiller les élèves 
· pauvres du Talmud Tora. 

e) God's Vill Society- Elle fut fondée en 1902, par de jeu
nes filles juives qui étudièrent dans les écoles anglaisés et amé

ricaines. Elle avait pour but de surveiller l'instruction dès filles et 

de propager le travail parmi la classe pauvre. Elle ouvrit un atelier 

de coûture et de lingerie et rendit des services aux diverses so
ciétés de dames. 

f) Buena Veluntad (Good will) ou association de demoi

selles - Cette société, dirigée par des demoiselles, poursui
vait autrefois le même but qu'Ozer Dalim, avec cette· différence 

qu'elle consacra sa charité à des personnes ou à des familles, a.u

trefois, aisées. Actuellement, elle a, en vertu des lois du pays qui 
régissent les écoles, changé son nom en celui de Himayé hey

heti (comité de protection). Son rôle consiste à habiller et à nour

rir les enfants pauvres de l'école Kétchédjiler (ancienne ,école de 

!'Alliance Israélite Universelle). ;;\, 

4.- Groupe de sociétés de nourriture. 

a) Cuisine philanthropique - Elle lut fondée en 1899, grâce 
à la munificence du Baron Alphonse de Rothtschild. Elle procurait, 

journellement une nourriture à 150 pauvres, moyennant deux mé

talliques (deux sous). La cuisine était installée au quartier Kétché

djiler dans un immeuble appartenant à l'école de l' Alliance Israé

lite Universelle .. Elle n'existe plus. 

b) Voir ci-dessus le "Comité des dames du Talmud Tora" et 
la Buena Veluntad. 

5.-:-- Groupe de sociétés d'habillement. 

a) Malbiche Aroumim - Elle existait, déjà, en 1882. En 1883 
elle demanda à la communauté de lui laisser les revenus de la 
gabelle imposée au pain azyme de provenance étrangère. La com
munauté lui répondit que cette gabelle avait déjà été attribuée à 
la société Ozer Dalim. Malbiche Aroumim qui n'existe plus, avait 

1 

1 
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une branche au faubourg de Caratache et ·une synagogue (') por
tant le même nom, dont les revenus étaient destinés à cette so

ciété. 
b). Maghen David - Elle existait déjà en 1897. 
c) Bigdé Kodeche - Elle cessa d'exister en 1912. 
d) Oël Moed - Elle succéda à la précédente et obtint l'au

torisation de faire des collectes; elle n'existe plus. 
e) Voir ci-dessus "le Comité des Dames du Talmud Tora"(') 

6.- Groupe de sociétés de trous.~ 

a) Hevrat Yétomot - Les orphelines ont toujours été l'objet 
de sollicitude de la part des institutions charitables, qui s'occu
paient de les marier. 

En 1688, Izmir fut devasté par un tremblement, suivi 
d'un grand incendie qui dévora plusieurs magasins juifs, parmi 

· lesquels ceux d'Abraham Sareno et de Juda Ciavès, tous les deux 
administrateurs de la société Hevrat Yétomot, (Société d'orphelines) 
fondée sous les auspices de la synagogue "Portugal". Ce.tte so
ciété avait un fonds et prêtait de l'argent, contre gages, consistant 
en objets d'or et d'argent qu'on conservait dans un coffre, e.n fer. 
Parmi les débiteurs figurait un Ai·ménien nommé Codja Bogas, 
dont le gage consistait en articles de soie. Comme le règlement 
de la société était catégorique et disait que les gages devaient 
être en articles et objets d'or et d'argent, les deux administrateurs 
furent tenus responsables d'avoir transgressé le règlement en ac
ceptant des gages en dehors d'objets d'or et d'argent (3

) 

b) Mohar ou Matan ··· Cette société avait pour but de con
tribuer aux frais de la dot des filles pauvres à marier ou à les 
marier à ses propres frais. Elle existait déjà en 1882. 

7.~ Gro.upe de sociétés de secours hygiéniques. 

a) Rofé Holim - Elle est aussi ancienne que l'existence de 
la communauté elle même. En 1913, la société des corporations la 
prit sous sa protection. Rofé Holim remplaça l'ancien l'hôpital, à 
partir de sa fermeture jusqu'à l'ouverture du nouveau(") 

(L) Voir ci-dessus, p. 43 
(2) Voir ci-dessus, p. 91 
( 3) Rosanès, IV, p. 176 
(4) Voir chapitre "Hôpital, lazareto et nid des orphelins" 
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b) Hayat Aniyéha- Elle poursuivait le même but, mais dans. 
un cadre plus restreint, que Rofé Holim. Elle existait en 1912. 

8.- Gro.upe de Sociétés diverses. 

a) Société Hahnaçat Orahim - Elle est très ancienne, aussi 
ancienne que l'existence de la communauté elle même. Elle avait 
pour but de fournir, pendant trois jours, une nourriture chaude 
aux Juifs étrangers indigents. Aujourd'hui, elle n'existe plus. 

b) Société Ezra la·yéladot - Elle était dirigée par des 
membres de deux sexes et avait pour but de venir en aide aux 
femmes en couche. Aujourd'hui, elle n'existe plus. C'est la mater
nité de !'Hôpital Israélite qui la remplace. 

9.~ Société la Dansa. 

Dansa signifie danse. Que cherche·t-elle, donc, dans ce cha
pitre de bienfaisance ? Cette société a, comme toutes les autres• 
pour but de venir en aide à ceux qui souffrent, en· introduisant la 
gaieté, là où elle ne pénètre pas, ou elle pénètre rarement. Cette 
société qui avait un grand nombre d'adhérents, en déléguait, dans · 
l'après midi de samedi de mariage, un groupe, à 1;/':maison des 
nouveaux mariés. Le groupe apportait avec lui un ba'ssin en cui · 
vre qu'on tournait et qu'on battait avec des cuillers . pour 
produire le son, remplaçant, ainsi, un instrument de musique, dont 
on ne pouvait pas se servir le samedi, de peur de le casser, ce 
qui constituait un péché. L'instrument ainsi préparé, on chantait 
la dansa (1), on dansait, on buvait du vin qu'on dégustait avec 
des lupins. Les familles aisées où cette cérémonie avait lieu, don
naient des cadeaux à la ·société, qu'elle utilisait en les distribuant 
aux familles pauvres où des mariages avaient lieu. Ce faisant, on · 
accomplissait la mizva de meçaméah hatan ve kala. 

Cette société a cessé d'exister vers la fin du · 19me siècle: 
Son dernier président était le rabbin Raphaël Algranati. 

CHAPITHI<I IX 

Hôpital - I.azareto - Nid des orphelins 
H6pltal 

L'histoire. de l'hôpital d'Izmir commence au début du 
19me siècle. Avant l'épidémie du sarpinti (maladie fébrile caracté-

(1) Voir à l'appendice le texte de cette chanson, "Chapitre chansons'' 
! 

1: 
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nsee par une éruption de petits boutons rouges, souvent·mortelle) 
de l'année 1827, la communauté acheta le cortijo (une grande cour 
entourée de maisonnettes) habité par Josué Courie] et le transforma 
en hôpital. Vu l'exiguïté de ce local, Salomon Albagli et Tchélébi 
Lévi, ce dernier boucher, achetèn~nt le cortijo dont la porte est si
tuée vis-à-vis du local de la Hahamhané, c'est-à-dire de la bâ
tisse actuelle du grand·rabbinat. En 1837, ces deux locaux, trans- · 
formés en un seul, abritèrent un grand nombre de malades atteints 
de la peste. L'épidémie disparue, on fonda la société intitulée 
Midrache Kadoche Ispital,(') qui commença à s'occuper, sérieuse
ment, de cet établissement de santé. Depuis 1840, la famille Roth
schild de Vienne qui posoédait le terrain sur lequel est bâti la 
Hahamhané, s'intéressait à l'hôpital. Le gouvernement local contes
tait, alors, la propriété de ce terrain, ce qui amena l'intervention 
du consul d'Autriche, pour sauvegarder les intérêts d'un sujet au
trichien. Sur ces entrefaites, Béhor Y omtov Danon, connu à Izmir 
sous le nom de Bohoratchi Danon, se rendit à Vienne auprès 
du baron Albert de Rothschild et parvint à obtenir de lui 1000 
Livres turques, somme qui servit à construire le local de la Ha, 
hamhané qui resta pendant plusieurs années. enregistré, dans les 
archives du cadastre, au nom de Salomon veled Méir Rothschild 
c'est-à dire '·Salomon fils de Méir Rothschild". La visite de Danon 
mit sur le tapis la question de la bâtisse de l'hôpital. Le baron 
consentit à s'en charger et voulut faire participer la communauté 
aux frais de construction. Des actions furent émises, auxquelles le 
public fit bon accueil. Comme le baron entretenait en grande par
tie cet établissement et comblait les déficits annuels, on lui donna 
le nom d'hôpital de Rothschild. La communauté affecta à l'hôpital 
les revenus d'un petit han; Haïm Argi, fit don de deux boutiques 
et Abraham Hananya, d'une boutique elc. Tout marchait bien. 
L'hôpital avait un puits, dont on utilisait l'eau pour la préparation 
des médicaments et qu'on donnait, en même temps à boire aux 
malades, ce qui présentait un inconvénient. En 1872, on se rap
pela qu'une source d'eau traversait, autrefois, la cour de l'hôpital, 
ce qui donna lieu à des recherches, qui aboutirent à un 1 ésultat 
positif. L'administration de l'evkaf (fondations pieuses) soutint que 
cette eau lui appartenait, d'où un différend entre elle et l'hôpital, 

(l) Voir chapitre ''Synagogues" p. 42, No. 16. 
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qui s'adressa à Richard Vanlenep, consul de Hollande, pour lui 
dèmander ce qu'il en savait, car son frère Jacob, un des fonda
teurs de l'hôpital mort depuis un certain temps, était au courant 
de l'affaire. Les recherches de Richard lui permirent de mettre 
à jour un document attribuant la source à la communauté. L'evkaf 
insista dans son point. de vue, mais les démarches de Richard 
auprès des autorités locales finirent par reconnaître la possession 
juive de la source. 

En 1885-6, à la suite d'abus constatés dans l'administration 
de l'hôpital, le consul d'Autriche en informa le baron, qui le nom
ma son rèprésentant et demanda que le nouveau conseil d'admi
nistration fût composé de Juifs, sujets autrichiens, ce qui fut fait. 

En 1889, la communauté informa le consul qu'elle ne pouvait 
pas contribuer pour 1000 piasfres, par semaine, à l'entretien de 
l'hôpital et qu'elle consentait à lui accorder une subvention annu
elle de 15.000 piastres, somme que le baron accepta, se conten
tant d'avoir à sa charge tous les autres frais de l'établissement. 
Depuis lors, l'hôpital dépendait directement du consl!l qui nom-

,<,' 

mail lui-même l'administration, de laquelle faisait pal'\ie un seul 
délégué de la communauté. 

Quelque temps après, l'administration fut changée dans les 
circonstances suivantes: 

Un jour, le Dr. Spierer, occuliste, fit venir d'Europe une 
caisse d'instruments de chirurgie, destinée à une clinique ouverte 
à côté de · 1a synagogue des Eskénazim. Gabriel Arié, directeur 
des écoles de !'Alliance Israélite intervint dans l'affaire et de
manda à l'administration de l'hôpital de retirer la caisse de la 
douane exempte de tout droit, privilège que le Gouvernement ac
cordait aux établissements similaires, officiellement reconnus. L'ad
ministration s'y réfusa en déclarant que la clinique ne jouissait 
pas d'un privilège pareil. Indigné de ce refus, le représentant de 
!'Alliance s'adressa àu baron et lui dépeignit, sous des couleurs 
sombres la situation de l'hôpital. Au reçu de cette lettre, le ba· 
ron délégua son fils et son secrétaire à Smyrne, pour étudier, de 
près, la situation de cet établissement. Après plusieurs enquêtes 
et délibérations, une nouvelle administration composée de trois 
Sépharadim et de trois Eskénazim fut élue. Les membres séphara
dim étaient: Haïm Polaco, Gabriel Arié et Béhor Ciavès; les mem-

',v,u,j bres Eskénazim étaient: Dr. Spierer, Milch et Maulwurf. Le baron 

1 
I, 
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Fac-similé du firman concernant fa construction de l'hôpital juif <l'.lzmir 
(Voir traduction à !'Appendice) 
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porta, après ce changement, sa subvention annuelle à 22.000 frs. 
or. Ainsi, l'hôpital fonctionna dans de bonnes conditions, jusqu'à 
la mort du grand-rabbin Abraham Palacci. L'élection de son suc
cesseur divisa la communauté en deux camps adverses.. ce qui 
affecta, sur une large mesure, la rentrée des revenus communaux. 
La communauté tarda d'abord à lui verser sa subvention de 
15.000 piastres, puis la supprima complètement. Mis au courant 
des querelles intestines et de la suppression de la subvention 
communale et agacé par des difficultés qu'il rencontrait de tous 
les côtés, le baron qui étudiait le projet d'agrandir l'hôpital, non 
seulement s'en répentit, mais aussi, ordonna d'effacer les mots 
" Hôpital Rothschild" inscrits sur la façade de la porte, ce qui ne 
fut pas fait. 

Pendant que le baron se désintéressait de l'hôpital, les que
relles intestines continuaient bel et bien. Comme il était à pré
voir, l'hôpital aménagé pour 45 lits, n'en pouvait, faute de ressour
ces, suffire qu'à 25 seulement. Il était déjà condamné à disparaî
tre. En effet, il cessa d'exister en 1911. Le han qui servait de re
venus fut vendu poÙr la somme de 1.740 Livres turqijÇs, qui furent 

1--, 

déposées dans une banque auxquelles vinrent s'ajo,uter des legs 
portant le tout à 2.411 Livres. C'est avec cet argent qu'on son
gea à construire un nouvel hôpital dans le cortijo de la société 
Héssed chel Emet. Comme l'emplacement n'était pas propice à 
l'érection d'un hôpital, un notable de la ville, Nissim Lévi Baïra
cli, fit à la communauté don d'une vaste et splendide maison, située 
au faubourg de Caratache laquelle, agrandie par l'achat de deux 
maisons contiguës, fut transformée, après réparations nécessaires, 
en un magnifique hôpital, qui était en train de commencer à fonc
tionner, officiellement, lorsque éclata la guerre générale (1914-1918. 

Le Gouvernement transforma l'hôpital, ainsi que tous les autres, 
en hôpital militaire. Après la guerre, il fut remis à la commu
nauté qui le subventionna pendant un certain temps, après quoi, 
elle ·lui remit une somme globale de 17.000 Livres turques pour 
qu'il achète, avec cette somme, quelques immeubles de rapport. 

La baronne Edmond de Rothschild contribua à cette cons
truction pour la somme de 10.000 francs, or. Pendant la durée de 
construction, la société Rofé Holim avait ouvert un dispensaire, 
pour soigner les malades nécessjteux. 

D 1 '._i:;1N.n 
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La famille Spierer a témoigné toujours, un grand intérêt 
pour l'œuvre de l'hôpital. Le Dr. Spierer et Herman Spierer fu
rent le premier, président de l'ancien et le second, du nouvel hô
pital. Herman Spierer, mort il y a quelque temps, combla pendant 
plusieurs années le déficit annuel de cette institution. Sa famille 
continue à lui accorder une subvention annuelle de 200 Livres 
turques. Lè comité, en vue de lni témoigner sa reconnaissance, 
donna à une de ses salles le nom de Salle Herman Spierer. 

Dernièrement, le Dr. Margoulies fit un don important, pour 

créer un laboratoire à l'hôpital (1) 
Voici les noms de quelques présidents de l'hôpital Rothschild: 

Elie Alazraki (président), Bohoratchi Danon, secrétaire. Salomon 
Roditi et Moréno Croudo, trésoriers et Halifa Politi, contrôleur, 
en 1872 ('). A cette époque, les gabelles du fromage et du pekmez 
(moût de raisin épaissé par coction) étaient affectées à l'hôpital. 
Dr. Fano Bey, (médecin militaire ayant obtenu plus tard le titre 
de Pacha) en 1882, Dr. Zaharia Spierer et Aaron Matalon · 

Voici la liste complète des présidents du nouvel Hôpital : 
Hermàn Spierer, Albert Tarica, Ménahem Adato, Raphaël 

Pontrémoli, Isaac Cori, Joseph Strugo, Raphaël Tchicourel, Dr. 
Victor Galimidi. L'actuel président est David Allias. 

Lazareto (aslle de pauvres) 

Le lazareto était un vaste hospice de pauvres, qui fonction
nait, depuis plus d'un siècle et qui, dernièrement encore, abritait 
environ 150 familles composées, pour la plupart, <l'infirmes, veu
ves et orphelins. Comme il menaçait d'écroulement par l'usure du 

temps, la municipalité le démolit. 
Qui fonda le lazareto ? 
Cet immense hospice fut construit par une imve hollandaise 

du nom d'Osbio,(3) qui le légua à la communauté. ll fut la proie 
des flammes, en 1841, lors du grand incendie qui détruisit _Izmir. 

(1) Voir chapitre ''Communauté Eskénazite" 
(2) Journal El NoitvelUsta, de Smyrne, en date de 20 Juin 1_90~. 
(3). Nous ne sommes pas sûr de l'orthographe de ce nom, ecnt e? ~ara.c

tères arabes où les voyelles manquent et les points-voyelles sont mal 1nd1ques. 

Qui donc, peut être, cette Madame Osbio? A.vant d'essayer ,à ~hercher s.o.n 
origine, disons que jusqu'à ces dernières années, les payeur~ d'1mpo~s,. proprle· 
taires d'immeubles et autres, étaient enregistrés, dans les registres off1c1els, seule
ment avec leurs noms, tandis que leurs noms de famille étaient omis. Donc, de 
prime abord on ignore le nom de famille de cette dame. 
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Les nommés Y ohanan Cohen (appelé communëment Giovani Co· 
hen) Prokerli (?) et Pacifico s'occupèrent d'abriter les victimes de 
l'incendie et s'adressèrent aux Juifs d'Europe pour leur demander 
secours. Avec l'argent envoyé par le baron de Rothschild, Moïse 
Montefiore, Adolphe Crémieux et par d'autres bienfaiteurs d'Italie, 
on Y construisit environ 300 chambres, divisées en maisonnettes, 
où l'on installa des pauvres qui ne payaient pas de loyer. Giovani 
Cohen ~·occupait de l'administration du lazareto et percevait, de 
chaque famille, la somme d'une piastre (quatre sous) par semaine, 
somme destinée à l'entretien continuel de cet intéressant établis
sement. Plus tard, la communauté nomma un comité avec mission 
d:administrer le lazareto, qui avait sa synagogue et une source 
d eau potable. 

La population de cet établissement eut, 
sur lequel il était bâti, à souffrir de la peste, 
diverses maladies épidémiques. 

vu l'espace limité 
du choléra et de 

Le terrain sur lequel était bâti le lazareto, propriété de 111 
communauté a été, en due forme, transféré à la Société Ozer Da
lim. 

Nid des orphelins. 

Le "Nid des orphelins" ou orphelinat fut, sous l'initiative de 
la loge Béné-Bérith, fondé en 1922, après la guerre générale, (1914-
1918) avec le concours du Joint Committee d'Amérique. Comme son 
nom l'indique, cette institution a pour but d'abriter les orphelins 
de guerre, (sans père, ni mère, ni aucun autre appui) les nourrir, 
les loger, les instruire et tâcher de pouvoir leur trouver an gagne
pain à leur sortie. En 1925, le nombre des orphelins s'élevait i\ 
40 ; actuellement il s'élève à une vingtaine. Les ressources du 

Tâchons, d'essayer, d'un autre côté, de chercher son nom de famille. En 
Turquie, le commerce hollandais progressait entre les mains des Hollandais, pÊlrmi 
lesquels, plusieurs Juifs. En 1872, Richard Vanlenep était consul de Hollande à 
Izmir~ alors que son frère Jacob était déjà mort, depuis longtemps. Jacob v.anM 
lenep fut .un d~s fondateurs de !'Hôpital. Richard Vanlenep, cherchant l'origine de 
la possession dune source d'eau qui traversait la cour de l'hôpital et répondant à 
une commission qui s'était présentée à lui, à c:.t effet, lui dit: "Permettez-moi de 
chercher dans les anciens portefeuilles de mon frère Jacob, l'acte ·de possession 
que vous. me demandez; ils contiennent des documents qui datent d'environ 40 
a~s u (*) Il peut se f~ire que la dame .Osbio, soit de la famille Vanlenep, qui ren· 
dit beaucoup de services à la communauté d'Izmir. 

(*) Journal El Nouvellista, de Smyrne, en date du 20 Juin 1902 
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"Nid des orphelins" proviennent· d'adhésions et de donations, 
qui ne parviennent pas à mettre en équilibre son budget, qui est 
presque toujours débiteur. Son premier président fut Moïse Cres
pin et l'actuel est Raphaël Lévi. 

CHAPITRE X 

Sociétés Diverses 

Société pour la propagation de la langue turque - Société pour 

Ja célébration du 4me centenaire de l'arrivée, en Turquie, des Juifs 
expulsés d'Espagne - Union culturelle - Société pour combattre 

le prosélytisme - Société pour combattre la calomnie du meurtre 

rituel - Société Aavat Hessed - Société Béné-Bérith - Ligue de 

paix et de solidarité - Société de Hahamim - Société Maccabi 

Nous réunissons, sous ce titre, les noms de diverses socié~ 
tés dont quelques unes ont cessé d'exister. 

Sociétés pour la propagation de la langue turque, 

L'ancien empire ottoman n'a pas attaché d'importance à la 
propagation de la langue turque, parmi ses sujets non 'musulmans. 
En 1840, Moché Fresco, grand-rabbin d'Istanbul, publia une pro
clamation (1) invitant les Juifs de Turquie à apprendre la langue 
turque. En 1886, fut fondée, à Izmir, l'école Keter Tora(') dont 
l'enseignement se faisait, exclusivement, en turc. En 1900, le grand 
rabbinat de Turquie demanda au Gouvernement l'autorisation pour 
la formation d'une ligue pour la diffusion de la langue turque, 
parmi les Juifs de Turquie. L'autorisation fut accordée. Izmir, 
comme tous les autres grands centres juifs de l'ancien empire, 
eut sa Sociéte pour la propagation de La langue turque (ta'mim li
san-i Osmani Djemiyeti) qui fut présidée par Aaron de Joseph 
Hazan, société qui dura pendant un certain temps et qui fut sup
primée, de même que toutes les autres, parce que le régime ha
midien interdisait les phrases formées avec les mots ,, société " 
,,association" etc. sans se soucier de leur utilité. 

(') Le texte de cette proclamation fut publié dans notre 1'urcs €t Juifs, p. 

144-145. 
(2) Voir ciRdessous p. 115 
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Société pour la ·célébration du 4me centenaire de l'arrivée, en Tur ... 

quie, des Juifs expulsés d'Espag'!!:_ 

En 1492, les Juifs furent expulsés d'Espagne par Ferdinand 
le Catholique et sa femme Isabelle. En 1891, Aaron de Joseph 
Hazan, directeur de la Buena Esperanza d'Izmir, lança dans son 
journal l'idée de fêter, une année plus pard, le 400me anniversaire 
de l'arrivée, en Turquie, des Juifs espagnols. L'idée fut accueillie 
·avec enthousiasme. Un comité ayant pour membres Aaron de Jo
seph Hazan, Béhor David Amado, Isaac Adès, Ephraïm Cohen, 
Aaron Mata!on, Léon Suhami, Béhor de Ciavès, Pertev Lévi, Isaac 
Léon, Moïse Sidi, Haïm Mordoh, Nissim Rébi et Nissim Cordoso 
fut formé pour élaborer le programme des fêtes, dont un exem
plaire fut envoyé à chaque communauté juive de l'ancien empire 
ottoman. Les fêtes furent partout célébrées avec joie et enthou
siasme, ce qui contribua à relever, sur une large mesure, le. pres
tige des Juifs d'Orient, qui commençaient à se reveiller de leur 
léthargie. 

Union culturelle 

Du démembrement de l'ancien empire ottoman; naquit une 
Turquie républicaine, œuvre de Kamâl Atatürk. La nouvelle Tur
quie, qui sait ce qu'elle veut, demanda à ses sujets non musul
mans, d'àdopter la langue .du pays comme langue-mère. Les éco-
1es juives adoptèrent le turc comme langue d'enseignement. Cette 
mesure devait être complétée par une autre: l'emploi du turc 
dans la conversation. C'est cette nécessité qui donna naissance à 
la fondation d'une société intitulée türkçe konouchtourma birlighi 
(Union pour faire causer le turc). C'est la ville de Mylassos, en 
Asie Mineure qui, sous l'initiative de Yakoub Kémal, (Jacob Béro) 
créa en 1931 cette Union (1) Ses efforts furent couronnés de suc
cès. Trois mois après, elle délégua à Izmir Joseph B. Lévi et 
Léon Danon, directeur de l'école juive de Mylassos, pour propa
ger le mouvement qu'elle avait créé. 

Léon Danon, un des fondateurs de l'Union, fü en Juin 1931 
une conférence dans la salle de la Société Béné·Bérith où il ex
pliqua le but de l'Union, qui avait le même but qu'une société 

( 1) Voir au 2me volurrie de cet ouvra[e, sous la rubrique "Juifs d~ Mylas~ 
sas" des détails au sujet ~e cette Union 
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analogue qui fonctionnait déjà à Izmir. C'est de leur fusion que 
naquit l'Union culturelle (Kültür birlighi), qui fut officiellement 

, reconnue par le Gouvernement. Le comité de cette Union est 
composé de Me Albert Féridoun, président ; Méir Politi, Joseph 
Strugo, Raphaël Pontrémoli, Jacques Bensenior, Dr. David Mizrahi, 
Dr. Béhor Israël, Elie Catalan, Abraham Messeri et David Algazi, 
Ajoutons à cette liste les noms du Dr. Victor Bey Galimidi, 
Jacob Saül qui, avec Joseph Strugu, Raphaël Pontrémoli et Haïm 
Courie! propagèrent, les premiers, l'idée de turquisation des Juifs 
de Turquie. 

Société pour combattre le prosélytisme 

La situation économique des Juifs d'Izmir a été peu brillante, 
à la suite de la mauvaise répartition de professions et de métiers. 
Chez les Juifs de cette ville, point d'agriculteurs et jusqu'à ces 
derniers temps, point d'habiles artisans. Tous ou presque tous, tâ
chaient de gagner la vie en faisant le commerce sédentaire ou 
ambulant, ce qui, bien entendu, était bien loin de leur procurer 
le pain, d'ou misère avec tout son cortège. Le prosélytisme sa
vait tirer profit de cet état de choses. En outre, l'état de récolte 
de chaque aunée du vilayet d'Izmir avait une influence sur la 
classe pauvre. Quelques centaines de familles juives gagnaient 
leur pain en travaillant, trois ou quatre mois de l'année, dans la 
manipulation de divers produits tels que figues, raisins, valonée 
et autres. Une faible récolte les jetait dans la misère et quelques 
fois dans le bras des agents du prosélytisme. En 1903, il y eut 
13 conversions juives (la plupart des filles) à l'islamisme; c'était 
le recmd par rapport aux années précédentes. Emu de cette 
situation, la communauté jeta le cri d'alarme. Une société fut fon
dée pour combattre le prosélytisme, en cherchant autant que pos
sible, à procurer du travail aux filles pauvres. 

Société ppur combattre la calomnie du meurtre rituel 

Voir plus loin, chapitre ,,Calomnies du meurtre rituel" 

Société Aavat Hessed 

Elle était une branche de la Béné,Bérith (No. 443). Elle fut 
fondée en 1895, par David Meyouhas et David Yéllin, qui vinrent 
de Jérusalem à Izmir. A la suite de querelles communales, elle 
cessa d'exister en 1899. 
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Société Béné-Bérith No. 680 

Elle fut fondée en 1911 par Sigmund Berge!, le fondateur 
de toutes les loges qui dépendaient, autrefois, du Grand district 
d'Orient, No. XI. Comme toutes les loges de ce Grand Ordre, la 
loge d'Izmir rendit de grands service aux Juifs de cette ville. 
Voici les noms de ses président~ : Béhor de Ciavès, Dr. Béhor 
Haïm Alazraki, Me Albert Tarica, Joseph Crespin, Joseph Rousso, 
Méir Politi, Me Raphaël Amato, Isaac Cori, Dr. Victor Galimidi, 
Dr. Béhor H. Alazraki, Béhor Gomel et actuellement Me Ra
phaël Amato. 

Ligue de paix et de solidarité 

Nous allons nous arrêter, un peu, sur ce titre parce qu'il mé
rite d'être étudié. La Ligue de paix et de solidarité, appelée Sulh 
ve teavvün djerniyeti, est de fondation indigène. Elle est née à Iz
mir et créée par des Smyrnéens. Si nous insistons sur ce point 
c'est parce qu'elle porte, en elle, le cachet d'un caractère d'ordre 
purement moral. Ceci demande explication. Le Juif ,d'Orient n'est 
pas; en gfoén>l, habitué à concevoir l'importance d'une société à 
programme abstrait. Il comprend très bien l'importance de toute 
sociétè dont il voit le fruit, le résultat immédiat. A ses yeux, une 
clinique est une société, parce qu'elle soigne les malades; une 
école est une société, parce qu'elle instruit les enfants; une cui
sine philanthropique est une société, parce qu'elle nourrit les pau
vres etc. Mais que signifie donc une ligue de paix et de solidarité? 
Partant de ce point, on trouve, rarement des sociétés à program
me abstrait; si elles viendraient à être fondées, leurs existences 
sont de courte durée. Il parait qu'Izmir fit une exception à cela, en 
fondant la ligue de paix et de solidarité. 

Dans quelles circonstances fut-elle fondée? 

Le 18 Juillet 1909, c'est-à-dire, une année après la procla
mation de la Constitution turque de 1908, un groupe de jeunes 
gens israélites étaient réunis au Club des Esnafs (Club des Cor
porations) et passaient en revue la situation de la communauté et 
de ses œuvres, qui laissaient beaucoup à désirer ('). Après un 
long échange de vues, tous tombèrent d'accord 

'(1) Voir ci-dessus, p .. 58-71' .. ( ~ ' i ' ' 
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1°) qu'il y avait lieu de tout tenter pour rapprocher les di
verses tendances communales, les réconcilier sur un but commun 
à àtteindre, étant admis que par des voies différentes chaque 
idéal tend au même objet, 

2°) de liguer toutes les bonnes volontés, leur insuffler i'en
thousiasme créateur et relever les joies que le sacrifice procure 
aux âmes d'élite, 

3°) de provoquer une émulation dans les dévouements par· 
où s'affirmera dans la paix intérieure, la solidarité jnive et hu
maine. 

Voilà comment naquit cette œuvre qui eut pour fondateurs 
Abraham Bénézra, Rabéno Abraham, Salomon Barki, Haïm Cou
rie!, D. Gabbaï, lz. Hazan, Joseph Hazan, R. Mazal, Moréno Pér
rera, Joseph Romano et A. Touvi. 

L'idée trouva des adeptes partout. Avec le concours de Jo
seph Strugo, le premier comité fondateur fut constitué sous la 
présid·ence de Salomon Barki, qui fut secondé dans sa tâche par 
le premier comité d'honneur, composé de Jacob Saül, David Ha
zan et M. Lévi, connus dans la communauté par leur attachement 
aux choses commnnales. Dès ses premiers pas, la Ligne conquit 
la sympathie publique et les encouragements de personnalités qui 
ont rendu des services à la communauté telles que Aaron de Joseph 
Hazan, Béhor de Ciavès, Haïm Polaco, Me Gad· Franco, Béhor 
Sion, Hizkia Franco etc. 

Il fallait se mettre à l'œuvre. En effet, la réunion du medjliss-i 
ownoumi qui eut lieu en Octobre 1909, élut un conseil communal 
dont la majorité se composait de membres. de la Ligue. Le nou
veaù conseil s'attela avec énergie à l'œuvre d'épuration d'abord, 
de redressement ensuite. Une année après, la Ligue obtint, lors de 
la réunion du médfliss·i ownowni, une majorité écrasante. Elle 
commença, cette fois, par nommer un grand-rabbin, réforma et 
contrôla le Tabnnd Tora, réleva la Société Ozer Dalim, fit revi
vre la société musicale, s'occupa de l'œuvre scolaire etc. 
Ce qui est étonnant dans tout cela, c'est que !'Alliance Israélite 
Universelle sollicita la collaboration de la Ligue, plaça ses écoles 
sous sa tutelle et se déclara disposée à accueillir toute ·sugges
tion qui pourrait lui être soumise. L'attitude de !'Alliance suffit, à 
elle seule, à démontrer la confiance qùe la Ligue avait gagnée, 
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car cette même Alliance s'est toujours refusée, à accepter toute 
collaboration, venant àu dehors. 

La guerre génénale (1914-1918) vint mettre à l'épreuve la 
Ligue. Ses dévouements sont à la hauteur des circonstances; des 
élans de solidarité, de charité, de bienfaisance discrète pansèrent 
toutes les plaies et permirent aux institutions débordées, de te
nir, d'assumer, sans en être écrasées, les lourdes charges qui pè
saient sur elles. 

Le travail fécond de la Ligue continua, ainsi jusqu'en 1925. 
Depuis sa fondation jusqu'à cette date, elle eut pour présidents 
Salomon Barki, Joseph Strugo, Joseph' Hazan, Marco Israël, Nis
sim Tarica, Rahamim Tarica et Giacom.o Algranti. 

En 1925, en confoi·mité des nouvëlles lois qui régissent la 
République turque, la Ligue, à la suite. d'une requête présentée, le 
5 Mai 1925, aux autorités locales par Raphaël Amato, Emmanuel 
Sidi, Bension Saadi, Salornon MiZrahi, Vitalis· Abraham, Abraham 
Béné~ra, changèa son nom en Yardim ve kardachlik diémiyeti (so
ciété de secours et de fraternité) et inscrivit à son Aprogramme, 
exclusivem'ent, l'étude des langues turque et hébraïque: Le yardim 
ve kardachlik djémiyeti est sûr qUe c'est de la nouvèlle généra
tion, qui parlera le turc, que viendra le salut. Le yardim eut· pour 
présidents Emmanuel Sidi, Béhor Hallegua, Salomon Mizrahi et 
Yomtob Sazbon. Actuellement son président est Sabi Saltiel et 
son comité d'honneur est composé de Joseph Strugo, Joseph 
Hazan et Raphaël Tchicourel. 

Disons après ce qui précède que l'admission à cette nou
velle société, comme à l'ancienne était difficile; une fois admis, 
on ne pouvait pas démissionner (1). C'.est justement cette discipline 
qui fait la force de cette société, qui existe depuis 26 ans, 
chose rarissime chez les . Juifs .d'Orient, qui ainsi que nous 
ve~ons de le dire, sont encore b.ien loin de comprendre 
1-'.inlpoitance d'une s~ciété à caractère moyal, c'est-à-dire, d'une. 
s;,ciété dont o.n ne . voit pas le résultat matériel immédiat. . La. 
Béné-Bérith est une société de ce ge~re, ·.mais elle .est exotique, 

. tandisque la Lit;ue est une société indigène, qui fait, grandement 
ho11neur à ses fondateurs et .à la commu.nauté , qui lui donna des 
~nfants pour la concevoir et la fonder. 

(1) Dernièrement, le principe de démissionner a été admis, 
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Société de Hahamim 

Très ancienne, cette société avait pour but de venir en aide 
aux rabbins et surtout de contribuer au mariage de leurs filles. 

Société Maccabi 

Comme toutes ses sociétés sœurs, elle avait pour 'but de 
propager et de développer le sport parmi la jeunesse juive. Elle 
fut fondée en 1909 et cessa d'exister en 1922. 

CHAPITRE XI 

Etat intellectuel 

Hevrot - Yéchivot - Talmud Tora - Ecoles de !'Alliance israélite 
Universelle - Diverses écoles juives - Ecoles non juives - Presse
Publiclstes Juifs· en langues étrangères - Auteurs juifs· en langues 
étr11ngères-Sociétés littéraires et Clubs - Imprimeurs et Imprimeries 

Manuscrits 

L'i.nstruction fut, toujours, chez le peuple juif l'objet de sa 
constante sollicitude. Après avoir perdu son indépendance politi
que, il amena en captivité, avec lui, un bagage· de connaissances 
sacrées et profanes qu'il transmit aux générations postérieures. A 
côté de la synagogue devaient se trouver le talmud tara ou hevra, 
fréquenté par des enfants et la yéchiva, fréquentée par des ado
lescents, cette dernière institution se trouvant dans des commu
nautés, à population dense. 

Hevrot 

Lès hevrot (pluriel de hevra) qui datent du lendemain du Ga
lout, sont des établissements fréquentés par des enfants âgés de 
•ix à douze ou treize ans. On y enseignait à Izmir et dans 
d'au.Ires villes, après les premières notions de lecture, à traduire 
en judéo-espagnol, (quelquefois avec le commentaire de ra chi, si 
le rabbin était capable) le Pentateuque, divisé en péraschot héb
domadaires et diverses autres lectures, également avec traduction, 
se rapportant aux fêtes religieuses; à écrire le judéo-espagnol et 
à connaître les quatre opérations d'arithmétique si le haham ou 
maître d'école était capable, ou les deux premières, s'il ne l'était 
pas, 
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L'entretien de ces établissements était assuré par des éco
lages hébdomadaires payés par les parents des élèves et par cer
tains revenus que la communauté leur affectait. 

Yéchivot 

La yéchiva était et est un établissement supérieur à la hevra. On 
y enseignait principalement le choulhan Arouh et le Talmud, dans 
tous leurs détails. Les yéchivot ont toujours existé; elles ont été 
tantôt la fondation des synagogues et tantôt la fondation de 
particuliers. La liste suivante contient, en dehors de la yéchiva 
Portugal, qui date du 17me siècle et la yéchiva Bet· Israël, qui date 
du 20me siècle, les noms des yéchivot du 19me siècle. 

Yéchiva Portugal (') 

* 
* 
• 
* 

,, Moréno Saül, plus tard, transférée à la maison de Jacob 
Gabbaï 

" 
" 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

Joseph Cohen Hemsi 
Raphaël Amado, plus tard, connue sous le nom de Ribbi 
David Amado 
Haïm Palombo 
David et Salomon Cohen 
Semtob Lévi 
Benjamin Messeri, avec oratoire (2) 

Daniel Sirli 
Bet Hile! Manoah, avec oratoire (') 
Moréno Lévi 
Masliah Lévi 
Ribbi Hakim 
Hiya Pontrémoli 
Salomon Saül, avec oratoire (4) 

Ribbi ...... Eskénazi 
Bet Israël, au faubourg de Caratache 
Hahamhané 

Ces quatre dernières existent aujourd'hui. 

(1) Rosanès, IV, p. 286 - Rosanès dit qu'en 1662, celte yéchiva s'était fait 
distinguer par son enseignement. 

(2) Voir ci-dessus "Oratoire Messeri'' p. 42. 
(') ., Bet Hiliei p. 42. 
(4) " " Saül p. 43. 

[_ 
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Talmud Tora 

Parmi les hevrot, il y en a une qui porte le nom de Tal
mud Tora. Il fut reconstruit en 1847-8 · par Abraham Henriquez, 
en face de la synagogue Talmud Tora. Ce local qui compre
nait au début, cinq grandes chambres, fut réparé et agrandi en 
1868, par Raphaël. Hemsi qui y fit venir de l'eau. Chaque cham
bre était occupée par un rabbin indépendant, qui enseignait, 
d'après les vieilles méthodes, à un groupe d'enfants et en échan· 
ge de loyer, recevait, gratuitement, un certain nombre d'élèves. 

Vers ce temps là, arriva à Izmir, venant de Mohilev, Rus
sie, · Arié ha-Cohen · Rapaport, âgé de 23 ans. li était un fort 
grammairien et talmudiste. Encouragé par Juda Sidi, il fonda une 
petite école, qui n'eut pas un grand succès. En 1876, la société 
mahaziké aniyim. le plaça à la tête du Talmud Tora. qu'il dirigea 
jusqu'en 1890, date de sa mort. Ce fut lui qui introduisit à Izmir, 
fétude de la grammaire hébraïque, qu'on ignorait jusqu'àlors (1) 

Rapaport introduisit la traduction moderne et compréhensi
ble de la Bible, mettant, ainsi, fin à la traduction littérale et ar
chaïque judéo-espagnole, que les rabbins même ne comprenaient 
pas. Cette réforme donna lieu à plusieurs incidents, dont le plus 
comique est le suivant: Il traduisit le passage de C'i1~~ ::JO)::J 16 
(
2

) 'll Ylpll 'll nnp) fo') de la manière suivante: " ou si (un) 
Dieu a jamais essayé de venir prendre à lui, une nation du milieu 
d'une autre nation". Cette traduction, bien exacte du reste, devint 
une question parmi le corps rabbinique, qui disait que le . mot 
::JO)O (s'il a essayé) devait être traduit par le mot merveille cor

respondant au mot C) hébraïque. On s'adressa au grand-rabbin 
Palacci, pour lui demander si, soumis à une pnreille traduction, le 
mot o•:i~n avait un caractère o7•p ou :n. (') · 

(1) Parl~nt de la gr.8.mmaire hébraïque, voici comment s'expdme Adaman-· 
tios Coray, originaire de Chio, homme de Lettres et diplomate grec, qui voulut 
ét~die~ l'b~br:_u. à Iz1n'.~:. 11

l'ignorance de m.on maître d'hébreu était telle, qu'elle 
m aurait degoute de 1 etude- de cette langue; si· je n' à vais pas tro·uvé dans Ja bi
bliothèque d'un père <l'Eglise, Bernard, des grammaires hébraïques" Lettres de Co-
1·ay (vie éc'l'ite par lui 1nême) préface sur sa vie,. p. XXIII. 

(2) 1Jeutérono111e 3~ 
• • (

8
)

1
• Ce fait me fait rappeler un autre, d'un, autre genre, se rapportant, tou-

1ours a l ignorance de la grammaire, En 1897, lorsqu~ j'enseignais à l'école 1~'féret 
I 9raël que j'avais fondée à Rhodes, un rabbin .se présenta et me demanda 

0

si le 
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Après la reconstruction du Talmud Tora, fut formé un con
seil d'administration composé de 11 membres, en 1859 et de 6 
membres en 1861, parmi lesquels le rabbin Abraham Palacci. Avec 
le temps, ce nombre fut porté à 18, dont 6 délégués de la com
munauté. Ces administrateurs étaient connus sous le nom de "•n 
o•imp (les 18 permanents) et n'étaient remplacés qu'en cas de 
décès de l'un d'eux 

Les directeurs qui, après Rapaport, furent places à la fête 
de cette institution sont: joseph Sabbah, parti en 1890 pour l'Ar
gentine. C'est lui qui réforma le programme et y introduisit l'en
seignement du français, à côté de l'hébreu et du turc, déjà ensei
gnés, depuis la reconstruction du Talmud Tora. Abraham Benvé
nisté, (1893-1900) Mordéhaï Tchicourel (1900·1910), Haïm Calmi 
(1910-1918), Méir Lévi (1918-1921). En dehors de Tchicourel, qui 
ne remplissait ces fonctions que par intérim, les autres direc
teurs étaient payés par l'Atliance Israélite Universelle. Tous les 
autres instituteurs étaient payés par le conseil d'administration, 
qui puisait ses ressources aux écolages, aux subventions de la 
communauté et aux revenus des immeubles de cette institution. 
Depuis 1921, ce fut Menahem Zaharia, qui dirigea le I:'&lnmd Tora, 
composé de douze classes, avec un personnel de 15 .instituteurs. 
Dernièrement Zaharia ayant quitté Izmir, il fut' remplacé par 
Gabriel Boton, qui continue à diriger l'établissement. 

La· population scolaire, de cet établissement d'instruction 
primaire, s'élève à environ 400 garçons. 

Ecores de l'A·lliance Israélite Universelle 

En 1864, il y avait à Izmir une petite école, dirigée par 
Jacques Mizrahi et soutenue par un comité local, dont le prési
dent était Nissim Crespin qui, profitant du séjour à Izmir, de 
Mr. Altaras, négociant à Marseille et membre du comité central 
de !'Alliance, le pria d'intervenir, auprès de la grande association, 
pour la faire intéresse" à l'œuvre d'éducation des juifs d'Izmir et 
adressa, en même temps, au comité central une lettre datée du 

dc1gesch_---:;: .la le~tre :i du mot ;i,j'WV (Psaumes~:) était à sa place, ou non, les 

rRbbius de la yéehivct l'ayant considéré comme une faute d'impression. Je lui ai fait 
donner la réponse par un élève. Depuis ce jour, les rabbins comprirent, d'une fa
çon plus claire, l'utilité de l'école et appréc_ièrent ses avantages. 

1 

1. 



110 -

30 Juin de la même année, pour lui demander son concours. 
L'école de !'Alliance fut inaugurée, à Izmir, le 25 Août 1873. Que 
s'est-il donc passé depuis 1864 jusqu'à cette date? Pourquoi ce 
retard dans la participation dé !'Alliance à l'œuvre scolaire de 
cette ville ? 

Nous possédons la copie de deux lettres, écrites par !'Al
liance à Nissim Crespin, qui m'ont été données par feu Sa
lomon Crespin, son fils et secrétaire du grand-rabbinat d'Izmir. 

Voici le texte de ces lettres : 

SOCIÉTÉ 
de 

L'ALLIANCE ISRAÉLITE UNIVERSELLE 
23, Rue d'Enghien 

Monsieur Nissim Crespin, 

Paris, le 10 Août 1864 

Président du comité local de Smyrne. 

Monsieur le Président, 

Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait l'honneur 
de nous adresser en date du 30 Juin dernier, et avons appris avec 
un véritable bonheur vos généreux efforts pour créer à Smyrne une 
école digne de votre grande et belle communauté. 

Il nous sera bien doux de pouvoir vans apporter notre con
cours pour une œuvre aussi méritoire et aussi confornze au but de 
notre association. Nous aurons donc soin de vous envoyer un nzaî
tre capable et instruit. Mais, avant d'ouvrir un concours pour le 
choix d'un professeur, nous aurions besoin de connaître les condi
tions de la place et le traitement qui y sera affecté. 

Veuillez ne pas tarder à nous transmettre vos renseignements 
à ce sujet, et recevez, Monsieur le président, l'assurance de nos sen
timents les plus distingués. 

Le Président 

Ad. Crémieux 

SOCIÉTÉ 
de 
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. L'ALLIANCE ISRAÉLITE UNIVERSELLE 
23, Bue ll' l!.'nghien 

Monsieur Nissim Crespin, 
Président du comité 

Monsieur le Président, 

Pa.ris, le 22 Janvier 1865 

local de Smyrne 

Par votre dernière lettre vous avez sollicité le concours de 
l' Alliance pour l'entretien de l'école récemment fondée dans votre 
ville. 

Conformément à vos indications, le comité central a attendu 
le retour de Mr. ,4lta.ras, de Marseille, pour obtenir des renseigne
menis précis sur cette création si digne de sa sympathie. Il n'a 
donc, pu délibérer, q1i'il y a peu de temps, sur la question que vous 
avez soumise à son examen et nous nous hâtons de vous transmet-
tre le résultat de sa première déiibéra.tion. .•• 

Notre vœu, comme le vôtre, sans doute, Monsieuf"• le président, 
est que tous les enfants participent aux bienfaits de l'instruction, et 
jusqu'à présent, les établissements, créés par l' Alliance, su nt assez 
larges pour les accueillir tous. , 

Avant de statuer sur votre demande, le comité désire donc sa
voir quel est le nombre d'enfants pauvres que votre école peut re
cevoir, et nous n' avonS pas besoin de vous dire à quel point vous 
servimz la cause pour laquelle vous avez tant de sollicitude, en ad
mettant, autant qu'il vous sera possible, les enfants des familles in
digentes. 

Le comité désire, en outre, que le pr,ofesseur placé à la tête de 
l'école, soit, par son caractère et son principe, autant ql!e par son 
instruction,. à la hauteur de sa tâche si difficile, qui lui est dévolue. 
Il tient à ce que le choix soit soumis à son examen. 

Le comité, sur votre réponse, s' enipressera de s'occuper de la 
demande que vous lui avez adressée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre 
considération très distinguée. 

Le secrétaire-adjoint 
L. Nordmann 

Le Président 
Ad. Crémieux 

Il 
1 
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Après ce qui précède, écoutons ce que dit, à ce propos, Mr. 
Narcisse Leven (1) "Le Comité Central fondait même de beaux 
espoirs sur l'esprit du comité de Smyrne, lui expliquait longue
ment, par la plume d'Eugène Manuel et avec le contreseing d'Ad. 
Crémieux, (15 Mars 1865) la nécessité de l'instruction, d'un en

-seignement qui Jasse aimer la civilisation, azt lieu de la faire crain
de et repousser, les raisons d'apprendre une langue véritable, l'uti
lité de la fondation des élèves-maîtres, grâce auxquels on peut 
instruire plus d'enfants à moins de frais, l'obligation morale d'é
tendre cet enseignement civilisateur aux enfants pauvres" ... "Il le 
•faut, c'est votre mission et la nôtre l Si les plus aisés de nos frè
res de Smyrne ne se pressent pas d'envoyer leurs fils à' votre 
école, moyennant une minime rétribution, eh bien! que les pau
vres prennent les devants sur les riches, et alors ce sera toute 
justice, si, un jour les plus pauvres deviennent les premiers, Voilà 
nos sentiments, et nous ne doutons pas que ce ne soient aussi 
les vôtres " .... "Malheureusement, divers incidents concernant la 
personne du directeur, la nomination de son successeur etc., re
mirent tout en question, et c'est seulement quelques années plus 
tard, que l'ceuvre fut reprise, cette fois pour durer" 

"A la suite de démarches faites, en 1872, par le comité local, 
!'Alliance promit, à nouveau, son concours, le président du comité 
local avança les sommes nécessaires à l'édification d'un local sco
laire, et, le 25 Août 1873, l'école fut inaugurée. Mais on avait 
compté sur un désir d'instruction plus général et plus vif qu'il 
n'en était eh réalité. '' Ici, écrit le directeur, on n'envoie pas· ses 
enfants à l'école parce qu'on apprécie ce qui s'y enseigne, 11Jais 
pour ne pas les garder à la maison ou pour qu'ils ne traîn"ent 
pas dans les rues .... Et pourtant la religion, le culte, je dirai pres
que les supertitions israélites de l'Orient, sont strictement obser
vées à l'école ... : Il nous faut travailler sans cesse, la communauté, 
quelquefois même malgré elle, jusqu'à ce que la nouvelle généra
tion, celle qui aura reçu à· l'école une teinte d'instruction grandis
se et arrive aux affaires .... Aussi l'école passa-telle par plus d'une 
difficulté et donna t-elle plus d'une déception: moins d'élèves pa
yarits, qu'on n'avait cru, certaine subvention (de la société maha
ziké aniyùn) réduite de 2.000 frs. à 1.500 frs., puis supprimée" 
"Pourtant, continue Mr. Leven, le rapport du directeur, montrait 

( 1) .Cinquante ans d'histoire de l'AlUance Israélite. [lnive1·selle 1 p. 187·188. 
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quand même quelque optimisme. Il constatait l'heureuse impres
sion produite à Smyrne même, par la différence qu'on remarquait 
entre quelques anciens élèves de l'école et leurs camarades sortis 
du Talmud Tora et aussi, par l'envoi à Paris de trois ou quatre 
bons élèves, qui se destinaient à la carrière ,de l'enseignement. ·Et 
cet optimisme eut finalement raison. Sous la pression de l'opinion 
publique, le conseil communal, qui s'était, pendant trois ans, obs
tiné à ignorer l'école, lui accorda, enfin, une subvention annuelle 
de 4.000 francs. En 1879, l'école se trouvait déjà fort à !!étroit, 
les salles des classes étaient devenues insuffisantes, il fallait son
ger à un local plus vaste. Le produit d'une souscription dans la 
communauté, ( 4.000 frs.) 55.000 frs. offerts par le baron de Hirsch, 
des contributions de l'Alliance, de l'Anglo-]ewish Association, du 
conseil communal, de la société G!lémilout Hassadim, de plusieurs 
personnalités juives de Smyrne et de l'étranger assurèrent le suc
cès de l'entreprise. En 1881, !'Alliance acheta, pour le prix de 
3.200 livres turques, un vaste et beau bâtiment, avec un terrain 
d'environ 2.500 mètres carrés, et les nouveaux locaux furent so
lennellement inaugurés, quelques mois plus tard, J# 23 Janvier 
1883." 

L'un des motifs qui firent retarder l'ouverture de l'école de rAI
liance fut l'opposition des rabbins, qui voyaient, en cette institu• 
lion, la perte de la religion. Il fallait lutter contre cet état d'esprit. 
Le grand-rabbin Abraham Palacci, à qui on fit comprendre l'im• 
portance de l'instruction dut, pour' faire calmer les esprits des 
rabbins arriérés, s'accrocher à deux demi-versets des Psaumes (1) 
et les interpréter de façon à leur faire montrer que David même 
était partisan de l'instruction moderne. 

Voici le texte de ces deux demi-versets: 

u~ pi1-1 •o uni-1 1l'i1tltV ..•.. · .• · .• · 

' .. - . ' ...• c•w:i1-1 npJNO Cl"lV i\lt'O 

qui signifie littéralement : "notre langue est avec nous. Qui est 
notre Seigneur? A caztse de l'oppression des pauvres et des gémis
sements des malheureu X. 

12 
5 et 6 
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Ces versets qui, bien entendu, n'ont rien à faire avec la fonda
tion d'une école moderne furent ainsi interprétés: " Notre langue 
est avec nous" Quelle est notre langue, demanda Palacci, et il ré
pondit: c'est l'hébreu, donc, il faut l'apprendre - et qui est notre 
Seigneur? c'est le Sultan, donc il faut apprendre le turc - et que 
faut'il faire poùr cesser l'oppression des pauvres et les gémisse
ments des malheureux?.. il faut leur donner les moyens de tra
vailler dans les maisons de commerce et de banque, et pour y 
réussir, il faut apprendre le français. 

Ceux deux demi-versets ainsi interprétés, surtout pàr le 
grand-rabbin, désarmèrent la réaction, dont un des membres émit 
une opinion de la façon suivante: "le français (la langue françàise) 
ressemble à une prostituée. Celle-ci se pare pour attirer les hom
mes et celle-là, avec ses livres illustrés, attire les enfants" 

Cette école' fondée avec tant de difficultés, était destinée 
aux garçons, !'Alliance ne pouvant, faute _de ressources, s'occuper 
de l'instruction des filles. Ce fut Izmir qui en prit l'initiative. Aidés 

_ par Semtob Parienté, directeur de l'école de !'Alliance, des hom
mes de bonne volonté se décidèrent de se· procurer les fonds 
nécessaires pour fonder une école de filles, en donnant des re
présentations théâtrales. Aaron de Joseph Hazan composa les 
pièces Moïse, Esther et Semanas de Pessah (semaines de Pâque) 
qui furent interprétées par des amateurs. Le résultat en fut satis
faisant, ce qui permit de louer un local, d'engager une directrice 
et de faire fonctionner l'école jusqu'à ce que l' Alliance s'y inté
ressât. Ainsi fut fondée l'école de filles. 

Quelques années plus tard, la population scolaire ayant a~g
menté, on fonda l'école populaire, dirigée par un directeur, payé 
par !'Alliance, dont !'oeuvre prit fin. 

Diverses écoles J.uives 

En dehors de l'école de !'Alliance, citons les suivantes: 

1.- L'école Méir Cohen - Cet établissement primaire, qui 
porte le nom de son fondateur-directeur, fut fondé en 1870 et 
cessa d'exister en 1885, faute de revenus. On y enseignait le turc 
l'~ébreu et. l~ fr.ança'.s. Son professeur d'hébreu fut Béhor Joseph 
01alvo, ongma1re d Istanbul, qui passa plus tard à l'école de 
Rhodes. Il était un grand hébraïsant. 
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2.--- L'école Kéter Tora -- Cet établissement fut fondé par 
la communauté, en 1888, à la suite d'un différend surgi entre elle 
el Mr. Parienté, directeur de !'Alliance, qui remercia le rabbin 
Tchélibi Semtob Alazraki, professeur d'hébreu. La communauté 
était mécontente de Parienté, qui négligeait l'enseignement du turc 
et de l'hébreu. La base d'enseignement de cette école, destinée à 
être un lycée, était le turc. En 1891, le vilayet lui permit d'orga
niser une loterie, dont les revenus devaient être affectés à l'entre
tien de cet établissement, qui comptait plus de 200 éléves, tous 
gratis. Malgré cela et malgré les efforts de son directeur Moïse 
Fresco, cette école ferma ses portes en 1892, le budget commu
nal ne pouvant pas payer un personnel recruté parmi les meilleurs 

de la ville. 
3.- L'école Ribbi Nissim Daniel- Cet établissement primaire, 

qui porte le nom de son fondateur-directeur, fut fondé à Caratache, 
faubourg d'Izmir, en 1898 et cessa d'exister quelques années 
après, faute de revenus. On y enseignait le turc, l'hébreu et le 

français. 
4.- L'école le Progrès - Cet établissement. primaire fut 

fondé à Caratache, en 1902 et dirigé par le rabbirr'~Daniel Gaa'n. 
Après avoir existé quelques années, il ferma ses portes, faute de 
ressources. On y enseignait le turc, l'hébreu et le françàis.- Le Pro
grès fut une des meilleures écoles juives d'Izmir. 

5 .. ·- L'école communale primaire de Caratache - Elle fut 
fondée en 1898 et dirigée par Léon Semah, directeur payé par 
1' Alliance Israélite _Universelle. Lorsque l'école Nissim Daniel cessa 
d'exister, son fondateur fut engagé professeur d'hébreu à l'école 

communale, 
6.~ Le lycée. Midracha Ivrit - Au commencement de" la 

guerre générale (1914-1918), les écoles françaises, (des frères et 
soeurs) anglaises _et italiennes, placées sous la protection des pays 
bétligérants, furent obligées de fermer leurs portes. Des centaines 
d'enfants juifs, qui les fréquentaient restèrent sur le pavé. Devant 
cet état de choses, la loge de la Société Béné Bérith d'Izmir, 
fonda un lycée, qui fonctionna jusqu'en 1922. Les événements po
litiques et les crises économiques ne permirent plus, faute de res' 
sources, de maintenir à ce lycée, le degré d'établissement d'élu" 
des secondaires. Actuellement, il est réduit en une école primaire, 
où la base d'enseignement est le turc. 
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Ses directeurs furent: Moïse Chérézli, Méir Lévi et Raphaël 
P.ontrémoli. Pontrémoli est un des élèves de Rapaport, premier 
directeur du Talmud Tora. Son nom est attaché à presque toutes 
les œuvres communales. li consacra toute sa vie à l'éducation de 
la jeunesse et fut, avec Aaron de Joseph Hazan, Béhor Chikiar, 
un . des plus capables professeurs de langue turque. Il quitta 
Izmir pour le Maroc. Son successeur est Haïm Courie!, également 
un professeur de carrière, qui a rendu de grands services à la 
coinmunauté 

Ec9les non juives 

En dehors des écoles juives, les enfants juifs fréquentaient 
les écoles non juives suivantes: 

a) L'école turque idadié ou lycée. Les élèves juifs, qui ter
minaient leurs études aux écoles primaires juives, fréquentaient Je 
lycée, s'ils désiraient suivre une carrière libérale, devenir fonction
naires du Gouvernement ou professeurs de langue turque. Les 
médecins, avocats, pharmaciens, ingénieurs juifs smyrnéens qui 
ont étudié à Istanbul, ont dû passer par ce lycée qui, à !'encontre 
d'autres écoles étrangères de la ville, était très libéral en matièi'e 
d'enseignement religieux. Pendant les heures consacrées aux ma

tières religieuses, les élèves non juifs étaient libres de rester ou 
non dans la classe. 

b) Les écoles mi-laïques étrangères anglaise, américaine, al
lemande et italienne. Cette dernière, sur le désir de la population 
catholique de la ville fut, à partir de l'année scolaire de 1903-1904 
confiée à des Religieux. ' 

c) Les écoles des Frères et des Sœurs chrétiennes ~Elles 
étaient dirigées par des Religieux et Religieuses et s'occupaient 
de propagande religieuse. 

Les élèves juifs qui voulaient apprendre une langue étrnn
gère ou suivre le cours secondaire européen, fréquentaient une 
des écoles citées à b et à c. 

d) Les écoles protestantes écossaises. Elles avaient pour 
mission de propager le Protestantisme. L'école des garçons était 
fréquentée par 200 et l'école de filles par 300 élèves juifs appar
tenant aux classes pauvres. Le nombre des élèves anglais et écos
sais était, comparativement à la population totale de -c.es deux 

-- 117 ._ 

écoles, très limité. En dehors de l'enseignement et de la fournitu
re scolaire entièrement gratuits, les élèves recevaient, en hiv.er, des 
habits et des souliers. La prière, la lecture et le commentaire de 
l'Evangile étaient obligatoires pour tous. D'anciens élèves 
juifs qui terminèrent ces écoles, y furent nommés instituteurs et 
institutrices. Tous les efforts religieux de ces écoles ·qui durèrent 
de longues années, n'exercèrent aucune influence sur l'esprit des 
élèves juifs, qui eurent l'occasion d'apprendre l'anglais. Une famil
le seulement se convertit au Protestantisme, dans le but de voir 
un de ces fils, devenir médecin, par l'intermédiai_re de la mission 
écossaise. Ce médecin protestant rendit de grands services à la 

classe pauvre. juive. 

Un instituteur juif, ancien élève de l'école de garçons et en

seignant à la même école, nous disait un jour: "la majorité des 
élèves de ces écoles est juive et cause, en recréation, le judéo
espagnol. Les enfants chrétiens, anglais et écossais, à force d'être 
en contact avec leurs camarades juifs, apprennent lé judéo-espa
gnol avec toutes les expressions bonnes ou mauvaises .que les 
enfants emploient sciemment ou inconsciemment. Les enfants ont, 
comme on le sait, l'habitude de jurer souvent, lorsqu'ils veulent. 
affirmer ou infirmer quelque chose. Les enfants anglais et écos
sais, apprènnent et répètent, machinalement, les genres de ser
ments de leurs camarades juifs. Ainsi, on entend plusieurs fois 
ces enfants chrétiens jurer en employant, sans s'en apercevoir, 
les phrases judéo-espagnoles suivantes: par los sépharim del ka/, 

(je jure sur les rouleaux sacrés de la synagogue) par la ley de 

Maché (je jure sur la loi de Moïse) par el kalnidré santo (je jure 
sur le Kal-Nidré saint) etc. Charles Cherzer mentionne (') la fré
quentation des enfants juifs à l'école de la mission écossaise. li ra
conte aussi(') qu'en 1872, cimq filles juives qui fréquentaient le 
pensionnat des chanoinesses de Kaiserswerth, fondé en 1835, fu

rent converties au Christianisme. 

(1) La JJrovince de Smy1·ne, traduit en français par F. Silas, p; 66. Vien~ 
1873. 

(') id. p. 68 
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Presse 

La presse juive d'Izmir se compose en grande partie, de 
journaux publiés en judéo-espagnol. En dehors de ceux-ci, un est 

publié en turc-judéo-espagnol, un en hébreu et deux sont publiés 
en français-judéo espagnol, un en turc avec caractères rabbini

ques et un en français. 
Voici la liste de ces journaux : 
1.- 1846--Chaaré Mizrah, (n;rtl '>VIP) ou "Puerta dèl Oriente" 

(La Porte de l'Orient) Rédacteur, R. Pincherle. 
2.~ 1871- La Esperanza (!'Espérance), devenue plus tard 

la "Buena Esperanza" (la Bonne Espérance), hébdomadaire. Di
recteur-rédacteur, Aaron de Joseph Hazan. En 1912, ce journal 
comptait une existence d~ 41 ans. Sujet italien, Hazan dut quitter 
Izmir à la suite de la guerre turco-italienne de la Tripolitaine. 
Rentré après la guerre, il reprit en 1914 (5674) la publication 

de son journal. 

Aaron de Joseph Hazan est un descendant de la famille 
Hazan et frère de Béhor Eliaou Hazan (') qui fut grand-rabbin 
d'Egypte. Sa carrière commence par le professorat; il fut environ 
un demi siècle professeur de langue turque aux écoles de l' Alli
ance Israélite Universelle et au Talmud Tora d'Izmir. Non content 
d'instruire les enfants, il se décida de fonder, en 1871, son jour
nal pour instruire les masses plongées, alors, dans l'ignorance, le 
fanatisme et la superstition. Esprit libéral, il combattit toujours 
pour le progrès du Judaïsme, projeta et encouragea la fondation 
d'œuvres communales, qu'il soutint sans défaillance aucune et eut 
un culte spécial, pour le Talmud Tora et la Soc.iété Ôzer Da
lim (2). C'est lui qui lança l'idée de fêter le 4me centenaire de 
l'arrivée en Turquie, des Juifs chassés d'Espagne en 1492. li est 
l'auteur de quelques ouvrages, en judéo-espagnol. 

Parmi les collaborateurs de la première heure de la Biiena 
Esperanza vient son fils aîné, David Hazan, qui fut le bras droit 
de son père. Joseph Hazan, un de ses fils, contribua', par ses 
écrits, à faire marcher 1 es idées de son père. Ce~ deux frères ont 
hérité les qualités intellectuelles de l'intellecluelle famille Hazan. 

(l) Voir ci-dessus, p. 73-75 
(2) Voir ci-dessus, p. 90 

?J ' 
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L'auteur de cet ouvrage, collabora à ce journal, lors de son 

séjour à Izmir. 
3.- 1884- La Verdad (la Vérité). Rédacteurs: Béhor Ben-

ghiat, David Ben Ezra et Raphaël Cori. 
4. - 1888- L'Oustad, (Maître) journal en langue turque et 

en caractères rabbiniques. Cette publication, qui visait à répandre . 
la langue turque parmi les Juifs de Turquie, dura de 1888-1890. 

Son directeur-rédacteur était Moïse Effendi Fresco. 
5.- 1890-El Nozivellista (Le Nouvelliste). Ce journal par~! 

d'abord en français. Une année après, il parut moitié en français 
et moitié en judéo-espagnol. Hébdomadaire d'abord, il parut, se· 
lon les circonstances, jusqu'à cinq fois par sem~ine. Il cessa pl~
sieurs fois sa publication et reparut. En 1922, Il cessa d~ parai
tre définitivement. Directeur-propriétaire, Jacob Algrante. A la 
suite d'un accord intervenu entre Algranté et Hizkia Franc_o et ~a~ 
Franco, ce journal fut donné à bail à ces derniers, qm le redi
gèrent de 190_2 à 1906, date à laquelle, ils fondèrent " El Com
mercial" L'auteur de cet ouvrage collabora à ce journal, lors de 

son séjour à Izmir. A 
El Nozivellista prit, plusieurs fois, pour et contfo, po~ition da~s 

les affaires communales et s'attira les foudres des rabbms de le

poque, qui en 1896, lui lancèrent l'anathème. 
· 6.- 1897- El Messerret (mot turc qui signifie Joie). Hébdo_
madaire turc-judéo-espagnol. Propriétaire, M. Houloussi effendi, 

direèteur-rédacteur, Alexandre Benghiat. 
Le Messerrct fut le seul journal vendu, en Turquie, jusqu'en 

1908 date de la proclamation de la seconde Constitution turque, 
à un' métallique (sou). Ceci contribua largement à _propage_r le 
goût de lecture parmi la classe arriérée de la populahon." Ecnt ~n 
un langage simple, ce journal fut très répandu. Benghiat. pubh~ 

g 
and nombre de brochures de vulgarisation, accessibles a 

un r . d' 't Il' 
tout le monde et vendues, toujours, au pnx un me a 1que. 
L'auteur de cet ouvrage, collabora à ce journal, lors de son sé-

jour à Izmir. . . 
Le Messerrct eut deux suppléments humoristiques: El K1smet 

Poéta (le Kismet poète} ou El Mazalozo, (le chanceux) écrit en 
vers, et El Soytari (le Bouffon), tous les dèux publiés e~ 1909. 
Ils eurent une existence assez longue. Ces deux humonshques 

: : 
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sont écrits· ,en jargon judéo-espagnol et offrent de la matière pour 
la Philologie espagnole. 

7.- 1906 -- El Commercial (Le Commercial), Propriétaires· 
rédacteurs, Hizkia Franco et Gad Franco. 

Hizkia: Franco et Gad Franco, prirent, comme nous venons 
de le dire, à bail, El Nouvellista et le transformèrent en revue, for
mat qu'.ils donnèrent à El Commercial, qui fut soigneusement pu
blié. El Commercialfut, après El Tiempo d'Istanbul, la revue juive 
la plus sérieuse de Turquie. Il contribua, sur une large échelle, à 
propager les. idées modernes et avait un grol)pe de collabora
teurs intelligents et capables. 

8.- 1908- La Boz del Puebla, (La voix du Peuple) bi-héb· 
domadaire. Propriétaire - rédacteur, Joseph Romano. Ce journal 
remplaça "El, Commercial", qui cessa sa publication. 

Joseph Romano fut un ancien collaborateur des journaux 
judéo-espagnols d'!Zmir et de Salonique. li combattit pour le pro
grès de la communauté et prit position contre le parti Palacci, ce 
qui lui causa son exil à Bodroum. Après la proclamation de la 
Constitution turque, la Presse était de,·enue libre en Turquie. L'hu
moristique judéo-espagnol, Et Djoughéton d'Istanbul s'étant expri
mé ironiquement contre le corps rabbinique de l'ancienne capitale 
turque, le grand-rabbin Haïm Nahoum porta plainte contre le di
recteur de l'humoristique. La Boz del Puebla blâma la conduite 
de Nahoum, qui s'adressa au ministère de la Justice pour demander 
le châtiment de Romano. L'affaire fut portée par devant le -tribu
nal d'Izmir, qui innocenta Romano, défendu qu'il était par Maître 
Gad Franco. < 

~( 

.9.- 1908 - El Prégonero, hébdomadaire. Directeur·prbprié-
taire, Rabeno Courie!. Rédacteur, Isaac Cohen Arié, puis Jacob 
Aboulafia. El Prégonero était un journal conservateur. 

10. - 1910 - La Boz de Izmir, (La voix de Smyrne) hébdo
madaite. Propriétaire-rédac. Béhor Hana et rédacteur, Jacques 
Bensenior. Ce journal fut supprimé en 1922, par l'armée grecque 
qui occupait Izmir, lors de l'armistice, qui suivit la guerre géné
rale (1914-1918), parce qu'il. publiait des articles qui n'étaient pas 
du goût de !<armée d'occupation. Hensenior collabora au 1Vlesserret 
et àu journal El Télégrafo d'Istanbul. Actuellement, il est le cor
respondant de la Boz de Oriente, d'Istanbul. 

·~ 

')) 
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11.-- 1910- Baïram (Fête), hébdomadaire, qui porte le nom 
de son propriétaire-rédacteur, Baïram Abouaf. Baïram est la tra
duction turque du mot Y omtob = :mi 01' 

12.- 1910 - El Guion (Le Trait d'Union), 1~ens~e.l judéo-
1 f · e de !'Association des anciens eleves des espagno ~ rança1s, , organ 

·coles de !'Alliance Israélite Universelle. . 
e 13. _ 1912 _ El Lavorador, (L'ouvrier) bébdoma~aire. ~ro
priétaires, Léon Béhar Elia et Moïse Habib. Il vécut moms dune 

année. · · t •t t d 
14.- 1914- Les Annales, hébdomadaire franç~1s, rai an. e 

questions juives et de divers suj:ts. D'.rectrice, Graz1ella Benghiat. 
Cette publication dura environ six mois. . . 

15. 1919 - Chalam ( 01\,w) La Paix. Ce iournal, fonde 
par Joseph Romano, remplaça la Boz del. Pueb!o. 

16.- 1921- Havérenon, hébdomadall'e hebreu, dont le ~r~-
. t 't · opager ]a langue hébraïque. li était destme, gramme cons1s a1 a pr .. D 'd 

'l t aux élèves des écoles. Directeur-rédacteur, MoISe av1 
sui ou , . 

1
,. · · B n 

Gaon. Ce journal -dura une année et s'irnprima a 1mp~·-1mer1e e ~ 

~io~ f. 
17.- 1923- Et lVJundo (Le Monde), hébdo.mad

1
aire. Direc.-

E h . .. Suhami Ce 1· ournal qui dura environ une année, prop. p 1a1m . .. . " . 
fut Je dernier journal judéo-espagnol, pubhe a lzmu. Il fut 1m-
pri1né à. l'imprimerie Bensenior. . . 

Ces journaux avaient Jeurs collaborateurs parmi lesquel~ ci
tons les suivants: Nissim Cardoso, professeur et, plus tard, d1re~
teur de l'école Israélite de Chio; Nissim de Juda Pardo, (~'1•) 
spécialiste en matière de philologie espagnole; Isaac Lahana et 
Raphaël Crespin, tous les deux, alternativement, correspondants du 
journal Et Tiempo, d'Istanbul; Isaac Ces.ana, . plu~ tard d_ll'ecteur 
de ]a Tribu.na du Caire ; Raphaël Pontrémoh, Ehe Albagh, Jacob 
Saül, Jacques Bensenior, Raphaël Tchicourel, Ruben Catan, ~a
hamim Cohen, de l'île de Rhodes et Joseph Azar, de Mamssa 
(Magnésie) 

Publicistes juifs en langues étrangères 

Aaron de Joseph Hazan, collaborateur au journal français, le 

Courrier de Smyrne. 

F Collaborateur au 1· ournal turc, Hidmet. Moïse Effendi resco, 
Me Daoud Rousso, 

" " " " 
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Me Gad Franco, collaborateur aux journaux turcs, Hidmet et 
Ahenk. 

Hizkia Franco, collaborateur au Hidmet. 
Sélim Mizrahi, ,, à l'Ahenk. 
Jacques Bensenior, traducteur à l' Ahenk 
Me Bézallel Ventoura, collaborateur au journal grec, Néa 

S1nyrni. 

Eléonora Tazartès, collaboratrice au journal grec, Armonia. 

L'auteur de cet ouvrage, collaborateur aux journaux turcs, 
l!idmet, Izmir, à l'Amwnia (grec) et à la Réforme (français) 

Me Raphaël Amato fut, pendant quelques années, adminis
trateur du quotidien français le Levant. 

Auteurs juifs en langues étrangères 

En dehors· des· ouvrages écrits en hébreu, traitant de ques
tioils bibliques, talmudiques et religieuses et des ouvrages en ju
déo-espagnol,(') nous donnons, ci-bas, la liste des noms des livres 
publiés, à Izmir, en langues étrangères, par des auteurs juifs. Cette 
liste est, peut être, incomplète. 

Me Bezallel Ventoura: Aktis photos, (rayon de lumière) ou
vrage publié en grec, pour combattre la calomnie du meurtre rituel. 

Me Pertev Lévi: Ismaïl ve Israïl, (Ismaël et Israël) ouvrage 
publié en turc, pour démontrer les avantages de collaboration 
entre Turcs et Juifs. 

Me Gad Franco: Younan-i kadùndé terbiyé nazariyéleri, (les 
théories pédagogiques de la Grèce antique) Tétébbuat (essais), Mou
allimleré (aux professeurs), Jan Jak Rouss~noun terbiyé naz,r{riyéleri 
(les théories de Jean Jacques Rousseau) et l'éducation de. la Vo
lonté, les quatre premiers en turc. et le dernier en français. 

Me Raphaël Amato: Jkrar tedje~zi kaboul etmez (l'aveu est 
indivisible) 

Sociétés littéraires et Clubs 

1. - Société "La Jeunesse Israélite". Elle fut fondée en 1884 • 
par la jeunesse qui avait déjà passé par les bancs des écoles mo-

( 1) Voir à l'appendice les listes des ouvrages hébreux et judéo-espagnols, 
imprimés à lz1nir. 
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dernes. Faute de fonds, elle cessa d'exister, trois fois, et fut recons

tituée, en 1892. 
2.- Société "Les amis du Progrès Israélite". Elle fut fondée 

en 1890, par les anciens élèves des écoles de l' Alliance Israélite 
Universelle. Elle avait un cabinet .de lecture. 

3.- Société "Union Israélite". Elle fut fondée· en 1890. et 
avait une salle de lecture. En 1892, ces trois sociétés se fusio.n-

nèrent. . 
4. - Société "Doreché Lachon ever" ou société pour la pro-

pagation de la langue et de la littérature hébraïques. Elle !ut. fon
dée en 1890, suivant le programme del' Haskala. Elle orgamsa1t des 
conférences sur le Judaïsme et faisait venir des journaux en hé
breu. Faute d'encouragement, elle cessa d'exister pendant un cer
tain temps et fut réorganisée en 1905, par la Société Aavat 

Hessed, devenu, dans la suite, Béné-Bérith. 
5.- "Cercle Israélite". Il fut fondé en 1890 et cess~ d'exister 

en 1905. C'était un lieu de réunion de la jeunesse et de la société 

éclairée. 
6.- "Association des anciens élèves des écol~s de !'Alliance 

Israélite Universelle". Elle fut fondée en 1896 p11r un groupe 
d'anciens élèves des écoles de cette grande institution. En 1910, 
elle fonda El Gùion, (le trait <l'Union) organe mensuel judéo-espa_
gnol-français, dont le rédacteur en chef était Nissim M. Con. 
C'est dans le courant de la même année et sous la présidence de 
Nissim M, Cori que fut fêté le 50me anniversaire de la fondation 
de !'Alliance Is.raélite Universelle. L'Association. fut dissoute au 

cours de la guerre générale (1914-1918). .. .. . 
7.- "Union de la Presse". La presse juive de Smyrne était, 

souvent partagée entre les partis opposés qui s'intéressaient aùx 
affaires communales. En 1898, les journalistes se mirent d'accord 
et fondèrent l'Union de la Presse, qui n'euf qu'une durée d'environ 

une année. 
8.- Club "le Progrès de Caratache". Il fut fondé en 1912. 
Aujourd'hui ces sociétés et èlubs n'existent plus. 

Imprimeurs et lmprilt'!eries 

Nous donnons, ci-bas, la liste des imprimeurs et des imprime
ries d'Izmir, avec le nom d'un exemplaire publié par chacune 
d'elles. Nous .croyons que les dates marquées ici, indiquent le dé-

---' 
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but de· la fondation de ces imprimeries, qui ont publié plusieurs 
livres, dont on trouvera la nomenclature à !'Appendice de cet ou
vrage. 

Noms des auteurs 

Abraham Boton 
Barouh Alkalaï 

Noms des ouvrages 

:i,-, en~ 
ii..,:i iipr.i 

Haïm Jacob Aboulafia :p))' w~.w, 

Abraham Joseph Hazan ')Dli1' J'll 
David Hazan 0'11r.l~~ pw~ 
Jacob Samuel Valensi ~N\r.lTV ii'î 
David Ben Zimra liiN!lli ip• 
Barzilaï Yaabès c•r.iiiv p~·~ 
David Bénézra riii.:;i,, ,,,, 
Joseph Gan nYn li'::l 
Raphaël Méir Hassan 'i'~i1 Nr.l 
Hizkia Médini i,i•prn~ ::in'r.i 
Haïm Juda Abraham 
Elie Cohen 

rt'M~1 'MM 
Ni:N 11l/ N~l 

Nissim Abr. Eskénazi o;ii:ii.: '11l'))r.l 
Haïm Salomon Tarsa 
Haïm Joseph 

ha-Cohen Arias 
Y éochoua R'aphaël 
Pinhas de Ciégura 

Nissim Isaac Palacci 
Haïm Benjamin 

Pontrémoli 

Salomon Yafé Eskénazi :"!::l~TV~ '1~'1': 

Haîm Ménahem 'ltJl•':i.: '::l'1 nJTVr.l 

Imprimeurs Date d'impr. 

Abraham Gabbaï 5416 
Yédidia Gabbaï 5419 
Y ona Eskénazi et 

5478 David Hazan 

" " " 54~5 
Barzilaï Y abès 5516 
Samuel Daniel 5516 
Ousta Margos (*) 5517 
Juda Hazan 5517 
Ousta Margos ("') 5517 
Samuel Hakim 5604 
Pontrémoli 5604 
Bension Roditi 5608 
Isaac Hakim 5611 
Jacob Eskénazi et fr. 5613 
Samuel Eskénazi 5615 
Nissim Haïm Modayi 5621 
Nissim Haïm Modayi 

5622 et Jacob Eskénazi 
Aaron Y éochoua 

5625 Ciégura 
Isaac Samuel Ciégura 5629 
Aaron· Y éochoua . 

5633 et Cie ,, 
0 

Abraham Pontrémoli 
5636 et Jacob Pouli 

Rodili 5641 
Joseph Palacci 1'M!o: ni.: ~01• Mordéhaï Isaac Barki 5656 
n~ ,, p"oi.:iiao•i•r.iii.: ,, ,tal"r.li.:S.i'i 

nii•r.io•i.: ,, l"l'~l>:iTV' iNi'lir.lip G. Tatikyan (") 5657 

En dehors de l'imprimerie Tatikyan, les autres n'existaienl 
pas au commencement du 20me siècle. Elles avaient. laissé la place 
aux. suivantes: 

.Imprimerie du journal la Baena Esperanza . 

(*)•Les imprimeurs marqués d'un·astérisque sont Arméniens,' 

' \' 
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Imprimerie du journal El Nouvellisla 
,, ,, ,Ef Messerret 
,, Francos (appartenant à Hizkia Franco et à Gad Franco 
,, du journal La Boz del Pueblo 

En dehors de la première, les autres s'occupaient aussi de 
divers travaux d'impression. Quant à l'imprimerie Francos, où se 
publiait El Conunercîal, elle était une des plus outillées et riches 
de la ville. 

Actuellement, on compte a 1znnr les imprimeries juives sui
vantes, qui impriment toutes sortes de travaux: 

Imprimerie Mechroutiyet, à Bensenior frères 
,, Amado, à Raphaël Amado 
,, lkbal, à Léon Baharlia et à Isaac Lévi. 

Manuscrits 

Les rabbins d'Izmir ont laissé plusieurs manuscrits, produit 
de leurs travaux. 

Parmi les manuscrits d'une grande valeur, il faut noter les 
suivants, appartenant à Tchélébi Béhor Lévi ( 1) diseur de bonnes 

-'.:.: aventures. '" 
1.- Un manuscrit d'Abraham Ben Ezra, sur l')l!:l'i1 ill/::lrl' • Il 

y a un demi siècle, un Juif européen, de passage à Izmir, en fit 
l'acquisition et retourna en Europe, par voie de mer, à bord d'un 
bateau, qui brûla, brûlant ainsi, le livre. 

2. -Cl',1:l.l ilil~,écrit par Ibn Tiboun, en grandes lettres dorées, 
sur un magnifique parchemin. 

3.- nlllr.lN i:io, par Rabeno Chemtob, critique sur Maï
monides. 

4. - lil~i;ii ~rl' plNpn i!lo, contenant plusieurs chapitres. 

CHAPITRE XII 

Etat social 

On ne peut pas se faire une idée précise de l'état social 
des Juifs d'Izmir, à travers les siècles. Us vivaient sous les mê
mes conditions que leurs coreligionnaires de partout ailleurs, alors 
que l'échelle •ociale était basée sur la différence de religion et, 
parfois, sur le caprice personnel de certains gouverneurs et de 

(1) Voir ce nom au chapitre "Superstitions" 
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h~uts. fonctionnaires. Partant de ce point, l'état social des Juifs 
d lzmir a eu ses bons et ses mauvais côtés. 

, D'après les documents que nous possédons, nous constatons 
qu au 2me ou au 3me siècle, les Juifs de cette ville avaient une 
certaine considération auprès des autorités locales. Dans le cas 
de la Juive Rufina('), elles tinrent compte des iniérêts juifs et les 
protégèrent. 

.. !usqu'à l~ Réf.orme du Tanzimat de 1839, les Juifs et les 
C.h' ehens de 1 empire ottoman, élaient désignés sous le nom de 
Zunmi ou raïas et soumis à la capitation. Cette distinction les 
~en_d~it inférieurs aux Musulmans et,· par conséquent, socialement 
mfeneurs. Des dispositions spéciales étaient prises en ce qui con
cerne les habits (2) l'achat d'esdaves (3) et les maisons(") des zim

nus, sans compter les mesures arbitraires, produit du caprice de 

que~que g~uver~e~r et de quelque haut fonctionnaire. Malgré cette 
diff.erence'. 11 _arr.1va1t que, dans la pratique, on se ·montrait large et 
toler~nt N1~-a-v1_s des raïas et surtout vis-à-vis des Juifs, qui ne 
donnerent Jamais du fil à tordre au Gouvernement. 

~e ~o~ageur Pitton de Tournefort qui visita Izmir, dit que 
les Jmfs etaient traités de chifous (5) (tchifout=youpin). 

Depuis la Réforme du Tanzimat, les anciens raïas deTem
pire ottoman étaient traités. de la même manière que ies Musul
mans. Des actes arbitraires d'un haut fonctionnaire contrevenaient 
quelquefois, à la lettre et à l'esprit du Tanzimat. On avait défen'. 
du, une fois, aux crieurs publics juifs d'IZmir de. vèndre à haute 
voix, des marchandises dans le bezisten (grand bazar cou~ert), dé
f~nse qui !u~, àla, suite de plaintes portées, annulée. L'on peut 
dire en general qu au point de vue social, les Juifs d'Izmir,,Jéom
me tous les autres vivant à l'ombre du Croissant trouvèrent dans 
1 , 
e pays, tous les facteurs de développement et progressèrent grâ-
ce à la bienveillance du Gouyernement et à la bonté du peuple 
turcs. 

l 1) Voir_ ci-dessus, p. 8 
(~) Voir nolre IJocumeuts of{ic 'tii; turc~ cvJrcernant les Ju1't:<; de Turquie, P· 

1 \2-\2l. 
(3) id,, p. 121-.124 
(4) id., p. 124-130 
(') Voyage oit Levant de 1700-1702. T. U. p. 498 
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En voici des faits: 
a) En 1712, le Cabbaliste Abraham lshaki vint à Izmir et 

parvint avec le concours du Gouvernement à ramasser toute la 
littérature sabbatienne, qui continuait encore à exercer ses effets 

sur une partie de la population (') 
b) Le Gouvernement avait engagé, en 1889, un cuisinier juif 

pour préparer les mets des élèves juifs, qui fréquentaient l'école 

lslahha11é (école d'arts et de métiers) 
c) Le medjliss-i-idaré-i Vilayet (conseil administratif du Vila

yet) comptait aussi, en dehors des chefs spirituels, des membres 
non musulmans, choisis annuellement. La communauté orthodoxe 
(grecque) y était annuellement représentée, tandisque les commu
nautés arménienne et israélite ne l'étaient qu'alternativement. Sur 
la demande faite en 1910, par le conseil communal, l'élément juif 

se vit représenter, annuellement, à ce medjlis. 
d) Sur la demande faite, en 1913, par le conseil cqmmunal, 

le medjliss·i idaré-i Vilayet, supprima les séances qui devaient 
avoir lieu le samedi et ce, par déférence pour l'élément juif. 

En de.hors des faits qui précèdent, les deux ,~uivants sont 

caractéristiques. 
a) En 1890. le grand-rabbin demanda au vali d'empêcher 

les filles juives de se promener, le samedi soir, dans les rues, en 
compagnie de jeunes gens, vu que ces us et coutiinies européens 

étaient contre la religion. Le vali ordonna d'empêcher de pareilles 

promenades. 
b) Egalement, sur la demande du grand-rabbin, faite en 

1910, le ~ali empêcha les carnavals de Pottrim. 
Les rapports des Juifs avec les Grecs d'Izmir, laissaient 

beaucoup à désirer. La haine religieuse des Grecs contre les Juifs, 
empêchait l'établissement de rapports cordiaux entre ces deux 
éléments, ce qui donnait lieu à des incidents regrettables, parmi 
lesquels la calomnie du meurtre rituel('), écartés, toujours, grâce à 
l'intervention des autorités locales. Ces incidents de diverses na
tures se continuèrent presque toujours. L'approche de la Pâque 
était marquée par une effervescence de l'élément grec et les pre

miers à en patir, étaient les colporteurs juifs, qui se hasardaient 

dans les quartiers grecs. 

(1) Voir ci-dessus, p. 55. 
(2) Voir chapitre "la calomnie du meurtre rituel« 
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Les rapports des Juifs avec les Arméniens étaient normaux. 
Egalement étaient normaux leurs rapports avec les colonies euro
péennes. Tournefort rapporte(') que les Juifs visitaient les con
suls européens pendant leurs fêtes. 

Albert Vandal, dans son ouvrage nrze ambassade française 
en Orient sous Lonis XV " la mission du marquis de Villeneuve 
1728-1741" en parlant des Juifs protégés français en Orient écrit 
ce qui suit: "ils sont autorisés à accompagner- la nation dans les 
cérémonies publiques, sous la condition de marcher les derniers 
et à suivre de loin, la bannière déployée de la France"\ 2) 

Cherzer, auteur de la Province de Smyrne, écrivait en 1873 
ce qui suit : " Les Juifs, sont, à de rares exceptions près, et fort 
injustement, peu estimés" (''). Ces lignes méritent explication. 
La décadence intellectuelle des Juifs d'Izmir, résultat du mouve
ment sabbatien, contribua à diminuer, chez eux, le sentiment de la 
dignité individuelle. Une réaction s'opéra quelques années après 
l'ouverture des écoles de !'Alliance, où la nouvelle génération re
vint à soi, finit par concevoir d'abord et i'11poser ensuite sa di
gnité et parvint à occuper la même place sociale que tous les 
autres éléments. 

CIJAPITHE Xlll 

Impôls payés au GOU\'Cl'JlClllCllt 

Les Juifs d'Izmir payaient, comme tous Je, raïas, le haradj 

ou impôt de capitation réparti en trois classes dites edna, (classe 
inférieure, dans laquelle étaient compris les pauvres) evsat, (classe 
moyenne, dans laquelle étaient compris les individus de moyenne 

f~rtune) et a'la, (classe supérieure dans laquelle étaient compi;js les 
nches)_ Les tributaires des trois classes ne payaient la capitation 
que lorsqu'ils avaient atteint l'âge de puberté. 

Le perception du haradj subit plusieurs modifications, intro
duites en 1834, par le Sultan Mahmoud Il. A partir de cette date, 
"les autorités du lieu, telles que Je juge, le musscllim (gouverneur) 

(') p. 449 
(2) p. 34 
(') p. 45 
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et le voïvode ou des co.mmissaires de confiance désignés par 

chacun d'eux et délégués de leur part, conjointement avec les 

principaux d'entre les raïas, tels que le prêtre et les chefs des 

communautés, formaient une commission à laquelle était attribuée, 
spécialement, la perception du haradj (') 

Après le haradj, les Juifs d'Izmir ,payaient,. comme tout le 

monde, les impôts dits avariz, c'est-à-dire impôts extraordinaires, 

tels que le ordou aktchéssi, (impôt pour l'entretien de l'armée) le 

lcassab aktchéssi,(impôt pour.servir de "capitaux aux bouchers) le tcha

yir aktchéssi, (impôt pour le bon entretien des prairies} le hissar 

aktchéssi, (impôt puur la construction des forteresses), le yamatch 
aktchéssi, (impôt pour le nivellement des collines) I'ichlemek aktchéssi, 

(impôt pour certaines travaux de l'Etat) le saray ve mahkémé be

klemek a.ktchéssi, (impôt pour monter la· garde devant le palais et 

les tribunaux) le kollouk, (impôt pour la faction dans les corps de 

garde) le nouzonl, (impôt pour le logement de l'armée, à l'époque 

de mobilisation) I'ichtira, (impôt pour l'achat de provisions pour 
l'armée) et un tas d'autres,(2) de courte ou de longu#; durée, tom

bés, avec la marche du temps, en désuétude et ressu~ités, de nou

veau, tels que le tchékilghé aktchéssi (impôt pour combattre les 

sauterelles) et le kan pahassi, (prix du sang) ce dernier, payé pour 

la première fois, à l'époque du rabbin Escapa. Cet impôt ou plu

tôt cette amende était payée par la communauté lorsqu'on trouvait 

dans un quartier juif, un individu tué, dont on ignorait l'assassin(') 
Il parait que ces impôts pesaient sur les raïas, car Keuprulu Fa

zil Moustapha Pacha, ordonna à tous les gouverneurs des pro

vinces de les ménager et de n'exiger d'eux d'autres impôts que 

le haradj (4). Vers la fin du 19me siècle, le haradj, prit le nom de 
bedel-i-askériyé, (prix de l'armée) et le chassa parassi (impôt de 
chaussée) fut imposé. 

Ce fut toujours en usage dans la Diaspora, (et cet usage 
existe encore) que les communautés prennent, à leurs charges, les 

( 1) llfoniteiir OttontrJn, en date du 16 zilhidjdjé 1249 (26 Avril 1834). 
( 2) Dans la littérature rabbinique d'Izmir, (Section n~~) on rencontre, sou

vent, les nom~ des impôts tels que harqa (haradj) avariz, nouzou1, icl1tira1 orilou. 
( 3) Avodat llfaça, p. Il 
(4) B. Poujoulat, Histoire cle Constantinople li, p. 267 

9 
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impôts de la classe indigente, ce qui fait que, de ce chef, les bud• 

gels communaux sont fortement grevés. 
Les impôts étaient autrefois perçus directement par le mou· 

hassil (percepteur) mais, depuis la Réforme de 1834, ils furent 
perçus par les communautés et remis au Gouvernement. En 1885, 
deux m01ihtars juifs, (fonctionnaires élus) furent nommés, à Izmir, 
par des propriétaires juifs d'immeubles, qui payaient un impôt 
i\llmobilier annuel de 50 piastres. Les mouhtars, assistés par des 
membres, également juifs, étaient les traits d'union entre le Gou
vernement et la communauté, en questions de fisc et d'état civil. 

Nous donnons, d'après les données trouvées dans les archi
ves de la communauté d'Izmir, la liste des impôts payés au Gou

vernement, par les Juifs de cette ville. 

Années Nombre de contribuables Sommes payées en piastr~ 

1884 4377 121.583 

1885 7303 202.856 

1886 7303 202.856 

1887 7545 209.585 

1888 8138 301.407 

1889 8664 320.889 

1890 8685 321.666 

CHAPITRE XIV 

Industrie - Oeuvre d'apprentissage et d'auriculturc -
Commerce 

Industrie 
.,,)) 

L'industrie des Juifs d'Izmir consistait, autrefois, en la fabri
cation d'articles indigènes servant à l'exportation. Les principales 

branches de cette industrie étaient les suivantes: 

a) Tailleurs.- Cette branche, très forte autrefois, parce 
qu'elle s'occupait de la confection d'habits de modèle indigène, 
s'affaiblit à la suite de l'adoption, en partie, d'habits européens. 
Devant cette situation, quelques rares maisons de commerce 
s'en occupaient, laissant, à d'autres, la confection d'habits euro-
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péens, qui remplacent, par une loi spéciale, les anciens habit~ 

indigènes. 

b) Cordonniers. -Cette branche n'avait pas, autrefois, la proc 
portion du développement qu'elle atteignit au cours des premières 
années du siècle où nous vivons. Des centaines de Juifs se don, 
naient à ce métier, dont le genre varie d'après les catégories des 
classes de la population. Autrefois, on fabriquait, avec du cuir 
vert et jaune, des souliers mous, sans cordons, connus sous le 
nom de mest, en turc et de chervia, en judéo-espagnol. Les rab· 
bins et vieillards portaient des chervias vertes et les jeunes mariés, 

des chervias jaunes. 

c) Tisserands.- Cette branche s'occupait principalement de 
la confection de chemises, de caleçons et d'articles de coton, 

' de laine et de soie, qui servaient d'articles de garniture, -aux cos· 
tumes indigènes. Elle confectionnait, aussi, des boutons en fil et 
en soie, des cordons et des cordonnets. 

Ces trois branches formaient la base principale qe l'industrie 
/Ù 

locale, laquelle malgré le droit de douane de 12°1o, d'ç}nt elle était 
frappée lors de son exportation à l'intérieur de l' An'atolie, trou, 
vait une grande clientèle. 

Les deux premières branches, purent, tant soit peu, résis
ter à la concurrence venue de l'étranger, ce qui n'a pas été le 
cas pour la troisième, qui dut céder la place à l'industrie euro

péenne. 
Tout ce qui précède était vrai jusqu'à la proclamation de la 

République turque. Depuis lors, une industrie indigène nait dans 

le pays. 
En ce qui concerne les travaux du tissage, di.sons que du 

temps du rabbin Raphaël Joseph Hazan (1) une espèce de grève 
éclata parmi les ouvriers qui demandaient augmentation de salaire 
et qui travaillaient dans des ataliers, qui fabriquaient des articles 
confectionnés avec de la laine dite tiftik. Ces ateliers étaient nom· 
més kérana ou, plus correctement, kiarhané. Les patrons de cette 
industrie, pour mettre fin à ces demandes, se mirent d'accord, dé
signèrent quatre contrôleurs et rédigèrent un règlement de 18 ar· 

(l) Voir ce nom 1 ci·dessus, p. 57 
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ticles pour sauvegarder leurs intérêts. Le salaire journalier était 
fixé à 42 paras, pour les journées longues, comptées à partir de 

Pâque à Soukot et à 38 paras, pour les journées courtes, comptées 

à partir de Smikot à Pâque. Aux termes d'un autre article, les 

contrôleurs s'engagaient à procurer du travail aux ouvriers qui ne 
travaillaient pas dans des ateliers, qui manquaient de matière pre

mière. Peu de temps après, ce règlement ne fut pas exécuté. Il 
arrivait que le propriétaire d'un atelier engageait, à un salaire 

élévé, des ouvriers capables, qui travaillaient dans un autre ate

lier, ce qui donnait lieu à des plaintes auprès du bet-din, qui de· 

vait statuer sur cet accord, pris sous serment. Le rabbin Raphaël 

Joseph Hazan, convoqua les patrons et leur proposa de payer, 
en été comme en hiver, 84 paras par jour en sus du salaire jour

nalier, en cas où ils voudraient engager des ouvriers'. qui travail

laient ailleurs. Cette proposition ne fut pas acceptée par les ou
vriers, qui avaient juré de ne pas changer de lieu de travail, au 

détriment des membres de leur corporation. Le rabbin s'adressa 
de nouveau aux patrons et leur communiqua la réponse des ou

vriers relativement au non engagement d'ouvriers d'un atelier à 

un autre. Cette médiation du grand-rabbin ne fut pas acceptée. 
Comme il s'agissait d'un serment prêté par les patrons qui rédi

gèrent l'accord, il les pria de l'annuler, ce qui fut fait (1
). 

Voici d'après un defter, trouvé dans les archives du grand

rabbinat d'Izmir, la liste des Juifs sujets turcs qui, en 1272 de 

l'année financière turque, (1856) payaient l'impôt au Gouverne
ment. Cette liste est un tableau de ce qu'était, à cette date, l'état 
industriel et commercial des Juifs de cette ville. 

76 changeurs, 39 herboristes et merciers, 49 ouvriers et Nen

deurs de soie, 20 faiseurs de glands pour calottes, 9 sabtillers, 

47 munufacturiers, 75 épiciers, 30 ouvriers et vendeurs de soie 
tordue, 36 cordonniers et faiseurs de. chervias, 46 fruitiers, 95 

tailleurs et vendeurs d'habits usés (bit bazarli), 36 ouvriers et ven

deurs de ruban argenté, 8 affineurs et orfèvres, 18 marchands de 
céréales, 9 marchands de cuivre et fondeurs, 27 marchands de 

fer et charbonniers, 29 lainiers, 3 marchands de noix de galle, 26 

( 1) Rosanès. V. p. 195-196. 

ferblantiers, 9 confiseurs, 19 boursiers et papetiers, 16 bouchers, 

17 manufacturiers ambulants, 13 quincailliers, 13 emballeurs, 16 

verriers, 16 musiciens, 63 négociants, 166 commissionnaires, 24 

lainiers (spécialistes de la qualité tiftik), 8 marchands de farine, 
15 débiteurs de tabac, 10 faiseurs. de cordonnets, 13 vendeurs 
d'huile, 11 vendeurs d'œufs, 16 ouvriers. 

Voici d'après un defter d'ariha, trouvé dans lès archives du 

grands-rabbinat, portant la date 1300 de l'ancienne année finan

cière turque, (1885) la liste des métiers et professions exercés par 

les Juifs d'Izmir. 
1.-· Changeurs, négociants, courtiers, rabbins. 
2.- Cordonniers, confiseurs, ferblantiers, tailleurs, ménuisiers, 

ébénistes, forgerons, horlogers, orfèvres, tisserands, chaudronniers, 
fabricants de soie, vendeurs de sacs, chaisiers, teinturiers, sabo

tiers, fabricants de seaux, savonniers, pantoufliers, boitiers, cor
diers, repriseurs, fabricants de cuivre, fabricants de balais, pape

tiers, fabricants de flanelles, boulangers, kalouptchous, (ceux qui 
mettent le tarbouche à la forme) cristalliers, marbriers, plombiers, 

selliers, fileurs, tordeurs, lainiers, savetiers, balanci~rs, emballeurs, 

marchands de bric-à-brac, relieurs, imprimeurs, fourreurs, couseurs 

de sacs, maçons, pompiers, vitriers, tapissiers. 
3.- Quincailliers, manufacturiers, lainiers, rubaniers, fabri

cants de rubans argentés, fabricants. de cordonnets. 
4.·- Jardiniers, fruitiers, vendeurs de menthe et de légumes, 

vendeurs de citrons, rosiéristes. 
5.- Crieurs publics, ouvriers, portefaix, charbonniers, chif

foniers, vendeurs ambulants. 

6.- Epiciers, cafetiers, bouchers, pêcheurs, vendeurs d'œufs, 

helvadjis, (douceur faite de sésame moulu et de sucre ) vendeurs 

de pépins, vendeurs de sirops. 
7.-- Musiciens, chanteurs. 

Voici la liste des fabriques et ateliers appartenant à des 

Juifs, au cours de la seconde moitié du 19me siècle : 
Jacob Suhami, propriétaire d'une fabrique de sacs. 
Benja1nin Gabbaï, ,, ,, ,, de verrerie. 
Jacob Cohen, ,, ,, ,, de cordonnets. 
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Gerson Hazan, propriétaire d'une fabrique de boîtes, pour 
emboîter les figues. 

Au commencement du 20me siecle: 

Jacob Ninyo, propriétaire d'une fabrique de bas, qui procurait 
du travail à 200 filles. 

Actuellement les industriels juifs d'Izmir sont: 

Jacob Bendjouya, propriétaire d'une fabrique de farine et 
d'une fabrique de coton. 

Béhor Abraham Gomel et Cie., propriétaires d'une fabrique 
d'huile végétale, 

Robert Politi, propriétaire d'une fabrique d'extrait d'huile de 

grignon et d'une autre de savon, fab1jqué avec la même huile. 
Moïse Antébi, propriétaire d'une fabrique de bas et de ch.e

mises. 

Le prolétariat d'Izmir, vu la fertilité du sol du vilayet d'Aï
din, trouvait le moyen de travailler et de gagner sa vie. La sai

son de la récolte de figues, qui dure pendant les mois d'Août, de 

Septembre et d'Octobre, procurait du travail à 20.000 personnes, 

de toutes les confessions et des deux sexes, qui emboîtaient cet 
article pour l'exportation. Concurremment avec cette période, ci

tons celles de raisin et de valonée, qui attirent vers elles, sinon 

un contingent aussi nombreux d'ouvriers que celle des figues, du 
moins, un prolongement de période de travail. Le prolétariat fé

minin juif, qui travaille dans ce genre ·d'affaires, économise son 

salaire, qui est destiné à grossir l'argent de dot. La manipulation 
de tabac· procure, aussi, du travail au prolétariat juif. 

Oeuvre d'apprentissage et d'agriculture 

Les métiers manuels et agricoles entrant dans le cadre de 

l'industrie générale, nous donnons, ci-bas, quelques détails sur ce 
qui a été fait à ce sujet. 

a) Semtob Parienté, directeur des écoles de l' Alliance Israé

lite Universelle à Izmir, fonda, avec Je concours de cette Insti

tution, l'œuvre d'apprentissage, qui consistait à placer un nombre 

d'élèves, variant de 30-50, chez divers artisans, connus de la ville, 
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pour leur faire apprendre des métiers, tels que : tonneliers, mé

nuisiers, forgerons, tailleurs, fondeurs etc., métiers qui n'étaient 

pas encore pratiqués, d'après les méthodes modernes, par les Juifs 
d'Izmir. 

Ces apprentis, surveillés, régulièrement, par un employé char-

. gé de cette mission, étaient obligés d'assister, régulièrement, tous les 

soirs, aux cours de mathématiques, de langue et de dessin, en rap
port avec leurs métiers, ce que les artisans qui les exerçaient, 

ignoraient. Durant la période d'apprentissage, ils prenaient, 
gratuitement, leur repas de midi dans un restaurant, recevaient 

annuellement deux costumes et deux paires de souliers et, mensu· 

ellement, deux à trois médjidiés, (un médjidié=-c4 frs. 20, or) corn~ 

me argent de poche. 
Avec le commencement de la guerre générale,. (1914-1918) 

cette œuvre cessa, faute de réclamation, tout le monde étant oc

cupé avec la guerre. Navon, directeur des écoles de !'Alliance, ne 

sachant quoi faire, retourna à !'Alliance l'argent destiné à cette 

œuvre. A·: 

b) La Société Ghemilout Hassadim devenue, plus tard, Maha

ziké Aniyim, dont il est fait mention, ci-dessus, (') avait été 

fondée vers 1880 et avait pour but de faire de petits prêts aux 

petits négociants et artisans. Le Gouvernement l'autorisa à or

ganiser une loterie, avec les revenus de laquelle, elle accorda 
une subvention au Talmnd Tora, dont elle répara une partie, qui 
menaçait ruine, .acheta quelques immeubles pour lui servir de 
revenus et forma une espèce de caisse de petits prêts. En 1890, 
la loterie fut supprimée et, avec elle, cessèrent, aussi, les revenus 
qui alimentaient la caisse de petits prêts. 

En 1894, cette société fonda l'œuvre d'apprentissage du 
Talmnd Tora, qui commença par le placement d'une trentaine 
d'élèves, chez de bons cordonniers, forgerons, tailleurs, tonneliers, 
typographes, ménuisiers, fondeurs et autres. Les apprentis étaient 
habillés par la société, qui leur fournissait les outils nécessaires, 
lorsqu'ils s'installaient pour leurs propres comptes. Cette œuvre 
eontinua jusqu'en 1915, date à laquelle, la Turquie participa à la 
guerre générale et les patrons de divers métiers partirent pour le 

(1) p. 108. 

1 

1 

1 

r 

:1 ,, 
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front, laissant les apprentis sur le pavé. Le rabbin David Amado, 
Nissim Levi baïracli, Bension Tolédano, Béhor Sion, Moïse Co
hen, Jacques Dévidas et Yomtov Strugo furent les promoteurs 
de cette œuvre. 

c) Coinjoitement avec l'œuvre d'apprentissage, !'Alliance Is
raélite Universelle voulut répandre le goût de l'agriculture parmi 
les Juifs de Turquie. En 1890, elle acheta, à Bournabat, aux alen
tours d'Izmir, pour le prix de 20.000 frs. or, un vaste jardin, ou 
furent admis 60 enfants pauvres. A l'inauguration, qui eut lieu le 
11 Décembre de la. même année, Semtob Parienté, représentant 
de l' Alliance, le grand-rabbin Palacci et Aaron de joseph 1-lazan, 
ce dernier au nom de la société Mahaziké Aniyim, prononcèrent 
des discours pour relever l'importance de l'agriculture. Dans ce 

·jardin, les enfants apprenaient à cultiver la terre et à devenir de 
bons jardiniers. 

En 1904, lors de la fondation de l'école-ferme Or-Yehozida, (1) 

ce jardin fut vendu et l'activité agricole prit un nouvel essor, dans 
cette nouvelle institution. 

Commerce 

Au 16me et au l 7me siècles, on voyait déjà installés à Izmir, 
des négociants français, hollandais, ragusains, vénitiens et, plus tard 
anglais. Comme ils ignoraient les· us et coutumes et les langues 
du pays, ils p,renaient à leurs services des Juifs, qui grâce au ju
déo:espagnol qu'ils (les Juifs) parlaient, pouvaient facilement s'en
tendre avec les négociants français, ragusains et vénitiens qui par
,Iaient, eux ~ussi 1 une langue latine, comme l'espagnol. 

L'époque du faux Messie Sabbetaï Sevi, (1626-1675) qui 
coïncida avec la période de la conquête de l'île de Crète par 
les Turcs, transporta, à Izmir, le centre de gravité conimerci,ale. 
Cela fit, qu'on vit un grand nombre de Juifs de Salonique, de" la 
Morée, de Magnésie, de Thyrée et de divers autres endroits, ac
courir à Izmir, dans des buts commerciaux. Ainsi que l'ont décrit 
les voyageurs ci-dessous cités, le commerce se faisait. ordinaire
ment par l'entremise des Juifs, au service des négociants euro
péens. 

Un proverbe judéo-espagnol dit: en parlant du bien-être juif 

( 1) Voir au second volume "Ür-Yehouda'. 

' ,, : 
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Smyrnéen: aferro puerta de Franco, c'est-à-dire "il saisît une par~ 
te européenne", c'est-à-dire, il est courtier chez un nég·ociant eu~ 
ropéen, en d'autres termes, il travaille sans capital. La profession 
de conrtier avait une certaine considération. La communauté ta
xait les courtiers d'une taxe double, par rapport aux négociants., 

· proprement dits (1). Outre cette différence de taxe, entre négociants 
et courtiers, ces derniers, étaient quelquefois, t~xés d'une autre 
taxe, nommée provision. Voici ce que le livre de l'ariha de l'année 
5464 (1704) écrit à ce propos: "Depuis quelques années, les 
courtiers payent, en sus, la taxe dite provision, parce qu'ils re
çoivent beaucoup d'argent des pays des Francs et, de ce fait, le 
public a les yeux fixés sur cet argent. Pour éloigner le mauvais 
œil du public, on peut leur demander de payer quelque chose en 
plus"('). Quelque temps après, la taxe provision ne fut plus per
çue (3). 

Ainsi que Tournefort le dit, (4) les Juifs d'Izmir, qui étaient 
au service des négociants européens, gagnaient beaucoup et me

.naient une vie aisée, sans tenir compte de l'évolution qui se des
sinai{ sur le terrain économique. Les négociants grecs et armé
niens, qui apprecièrent, avant les Juifs, les bienfait.s de !'Instruc
tion, donnaient à leurs enfants une éducation moderne, leur fai
saient apprendre des langues européennes, au moyen desquelles, ils 
correspondaient, directement, avec les maisons de commerce d'Eu. 
rope, se débarassant, ainsi, de la tutelle des commissionnaires 
européens, qui etaient obligés de liquider et leurs affaires et leurs 
personnels, au nombre desquels les courtiers juifs, incapables de 
lutter, avec succès, sans capi.tal et sans connaissances techniques 
commerciales contre les négociants grecs et arméniens. C'est 
pourquoi, le commerce classique juif de quincaillerie, de manufac
ture et de coloniaux était faible. par rapport au commerce des 

( 1) A·vodat lllaça p. 24, b (commentaire) - Ce:tte double taxe se comPosait 
du caresaje (cabezaje) et de l'lwmùraje; Cavesaje est la taxe de la capitation, payée 
par tout le monde; l'hmul!r(lje est ia taxe payée par les courtiers, qui jouissaient 
d'une certaine considération en tant qu'lwmuws distingués, d'où le terine hom[waje 

min o•p•mm o·;m;:i:i i'' mp O'il.lPJ l.l71lP 01cm 1l":> .fo;:imb Olll.l 
~/~ 

(pn•D) "ii" ,flPJJ rm;l.l) fop•:iJJ fJ;;;~i 

(2) .ilvodat llfar;a p. 24, b (commentaire) 
(3) id. 
(4) Voir ci-dessous p. 139-140 
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Grecs et des Arméniens qui, vu leurs connaissances de langues 
étrangères et l'installation de leurs agents en Europe, s'occupaient 
des produits de diverses branches. de l'industrie moderne. Cet 
état de chose dura jusqu'à vers la fin du 19me siècle, date à la
quelle, des négociants juifs de Salonique vinrent s'installer à 
Izmir et grossir le noyau du commerce juif, qui prit un essor 
considérable, à la suite de la nouvelle génération juive, sortie bien 
équipée, des bancs des écoles de l' Alliance Israélite Universelle et 
des écoles turques et européennes. 

Au commencement du 20me siècle, des négociants juifs de 
Magnésie et de Mylassos s'installrèent à Izmir avec de nouveaux 
capitaux et contribuèrent, par leur intelligence et expérience, au 
développement du commerce juif. Au cours de la guerre générale 
de 1914-1918, le commerce d'Izmir et de son hinterland passa, en
tièrement, entre les mains des Juifs, les Grecs et les Arméniens 
n'ayant pas la permission de se déplacer, vu leur mauvaise con
duite politique, contre le pays, au cours de la guerre balkanique 

de 1912. 
Nous rapportons, ci-bas, ce que nous avons pu glaner dans di

vers ouvrages, relativement au rôle commercial des Juifs smyr

néens: 
a) Un voyageur hollandais qui visita Izmir, en 1675, raconte 

que la majorité des Européens de cette ville étaient Hollandais et 
que toutes leurs affaires étaient gérées par des Juifs (1

). 

b) Michel Fèbre, un missionnaire de l'Ordre des Capucins, 
qui vécut en Turquie, pendant dix-huit ans, publia, en 1682, un ou
vrage intitulé Théâtre de la Turquie. L'autre écrit ce qui suit à 
propos des Juifs (2): " Les Juifs se trouvent, en quantité, dans la 
plupart des villes du Grand Seigneur, particulièrement dans les 
lieux de commerce comme à Smyrne, à Alep, au Grand Cairep à 
Théssalonique etc. Leurs emplois ordinaires, sont d'être banquiers, 
de changer les monnaies, de les ronger ou falsifier, de prêter à 
usure, de filer l'or avec la soie, d'acheter les choses vieilles et les 
revendre comme neuves, après les avoir raccommodées, de servir 

(1) Le journal judéo-espagno\1 liJl JëlCgrafo, d'Istanbul, daté du 5 décembre 
1921, reproduisit ces détails du journal judéo-espagnol-turc, l!.i'l 1liesscrret d'lzmir, 
qui à son tour les reproduisit d'un livre écrit par un vayageur hollandais, livre qui 
se trouvait dans la bibliothèque de !'Ecole Evangélique, qui brûla. (Voir ci-dessus,-' 
p. 14, note 3). 

(2) ]~evuc des ]i.J/.udes Ju·hcs, Tome XX, No. 39. Cet extrait a été rapporté 
par Israël Lévi. ' · 

dans les douanes, d'être sansals ( simsar ~ courtier) ou entremet
teurs de marchés, médecins, droguistes ou interprètes.... Ils sont 
si adroits et si industrieurx qu'ils se rendent nécessaires à tout le 
monde: il ne se trouvera pas une famille considérable entre les 
Turcs et les marchands étrangers où il n'y ait un Juif, à son ser
vice, soit pour estimer les marchandises, et en connaître la bonté 
soit pour servir d'interprète ou pour donner avis de tout ce qui 
se passe. Ils savent dire à point nommé et en détail, tout ce qu'il 
y a dans la ville, chez qui chaque chose se trouve, son prix, sa 
qualité et quantité, si elle est à vendre ou à échanger, si bien 
qu'on ne peut prendre que d'eux, les lumières pour le commerce. 
Les autres nations orientales, comme les Grecs, les Arméniens, etc. 
n'ont pas ce talent et ne sauraient arriver à leur adresse : ce qui 
oblige les négociants de se servir d'eux, quelque aversion qu'on 
leur porte. Le lecteur sera surpris d'entendre le récit de ce qui 
m'a étè raconté, à ce sujet, par des marchands de Smyrne dignes 
de foi. Les Juifs, me dit, !'mi d'eux, ont su si bien se fixer, dans 
les maisons où ils rendent ces sortes de services, qu'il est comme. 
iinpossible d'en chasser aucun, quand même ce/$'..serait pour en 
prendre un autre, quelque aésordre qu'il fasse, !/eut-on surpris 
plusieurs fois dans le vol, et convaincu d'une infinité de fourbe· 
ries et de tromperies: d'autant plus qu'ils s'accordent et convien
nent ensemble de ne se supplanter jamais les uns les autres, Et 
si quelqu'un, tenté par un esprit de convoitise, voulait enfreindre 
cco bel ordre, et envahir la plate de celui qu'on veut chasser d'une 
maison pour ses friponneries, il serait d'abord excommunié par 
les 1nïnistres de la synagogue et censuré de tous les anciens, com
me un faux frère, sur les plaintes qu'on ferait de lui, de manière 
que le marchand qui veut se défaire de son Juif, est obligé de le 
reprendre malgré lui, ou de n'en avoir point du tout, et de voir, 
par conséquent, ruiner son négoce),. 

c) Le voyageur Pillon de Tournefort(') qui visita l'Orient (1700 
1702'1 parlant du commerce d'Izmir dit: "Toutes les affaires pas
sent par les mains des' Juifs, Il faut nécessairement s'accompder 
à l'usage du pays, c'est-à-dire à leur confier nos effets, les ven
dre suivant leurs avis, acheter les marchandises du Levant et en 
faire les échanges, selon qu'ils le jugent à propos. On en est 

(1) T7oyage au, Levant, I, p. 15. 
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quitte en leur payant leurs vocations(')" Et ailleurs il ajoute :"tout 
le commerce se fait par l'entremise des Juifs et on ne saurait 
rien vendre ni acheter qui ne passe par leurs mains. On a beau 
les traiter de chifous (tchifout=~youpin) et de malheureux, rien ne 
se meut que par leur organes. Il faut leur rendre justice, ils ont 
plus d'habilité que les autres marchands. Ils vivent d'ailleurs à 
Smyrne d'une manière assez aisée, et ils font une dépense fort 

honorable" 
d) Alexander Bisani, qui visita l'Orient en 1788, décrit dans 

ses lettres (2) la bonne harmonie qui régnait parmi les Turcs, 
Juifs, Grecs, Arméniens et Catholiques dans leurs relations com
merciales et ajoute que durant l'appel des recrues sous les armes, 
les Juifs fern:aient leurs magasins, craignant d'être pillés. 

e) Ch. de Scherzer (") parlant des Juifs d'Izmir écrit ce qui 
suit : "le commerce des Juifs est généralement le courtage, la 
commission et le petit commerce. Ils sont d'une probité reconnue, 
très actifs, et pour subvenir à leur existence, ils acceptent les tra

vaux les plus durs". 
f) Albert Vanda!, un auteur contemporain, qui évrivit un ou

vrage intitulé: " ww Ambassade française en Orient sous Louis 
XV-la. mission du. marquis de Villenezive 1728-1741" parlant de' 
l'importance que la France attacha au rôle économique des Juifs 
dans le Levant s'exprime comme suit; "une ordonnance (du gou
vernement français) du 4 février 1727, définissait les conditions à 
remplir par les Orientaux pour être admis à la protection. Ce 
privilège se concédait de préférence à une catégorie particulière 
de la population, et cette classe favorisée, on aurait peine à le 
croire, si des actes émanés de l'autorité royale n'étaient là pour 
attester, était celle des Juifs. La France avait compris l'importance 
de s'attacher " ces courtiers et ces agialeurs de tout le commerce 
du Levant " et d'utiliser, à son profit, leurs aptitudes mercantiies. 
Notre gouvernement soutenait au dehors, ceux qu'il persécutait au 
dedans, et tandisque les Juifs du royaume, privés de tout droit 
et traités en suspects, semblaient exilés dans leur patrie, de for
melles décisions autorisaient les Juifs protégés d'Orient, à accom
pagner la nation dans les cérémonies publiques, sous la condition 

(1) Voyoge n11 J_,evant, li, P· 498. 
(il) Brief'e iiber llferku:iircl?.ge frrler 11n::l Gegenc1en, p. 129 
la) La. P·rovince cfo S111yr11e, p. 45. 

li 
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de marcher les derniers et à suivre de loin, la bannière déployée 

de la France" (1) 

Les tribunaux rabbiniques, tranchaient les dilrérends qui sur
gissaient entre les négociants, en publiant des sentences. 

A Izmir, chaque métier et chaque profession avait sa corpo
ration qui rédigeait ses statuts, réglait les différends qui surgis
saient parmi les membres de la corporation et qui veillait à ses 
intérêts et à son expansion. Ainsi, toutes les affaires étaient sou
mises à ces statuts, de manière que celui qui était étranger à une 
corporation quelconque, ne pouvait, sans consentement préalable, 
en faire partie. Les contrevenants étaient, sur la demande de la 
corporation, punis par le tribunal rabbinique. 

.Voici le resumé de quelques sentences rabbiniques concer
nant ce sujet, extraites du cahier de Bet-din de l'année 5599 (1839) 
" Etant, en vertu d'une sentence du rabbin Hakim, défendu, de 
donner du travail à ceux qui ne font point partie de la corpora
tion des lainiers, sans le consentement préalable des chefs de cette 
même corporation, le sieur X fut puni de 25 pias_\res d'amende, 
pour avoir contrevenu aux lois de la défense. En 6Ùtre, il ne doit 
pas bénéficier du gain produit par le travail des personnes ins
crites à la corporation des lainiers, sans le consentement de 

cellepcï ". 
Une autre sentence datée de 5603 (1843), parle d'un négo

ciant de gomme adragante, qui porta plainte, par devant le tri
bunal rabbinique, contre un négociant de noix de galle, qui vou
lait s'occuper, également, du commerce de gomme adragante. Le 
tribunal, mit à la raison, le négociant de noix de galle et le con

damn à une amende. 
Le tribunal rabbiniqu.e réglait aussi, les rapports entre asso

ciés juifs et non juifs, quant aux bénéfices des jours fériés juifs. 
Voici ce que dit à ce sujet une sentence rabbinique: " lorsqu'un 
Juif est associé avec un non Juif, il faut que le Juif lasse confor
mer son associé à l'esprit de l'eskama, en ce qui concerne le tra
vail et le gain du jour de samedi. Si son associé ne veut pas 
s'y conformer, c'est-à-dire s'il travaille le jour de samedi, le Juif 
ne doit pas bénéficier du gain de ce jour" 

En date du 24 Chevat 5601 (1841) le tribunal rabbinique 

11) p. 34. 

., 
' 
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condamna un courtier juif qui voulut traiter, directement, une af
faire commerciale avec une maison de commerce non-juive, qui 
avait son courtier juif. Le tribunal se basa dans sa décision sur 
le verset(1) 1lli )1;;~ ~·:in fil et ajouta que le courtier pouvait 

traiter seulement, par l'entremise du courtier de la maison de 
commerce non juive('). 

La campagne du général Bonaparte en Egypte, en 1798, obli
gea la Turquie et la Russie à prendre les armes contre la France. 
La flotte française arrêtait les navires, examinait les connaisse
ments des marchandises qui s'y trouvaient et, si elles apparte
naient à des resorlissants des pays belligérants, elle les saisissait. 
Les Juifs d'Orient et d'Izmir intéressés dans cette qu~stion trans
feraient les connaissements à des Juifs et non Juifs, sujets des 
pays non belligérants. ce qui, donnait, quelquefois, lieu, à des li
tiges entre les propriétaires des marchandises et ceux auxquels 
les connaissements avaient été transférés, litiges, dont l'applanis
sement, étaient soumis aux tribunaux rabbiniques ('). 

Le tribunal rabbinique faisait, strictement, respecter ses déci
sions, en utilisant les moyens tels que: excommunication et exclu
sion de membre de la communauté. 

Toute opération commerciale pour être valable devait êtie 
' ' 

faite par écrit. Un bon manquait de valeur 'i le débiteur n'écri-
vait pas de sa propre main "je soussigné, déclare devoir à tel...," 
Dans le cas où il ne savait pas écrire 1 deux témoins signaient à 
sa place et ajoutaient les mots: "nous sommes chargés de la part 
de tel, de signer à sa place" Cette loi était déjà en vigueur en 
5395 (1635) (") Les deux signataires de cette époque étaient Ze-
rahya Miléréa et Haïm Colki. . 

Voici la liste des principaux articles de commerce d'expor
~ation qui, vu leur variété, étaient examinés par des courtiers 

juifs, qui en connaissaient tous les détails. 

1.- Articles d'étoffes de Césarée, de Damas, d'Albanie, de 
Perse et d'Algérie. 

( 1) Déuteronome i~ 
(2) C'est à cela que Michel Fèbre fait mention. Voir ci-dessus p. 138 
(3) Rosanès, V. p. 196-7. 
(") Avodat ]faça, p. 56 

'~: ' 1 
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2. - Articles de bonneterie, de fez, de soie, dé fil et de co-

ton. 
3.- Articles de cire jaune, de valonée, de figues, de raisin 

sec, de fruits divers verts et secs, de tabac et de cuir. 
4.- Articles de céréales de toute sorte, de sésame, de fè

ves et de bois de construction. 
5. - Articles de scamonée, de gomme adragante, de noix 

de galle, d'opium et de reglisse. 
6.- Tapis. 
L'industrie européenne ayant, en grande partie, fait la con

currence aux articles cités aux Nus 1 et 2, leur courtage prit, cela 

va sans dire, fin. 
Les Juifs s'occupaient, également, du courtage d'achat et de 

vente d'immeubles, de chargement, de déchargement et d'inten
dance de navires de commerce et de guerre etc. 

Voici les noms de quelques uns des grands négociants juifs 

d'Izmir, qui vécurent au 19me siècle: 
Moréno Saül (mort en 1822), Joseph Cohen Hemsi, négo

ciant de laines (mort en 1827), Gherchon Saül, (m,~rt en 1839), 
Haïm Salomon Alazraki, obtint sous Mahmoud Il, p~y l'entremise 
du banquier Tchélébi Béhor Carmona, d'Istanbul, le monopole de 
vente de l'alum, Béhor Azicri, Jacob Sidi, unique négociant de 
peaux de lièvre, Henriquez, négociant de calottes, Joseph Danon 
et Raphaël Amado, négociants d'articles coloniaux, Nissim Habib, 
(plus tard la maison Habib Polacco ), négociant de tapis, Samuel 
Saül, négociant d'indigo, David et Salomon Cohen. 

Voici les noms de quelques uns des grands courtiers juifs 
d'Izmir, qui vécurent au 19me siècle. 

Samtob Lévi, Moréno Lévi, Rabeno Lévi, Moïse Benyakar, 
Haïm Salem, David Benbassat, David Aboulafia, Benjamin Mésseri, 
Haïm Birioti, Jacob Taranto, Daniel Sidi, Abraham Sidi, Léon 
Sidi. (Ce dernier était courtier de Richard Vanlenep, consul de 
Hollande à Izmir). Lorsque Léon se rendit à Jaffa, pour y passer 
ses derniers jours, Vanlenep le fit nommer consul de Hollande en 
cette ville. Jacob Sidi, fils du précédent. 

Les suivants ont vécu aussi pendant les premières années 

du siècle présent : 
Moïse Hodara, courtier d'opium, Jacob Gabbaï, visiteur 

d'opium. Ce dernier était un grend spécialiste et connaisseur de 

·------
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diverses qualités de cet article. Les grandes maisons européennes 
ne prenaient livraison d'aucun envoi d'opium, s'il n'était pas ac
compagné d'une déclaration signée par Gabbaï. Yéouchoua Al
granati et son gendre Salomon l\llizrahi, courtiers de raisin sec et 
Béhor Roditi, courtier de céréales. 

Les négociants et courtiers suivants qui vécurent vers la fin 
du 19me et au commencement du 20me siècle n'éxistent plus, soit 
qu'ils sont morts, soit qu'ils ont quitté le pays ou qu'ils ont cessé 

de travailler. 
Alexandre Sidi, Ephraïm Cohen Benjamin Dévidas, 

Nissim Lévi Baïracli, Salomon .J. Sarfati, l\llardoché Lévi, Nissim 
J. Cohen, l\llalvurf, Nissim l\11. Cori, Abraham Hassan, Haïm Fran
co, Moïse Alhadeff, Joseph Acher, D. Alazraki, Isaac Arditi, Ra
phaël Arditi, David Abouaf, Rousso frères, Almochninos frères, • 
Léon Arditi et fils, Ciavès Ribi et Lévi, Isaac B. David, J. Sal
zer, Daniel Sidi, Isaac Henriquès, Suraski, l\llatalon frères, Habib 
et Polaco, Bension Eliézn, Béhor Avram, B. Bonomo et Cie, 
Joseph Amado, Haïm Saül, Béhor Benadava. 

Voici la liste des négociants importateurs actuels. 

Rabeno Politi, Salomon Alhadeff Fils (Anadolou "nkic~_af Ti
djaret Chirketi), Isaac N. Cohen, l\lloréno Margunato, Albert ]. 
Danon, A. Chulman, Albert Angd, B. Abraham Mazliah, Raphaël 
Mizrahi, N. Cori, Abraham Cunio, Santo Rousso, lsachar Léon, Jo
seph Benmayor et frères, J, Carasso, Béhor Cohen, Santo Abouaf 
et Cie., Isaac Amado, Israël Rapaport, Chalam frères, Strugo et 
Crespin, Bourla frères, Jaffé frères. 

Voici la liste des négociants exportateurs actuels. 

Herman Spierer et Cie., l\11. J. Taranto et Cie., J. Taranto 
et fils, Salomon Djélardin, Elie Djélardin, Hizkia Amata, Jacob et 
Eliézer Bendjouya, B. S. Alazraki, David M. J. Sidi, Cori et Tchi
curel, Salomon Alhadeff fils (Anadolou lnkichaf Tidjaret Chirketi) 
D. N. Arditi, Isaac et l\11. Barmaïmon, Chalam frères, Jaffé frères, 

David Saporta. 

Club des Esnafs 

Les diverses corporations (esnajs) qui existaient déjà, depuis 
longtemps, fondèrent en 1909, un club nommé Club des Esnafs. C'é
tait là qu'on discutait les questions qui les concernaient Ce club 
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relldit, tantôt directement, tantôt indirectement, des services à la 
communauté, en la mettant au courant de l'état financier de ses 
adhérents et ce, dans le but de la mettre en état de les taxer 

' 
proportionnellent, à leurs situations. Pour répondre à chaque de-
mande de la communauté, coricernant la capacité financière de 
chaque yahid, le club percevait une taxe de 21 métalliques ( 21 
sous), qui fut, ultérieurement supprimée. 
Note: 

Voir à l'appendice, chapitre "Eskamot" les lois régissant les 
questions concernant l'industrie et le commerce. 

CHAPITRE XV 

Affcrmataires - Finances - Bam1uicrs - Directeurs 

de banqnes et Rep1•éscntants de sociétés 

Les Juifs de l'ancien empire ottoman avaient l'habitude d'af
fermer divers produits du pays. Dans les temps le~ plus récolés, 
on prenait à ferme les douanes, moyennant une sodidie fixe, qu'on 
payait au Gouvernement. 

Le Juif lshak [Isaac), affermataire de cire, porta plainte au 
Gouvernement de ce que la cire d'Izmir et de ses dépendances, 
était envoyée à l'extérieur du pays, ce qui créait des difficultés 
à se procurer cet article, pour les besoins du Gouvernement 
et de la population locale. Un ordre du Sultan, daté du 22 février 
1574, adressé au Cadi d'Izmir, lui défendait toute exportation et 
donnait satisfaction à la requête d'Ishak (1). 

En 1718, Tchélébi Moïse Soncino, originaire d'Istanbul prit 
à ferme la douane d'Izmir. Il fut tout puissant et mourut en 1776. 
Il fonda la synagogue Soncino (2). Son fils Ménahem Soncino lui 
succéda et occupa pendant plusieurs années ce poste._ Moïse, ses 
fils Haïm, Ménahem, son frère Abraham et son neveu Moïse, 
tous· occupés dans les affaires de la douane, rendirent des ser
vices à la communauté (') 

Rosanès parle d'un douanier juif d'Izmir, lequel après s'être 

(11 Voir le texte de cet ordre dans notre Documents officiels turcs co11ccr

nant les Juifs de 1'iirquie, p. 201. 
(2) Voir plus bas, chapitre "Bienfaiteurs" 
(B) Voir ci·dessus, P· 39. 

10 
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enrichi, transféra le firman de la concession de la douane au nom 
de son neveu Joseph, et se rendit, en 1790, à Hébron, pour s'y 
établir. Ayant souffert des injustices des Arabes, il retourna à Iz
mir et essaya de transférer, de nouveau, le firman en son propre 
nom. Il n'y réussit pas. 

Qui donc. est ce Joseph? (1). 
En 1800, Tchélébi Méir Arditi et Yéochoua Arditi prirent 

à ferme, la douane d'Izmir. 

Banq~ 

En 1670, un différend surgit, à Izmir, entre les banquiers juifs, 
ayant à leur tête Nissim Amato et les banquiers arméniens, ayant 
à leur tête Gaspar, à propos d'une question de change avec la 
ville de Livourne. 

Le Mufti, à qui on s'adressa pour trancher la question dit, que 
dans cette affaire de change, les prétentions de Gaspar n'étaient 
pas justifées, vu que les négociants d'Izmir représentaient les né
godiants de Livourne et que les véritables intéressés étaient ces 
derniers. De leur côté, les Juifs déléguèrent quelques banquiers 
à Edirné, (Andrinople) où se trouvait la Cour, pour faire approu
ver la sentence du Mufti. Sur ces entrefaites, Gaspar s'apercevant 
que l'affaire tournait contre lui, intenta un procès contre l'un des 
banquiers juifs et prouva, par de faux témoins, qu'il (le juif) était 
l'associé d'un banquier de Livourne et non pas son représentant à 
Izmir. Devant cette situation, un arrangement intervint entre les 
deux partis (') 

Voici la liste des banquiers juifs d'Izmir qui vécurent au 
19me siècle. 

Jacob Lévi, Joseph de Boton, Eliézer Hemsi, Jacob de Cia
vès, Jacob Alazraki, Barouh Assaëi, Juda Crespin, Haïm Sinaï, 
Jacob Djelardin, Isaac Arditi, Rabeno Salem, Abraham Strugo, 
Haïm Cohen, Moréno Tchicourel, Léon Hazan et Ja~ob Sidi. 

Les suivants vivaient au commencement du 20me siècle. 
Léon Arditi, Aaron Salem, Ciavès Ribi et Lévi, David Ma

talon, Franco Israël Alalouf, Isaac Ben David (lsaacpff) 
Actuellement les banquiers juifs d'Izmir sont: 
Salomon Alhadeff Fils. Cette banque est une branche de la 

Banque Salomon Alhaàeff fils, dont la Centrale est à Rhodes. 

(1) Rosanès V. p. 195. 
(') Rosanès, IV, p. 285. 

,'~· 
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Béhor Abraham Gomel et Cie. 
Tarica Frères. 
S. Bendjouya et Frères. 
La Caisse de petits prêts. Cette caisse est une succursale 

de la Caisse de petits prêts d'Istanbul, laquelle est fondée, en par
tie, par le capital provenant de "l'American Joint Distribution 
Committee". Son directeur est Mathéo Alallouf. 

Directeurs de Banque 

lsaaquino Francès, Léon Castro et Méir Politi, anciens direc
teurs de la succursale de la Banque de Salonique. 

Férid Asséo, ancien directeur de la succursale de l'ltibar 
Milli (Crédit national) 

lsa11c Nahoum, ancien directeur de la Banque Esnaf ve Ahali 

Les directeurs et chefs actuels sont: 

Méir Politi, directeur de la succursale de la Deutsche Orient
bank. 

Maurice· Korber, fondé de pouvoirs de la même banque. 
Raphaël Ménassé, sous-directeur de la succurs1ale de la Ban

que de Salonique. 
A. Benghiat, directeur de la succursale. de la Banca Com

merciale. 
En dehors des directeurs de banques, les établissements fi

nanciers d'Izmir avaient un grand nombre d'employés juifs de 
tous les degrés. La Banque de Salonique avait un personnel, en
tièrement, juif, 

En 1910, sur la demande du conseil communal d'Izmir la 
' Banque Ottomane, le Crédit Lyonnais, la Banque d'Orient, la 

Banque d'Athènes et la Banque de Mételin consentirent à fermer 
le premier jour de Rosch ha-Chana et le jour de Kippour. Inutile 
de dire que la Banque de Salonique, chômait, depuis longtemps, 
pendant ces deux jours. 

Représentants de sociétés 

Les représentants actuels de diverses sociétés sont: 

S. Gormizano, représentant de la Société des Tramways et 
d' Electricité. 

Benjamin Nahoum, représentant de la Société de tabacs 
Austro-turque. 
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Béhor Abraham Gomel et Cie, représentants de la Société 
d'Assurances, Assicurazioni Generali. 

Isaac Nahoum, représentant de la société d'Assurances, 

le Danube 

CHAPITRE XVI 

Naissances Fiançailles et mariages - Décès 

Naissances 

Une naissance constitue, naturellement, une joie dans la fa
mille. La naissance d'un garçon est, ordinairement, accueillie avec 
plus de chaleur que celle d'u.ne fillette. Un garçon est circonci au 
huitième jour de sa naissance, ce qui donne lieu à des fêtes de 
réjouissances. A l'aube du jour de la circoncision, c'est-à-dire, 
vers la fin de la nuit dite chémira, un vieux Juif venait, pendant 
que le tumulte et la joie régnaient dans la maison, le tambour 
de basque à la main, annoncer l'heureux événement de la cir
concision et chantait, en s'adressant à la mère du 11ouveau-né, 
une chanson de circonstance, dont la tradition à conservé quel

ques débris ('). 
Pour donner un nom à une fillette, nouvellement née, on 

organise un banquet, où un rabbin est présent. On y amène la 
nouvelle-née et on la remet au rabbin, qui lit quelques passages 
de la Bible (1) et lui donne le nom voulu par ses parents. Une fois 
la bénédiction terminée, on fait passer, à tour de rôle, la fillette 
à tous les assistants, qui lui souhaitent santé et longue vie, avec 
ses parents. Cette cérémonie s'appelle fadus. 

Fiançallles et mariages 

D'après l'usage suivi en Orient, les fiançailles et les maria
ges des Juifs d'Izmir, se faisaie11t dans un âge bien précoce. Ceux 
qui vécurent, il y a trois quarts de siècle, racontaient que l'âge 
ordinaire pour les fiançailles, était fixé de 9 à 10 et pour les ma
riages, de 12 à 16 ans. On ne pouvait pas concevoir qu'un gar-

(1) -Voir à l'Appendice, chapitre "chansons" 
(2) C'est le passage qui com1nence par les mots de np::r: ri~ t~i.:::i~i (Genè-

24 
se '60 
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çon de 18 ans fût célibataire. Le mariage de ce genre présentait 
quelquefois, des cas bien singuliers. Souvent, les nouveaux marié~ 
restaient, plusieurs mois, sans se parler et vivaient chez les pa
rents du mari, comme frère et sœur. Cet état de choses ne pro
venait pas d'une mésintelligence quelconque existant entre eux 
mais bien d'un sentiment de pudeur, qui les empêchait de s'appe~ 
1er ''mari" et "femm"e" 

Les fiançailles se faisaient, après un accord préalable, entre 
les parents du fiancé et ceux de la fiancée, les deux derniers 
n'étant point consultés. Le samedi qui suivait l'accord, était con
sacré à la conclusion officielle des fiançailles, qui avaient lieu en 
présence de parents et d'amis des parties contractantes. Un rabbin 
s'adressant au fiancé, lui présentait un mouchoir, dont chacun 
d'eux tenait une extrémité, et lui disait en judéo-espagnol: tomach 
kinyan Y chévoua que desposatech coii fulana hija de fulano (c'est
à-dire, vous jurez que vous vous êtes fiancé avec telle, fille de 
tel). Puis s'adressant à la fiancée, le rabbin lui faisait, de la même 
manière, _prendre le même serment. Ces formalités terminées, le 
rabbin accompagné de deux délégués du fiancé, ~~mettait, de la 
part de ce dernier, à la fiancée, un cadeau appelé Îiichan ou hesa 
mano, (baise-main) qui consistait en bracelets, pend~nts d'oreilles, 
montres avec sautoirs. 
; . Les questions se rapportant aux fiançailles et mariages 
etaient reglées d'après les lois en vigueur et d'après les décisions 
du grand-rabbin ou du bet-din. La littératme rabbinique fourmille 
en demandes et réponses, à ce sujet. 

Pour célébrer un mariage, on procédait de la façon suivante: 
Un jeudi soir, le fiancé envoyait à la fiancée du henné, mis dans 
un plat, entouré de bougies minces en cire, allumées, le tout en
fermé dans un fanal. Cet envoi précédé de musique, était accom
pagné des parents -et amis du fiancé. Le henné était destiné à la 
fiancée, qui devait teindre ses doigts et en distribuer à ses pa
rentes et amies. Ce soir s'appelle notché de alhenya (nuit du henné) 
et signifie le commencement des fêtes du mariage. 

, Le. samedi qui suivait, immédiatement, la notc_hé de alhenya, 
s appella!t chabbat de entradoura (samedi du prélude du mariage). 
Le chabbat de entradoura était annoncé aux parents et amis des 
deux parties contractantes, par l'entremise du bedeau de la syna
gogue à laquelle ils appartenaient et criait à haute voix: "fulana 
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hija de fulano se casa con fulano, hijo de fulano, de las hijas y 
de los hijos mejorado", c'est-à-dire "telle, fille d'un tel se marie 
avec tel, fils d'un tel... nous souhaitons, de même, à vos fils et à 
vos filles". Pendant la semaine qui suivait le chabbat de entradoura, 
les estimateurrs de la communauté allaient chez la fiancée, esti
mer la valeur du trousseau que ses parents lui donnaient. L'esti
mation terminée, ce trousseau était, avec des plats de confiture, 
exposé, sur de grands disques en bronze ou en cuivre et envoyé 

' 
accompagné de musique et d'amis, à la maison du fiancé. 

':/ Deux ou trois jours avant la cérémonie du mariage, on 
amenait la fiancée au bain chaud, accompagnée de ses parentes et 
amies. Pendant qu'on se lavait, on chantait des chansons de cir
constance, on mangeait des gâteaux et des fruits et, à un mo
ment donné, on se réunissait autour de la fiancée, sur la tête de 
laquelle, on morcelait une rosea (mot judéo-espagnol qui signifie 
petit pain en· forme d'anneau), préparée avec de la farine fine, 
sucrée et incrustée d'amandes. La rosca était le symbole de vir
ginité. La rosca ainsi morcelée, on la distribuait aux jeunes filles, 
pour leur souhaiter le mariage. 

La cérémonie religieuse du mariage avait, ordinairement, 
lieu le vendredi de cette semaine, en présence d'un rabbin. Plus 
tard, le rabbin pouvait être remplacé par un délégué communal. 
La fiancée, escortée de ses parents, amis et invités se rendait, 
accompagnée de musique, chez son futur, où la bénédiction nup
tiale leur était donnée et la kétouba, une fois lue, était signée 
par deux témoins. Si la fiancée était courte de taille, on lui met
tait, sous les pieds, lors de la bénédiction nuptiale, des sabots en 
nacre, fabriqués à Rhodes. 

Le menu du soir, qui suit la cérémonie de la bénédiction 
nuptiale se composait des sept plats suivants: 1°) sutlatch (mot 
turc, qui signifie lait mêlé au riz pilé ou moulu, bouilli et sucré). 
Ce plat était servi le premier, parce qu'on mange d'abord les 
plats préparés avec d~ lait et ensuite le; plats préparés àvec de 
la viande; le contraire constitue un péché. 2°) poisson, 3°) siéte 
en bocas (mots judéo-espagnols qui signifient sept dans les bou
ches). Ce plat consiste en petits morceaux de noyaux d'amande 
pelée, pilée, sucrée et bouillie. Ces morceaux sont tellement pe
tits, qu'on en peut manger sept a la fois. 4°) ojaldre (mot judéo
espagnol, qui signifie pâté à la viande, farcie de pignons, d'aman-

r 
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des, etc) 5°) boulettes de cervelle, 6°) ménéado (un plat quelcon
que mêlé d'amandes, 7°) pigeons. Ce plat, symbole d'amour, est 
servi, seulement, aux nouveaux mariés. 

Le lendemain, c'est-à-dire le samedi, (ce samedi est appelé 
chabbat de boda) (samedi de mariage) les nouveaux mariés et leurs 
parents recevaient les félicitations des représentants des institu
tions de la communauté et d'autres personnes. Les félicitations 
de!: femmes étaient accompagnées de cadeaux en argent, qu'on 
mettait dans un morceau de papier, qui contenait le nom de la 
donatrice. Alors, le nouveau marié, un plat à la main, faisait le 
tour de la salle, étendait la main, recevait les cadeaux et les po
sait sur le plat. Cette habitude découlait de l'idée que s'il est 
écrit (au ciel) que le nouveau marié doit un jour mendier, que le 
tour qu'il fait avec ce plat; soit considéré comme si la sentence 
du ciel ait eu lieu. 

La fête du mariage ( :-rn~n) durait huit jours, pendant les

quels des réjouissances, des banquets étaient organisés. Un jour 
était consacré à l'exposition du trousseau de la nouvelle mariée. 

Ce jour, appelé sebah (n:tll) était réservé aux fe~mes, qui ve

n,aient réjouir la nouvelle mariée .et on organisait en leur honneur 
un banquet, au cours duquel, étaient chantées diverses chansons, 

exaltant les qualités des nouveaux mariés. (voir en appendice, le 
texte espagnol de ces chansol)s). 

Le vendredi, dernier jour de la semaine du mariage, on fai

sait passer la nouvelle mariée sur un grand poisson, symbole de 

progéniture et on lui souhaitait d'être mère heureuse, entourée 

de ses enfants. 
Le lendemain, samedi, était nommé chabbat de toma boda, 

(clôture des fêtes du mariage) .. 

Décès 

La nouvelle d'un décès est annoncée par la mise d'une cru

che d'eau, dans la. rue, devant la maison mortuaire; Les trois voi

sins, de droite et de gauche de cette maison, versaient immédiate

ment les eaux pour éviter que le diable n'y trempe son épée, 
avec laquelle il trancha l'âme de celui qu'il vient de tuer. Quant 
au mort, on le met au .milieu d'une chambre, où deux cierges sont 
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allumés l'un à son chevet, l'autre à ses pieds. Si la dépouille 
mortelle devait rester la nuit dans la maison, un gardien la surveille. 
Après la toilette du mort et avant la levée du corps, ses fils et 
filles baisent ses mains et les parents, qui se croyaient avoir. pé
ché vis-à-vis de lui, lui demandent pardon. Ni sa femme, ni ses fils, 
ni filles ne peuvent accompagner le mort à sa dernière demeure. 
Il en est de même, si la mère meurt. La hevra de los kabarim 

s'occupait d'enterrer les morts. Au retour du cimetière, un des 
voisins, prépare, à ses frais, le menu traditionnel, composé 
d'amis, de fromage. de raisin sec noir, de vin noir, d'eau de vie 
etc. Le rabbin, qui préside ce repas, enlève les coques des œufs et 
en donne un entier à chacun, en y ajoutant du sel. Il fait, après 
le repas, la prière d'usage pour consoler les gens endeuillés. 

Pendant la durée du deuil de sept jours, les endeuillés s'as
seyent par terre, en dehors de l'après·midi de vendredi, jusqu'à
près la prière d'arvit de samedi soir. Ils ne couchent jamais seuls, 
dans une chambre et ne peuvent lire que seulement le livre de 
Job. Le lendemain du décès, chacun des endeuillés fait un sacri
fice, (kapara) en faisant égorger un coq, pour les hommes et une 
poule, pour les femmes. Ces volailles, accompagnées d'une certaine 
somme d'argent, étaient données aux pauvres. Les sept joùrs de 

·deuil passés, ils rendent visite au mort. Une lampe à huile brûle 
sept mois da'ls la maison, si le mort, durant sa vie, vida alegria, 
(vit de la joie) c'est-à-dire, s'il eut le bonheur de marier des en
fants et onze mois, dans le cas contraire. C'est à la lumière de 
cette lampe qu'on lisait les psaumes, pour le repos de l'âme du 
mort, pendant les sept jours. 

Durant le premier mois, les hommes ne pouvaient pas se 
raser ni les femmes pouvaient aller au. bain. Les amis des "pre· 
miers, les amenaient au coiffeur et les an1ies des secondes, les 
amenaient au bain. 

Autrefois, c'était l'usage de liquider les dettes qu'un homme 
devait en mourant, à la communauté. La femme devait, avant tout, 
payer les dettes de son mari et puis se faire rembourser le mon
tant de sa dot (kétonba). Si la fortune laissée par le mari n'était 
pas suffisante, pour payer les dettes communales et le montant 
de la dot, la communauté devait, en premier lieu, entrer en pos-
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session de son avoir, sans se préoccuper de la question de la 
dot de la veuve. Cet usage était encore en vigueur en 1763 (1). 

CHAPITRE XVII 

Vic domestique~ Ilnhillcmcnts et bijoux- Hnbilntions 

Vie domestique 

La vie domestique des Juifs d'Izmir était basée sur la reli
gion, la tradition et les us et coutumes. L'autorité du chef de fa
mille, c'est-à-dire du père, était reconnue par sa femme et ses 
enfants, qui ne lui épargnaient ni considération, ni amour, ni res
pect. La mère était la conseillère et la collaboratrice du mari, 
dans le ménage et, souvent, l'intermédiaire entre lui et leurs en
fants. Les mâles avaient dans la maison, plus de liberté que les 
filles, qui, soumises aux volontés de leurs parents, surtout en ce 
qui concerne les questions de mariage, n'en étaient point, sauf 
très rarement, consultées. 

Le mari n'appelait pas sa femme, sauf dans de rares excep
tions, par son propre nom. Il en était de même, pour la femme, 
vis-à-vis du mari. Lorsqu'il voulait l'appeler, il se servait de la_ 
deuxième personne du pluriel espagnol a vos es (c'est à vous 
(que je ... ) et ajoutait, quelquefois, le nom de sa femme. Si la fem
me voulait appeler son mari, elle se servait de la troisième ·per
sonne de singulier espagnol a el es (c'est à lui (que je ... ) et 
ajoutait quelquefois son nom (le nom du mari). Quelquefois, elle 
se servait aussi du mot espagnol oyo (3me personne du singulier 
du passé défini du verbe oir qui signifie ouir, écouter, entendre) 
qui signifie : " avez-vous entendu ou comprfs. ? " 

Les enfants appelaient leur _J:lère simplement senior (Seigneur) 
et qllelquefois, ils ajoutaient le mot padre (père). Ils appelaient 
leur mère simplement mana (maman) et très rarement, ils faisaient 
préceder ce mot, par celui de seniora. La bru appelait sa belle• 
mère, seniora inia (ima=mère). 

Comme le respect vis-à-vis des plus âgés formait la base 

de l'éducation de la famille, il arrivait, quelquefois, qu'on voyait se 

38 
( 1) Avodat Maça, p. 2 
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produire des cas indésirables. Ces cas se manifestaient souvent 

dans l'immixtion, mal comprise du reste, du grand-père et de la 
grand' mère qui, en état d\1gonie, exprimaient le désir (ce désir 

était une espèce de testament qu'on devait exécuter) de donner, 
plus tard, en mariage, tel garçon ou telle fille à telle fille ou à tel 
garçon, tous en bas âge, au moment où ce désir avait été expri

mé. Des mariages mal assortis, en étaient la conséquence. (voir 

chapitre précédent). 
L'observance religieuse venait au premier degrè, dans la fa

mille. Les samedis, les fêtes, les demi-fêtes, les jeûnes étaient ri

goureusement observés. Les sorties des fêtes, appelées communé
ment istrouha (mot corrompu des mots .in rio~) étaient considé
rées comme demi-fêtes, pendant lesquelles, les femmes ne faisaient 

aucun travail manuel. L'observance de chaque fête, ainsi que les 

jours qui la précédaient, étaient en rapport avec le caractère de 
la fête elle même. S'agissait-il de Pourim, fête de joie? La gaîté 
régnait déjà dans la maison, une semaine avant l'arrivée de la 

fête elle même. S'agissait-il du jeûne du 9 Ab ? Toute manifesta
tion de joie cessait, à partir du 1er Ab et toute chanson_ était in

terdite. La question du hametzout (r11:lOM) de Pâque avait une im

portance spécial~. Les marchands de farine, les boulangers; les 

épiciers qui s'occupaient, toute l'année, de la vente d'articles 
considérées hametz (fOM) faisaient, à la veille de la Pâque, des 
ventes fictives de leurs magasins, fours et boutiques, avec leurs 
contenus, à des non-Juifs, qui acceptaient cette transaction mo

yennent quelques piastres, qui leur étaient retournées à la fin de 

la Pâque. 
Les fêtes juives, avaient et ont encore, aujourd'hui, en dehors 

de la cuisine ordinaire, leurs plats spéciaux. 
Le menu du premier jour de l'an se compose de poirreau. 

bette, citrouille, faséole, tête de mouton ( 1
), confiture de pomme, 

ou de dalles. Ce menu est réglé religieusement. 
Le menu de la veille de Kippour se compose de poulet et 

de feuilles (MS'"D ). 

(l) D'aucuns ne 1nangent pas de poisson, (en hébreu Ji= dag) ne voulant 
pas inaugurer· le premier de l'an par ;i.i~i= déaga qui signifie, en hébreu anxiété, 

tristesse. 
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Le menu d'Ochana-raba se compose de nouilles au fromage. 
Le menu de Hanouca se compose de beignets au miel, du 

tahina et du helva ("). 
La fête du 15 Chevat n'a pas un menu spécial. Par contre, 

son dessert offre le magnifique aspect d'une vétitable exposition 

de fruits secs et verts. 
Le menu de Pourim se compose principalement de foularicos 

ou œufs cuits, entourés de pâte de farine en forme de potence, 

symbole de la potence, où fut pendu Haman. Les principaux gâ

teaux sont: baklava, (pâtisserie turque assaisonnée de sirop de su
cre ou de miel et coupée en losanges) chamlia, (gâteau de Damas), 
assouplado. 

Le menu de Pâque se compose de beignets, de cassoletas, de 

quoajados, d'œufs cuits, d'amandes fraîches farcies, etc. Au harocet 

traditionnel, on ajoutait un brin de paille, pour symboliser la vie 
amère et dure que les Egyptiens rendaient aux Juifs, en leur fai
sant travailler avec de l'argile (où l'on mêle de la paille) et des 
briques, (Cl'l:l~:Jl "1~"1:J) 

Le menu de Pentecôte se compose de plats" de laitage et 

quisadas (pâtés remplis de fromage). Le gâteau special de cette 

fête est le monté, (mont) symbole du mont de Sinaï. li était fait 

en forme de monticule, avec du pain d'Espagne, auquel on mêlait 

des oranges, des œufs et du miel. 
Le menu de la veille du jeûne du 9 Ab se compose d'une 

omelette d'œufs à la tomate et de lentilles. On ajoutait, autrefois, 

un peu de cendre au sel, en signe. de deuil. 

Habillements et bijo~ 

Voici les principaux habillements des Juifs et Juives d'Izmir: 

Habillements pour hommes: 

· L'antari, espèce de longue robe de fabrication indigène; elle 
était en soie ou en toile et différait, par la coupe et par le nom
bre des boutons, de celle portée par les femmes. 

·Le chalvar, espèce de culotte bien . grande, faite avec du 
drap ou' avec de la toilè noire ou .bleue. 

(2) 'Jaliina, est l'huile extraite du sésame. lfdva est le gâteau qu'on prépar~ 
en mêlant au tal11"i1a du suer:; ou du miel et autre matière douce. 
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Le townan, chalvar rouge, cousu avec la chervia. 
La djoubé, espèce de caftan, qui touchait jusqu'au talon. 
La toca, espèce de bonnet gris ou blanc, qu'on faisait pas

ser autour du fez ou calotte. 
La chervia, espèce de souliers, ordinairement, en cuir jaune, 

cousu en trois parties. On portait la chervia pendant les jeûnes 
du 9 Ab et de Kippour. 

Lafermelé ou rnitcharé ou libadé, espèce de petite veste en 
drap, qui couvrait presque tout le dos. 

Habillements pour femmes: 

Avant d'énumérer les habits des femmes juives d'Izmir, rap
portons ce que deux voyageurs européens écrivirent à ce sujet. 
Un voyageur hollandais (1) qui visita cette ville, en 1675, dit ce 
qui suit: " \outes les femmes juives portent le bonnet, ont la poi
trine ouverte, portent, de préférence, des habits en couleur blan

che, des sabots (01pfloflo) jaunes, beaucoup de bijoux et la plus 
grande partie d'elles se promène le visage couvert avec un voile 
noir"· Pitton de Tournefort qui visita cette ville en 1700-1702 
écrit, à ce propos, ce qui suit: " Les Juives de Smyrne portent 
juppe ordinairement blanche et pleine de plis, des bas rouges, 
travaillés avec de l'or, à la tête un bonnet de drap de soie au
quel on attache une espèce de platine d'étain, d'or, d'argent; 
elles gardent, dans un petit sac de soie, un nœud de cheveux 
qui pend par derrière" (2

). 

Parmi les détails donné8 par le voyageur hollandais, le plus 
important à retenir, est celui qui se rapporte à la poitrine ouverte 
de la femme. Nous nous rappelons très bien de voir, jusqu'à la 
fin du 19me siècle encore, les femmes garder, avec un souci re
ligieux, jusqu'au moindre petit cheveu de la tête et tenir, tout ou
verte, la poitrine, exactement comme le décollé d'aujourd'hui. Un 
busto blanc d'une toile blanche, boutonné avec trois pièces de 
monnaie d:or (Louis) couvrait les seins. Cette attitude de la 
femme à poitrine ouverte laissait tout à fait indifférent le Juif fa
natique, qui se mettait en colère lorsque sa femme, sa fille et sa 
belle fille faisaient voir le bout de la chevelure, soigneusement 
gardée dans un sac de soie q11i pend par derrière la tête. Cette 

(l) Voir, au sujet de ce voyageur," ci-dessU:s, p. 14, (Note 3) 
('2) l"oyoge au Levant 
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indifférence proviendrait, peut'être, de ce que la religion n'a pas 
. recommandé la couverture de la poitrine, comme elle l'a fait pour 
les cheveux. 

L'antari était différent de celui des hommes, il était en toile, 
en soie et en velours. 

La djoubé, avait des manches étroites et brodure en soie. 
La libadé ou mitcharé, espèce de petite veste en drap, qui 

couvrait presque tout le dos. 
La tcherkès, sorte de veste en étoffe fourrée de coton, qui 

servait à couvrir le dos entier et à protéger la poitrine. 
La férédjé, espèce de longue djoubé en drap, cousu de tous 

les côtés, qu'on portait, lorsqu'on sortait, et qu'on faisait passer 
par la tête. 

Le Je;; ou calotte, était enveloppé d'un fichu servant à cou
vrir la tête. li était porté par les vieilles femmes. Les jeunes filles 
portaient le fez orné de hamsa. Les moins âgées portaient le 
tocado. 

Le tocado consistait en un fronteau étroit qui,, était épinglé 
derrière la tête, au fichu qui couvrait les cheveux/ 

Le capella consistait en un morceau de carton assez haut, 
enveloppé d'une toile fine, ordinairement noire, qui était épinglé, 
derrière la tête, au fichu, qui couvrait les cheveux. On épinglait 
au capella des bijoux en diamants ou incrustés de perles. 

La yazma de Viena, (Vienne) (yazma est un mansouk très 
fin, peint à la main et sert aux femmes à se couvrir la tête) dont 
une des pointes, doublée en forme triangulaire, était épinglée sur 
la tête, avec deux épingles. 

L'adjiboulandera (?) est un tchevré (mouchoir blanc à bords 
brodés) dessiné d'arbres, travaillés avec du fil d'or ou d'argent. 
La fiancée la portait sur la tête, lors de la cérémonie de la béné
diction nuptiale. 

Le Sangangour (?) est un tchevré en soie fin, qu'on portait 
sur la tête et dont la plus grande partie pendait derrière la tête. 

La Vela ou Sarpa (écharpe) est une toile en soie fine dessinée 
d'arbres, travaillés avec clavidon ou clabdun, c'est-à-dire avec du 
fil métallique, composé d'argent et de cuivre. La vela qu'on por· 
tait pendant les visites, servait à couvrir la tête .et la plus grande 
partie pendait derrière la tête. 
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Le Sélill!ié est l'antari ou la djoubbé travaillé i!Vec du clavi
don. 

Le Tchintyan, est une espèce de culotte, bien grande, faite 
avec de l'indienne. Le tchintyan de saray, (culotte que portaient 
les femmes du sarail) est travaillé avec du fil d'or ou d'argent. 

Le Coudjouc (?) est nne longue tcherkès dont tes bords 
él.aient. couverts de morceaux de fourrure. Il couvrait le corps en· 
lier. 

La ll!arama, est un grand morceau de toile qui couvrait la 
tête et tout le dos. Elle fut, plus tard, remplacée par le châle, qui 
couvrait le dos. 

Le' busto est une espèce de pectoral, divisé en deux parties 
boutonnés de Louis d'or. Il laisse la poitrine ouverte et couvre 
seulement les seins. 

Le halebi est, ainsi que son nom l'indique, un tchevré de 
Haleb, (Alep) qu'on employait comme yaznza et qui couvrait tou

te la tête. 

· Lors du commencement de l'émancipation des femmes jui
ves d'Izmir, le port du halebi commença à devenir rare ; en 
d'autres termes, la femme commença à montrer les cheveux de sa 
tête. 

Une chanson judéo-espagnole en fait mention de la façon 
suivante' 

"Las muchachas del felek (mot· turco-arabe, qui signifie épo· 
que contemporaine) el kavod (mot hébreu qui signifie respect) 
perdieron 

Mas y mas las casadas al tabor/a (mot corrompu des mots 
·hébreux tarbout ra'a, qui signifient mauvaise conduite) salieron 

Al mundo ondieron por quitar el halebi 

Que esto quijo el Tchélebi." 

Bijoux pour fell!mes. 

Le yardan ou ogadero, espèce de collier à 7 ou à 10 cordes 
d'or qu'on portait autour du cou. Ogadero joyiri, est le collier 
incrusté en brillants. 

Le lilaf, qu'on portait au front, était une espèce de trou5se 
de 7 à 10 cordes, dont les deux extrémités étaient attachées au 
tocado ou au capella. 

.Î 
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Le sarcio, qu'on portait au front, consistait en deux trousses 
de perles, dont les deux· extrémités étaient attachées derrière le 
tocado et le capella. 

Les tartas de oro, gros ducat, à forme triangulaire, entouré 
de petits ducats appelés tépeli, servant à parer le front. 

Le filar, espèce de collier en or, qu'on portait autour du 
cou et que, vu sa longueur, tombait, en pointe, sur la poitrine. 

La resta, ou 100 ducas cousus sur un cordonnet, formait 
une espèce de collier, comme le filar. 

La cadena con boton, ou chaîne d'or du genre de filar, 
ayant une pommette en or, qu'on portait au cou et qui tombait 
en pointe, sur la poitrine (genre de sautoir). 

La hall!sa, mot arabe signifiant cinq, en raison de cinq du
cats qui accompagnaient alternativement, cinq gros coraux, for
mant le tout, un magnifique collier. 

La ceinture, était en or et, quelquefois, incrustée de brillants. 
Les bracelets, étaient en or et, quelquefois, incrustés de bril

lants .. 
Les yedek ou colliers, étaient en perles ou en+coraux. 
Les bagues, étaient de différentes formes et , de différentes 

pierres. 

Habitations 

Les habitations des Juifs d'Izmir se composaient de maisons 
et des cortijos. La maison était une habitation destinée à une fa
mille. Le cortijo était une grande cour, entourée de murs, où l'on 
construisait des maisonnettes à une ou deux chambres, destinées à 
plusieurs familles. Les familles indigentes habitaient les cortijos 
qui, vu l'encombrement de leurs habitants, étaient, hygiéniquement, 
négligées et souffraient lorsqu'une épidémie s'abattait sur la ville. 
Aujourd'hui, le nombre des cortiios a diminué et ceux, qui existent 
sont, hygiéniquement, soignés. 

Les habitations payaient, comme tout autre impôt, l'im. 
pôt immobilier, encaissé par la communauté et versé au Gouver
nement. Autrefois, elle percevait cet impôt non pas, d'après la va· 
leur des immeubles enregistrés dans les livres publics, mais bien 
d'après la situation économique des contribuables, de sorte que 
les propriétaires d'immeubles payaient au Gouvernement l'impôt 
immobilier enregistré officiellement et un surplus, qui allait à la 
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caisse communale, provenant de l'évaluation faite à leurs fortunes. 
Quant à ceux, qui ne possédaient pas d'immeubles, ils étaient te
nus d'en payer l'impôt, afin de contribuer à l'acquittement des im
pôts des immeubles des pauvres. Ce double impôt eut, pour con
séquence, que les Juifs d'Izmir s'abstinrent d'acheter ou de cons
truire des maisons et des immeubles (1

) 

Note.- Voir .à !'Appendice, chapitre "Eskamot", les lois con
cernant les habitations. 

CHAPJTHE XVIII 

Colonisation - Immigration - Emigration 

Colonlsation 

L'augmentation du nombre des Juifs d'Izmir, rendit difficile 
leur situation économique et créa, par conséquent, la nécessité 
d'émigrer. Des individus d'abord, des familles ensuite, allèrent en 
Anatolie Occidentale et dans quelques îles de !'Archipel voisines 
d'Izmir, se faire une position et formèrent, avec le temps, de pe
tits groupements qui variaient, selon les conditions géographiques, 
économiques et climatériques du milieu où ils vivaient. Les groupe
ments qui vivaient, d'abord sans aucune organisation, finiren_t, 
avec la marche du temps, par s'organiser. Le cimetière et le Tal
mud Tora furent, toujours, les premières bases de la fondation 
d'une communauté pèrmanente, qui ne tardait pas à se procurer 
une synagogue, tantôt en la construisant, tantôt en transformant 
une bâtisse qu'on prenait à loyer. De ces groupements naquirent 
les communautés d'Ourla * de Tchechmé, * de Ménémen, * de 
Fotcha, * de Baïndir, * d'Odemiche," de Bergama, * et d'autres de 
moindre importance, sans compter l'augmentation, apportée par le 
Juifs d'Izmir aux diverses autres communautés d'une existence an
cienne. 

Immigration 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la ville d'Izmir eut 
à souffrir des conséquences de guerres, de tremblements de terre 

(') Avodat Maça, 38 b et 39 a 
(*) Voir les noms, de ces communautés, au second volume de cette histoire. 
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et de maladies contagieuses, de sorte qu'une continuité de vie 
. communale juive fut impossible. En 1620, lors de l'arrivée du 
rabbin Joseph Escapa à Izmir, il y trouva trois synagogues Iré· 
queutées par .. des Salonkiens ('). La guerre entre la Turquie et Ve
nise q\li se termina par la conquête de Crète par les Turcs et 
qui coïncida avec le mouvement sabbatien, donna lieu à l'immigra
tion de plusieurs juifs de diverses parties .de la Turquie. La sy
l)agogue Orahim ou Forasteros (étrangers) et l'oratoire Haïni va 
Hesscd de los lstanbonllis (des Constantinopolitains) ont été fondés 
pour les immigrés (2). En 1821, lors de la révolution p9ur l'indé· 
pendance grecque, plusieurs familles juives immigrèrent, à Izmir, 
venant de la Morée. Dans un de/ter qe l' ariha de l'an 1888, il 
est fait mention de 88 Istanbonllis (Constantinopolitains) et de 89 
Crétois, en âge de payer l'impôt . communal. En 1891, à la suite 
de 111 . calomnie du meurtre rituel de Corfou, plusieurs familles 
juives de cette île vinrent s'installer à Izmir. En 1892, lors des 
pogromes russes, 200 juifs du pays des Tzars immigrèrent à 
Izmir, sans compter plusieurs centaines qui se rendirent en diver
ses localités d'Anatolie (3) En 1897, la révolution dep Crète obligea 
plusieurs familles à chercher réfuge à Izmir. Une a'rinée après, â 
la fin de la guerre turco-grecque, conséquence de ' la révolution 
crétoise, un grand nombre de familles juives de Théssalie vint à 
Izmir. En 1912, après la guerre balkanique, plusieurs familles 
juives de la Thrace Occidentale vinrent grossir le nombre de 
la population juive d'Izmir. Après la guerre générale (1914-
1918), un très grand nombre de familles juives de diverses lo
calités du vilayet s'établirent à Izmir. En 1922, lors de la retraite 
des troupes hellènes de la partie de !'Anatolie qu'elles occupè
rent, retraite qui fut suivie d'incendies, des communautés entières 
cherchèrent réfuge à Izmir. C'est la position géographique de .cet' 
te ville qui obligea les immigrés de la Grèce et de l'île de Crète, 
à s'installer, de préférence, à Izmir. , 

Emigration 

Il ya un demi siècle environ, qu'un mouvement d'émigration 

se dessina dans les pays d'Orient. Les Juifs d'Izmir, surtout les 

( 1) Voir ci-dessus, P· 49 
( 2) ,, u p. 42 
(3) Voir au deuxième volume, détails à ce sujet. 

li 

1 
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iet.lnes gens, commencèrent, avec une dizaine d'a.nnées de. retard, 
à émigrer el! Egypte, en Amérique du Nord et du Sud,. au Con
go et en divers autres pays européens. Cette émigration com
mencée d'abord, à titre d'essai, sur une petite échelle, ayant don
né des résultats satisfaisants, prit dans la suite, un développement 
considérable. La vague d'émigration dirigée, autrefois. ·vers les di" 
verses localités de !'Anatolie, prit une autre direction. Les nou
veaux émigrés, une fois installés dans ces divers pays, faisaient 
venir leurs familles et se mariaient avec des filles qu'ils faisaient, 
également, venir d'Izrn,ir. L'émigration, suivait' son ·cours hor~al, 
lorsque la guerre générale (1914-1918) l'arrêta. En 1918, commença 
l'armistice et avec lui, commença aussi, la vague d'émigration. L'ar
mistice ou guerre pour l'indépendance turque, prit fin le 23 Juillet 
1923 par le Traité de Lausanne. Dùrant cet espace de temps, Iz
mir ~t une partie de son hinterland étaient occupés par l'armée 
hellénique; qui lors de sa retraite, incendia plusieurs villes'. où il 
y avait des communautés juives qui se dirigèrent sur Izmir. ~a 
paix signée, l'émigration continua et fut accentuée_ par la cnse 
économique, que traversa et traverse le monde enlier. 

Actuellement on rencontre dans les pays suivants de forts 
contingents juifs Smyrnéèns, organisés, possédant leurs sodé.tés 
de bienfaisance, faisant partie de la grande ·famille ·sépharadite et 
n'oubliant, jamais, Jeurs attaches avec Izmir, aux œuvres de la

quelle, ils viennent en aide. 

Angleterre Londres, Manchester, Leeds, Bradford, etc: 
France : Paris, Lyon, Bordeaux, Marseille, etc. 
Italie ; Milan, Naples. 
Egypte. : Le Caire, Alexandrie, etc. 
Afrique du Sud: Diverses localités . .. 
Etats-Unis d'Amérique: New York, Atlantic City, Los Angeles ek 
Argentine : Buenos Ayres et hinterland · .-
Brésil : Rio de Janeiro, San Paulo, etc. 
Chili Santiago 
Cuba La Havane, Santiago 
Mexique 
Uruguay 

Mexico 
Montevidéo. 
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CHAPITRE XIX 

Musique 
Compositeurs Musiciens - Sociétés musicales 

Compositeurs 

Nous donnons, ci-bas, les noms de quelqµes uns des com
positeurs juifs smyrnéens, dont la biographie nous est connue: 

a) Haham Yomtob Danon - Il est connu, chez les Turcs, 
sous le nom de petit Haham. Il vivait à Izmir, il y a 250 ans. Il 
s'est distingué plus spécialeme1Jt par ses compositions religieuses, 
destinées à la synagogue. Ne sont pas, cependant, moins remar
quables, les morceaux de forme classique, qu'il composa dans les 
modes suivants: mustcar, (variété mélodique du mode orièntal qui 
a pour tonique si) mayé, (autre variété mélodique du modP. si) 
husseyni achiran, (mode oriental qui a pour tonique la note mi) 
et ouzzal. (la mineur de chromatique oriental). 

b) Le Rabbin Abraham Aryas - Les Turcs le connaissent 
' /,')' 

sous le nom de hadjé-i berkuzar (maître consommé). Il vivait à 
Izmir, il. y a 120 ans. La liste de ses compositions 'comprend 80 

morceaux, dont les meilleurs sont écrits dans les modes suivants: 
sazighiar, chevk-i tarab, (variété mélodique du fa majeur) mollhay' 
yer, Houzzam, (variété du mode oriental qui a pour tonique la 
note si) irak, (mode oriental qui a pour tonique la note fa dièse) 
et pesindidé, (variété mélodique du sol majeur). 

c) Elia Lévi - Les Turcs le connaissent sous le nom de 
santouri Elia. (Elia joueur de santoztr, qui est une sorte de psal
térion adapté à l'exigence de la musique turque). En dehors de 
ses quatre morceaux restés classiques dans le mode de sazighiar, 
il faut citer sa brillante composition dans laquelle le mode. mahour 
est revêtu d'un éclat nouv.eau et très agréable, et .son semayi 
(morceau final joué par les instruments seuls à la fin des concerts 
classiques) du même mode. 

d) Isaac Barki - Les Turcs lui ont donné le nom de petit 
lshac. Il vivait à Izmir il y a 80 ans et jouait, à merveille, le vio
lon. Parmi les morceaux qu'il composa, se trouvent des fassils. (on 
donne le nom de fassil à l'ensemble de quatre morceaux compo
sés chacun dans un des rythmes fixés par la tradition conservée 
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chez les compositeurs) dans les modes suivants: cvdj-i ara, (chro
matique oriental transposé en fa dièse) rehavi, (variété orientale 
du sol majeur) houmayoun, (variété mélodique du chromatique 
oriental) et nihavend, (sol mineur) 

e) Haïm Alazraki - II est connu chez ies Turcs sous le 
nom de chapdji Haïm. (Haïm, vendeur d'alun) li mourut à Izmir 
en 1913. En dehors des ses compositions dans les modes souz-i 
dil, (chromatique oriental transposé en mi) adjem kurdi, (variété 
mélodique orientale en fa majeur) mahonr, il est, surtout, très con
mi par sa romance judéo-espagnole (1) d'un style vraiment senti
mental et délicat. 

f) Chemtob Chikiar - li est très connu chez les Turcs, sous 
le nom de Hodja Santo (Muître Santo). Il mourut à Izmir en 1920. 
Santo qui travailla pour le progrès de la musique, avait un grand 
talent p0ur faire une innovation dans cet art. Ses compositions, qui 
s'élèvent à environ 150, .prouvent qu'il était un mait1·e consommé. 
li était arrivé au niveau des grands maîtres turcs tels que !tri Dé" 
dé et Dédé Effendi. Parmi ses œuvres les plus estimées, on peut 
citer les morceaux solennels destinés à être chantés lors des cé
rémonies officielles organisées à l'occasion des anniversaires ~e 

naissance et d'avènement au trône des Sultans. Ses fassUs · dans 
]es modes dughiah, (mode oriental qui n'a pas d'équivalent dans 
la musique occidentale) nihavend, souzdilara, (variété mélodique 
du sol majeur) hidjazkiar, (chromatique oriental t.ransposé en sol) 
et mouhayyer sont les plus importants. Santo n'a pas seulement 
composé pour la musique profane; il est l'auteur de morceaux 
destinés à être chantés dans la synagogue. 

Santo était professeur de musique à l'école Islahhané (éco
le d'arts et métiers) d'Izmir. Le Sultan Abdul Hamid II ayant en
tendu les éloges de ce grand maître, l'invita avec les élèves de 
l'école lslahhané à Istanbul et lui fit donner quelques concerts au 
palais. Très content, le Sultan lui conféra une décoration, 1a mé
daille des beaux arts et lui donna une somme d'argent 

g) Salomon Algazi- Les Turcs le surnomment " Bulbuli Sa
lomon" (Salomon le rossignol). Par sa voix sans égale et très dou
ce, il a émerveillé pendant de longues années les cercles musicaux 
d'Izmir. li laissa deux morceaux très sublimes dans le mode ma-

(1) Cette romance commence par les mots: Reync6 de lei (J1·cwi~1, nia[[nj de 
la bivcs. . . 
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honr et deux pechrevs dans le mode Husseyni et Hid;jaz. li mou
rut en 1930, à Istanbul. 

h) Isaac Algazi - Fils du précédent, Isaac est exceptionnel
lement connu dans toute la Turquie et surtout à Izmir et à Istan
bul. Ce jeune maître qui possède une voix d'une netteté surpre
nant~ e·t vraiment délicieuse, a composé plusieurs morceaux, par
mi lesquels un morceau dans le mode nevesser, (variété du sol 
mineur oriental) de grande haleine, écrit dans le style ancien, œu
vre d'~rt d'un ·éclat remarquable. En outre, il s'est acquis une re
nommée par ses compositions dans les modes chevkefza, (variété 
orientale du fa majeur) mayé, (mode mélodique ayant pour toni
que la note si) sonzidil (transposition du sol majeur sur la mineur) 
et bestékiar, (mode oriental ayant pour tonique le do et comme 
final le fa dièse). 

En 1932, Kamâl Atatürk, {Gazi Moustafa Kémal) Président 
de .la République Turque qui se trouvait à Istanbul, invita maître 
Algazi au palais de Dolma Bagtché et lui demanda des détails sur 
la musique turque. Maître Algazi, au fur et à mesure qu'il chan
tait des morceaux de diverses époques, faisait l'his,t6rique de la 
musique turque. Très content, Atatürk lui fit cadeau. d'un Coran, 
revêtu de sa signature. 

i) Albert Hemsi- Albert Hemsi naquit en 1896 à Cassaba (1) 
qu'il quitta en 1907, pour continuer ses études à Izmir, où il fré
quenta le Talmnd Tora, l'école de l'Alliance Israélite Universelle 
et, plus tard, l'école commerciale italienne. Parallèlement avec ses 
études, Hemsi était un des élèves qui étudiaient la musique, dans 
la So~iété musicale israélite d'Izmk. Le maestro attira l'attention de 
cette Société sur l'élève Hemsi, qui faisait preuve d'aptitude musi
cale et de dons vraiment exceptionnels. 

Prenant en co.nsidération la recommandation du maestro, la 
Société envoya. en 1913, Hemsi à ses frais, à elle, à •Milan, au 
Conservatoire royal de musique de cette ville. La guerre générale 
(1914-1918) ne pouvait pas l'épargner, lors de la participation de 
l'Italie à cette guerre. Hemsi étant sujet italien, dut quitter le Conser
vatoire pour le Front. Il se battit, fut blessé, promu lieutenant et 
hoRpilalisé à Milan même, où il put, une fois . la guerre terminée 
reprendre ses études interrompues et obtenir quelques diplômes : 

( 1) Voir ce nom au second volume de cette Histoire. 
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diplôme de direeteur de Philarmonique, diplôme d'Harmonie, théo
rie et solfège et diplôme de Piano. En 1919, il retourna à Izmir. 
Unè. année après, la même Société musicale lui confia la forma
tion d'une fanfare d'élèves, telle qu'elle existait. D'élève qu'il était, 
il devint maestro et réorganisa la fanfare qui dura jusqu'en 1923, 
date à laquelle, il quitta Izmir pour s'installer à Rhodes, qu'il 
quitta, également, vers la fin de 1927, pour aller prendre la direc
tion du chœur du Temple Eiiahou Hannabi, d'Alexandrie, direction 
à laquelle s'ajoutèrent celle de directeur de la Philarmonique des 
écoles de la Communauté israélite de cette ville et celle dé pro
fesseur d'harmonie. au Lycée musical "G. Verdi''. Hemsi fonda 
une Edition Orientale de Musique. 

Albert Hemsi qui connait les musiques hébraïque, turque, 
arabe et européenne était tout indiqué pour entreprendre un tra
vail de grande envergure, en faisant connaître à l'Occident la mu
sique orientale. Ses quatres premières séries, publiées et annotées 
de Copias Sefardies, ou chansons judéo-espagnoles chantées en
core, aujourd'hui, par les descendants des expulsés de l'Espagne 
de Ferdinand le catholique et de sa femme Isabelle, sont là pour 
attester son talent de compositeur, exalté par la Revue musicale 
Ritmo de Madrid, la Vanguardia, la Veu de Catalunya, las Pro
vineias, de Valencia, el Boletin de la Comision provincial de mo
numentos historicos y artisticos de Burgos, d'Espagne et par le Me
nestrel, de Paris etc. En dehors de ces Copias, Hemsi a annoté 
plusieurs chants hébraïques, turcs, arabes, judéo-espagnols et con
tinue à produire avec une passion toujours crescendo. Comme lit
térature musicale, il a publié jusqu'ici la nmsique de la Torah (es· 
sai sur la musique neumatique des Juifs espagnols d'Orient) et la 
musiqÙe orientale en Egypte (Etudes et Critiques) 

Alberto Hemsi possède les titres et décorations suivantes: 
Chevalier de la Couronne d'Italie; Médaille d'a,·gent - valeur• mili
taire-sur le champ; Croix de guerre ·valeur militaire - et Médaille 
de la Campagne 1915-1918. 

Musiciens -.----. -
Voici les noms des célèbres mus1c1ens juifs professionnels 

qui ont vécu à Izmir, dans le courant du 19me siècle et au com
mencement du 20me siècle. 

·'-' 
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Isaac Barki, (1) violoniste. Il ajouta une huitième corde au vio
. Ion pour jouer le psaume 12, qui commence par les mots de 
li'l'.l.:rt'n ~.li nlll::i~. D'après lui, David jouait sur un instrument à 
8 cordes, d'ou li'l'l.lît', qui vient du mot 'l'l.lrt', qui signifie hui
tième. li mourut à l'âge de cent ans, jouant, tous les jours, ce 
psaume. 

Y éochoua Cohen et Abraham Barki, violonistes. 
David Saül, joueur de santour (sorte de psaltérion, adapté à 

l'exigence de la musique turque). 
Isaac Milès, joueur d'out (luth) 
Moïse Méssina joueur de canon (instrument de musique à 

corc,!es; sorte de psaltérion) 
Isaac Ventoura, joueur de tambour de basque. 
Actuellement Maurice Kiirber, fondé de pouvoirs de la 

Deutsche Orientbank et Joseph Carman, négociant, jouent, en 
amateurs,·. le violon et le piano. 

Sociétés Musicales Israélites 

En 1891, la communauté avait sa Société Mnsicale Israélite 
''.'.' ' ' 

qui avait une fanfare composée d'une quarantaine i_êl'enfants ;· elle 
eut une existence de quelques années. Cette fanfarè avait fait tel
lement des progrès, que le vaii l'invitait à jouer à l'occasion des 
fêtes nationales et des banquets qu'il offrait en l'honneur d'ami
raux de flottes de pays étrangers qui venaient visiter Izmir. Les 
membres fondateurs de cette société furent: Salomon Abraham . ' 
David Hazan, David Alazrakj, Albert Pardo, Abraham Algazi et 
autres La fanfare était dirigée par le Maestro Moroni. 

En 1909, on réssucita la Société Musicale avec sa f11nfare. 
Elle vécut jusqu'au commencement de la guerre générale (1914-
1918). Cette fanfare, comme la précédente, était invitée par Je vali 
pour jouer pendant les cérémonies officielles et lors des réceptions 
faites aux ministres, qui venaient visiter Izmir. Maestro Alberto 
Hemsi, en fut un élève. En 1920, la société et la fanf<tre furent, de 
nouveau, ressucitées, cette dernière ayant pour Maestro, Hemsi. Elle 
cessa d'axister en 1923. 

(1) Voir ·ci~dessus p. 163 

i 

1 

11 
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CHAPITRE XX 

Fonctionnaires juifs au service clu Gouvernement 

Dans les tribunaux et administrations - Dans l'enseignement 
Dans la Pollce - Grades et décorations 

Voici, d'après le résultat de nos recherches, les noms des 
fonctionnaires juifs qui ont, dans un ordre, autant que· possible, 
chronologique, servi, à Izmir, le gouvernement turc. 

Dans les tribunaux et administrations 

Tchélébi Moïse Arditi, caissier du gouvernement, au temps 
de Muchir Hassan Pacha, vali d'Izmir, en 1812. 

Samuel Ségoura, Isaac Danon, membres de la municipalité. 
Yohanan (Giovani) Cohen, drogman du vali (1) 
Jacob Gabbaï, membre du conseil de la ville (1865-1870). 

Sur la proposition du vali Réchid Pacha, il fut décoré. 
Isaac Danon et Samuel Ségura, membres de la municipalité(2J 
Haïm Mordoh, membre du · conseil du vilayet en 1884 et 

membre à la cour d'appel (section civile) en 1891 et 1895.-
lsaac ... caissier du Gouvernement du san~iac d'Izmir en 

1885. 
Haïm Cori, membre à la cour d' Appel, (section pénale) ert 

1890 et plus tard, membre de la municipalité. 
Nissim Lévi, membre à la cour d'appel, (section civile) en 

1890, membre du conseil du vilayet en 1903 et 1907. 
Abraham Nahoum et Haïm Mélamed, membres du conseil 

de la ville. 
Nissim Strugo, membre au tribunal de commerce, en 1890. 

Homme capable, intelligent et expérimenté, il fut, dans la suite, 
membre de la chambre de commerce, de la municipalité, de la 
commission des réfugiés de Crimée, de la commission de la ré
forme des immeubles etc. 

Nissim Habib, membre du conseil du vilayet, en 1891 et en 

1905. 
Isaac Henriquez, membre du conseil du vilayet en 1892. 

(1) Voir ci-dessus, p, 99. 
(:?) Journal l'impartial, en date du 20 Juin 1851.. 
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Jacob Gabbaï, (tchivitehi) · membre du tribunal de première 
. instance, en 1895. 

Jacob Saül, drogman du Vilayet. 

Vitalis Stroumsa, chef de la commission chargée de corn~ 
batte le phylloxéra, dans le vi la.yet. 

Jacob Dévidas, censeur et professeur de français à l'école 
Ruchdiyé et, plus tard, à l'école ldadiyé (externe'. 

Dr. Isaac Pacha Hadjez, (en retraite) membre du conseil du 
vilayet. 

Daoud Benmaor, fonctionnaire . à la Banque agricole et pro
fesseur de français à l'école ldadiyé (lycée turc) 

Abr!lham Dévidas, du service télégraphique international de 
Damas, transféré en la même qualité, à Izmir. 

Isaac Barbout, fonctionnaire de la direction des postes et 
télégraphes d'Istanbul, transféré en la même qualité, à Izmir. 

Nahman Varon, chef de l'office télégraphicjue d'Izmir. 
Rabenoil Courie!, chef de l'exécutif. 
Béhor Tchicourel, (Rami) membre au tribunal clé' ll'e instance. 
Isaac Danon, membre au tribunal de lre insta~ce. 
Nissim Palacci ,, ,, " " 
Jacques Eskénazi, 

" " " 
Haïm Mossé Sion, membre à la cour d'appel. 
Moïse Sion, membre au tribunal de commerce. 
Joseph Acher, membre de la Municipalité. 
Isaac Moïse Barki, secrétaire à la Municipalité. 
Mardoché Lévi, membre du conseil du vilayet 
Moïse Adès 

" ,, ,, 
Sélim Mizrahi, membre du conseil du vilayet el, plus tard 

de la Municipalité. 

David Passi, membre du comité de la mise en accusations et 
plus tard, conseiller à la cour d'appel. 

Hinto (Yomtob) Caspi, conseiller de la cour d'appel. 
Joseph Strugo, membre (pendant plusieurs années) de l'As

semblée générale du Vilayet (ancien conseil du vila.yet) et un' des 
chefs du comité de la Flotte. 

David Sarfati, directeur du service télégraphique. 
Jacob Gabbaï et Béhor Saül, télégraphistes. 
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. Nissim Cassouto, Bensi;~n Abraham, ~aphaël Gab~aï, .Béhor 
Eskénazi et David de Salonique, fonctionnaires au .service postal, 

Albert Cadranel et Yudh Béhai·, fonctionnaires. au service de 

la comptabilité du vilayet. 
Marco Méfano et Joseph Béhar, foncti~nnaires à la douane. 

· Béhor Sadi, fonctionnaire au service de l'état civil (noufous 

idaressi). 
1'chélibon Gormisano, chef de l'exécutif 
Abraham Mésseri, fonctionnaire à la dette publique. 
..... Arditi, inspecteur au service' de la Dette publique. 

Lorsqu'il était, en la même qualité à Sivas, Arditi reçut dans sa 
inaison, Moustapha Kémal Pacha, l'auteur du mouvement national 

turc et actuellement Kamâl Atatürk, Président de la République 

Tur.que. 

Dans l'èhseignement 

Ephraïm Suhami, (pharmacien) professeur de chimie à l'école 

lr}a,diyé, (lycée turc) vers la fin du 19me siècle. 
Chemtob. Chikiar, professeur de musique à l'école d'arts et 

métiers (islahhané mektebi). 

Daoud benmaor, ci haut-cité. 
Me Raphaël Amato et Me Moïse Adout; professeurs de 

français, au lycée turc. 
Béhor Bendjouya et Joseph Eskénazi, répétiteurs au lycée 

' ' 

turc. 
Abraham Caraco, Ruben Catan et Léon Dévidas, profes

seurs d_e français à l'école Idadiyé (externe). Léon Dévidas est le 

fils de -Jacques Dévidas, ci-haut cité. 
· . Béhor Gabbaï et Maurice Cohen, professeurs à l'école d'arts 

et métiers. 

Dans la police 

Voici les noms des agents de police juifs qui ont servi le 

Gouvernement : 
. Béhor Roditi. Son nom est attaché à l'histoire de Midhat 

Pacha, père de , la première Constitution turque.' Midhat Pacha, 

ancien Grand·Vézir fut, en 1296 (1878) nommé vali d'Izmir. Abdul Ha-

., L 
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mid Il, craignant les idées libérales de Midhat Pacha, envoya, 

quelque temps après, une mission pour l'arrêter. Roditi ·eut vent 
des intentions de la mission, en informa Midhat Pacha .et le fit 
enfuir, -~u consulat de France, le soir même, où son._ arrestation 

devait avoir lieu (1
). En même temps que Roditi, le major Dr. saac 

Fa.no Bey, (plus tard promu au rang de Pacha) qui se .trouvait, 
alors, à Izmir, facilita la fuite de Midhat Pacha (2) 

Raphaël Tchicourel. Agent de police d'abord, il fut nommé 
successivement commissaire, commissaire de police de 1re classe 
et plus tard, inspecteur général de la police du vilayet. En 1905, 

il publia, en langue turque, un ouvrage sur ]'Anthropométrie, le 

premier, en son genre, publié en Turquie. Kiatnil Pacha, ancien 

grand-vézir, qui fut pendant longtemps va.li d'Izmir, appreciant les 

services qu'il rendit au pays, le fit venir à Istanbul, lorsqu'il fut 
de nouveau, nommé Grand-vézir et le chargea, au cours de la 

guerre balkanique de 1912, du maintien de l'ordre de Beyoglu. 

(Péra). C'est· durant cette époque qu'il appliqua, 'd'après de nou

velles méthodes, le service dactyloscopique. Tchicqtirel vit aujour
d'hui, en retraite. Il est décoré de la 4me classe du Medjidié et 
possède le grade de sa.lissé. 

Isaac Haïm. Agent de police très capable, il fut chargé des 
affaires des passeports des voyageurs qui voyageaient par mer, 

mission très délicate, sous le gouvernement d'Abdul Hamid li. Il 
mourut en 1906. 

Rabeno Eskénazi. Durant le service de· ses fonctions, il se 
convertit à l'islamisme. 

Bension Cohen, Elie Taranto, Marco Alazraki, Joseph Cohen, 
Nissim Arias furent agents de police. Nous ne savons rien sur 
leur compte. 

Grades et décorations 

Voici la liste des Juifs d'Izmir qui, pour divers services ren
dus au pays, reçurent des grades et des décorations du Gouver
nement: 

(l) Dang notre ouvrage Turcs el Jnif:.;, en parlant .de l'arrestation de Mid· 
~at Pacha, nous avons, par erreur, dit que l'agent de police juif était Raphaël 
fchicourel. Nous rectifions ce passage de 1'urcN et Juif's. 

(
2

) Journal turc l)jou1uhouriyct, en date du 18 Août 1929, Istanbul. 
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Elie Léon, consul général de Turquie à Paris, Médjidié Jre 

classe, médaille du Liyakat en argent; grade oula, 2me classe 

avec le titre de Bey. 
Dr. Isaac Pacha, général de brigade, Méd,iidié, 2me classe, 

Osnwniyé, 2me classe, médailles du Liyalwt et de Crète: ~n .~rgent. 
Dr. Isaac Fano Pacha, général de brigade, Med1id1e: 2me 

classe, Osmaniyé, 2me classe, médailles du Liyakat et de Crete, en 

argent. 
Dr. Ezra Angel, major à Izmir, (plus tard colonel) 

Haïm Palacci, grand-rabbin, Médjidié, 3me classe 

Abraham Palacci, ,, " " 

" " 
grnde salissé Aaron Mata.Ion 

Chemtob Chikiar, compositeur " 
4me classe et medaille 

d'art. 

Bension Ventoura, drogman au Consulat général d'Autriche 

Hongrie, Méd,iidié, 4me classe 
Aaron de joseph Hazan, directeur du journal la Bu.ena Es-

péranza, Médjidié, Sme classe 
Raphaël Tchicourel, inspecteur général de la Police, Médji.die 

4me classe, grade salissé 
Jacques Dévidas, censeur Médjidié, 5me classe . 
Yona Kramer, propriétaire de l'hôtel et de la Brassera! por-

tant son nom, Med,iidié, Sme classe 

Dr. Béhor Danon, Médiidié, 5me classe 

Dr. Haïm Amado, Os1na1âé, 
Dr. Béhor Haïm Alazraki, ,, 

4me classe 
4me classe 
4me classe Raphaël Cori, négociant à Hamburg, ,, 

Florina Valensi, Ch~fakat, 3me classe. Cette ~ame r~çut ~n 
1899, la médaille tahlissiyé (de sauvetage) pour avoir_ sauve la vie 
à six personnes qui allaient faire naufrag-e (journal J,l Twrnpo,. en 
date du 13/11/1899) 

Nissim Habib, négociant, grade salissé, médaille du Liyakat, 

en argent 
Raphaël Lévi, négociant, 
Mordéhaï Lévi, ,, 
Santo Alazraki, pharmacien 
Dr. Isaac Tolédano, 

grade salissP 

" " 
" " 
" 

rabié 
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CHAPITRE XXI 

Méclccius - Plull'macicns - Avocats 

Médecins ---
Ainsi qne nous l'avons dit, plus haut ('), nous avons travaillé 

pendant quelques jours, dans le cimetière juif de Bahri Baba à l'ef

fet de prendre des notes, dont les suivantes se rapportent aux 

médecins juifs. La plus ancienne épitaphe d'un médecin est celle 

d'Abraham Baruch(") mort en 1675. Viennent, ensuite, par ordre 

chronologique les suivantes. Isaac Pardo, mort en 1689.. Raphaël 
Lupez, en 1693, Haïm Pardo, en 1730, Daniel Fonséca, en 1736, 

Samuel Cohen Arias, en 1784, Raphaël Samtob Gabbaï, en 1788, 

Abraham Salinas, en 1802, Eliézer Dayan, en J 809, Yoab dè Bor· 
gos, en 1814, Daniel de Borgos, en 1820, et joseph de Borgos, en 
1821. 

En dehors de ces médecins, citons: Béhor Strugo, son frère 

Azaria Strugo, Abraham Castro, Dr. Angelina ( ci;,1' dernier diplô: 
mé) Tous ces quatre spécialistes en matière de p/ste. . , 

Haïm Hazan, Haïm Algranlé, son fils Tchélebi Algranté, Sa-

lomon V entoura, Abraham Mizrahi, Me.rcado. Padova, .son fils Mo
rén.o Padova, Suhami et Béhor Césana, praticiens .qui exercèrent 
pendant le 19me siècle. 

Avec le progrès de la science, les médecins diplômés rem
placèrent les praticiens. Les diplomés qui vécurent vers la fin du 

19me siècle sont: Dr. Franquelli (3), Dr. Lévi, Dr. Delili, Dr. Fano 
Bey (plus tard Fano Pacha) et Isaac Pacha Hadjez. 

Fano bey, qui .étudia à l'école militaire de Médecine d'Istan
bul, avait le grade de major de l'armée turque, lorsqu'il était à 

(1) Voir ci-dessus, p. BQ 
(2) Ce nom est cité par Rosanès, IV, p. 47, qtJi dit qu'il était le contem

porain du rabbin Hiiïm Benvénisté, mort en 1673. Ce médecin, ajoute Rosanès, 
s'adressa aux rabbins de son époque pour leur demander s'il potivait. prescrire 
dans. seS ordonnances, des médicaments ·qui ne répondaient pas aux diagnostiques 
ou bien, . s'il pouvait omettre, dans ses ordonnances, certains médicaments pour être 
prescrits à deg ennemis d'Israël. La réponse fut négative, parce que t'out malade, 
même ennemi d'Israël, confie sa vie au n1édecin. 

(3) Voir ce nom au second volume, chapitre "Magnésie" 
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Izmir('). Il fut un des présidents de l'hôpital israélite de cette vil

le. Il servit l'armée turque, à Bagdad, en Syrie, au Danube, reçut 

plusieurs décorations et, après avoir obtenu le titre de Pacha, 
demanda à être mis à la retraite. En 1900, il fut nommé. inspec

teur de la· Préfecture de la ville d'Istanbul. 
Isaac Pacha, originaire d'Izmir, étudia à la même école, sui

vit l'armée turque en Crète, en révolte alors, prit part à la guerre 
turco-rus~e, f~t médecin militaire au Yémen, inspecteur des hôpi

taux militaires d'Istanbul et des places fortes de !'Archipel, pro
fesseur. de dermatologie à l'école militaire· de Médecine .et mem

bre· & l'hôpital Israélite d'Izmir, où il mourut, en 1903. 
. Vers la fin du 19me. siècle et au commencement du 20me, 

vivaient· à Izmir les ·médecins suivants: Nahum Cesana, Béhor 
b~non, Haïm Amado, Béhor Haïm Alazraki, ElieCiavès, lsaaè 

'Crespin, Isaac Abouaf, Isaac Tolédano, Cori, Yéchouroun, Faradji, 

Ciégura (ce dernier converti au Protestantisme avec sa famille 
lorsqu'il était enfant), Zaharia Spierer, occulisle, qui fut un des 

présidents de l'hôpital israélite, d'Izmir et Victor Bey Galimidi, 

colonel en retraite de la Marine turque. 
Les médecins juifs qui exercent actuellement sont: Angello 

A. Margulies t") Léon Behmoaras, Zibil, Moïse Crespin. Béhor' A. 
Israël, Ben Ribi, Isaac Sidi, Elhekavé, Raphaël Lévi et David 

Mizrahi, ce dernier dentiste. 
Parmi ces derniers, le Dr. Zibil est médecin 'en chef de l'hô-

pital Israélite d'Izmir.· 
Moïse Crespin, fut. ci-devant, médecin de I.a municipalité de 

la ville de Conia, du gouvernement local de la ville de Simav, et 

plus tard, de la municipalité de Saraï Keuy. Actuellement, il est au 

service i~térieur de l'hôpital israélite d'Izmir. 
Béhor A. Israël, fut, après avoir terminé ses études à !'Ecole 

de Médecine d'Istanbul, chargé de combattre le choléra à Ouchac 
et à Kutahya, d'où il fut transféré au lazaret de Tébouk, sur la 
Îigne. du chemin de fer de Damas. Entré au service de !'Office 
sanitaire, .il fut nommé médecin au lazaret de Camaran, dans la 
Mer·Rouge. L'Officè sanitaire l'envoya en France faire des études 

(1) Voir ci-dessus, p. 171 
\2) Voir ce nom, au chapitre "Communauté .eskénazite" · 

- 175 -

bactériologiques et travailler à l'Institut Pasteur de Lille, dirigé pa.r 
. Calmette et à l'Institut pasteur de Paris. La guerre générale (1914 

1918) le surprit à Camaran, où ..il fut enrôlé dans l'armée turque dµ 
Yémen, avec .le ·grade de capitaine. Se3 services lui val;rent. la 
5me classe du Médjidié,. la médaille de guerre, en argent, du Liya

kat et la médaille d.e guerre. Les Juifs du Y emen qui apprirent 

qu'il portait l'uniforme, une épée .et des décorations et qu'il m<;m

tait .à cheval escorté d'une ordonnance, n'y voulurent pas ,croirn, 
motivant leur attitude sur le fait qu'il est impossible qu'un J~il. 
dans le galout, puisse recevoir tant d'honneurs. Ces malheureux 
avaient raison de penser ainsi .car, il leur est. défendu de monter 
même, à cheval! Ce n'est qu'après un examen religieux q~'il~ foren; 

convaincus que le médecin était Juif. Ce fut une grande joie pour 
les Juifs du Yémen, qui comblèrent Béhor Israël de grandi.hon
neurs. La guerre terminée, il fut démobilisé et se préparait à ren. 

trer chez lui, lorsqu'il fut fait, par les Anglais, prisonnier de guerre 

à Hodeïda, d'où il fut conduit à L'Aliens internement ·Camp,.1de 

Sidi. Bichr, Alexandrie d'Egypte, où il resta quelqup1~ mois. Ren
tré a Istanbul, il fut médecin de l'office · sanitaire d,e Sinop, mer 

Noire. Le Gouvernement National d'Angora, qui venait d'êrre for' 

mé, le nomma inspecteur de l'Officè sanitaire de Trabzonde, pos
te qui fut supprimé. Il fut nommé médecin de la municipalité de 

cette ville et transféré, plus tard, à Izmir, en qualité de médecin 
du Gouvernement local et, ensuite, en qualité de médecin de l'offi
ce sanitaire de cette ville. Désil:ant suivre une carrière libérale, il 

démissionna de ce poste. Il exerce actuellement à Izmir ( 1 ). 

, (
1
) .A propos des médecins empiriques d'Izmir, nous reprodUisons ici une 

poésie, judéo-espagnole où l'humour ·ne fait pas défaut ~t .avons ··empio'yé'. li~rtho~ 
graphe française : 

Agora un anyo vos conti un couentezico, 
Tou, mancevo grande, hermoso y rico. 
Agora vos vo contar un otro couento, 
Con mejor palavras y mejor aciento. 
Aquel couento era de manseveria, 
Este couento es de doctoria. 
De dos doctores grandes y validosi 
Por todo el moundo conocidos. 
Los doctores de la tierra, 
De la Francia y de lngletierra; 
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Pharmaciens 

' Autrefois les pharmaciens, étaient eux mêmes des praticiens. 
Ceux qui n'avaient pas recours aux praticiens, se servaient des 

herbes et des drogues du droguiste ou de l'épicier. 
Les pharmaciens juifs diplômés d'Izmir furent : Béhor Césa

na, Ephraïm Suhami qui fut professeur de chimie à l'idadié (lycée 

turc) d'Izmir, Joseph Policar, Albert Danon, actuellement, grand 
négociant d'articles pharmaceutiques, Isaac Crespin, Costi et le 
colonel Béhor Alfandari, pharmacien en chef militaire. 

Actuellement, les ·pharmaciens juifs sont: Santo Alazrakî, 
David Algazi, Béhor Habib et Béhor Si di, ce dernier, pharmacien 

militaire en retraite. 

Avocats 

Les avocats juifs d'Izmir furent : Bezalel Ventura *, Gabriel 
Soncino, Balli, Calev, Pertev Lévi", Hayati Tolédano, Albert 
Tarica, auteur du "code commercial" en judéo espagnol, Gad 

Franco *· Les cinq premiers sont morts. 
Actuellement les avocats juifs sont: Raphaël Amato *, Ména

hem Adato, Albert Féridoun, Moïse Bivas, ancien président de la 

chambre de commerce de Tokat, Jacques Bivas et Molho. 

ingénieur 

Joseph Ciégur;:i. 

(.*) Les no1ns marqués d'un astérisque publièrent des ouvrages. Voir ci~ 
dessus,. p. 122. 

Hipocrat. y Harambarri, T ovia y todos, 
No son nada delantré de estos dos. 
Mirad que por nombre yo vo los ya1ni, 

Doctor Algranati y Doctor Suhami. 
Doctor, saÜo de chastre que era, 
Torno el nichter d~cho la tcjera. 
Antari y chalvar etcho por u11 cJ.nton, 
Y a logar de pico, tomo h<>.1ton, 

Haribi Haïm, el otro se yama, 
Por dar la vida el tiene la fama. 
Ma, mi vava me conto que se yamava Haribi Haïm, 
El que manda la gente al Bet ha~Haïm. 
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CHAPITRE XXII 

Bienfaiteurs 

Par bienfaiteurs, il faut entendre ceux qui se distinguèrent 
sur le terrain de la bienfaisance morale ou matérielle, par des ac
tes d'une certaine importance et de durabilité. Nous donnons, ci· 
bas, les noms des bienfaiteurs, dont les noms et donations sont 
venus à notre connaissance, Il va sans dire, que la liste qui sµit, 
est forcément, incomplète. 

La famille Soncino - Moïse fils de Y éochoua Soncino cons
truisit, en 1722, à ses frais la synagogue Mahaziké Tora ou Son
cino (1). Ce li~u de prière avait été l'objet de contestation, quimt 
à sa construction architecturale, de la part d'un haut fonctionmiire 
venu d'Istanbul (2). 

Haïm Yéochoua Soncino. Fils du précédent, il s'occ4pa._ 
de la quection de la contestation de la synagogue construite par 
son père et obtint, en date du 14 Zil hidjdjé 1144 de l'hégire· (9 

Juin 1732) un firman où il est dit kandil yakoub, Tevrat okouyub, 

namaz kiloub, hilaf-i cher'i cherif hareketi yoghiken, ·kiraat·i Tevrat 

ve idjra·i ayiné nmdahelé olunmamak .... c'est-à-dire qu'il (Son
cino) a la permission d'allumer des lampes, (à la synagogue) de 
lire la Tora et de faire la prière et tant qu'on ne constate de sa 
part (de Soncino) aucune attitude contraire au cheri, qu'on ne 
s'immiscie pas à la lecture de la Tora et à la célébration du ser
vice religieux . . . . . ( ') 

Haïm Yéochoua Soncino vint en aide aux Juifs de Jérusa
lem, en leur envoyant 50,000 piastres, somme destinée à l'apaise
ment des Arabes qui empêchaient les Juifs d'entrer dans la syna
gogue. Son frère Ménahem, son oncle Abraham et le fils à ce 
dernier Moïse, furent utiles à la communauté. 

La famille de Ciavès -Ciavès est le nom d'une ville de Ppr-

(1) Voir ci-dessus, p. 39 
(2) Voir détails à ce sujet, ci-dessus p. 39-40. Nous avons trouvé les pa~sa

ges de ce finnan dans un de nos dossiers de notes sur Izmir, dossier portant 
la date de 1903, Quant au nom de Haïm Yéochoua Soncino, H est clairement m'en~ 
tionné dans le firman accordé à Daniel de Ciavès. (Voir à !'Appendice, le texte 
de ce firman. Document C. 

)2 
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tugal, d'où le nom de Ciavès, qui en indique l'origine. La famille 
de Ciavès, probablement marrane, s'installa en Hollande, d'où un 
de ses me~bres, Salomon vint s'établir à Izmir. Il réorganisa 
l'œuvre de Bikour Holim, organisée par le rabbin Escapa, mort 
en 1662, d'après le modèle de la Hevra Kadicha d'Amsterdam. 
En 1724, il fonda la synagogue Bikour Holim, dans une de ses 
maisons et la dota de quelques immeubles, pouvant lui servir de_ 
revenus, de rouleaux sacrés et de divers accessoires. Un membre 
de sa famille devait, toujours, faire partie du ·comité d'adminis
tration de la synagogue. En outre, il acheta le quartier du yebe

che connu officiellement sous le nom de quartier de Ciavès et, 
' . 

actuellement, sous le nom d'Issa Réis. Il mourut en 1745. 
Daniel de Ciavès. Il est le fils de Salomon. La synagogue 

fondée par son père, ayant été la proie des flammes, en 1742, il 

la reconstruis.it. Daniel eut beacoup à souffrir du fait des difficultés 
qu'on lui faisait, parce qu'il utilisait sa maison comme synagogue. 
Il porta plainte aux autorités centrales. En 1191 de l'hégire (1777), 
un firman du Sultan déclarait la synagogue, officiellement, recon· 

nue ('). 
Tchélébi Moché Arditi - En 1812, il était saraf bachi, c'est

à-dire banquier de Muchir Hassan Pacha, qui arriva à Izmir, en 
qualité de gouverneur, et jouissait d'une grande influence à pro
pos de laquelle on raconte ce qui suit : Un jour, on prépara deux 
potences pour pendre deux Juifs. Arditi se rendit au lieu où l' é
xécution devait avoir lieu, coupa, en deux, les cordes des poten
ces et les envoya à Hassan Pacha, qui gracia les Juifs. Une autre 
fois, pendant qu'on allait exécuter un Juil, Arditi mit le bras, jus
te sur le cou du malheureux et ordonna au bourreau de frapper 
sur lui. "Commetlt pourrai-je frapper, une fois que vous av~z mis 
le bras" répondit le bourreau. Mis au courant de la conduite 

d'Arditi, le gouverneur grâcia le Juif. 
Arditi était un homme très charitable. On raconte que cha

que matin, lorsqu'il allait à la synagogue, il portait, expréssement, 

(1) En parlant de ce firnian, une erreur s'est glissée dans sa date. Au lieu 
d'écrire 1191 de l'hégire (1777) nous avons écrit 1171 de l'hégire (1757). Voir ci
dessus p. 41, note. Voir texte de ce firman, à l'Appendice, Document C. 
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un manteau aux poches trouées, dans lesquelles il mettait 50 
. piastres, en petite monnaie, qu'il laissait tomber dans la rue et que 
les pauvres ramassaient. Sa prière lui coûtait donc, 50 piastres. 

Il mourut en 1827. 

Béhor Benmayor - Il était riche et charitable. Il s'était fait 
un devoir d'aider à marier les filles pauvres, en contribuant à pré
parer ou à compléter leurs dots. Il mourut, en 1816. 

La famille Hadjez - Haïm Hadjez était un homme qui 
jouissait d'une grande influence auprès des autorités et menait, 
sans être payé, à bonne fin les affaires de la communauté ·qui 

d~vaient passer par le canal des administrations de l'Etat. Il pra
tiquait largement l'aumône. Il mourut en 1839. 

Les frères Tchélébi et Ménahem . Hadjès reconstruisirent à 
leur frais, la synagogue Talmud Tora, qui brûla en 1838. Le Dr. 
faaa~ Pacha Hadjès, est un membre de cette famille (') 

Rabenou Albagli .. -· Homme ~rès influent, il consacrait toute 
son énergie à la défense du judaïsme (2 ) 

Salomon Albagli et Tchélébi Lévi - (Ce defnier bouclier) 
Ils achetèrent le cortijo dont la porte est située vis-•à-vis du local 

de la hahamhané, c'est-à-dire de la bâtisse actuelle du Grand
Rabbinat et le leguèrent à la communauté, pour l'agrandissement 
de l'hôpital. 

. Jacob Vanlenep- Il est le frère de Richard Vanlenep, consul 
de Hollande. Il fut un des promoteurs de l' œuvre de l'hôpital. 

Y ohanan Cohen, Prokerli et Pacifico - (3) 

Nissim Crespin - Il fut le promoteur, à Izmir, de l'œuvre 
des écoles de !'Alliance Israélite Universelle (4) 

Alexandre Sidi - Il contribua à la diffusion. de l'instruction, 
acheta à ses frais, à Bournabat, un terrain qu'il transforma, en 1881, 
en cimetière. 

Moïse Benghiat - Originaire de Jérusalem, il vint, en 1840, 
à Izmir. 11 reconstruisit la synagogue Seniora et lui fit don d'un 

(1) Voir ce nom, ci-dessus, p. ·174 
( 2) Voir ce nom, ci-dessus, p. 57-58. 
(S) Voir ces noms, ci-dessus, p. 99. 
( 4) Voir ce nom, ci-dessus, p. 110-111. 
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terrain qu'il possédait. Il était, le gendre du rabbin Josué Salo

mon Arditi. 
Hillel B. Manoah --· Philanthrope de Bucarest, qui avait une 

grande estime pour Haïm Palacci. dont le fils Abraham parvint à 

obtenir, au cours d'un voyage qu'il fit, en 1840, en cette ville, une 

importante somme d'argent, qui lui permit d'imprimer, une grande 

partie, des livres de son père, <le fonder une yécl1iva et un ora

toire, qui portent le nom du philanthrope. 

Le Baron Albert de Rotschild -- (1) 

Béhor Yomtov Danon - Il est connu, à Izmir, sous le nom 

de Bohoratchi Danon. Esprit large et libéral, Danon porta dans 
une époque arriérée, le flambeau du Progrès. Il fut le promoteur 

de l'œuvre de l'hôpital •·Rothschild" et le fondadeur, en 1872, de la 

société Ozer Dalim (2
) 

Raphaël Hemsi - Il fit, en 1868, venir de l'eau au Talmud 

Tora et imprima, à ses frais, les livres du rabbin Elie Cohen. Il 

mourut en 1894. 
Haïm Elie Argi et sa femme Esther - Tous les deux fu

rent très attachés aux choses juives. Il construisit sur le local de 

l'ancien Talmud Tora, quatre chambres pour servir d'oratoire, uti

lisées, aussi, comme classes. Mari et femme firent les legs suivants: 

A l'hôpital israélite, 2 boutiques 
A I'œuvre de !'Alliance Israélite Universelle, 2 boutiques 

Au Talmud Tora, 2 boutiques 
A la société Ghemilout Hassadim, 2 boutiques 

A la société des Hahamim, 1 boutique 
A la société Mohar ou Matan (pour doter les filles à _ma-

rier) 2 boutiques. 
Il mourut, en 1875 et elle, en 1883. 
Haïmino Politi Argi, membre de cette famille, fit beaucoup 

de bien à la communauté. 

son 

Tchélébi Jacob Melamed - Il avait en 1872, dans sa mai
de Bounar Bachi, tout près d'Izmir, un oratoire, qu'il dota de 

(1) Voir ci-dessus, chapitre IX, Hôpitnl, p. 93-97. 
(Il) Voir cette société, ci-dessus, P· 88-90 et 94. 
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tout le nécessaire (1
). Il fonda, une yéchiva dans sa maîson, sîse 

au quartier K.étchédiiler. Il mourut en 1888. 
Semtob Parienté - En dehors de ses fonctions de directeur 

des écoles de !'Alliance Israélite Universelle, Parienté s'occupa de 
l'œuvre d'apprentissage et d'agriculture des Juifs d'Izmir. Au 
cours du choléra qui fit de grands ravages dans le. quartier juif, 
Parienté passait des journées entières à visiter et à secourir les 
malades. Il fit intéresser les grands philanthropes juifs d'Europe, 
au sort des pauvres el des établissements philanthropiques juifs 
d'Izmir, ainsi qu'au sort des réfugiés juifs de Russie et de Rou
manie. A la mort de l'Archevèque grec orthodoxe, Parienté pronon
ça, à l'église grecque, un discours, qui fut reproduit par les jour
naux. Ce discours contribua à créer un courant de sympathie ré
ciproque entre Grecs et Juifs 

Nissim Lévi Baïracli - Il construisit en 1896, à Caratache, 
faubourg d'Izmir, une jolie synagogue portant le nom de Bet-Lévi 
et contribua·, en grande partie, à l'achèvement de l'oratoire Esther, 
construit, en 1904, sur la montagne de Caratache. Il légua une 
vaste et splendide maison à Caratache, transformée ,;;~n hôpital. 

Lord Natanel de Rothschild, de Londres - A:'ii cours d'une , 
croisière qu'il fit en Février 1899, il arriva à Izmir et visita les 
institutions philanthropiques de la communauté, auxquelles il fit 
des dons importants. 

La famille Spierer - Le Dr. Zaharia Spierer ain;i que son 
fils Herman, furent, à divers intervalles, présidents de l'hôpital, 
auquel ils vinrent aussi, pécunièrement en aide. Le Docteur fjt 
à Ozer Dalim un don de 300 Livres Turques. Après sa mort, sa 
famille fit à la même société un don de 500 L.T. et Herman, fils 
du Docteur, un don de 100 L.T. 

Béhor Chabbétaï Chonchol - Il légua une boutique à Ozer 
Dalim. 

Abraham Pardo - En 1904, avant de quitter Izmir pour Jé· 
rusalem, il légua à l'hôpital et à Ozer Dalim, un cabaret et deux 
boutiques. 

Abraham Hananya - Tailleur de profession, il légua à l'hô
pital une boutique. 

Edmond de Rothschild - En 1903, lors de son voyage en 

(1) 'Voir ce nom, ci-dessus, p. 45, No, 41. 

·--------
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Orient, le Baron Edmond de Rothschild, accompagné de sa fem
me et de sa fille Miriam, visita Izmir et les institutions juives et 
fit les dons suivants : 

A l'œuvre du Talm.ztd Tora 20.000 frs. 
A la synagogue Portugal 3.000 ,, 
Aux pauvres 3.000 ,, 
A la communauté Eskénazite 500 ,, 
Quelques mois après, il fit un don de 50.000 frs. destinés à 

la construction du Talmud Tora actuel. 
Sont considérés aussi philanthropes, les personnes qui fon

dèrent des synagogues et des oratoires (1) el des yéchivot (2
). Au 

nombre des bienfaiteurs, nous pouvons également ajouter ceux 
qui, au cours de la révolution pour l'indépendance grecque de 
1821, ont racheté des Juifs, qui s'embarquèrent à bord de navires 
qui devaient les conduire dans des villes turques. Ces navires ne 
tenant pas parole, vendirent les Juifs comme esclaves. dans divers 

ports, parmi lesquels Izmir. 
La communauté racheta la famille Simantob Hakim, pour 

1500 piastres et le nommé Matatia Abdoul, pour 800 piastres. 
Un notable de la ville, Joseph Croudo, racheta les trois 

frères Pedjo, pour 1200 piastres. 
Isaac Benghiat racheta une fille nommée Léa, pour la ·~om

me de 800 piastres. 
Le boucher Tchélébi Lévi racheta une fille nommée Hana 

Béraha, pour la somme de 600 piastres. 
Rabénou Albag1i, racheta deux filles et les maria; il racheta, 

également, une mère et deux enfants, pour la somme de 700 ptrs. 
Le rabbin Bivas, de Corfou, racheta un certain Moïse Sala

rio et une fille nommée Sultana, qu'il envoya à Izmir (") 

( 1) Voir ci-dessus, ~hapitre ~Synagogues" 
( 2) - p. 107. 
( 8) Ces détails sont extraits d'un cahier du rabbin Albagli. 

; VJ 
·: 1 , 
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CHAPITRE XXIII 

La calomnie du meurtre rituel 

La calomnie du meurtre rituel est vieille. En ce qui concerne 
la ville d'Izmir, nous la voyons, (la calomnie) peut-être, pciur la 
première fois, à l'époque du rabbin Haïm ben Jacob Aboulafia, 
qut mourut en 1774. (No. 1 de ce chapitre). 

Dans le présent chapitre, nous publions, seulement les ca• 
lomnies qui ont été enregistrées, ce qui ne veut pas dire, que leur 
nombre se limite à cela. La malheureuse calomnie, qui fit beau
coup souffrir les Juifs, dut se répéter plusieurs fois et, faute de 
documents, ne laissa pas de traces de sa néfaste action. 

Au cours de la seconde moitié du 19me et au commencement 
du 20me siècles, la calomnie du meurtre rituel, prit une forme épi· 
démique, quoiqu'elle ait été déffendue par les firmans des Sultans 
Abdul Médjid et Abdul Aziz ( '). Une propagande se déclancha en 
Grèce et en Turquie, dans ce dernier pays, par la population 
grecque. Des ouvrages tels que ~wvn wD nïtt<noç (Voix du 
sang) et Alttn, 'Elleuïoi, TuÂpoùo (Sang, Hébreux, 91falmud) exci
tent l'esprit d'une foule ignorante, arriérée et fanai~que. La ques
tion du jeune Anesti (No. 9 de ce chapitre) vint aggraver la situa
tion, qui força la communauté d'Izmir à fonder, en 1901, un comi
té avec mission de combattre la calomnie et à publier, l'ouvrage 
'A 1<-c\ç ~rv-càç (rayon de lumière) de Bézalld Ventoura. 

Parmi la série des calomnies que nous publions ici, le No. 7 
et le No. 9 présentent des caractères spéciaux. Le No. 7 frise la 
comédie, mêlée de bassesse ou d'ingénuité. Quant au No. 9 c'est 
le drame, cachant derrière lui, la politique. Ceci mérite explkation. 

Sous Abdul Hamid il, l'empire ottoman marchait vers la dé
cadence avec une ascendante rapidité. L'Europe se préparait à en 
recevoir l'héritage. La Grèce voisine de la Turquie fomentait là 
révoluÜon de Crète, qui fut suivie de la guerre turco-grecque de 
1897,guerre 'qui se termina par la victoire turèiue et èiui, par des
sus. l~ ·marché, la Crète, grâce à l'intervention de quatre puissances 

( 1) Voir d'ans notre Histoire des Juifs de Rhodes, Cht"o, Cos etc. p. 97-99 la 
trad~Ction. française de ces deux fi'nnans; p. 92 le fac-S1.'nii1é du firman d'Abdul 
Aziz et. 94, le fac-sirnilé de la traduc~ion grecque du firman d 'Abdul Médjid. 
Quant aux textes turcs de ces firnians, ils ont été· publiés dans notre Turkler ve 
Yahoudiler, (édition turque de notre Turcs et Ju1'.fs) P· 34-36 et 38-40. 
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européennes, obtint son autonomie. Cette victoire grecque, après 
sa défaite, rendit les Grecs arrogants, qui cherchaient à créer des 
occasions pour mettre des embarras à la Turquie. La ville d'Izmir, 
ayant, une nombreuse population grecque, était désignée pour 
remplir ce rôle. Kiamil Pacha, ancien grand-vézir, était vali d'Izmir 
et connaissait très bien les intentions grecques. Survint la dispa
rition de l'enfant Anesti. Grande effervescence de la population 
grecque. Kiamil Pacha, mit sur pied, non seulement toute la gar
nison de. la ville, mais fit venir, télégraphiquement, la garnison de 
Manissa (Magnésie) et ordonna de réprimer, avec la plus grande 
énergie, tout mouvement agresseur de la part des Grecs, qui se 
permettraient d'attaquer les Juifs et qui seraient la cause d'une 
éventuelle intervention européenne. 

Vu l'importance de cette calomnie, qui eut pour résultat 
d'envoyer, par devant le tribunal, 49 individus, pour avoir perturbé 
l'ordre public, nous m·ons publié, alors, dans tous ses détails, l'ai· 
faire de l'enfant Anesti, dans les Archives 'Israélites de Paris (2

), 

détails que nous reproduisons, ici, et qui sont !raduits du journal 
turc Hidmet, la presse juive d'Izmir et d'Istanbul, s'étant, dans un 
procès aussi retentissant que celui-ci, contenté de publier la sen

tence du tribunal. 
Ajoutons à cela, qu'au cours du dechaînement des passions 

et à la suite des publications grecques " La voix du sang " et 
"Sang, Hébreux et Talmud" le Prof. Spyridion Papaghéorghios fit 
dans' le syl!ogue philologique le "Parnassos." d'Athènes, une con
férence intitulée r~a(ot:cJtV o\ 'Eéîp(lÏOl l(i?t<11:\(lVÛJWl0(lÇ l<(lt JltV01'

<1tv 'CO (lt];ti\ 'CU>V; c'est-à-dire "Jes Juifs, égorgent-ils des enfants 
chrétiens et boivent-ils leur sang?" Cette conférence faite avant 
l'affaire Anesti, fut publiée en 1902, à Athènes. Papaghéorghios 
y parle <le l'absurdité de la calomnie, produit çl'ignorance et de 
fanatisme, s'attaque aux personnes qui, par des écrits séditieux, 
excitent le public et die une série de calomnies démasquées;', 

De notre part, nous nous ,sommes occupé de la question et 
avons, en 1902, alors que nous étions à Rhodes, prié le Patriarche 
Joachim Ill, d'Istanbul, de nous faire savoir ce que l'Eglise Ortho
doxe pense de la calomnie du meurtre rituel. Joachim Ill nous fit, 
gracieusement, parvenir par l'entremise du métropolite de Rh'?' 

(2) N•0 45, 46 et 48 de l'année 1901. 
. ' 
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des, les copies de quatre encycliques, dont nous avons publié le 
texte grec ainsi que la traduction française (1) 

Voici, après ce qui précède, la série de ces calomnies: 

1. ~ A l'époque du rabbin Haïm ben Jacob Aboulafia, qui 
mourut en 1774, les Chrétiens d'Izmir perdirent un enfant et.portè
rent plainte auprès du gouverneur, qui mànda, auprès de lui, le rab-' 
bin pour l'emprisonner. Mais, dès que le rabbin parut devant le 
gouverneur, ce dernier fut saisi d'un profond respect vis-à-vis du 
chef spirituel juif et s'excusa de l'avoir dérangé, l'enfant ayant été 
retrouvé dans cet intervalle de temps (2). 

2.- Le 1er Avril 1864, un enfant grec disparut. Comme 
c'était l'approche de Pâque, les représailles contre les Juifs com
mencèrent, accusés qu'ils étaient d'avoir volé l'enfant pour des 
besoins rituels. Les perquisitions faites, découvrirent le cadavre 
de l'enfant tombé, en jouant, dans le puits d'une maison grecque, 
à l'insu des locataires. Les désordres ne prirent fin que sur les 
démanches faites auprès du vali d'Izmir, Kabouli Pacha et auprès 
du patriarche grec Sophronios, d'Istanbul, qui fut saisi de l'affaire 
par le Comte de Camondo, président du comité rég~nal de I' Alti" 
ance ·Israélite Universelle, qui fut fondé la même ami~e. , 

Le patriarche s'occupa de la question, écrivit une lettre au 
métropolite d'Izmir, lui ordonna d'empêcher le retour de pareilles 
calomnies et adressa la copie de cette lettre au Comte de Ca
mondo, lettre dont nous trouvons une traduction hébraïque dans 
le journal Ha'Maghid (') et que nous traduisons en français. 

Voici le texte de cette lettre : 

''J'ai été, à mon grand regret, 1nis au, courant, par des nota
bles de la comm!lnauté juive de cette ville, qlle cette année-ci, aussi, 
mes coreligionnaires d'Izmir, co1nniencèrent, à l'occasion de nos Pâ
ques, à faire du mal aux Juifs. Le but de cette lettre que je t'a
dresse, mon juste frère et mon honoré fils, est pour te faire savoir 
que cette conduite m'a beauco!lp déplu et pour émouvoir ton cœut 
sur ce qui m,'a été rapporté à cet effet, car de pareilles mauvaises 
actions ne conviennent pas a!lx adeptes de notre religion et cela 

(1) Voir nolre Documents officiels turcs concernant les ,Juifs de Turquie, p~ 

225-240 
(2) Voir ci-dessus, p. 55-56 
(') Nn. 22, 8me année, 5624 (1864) 
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constitue une insulte et une bassesse pour ceux ·qui, au nom de la 
religion et de la foi, commettent de pareils actes abominables. Ainsi 
donc, je te recommande de faire tout ton possible pour faire cesser 
ce mal et de faire entendre tes paroles, aux gens de notre religion, 
habitant ta ville. Ne garde pas le silence, ne te lasse pas et ne laisse 
pas aux fils de notre religion, faire du mal au:;, enfants d'Israël, inno
cents. Elève- dans la maison de. prière, (église) ta voix comme une 
trompète, dis leur (aux Grecs) leur péché, envoie des lettres circu
laires partout où les paroles trouvent un écho; pour leur recomman
der de ne plus répéter cette grande abomination et de ne plus pé
cher vis-à-vis de Dieu; ouvre leurs yeux et fais leur voir leur mau· 
vais chemin, qui non seulement nP, convient aux yeux de notre 
Seigneur· Jésus de Nazareth, dont. tous ·les chemins enseignent la 
justice et tous les sentiers enseignent la paix et l'amour pour tout 
le monde, mais, aussi, fais-leur savoir qu'ils pèchent contre les Lois 
du pays, car le Gouvernement turc veille sur tous ses hahitants du 
pays, sans distinction de religion et de peuple et ne permet aux 
adeptes d'une religion de faire du mal aux adeptes d'une autre re
ligion, à cause de jalousie ou. de haine. De pareilles personnes qui 
font du mal aux enfants d'Israël, non seulement, pèchent vis-à-vis 
d'eux mêmes, mais,. sont, aussi, punies par les lois du pays, lars

qu'elles s'avisent de commettre de mauvais actes. J'ai trouvé con, 
venable, de. te dire ces paroles de vérité et toi, tu feras ton devoir 
d'extirper ce mal de parmi les adeptes de notre religion" 

3.- Dans une correspondance adressée d'Izmir, en date du 
1er Mai 1872, au journal El Corréo de Viena, il est dit qu'en date 
du 7 Avril (v.s.) 1872, un enfant grec fut perdu et fut, dans la 
nuit du 9 Avril, retrouvé, mort, dans un égoût, nouvelle qui fut 
donnée_· par l'impartial, journal français local, en date du 22 Avril. 
Dans cet intervalle de deux jours, des désordres éclatèrent par
tout et quelques Grecs exaltés, tuèrent deux femmes juives et bles
sèrent plusieurs juifs qu'ils rencontraient dans les rues, les. bazars 
et les maisons étant fermés. Le cadavre de l'enfant fut examiné 
par sept médecins, dont deux grecs qui, à l'unanimité, décla,rèrent 
qu'on ne remarquait sur son corps, aucun indice que le sang lui 
eût été soutiré. Malgré que la mère de l'enfant eût déclaré que 
les Juifs n'étaient pour rien dans la mort de son fils, la basse 
classe et la population grecque ne cessaient de molester les Juifs, 
ce qui obligea Hamdi Pacha, vali d'Izmir, à prendre des mesures 

,- -~{) 

' 
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pour calmer· les esprits surexcités, mesures qui furent peu éffîca
ces, car le troisième jour de la Pâque chrétienne, quelques Greès;
portant des drapeaux religieux, qu'on avait, autrefois, l'habitude· 
de déployer pendant cette fête, et armés de couteaux vinrent au 
quartier juif, pour se livrer à des massacres. Ils furent repoussés 
par les gendarmes et dans leur fuite, les agresseurs abandonnèrent 
leurs drapeaux. Plusieurs furent arrêtés et incarcérés. 

Une correspondance d'Izmir au journal El 1'iempo (1) parlant 
de la mort, en 1911, de Joseph Ventura, juge au consulat italien 
d'Izmir, mort à l'âge de 80 ans, dit qu'au cours. de l'effervescence 
de la population grecque, il se rendit chez le métropolite où il 
y avait réunion, à propos de l'enfant perdu. Des Grecs qui appri
rent la présence de Ventura chez le métropolite commencèrent à 
tirer des coups de revolver dans la demeure de leur chef religieux, 
entouré de prêtres orthodoxes. Pour le soustraire à la fureur pu
blique, on habilla Ventura de costume de prêtre et, escorté· de 
deux religieux grecs, on le fit monter en voiture et on le condui
sit à la maison de Halifa Politi. 

4. -- Le 23 Juillet 1874, une maltaise habitant \~ faubourg de 
Caratache, accusa les Juifs de lui avoir enlevé 'lj'enfant.' A la 
suite d'une perquisition opérée chez elle, Je prétendu enfant volé 
fut retrouvé enfermé, dans un coffre, par sa mère. Etant de sujé
tion anglaise, la maltaise fut internée dans la prison de l'ambas
sade anglaise, d'Istanbul. 

5.- En 1876, la calomnie vient de nouveau troubler le re
pos de la communauté juive d'Izmir. A Boudja et à Bournabat, 
deux ·campagnes, de même qu'à Izmir, on tâche de renouveller les 
scènes de 1872. L'énergie . des autorités locales fit échouer les 
desseins des perturbateurs de l'ordre(') 

6.- En 1888, une calomnie avait été préparée au quartier 
grec "Apano-Mahalla". Elle fut, grâce aux mesures prises par les 
autorités, étouffée avant de voir le jour ('). 

7.- En 1890, deux Grecs se rendent chez le rabbin Abra
ham Palacci et demandent causer avec lui. Son fils Nissim, leur 
répondit que son père étant indisposé, ils pouvaient· causer avec 
lui-même. Les Grecs acceptèrent à causer, seulement, avec lui, car 

(') 10 Avdl 1911. 
(2) Edition spéciale de la Buena Bspiranza, p. 12 (1896) 
(6) Il " p. 24. 

j 
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il s'agissait d'une chose secrète. Nissim y consentit. Ils lui dirent 
qu'ils mettaient à la disposition du Grand-rabbinat, moyennant ar
gent, un enfant grec pour les besoins rituels de la Pâque. Nissim 
fit semblant d'accepter l'offre, dit à ses interlocuteurs d'.allendre 
un peu, car il devait voir son père, pour lui demander ·le prix 
d'achat de l'enfant; il se retira et fit donner avis à la police, qui 
ne tarda pas à venir et à mettre la main sur ces deux individus, 
qui étaient en train de préparer un nouveau sujet pour servir de 
calomnie (1) 

8.- Quelques jours avant la Pâque de 1896, un Juif, se ren
dit, avec son enfant âgé de trois ans, à Franco Mahalta (Rue 
Franque) pour lui acheter Ul)e paire de souliers. Au retour. il pas
sa par un quartier grec. Cela suffit pour mettre le quartier en 
émoi. Des cris "ce Juif a volé un enfant chrétien" éclatèrent par
tout. On se précipite sur le Juif et on lui enlève l'enfant, qui fut, 
de nouveau, enlevé par un autre Juif qui, par hasard, passait par 
ce quartier. Il le montra à la foule ameutée et dit que l'enfant 
était circonci. Non contente, la foule enleva de nouveau le petit, 
et accompagnée du Juif, elle se rendit chez le prêtre grec, qui 
l'apostropha (la foule). De son côté, la police se rendit au quar
tier grec et arrêta les femmes qui donnèrent l'alarme(') 

9.- Le 9 Mars 1901, un jeune garçon, ·âgé de 17 ~ns du 
nom d'Anesti, employé chez un négociant, nommé Xénopoulos, 
disparaissait subitement d'Izmir. Toutes les recherches pour trou
ver le disparu furent inutiles et plus de 10.000 Grecs se réunirent 
à l'Eglise de Ste Photini, résidence du métropolite, réclamant, à 
grands cris, l'enfant volé par les Juifs, à l'occasion de la Pâque. 

Le Métropolite fit tous se.: effor~s pour calmer les esprits, 
mais ce fut peine perdue, car quelques·uns des surexcités montè
rent même jusqu'au clocher de l'Eglise et sonnèrent le tocsin, ce 
qui eut eut pour ré3ultat d'augmenter le nombre de Grecs accou
rus. 

· Kiamil Pacha, ancien grand-vézir, gouverneur du Vilayet d'Iz
mir, donna aussitôt l'ordre à la garnison et à la gendarmer;ie d'a
gir, avec énergie, dans le cas où l'on troublerait l'ordre. Grâce à 
cette· sage mesure, tout se passa sans incident. 

(1) Journal Oustacl* en date du 21 Chevat 5650 (1890) 
(2) Journal El T'iempo, en date du 16 Avri! 18,,6 
{"') Voir le nom de ce journal, ci-dessus, p. 119 

_j 
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Cette scène dura cinq jours, à la fin, Anesti revint à Izmir 
sain et sauf, de retour de Tchechmé (petite ville aux environs 
d'Izmir), où il avait été passer quelques jours. 

Au cours de l'effervescence, c'est-à-dire, durant la réunion 
de quelques milliers de Grecs aux environs de l'église, la police 
mit la main sur 40 d'entre eux, qu'elle retint, en prison, jusqu'au 
jour de la fin des débats. 

Or, le 13 Juillet, le palais de justice d'Izmir était plein de 
personnes appartenant à tous les cultes, qui y étaient venues as
sister aux débats, et écouter la défense, confiée à dix avocats, 
les meilleurs de la ville. 

D'abord, on lit la sentence de la chambre des mises en ac
cusation, d'après laquelle, les accusés devaient être jugés devant 
une cour criminelle ; puis commencent les débats qui durèrent 
quelques jours et pendant lesquels, la défense travailla à atténuer 
la culpabilité des accusés. 

Durant les débats, furent lues les pièces suivantes: 
1.- La déclaration de l'enfant perdu, dont le résumé est 

ainsi conçu : ,:l: 

"Moi, Anesti, fils de Costi Caliopoulo, sujetottoman, décla
re avoir tout seul et de ma propre volonté, quitté Izmir le 9 
Mars, pour me rendre à Tchechmé. 

En chemin, j'ai dû m'arrêter à Ourla, (petite ville avant 
Tchechmé) où j'ai passé une nuit et le lendemain j'ai continué ma 
route jusqu'à Tchechmé, où je suis resté quatre jours. A mon re
tour à Izmir, un des amis de mon frère m'a dit que la ville était 
en émoi à cause de mon absence. Aussitôt, on me conduisit au pa
lais du gouvernement où j'ai déclaré et je déclare toujours que 
je n'ai pas eu de relations avec des Israélites et que mon absen
ce provenait seulement de la crainte de mes parents, crainte dont 
le motif était ma mauvaise conduite". 

2.- La copie du rapport du colonel Chevket Bey, adressé 
au commandant militaire de la garnison d'Izmir, en date du 17 
Mars, dont voici le résumé: 

"A la suite de la disparition du nommé Anesti, employé 
chez le négociant Xénopoulo, le bruit courut que les Juifs l'avaient 
enlevé pour avoir recours au sang chrétien. Sur l'ordre de vo~re 
Excellence, j'ai dû me rendre à la tête d'un détachement de sol
dats à l'Eglise Ste Photini, pour disperser quelques centaines de 
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personnes qui se trouvaient devant la maison du métropolite, et 
qui commençaient déjà à molester les pauvres Juifs, vendeurs et 
colporteurs. 

Malgré les avertissements que j'ai adressés à. la foule et 
malgré la promesse que je lui ai faite en la rassurant que l'enfant 
ne tarderai\ pas à. être trouvé, la multitude attirée par le tocsin, 
augméntait, à chaque instant, et ne voulait rien entendre. 

De son côté, le métropolite, cerné par la foule, voulait se 
frayer un passage pour. se rendre au palais du gouverneur-géné
nal, c'est ce qu'il put faire, à grande peine, grâce aux soldats et 
aux gendarmes. Après la sortie du métropolite, un des agitateurs 
qui se trouvait dans la demeure de ce dernier, cria par la fenêtre 
en s'adressant à la foule: "Enfants 1 sommes-nous d'accord?." et 

·voix du peuple )ui répondit: "oui ''. Sur ces entrefaites, et pe\l· 
dant que les détachements de soldats et de gendarmes recevaient 
des ordres pour agir avec énergie, dans le cas du moindre mou
vement hostile de la foule, on venait de retrouver Anesti qu'on 
montrait à la foule ameutée .. A la vue de l'enfant retrouvé, tout 
changea; et, de tous les côtés on entendit répéter, à haute voix, 
les mots de "Vive le Sultan". 

En foi de quoi, je rédige et présente à votre Excellence, le 
présent rapport servant, comme base de _vérité"-

3. - La copie du rapport rédigé, en commun, par le com
mant de. la gendarmerie et par le directeur. de la police dont voi
ci le résumé : 

"A la suite de la disparition d'Ane>ti, le bruit avait couru 
que le métropolite d'Izmir avait dit à la mère de l'enfant perdu: 
"Si les Juifs ont pris votre fils, tant mieux pour lui, il deviendra 
un ange"- Ce bruit qui n'est autre qu'une pure invention de la 

·part d'un des agitateurs, remplit de terreur la foule accour.ue à 
l'église Ste Photini, pour réclamer· l'enfant disparu. 

Malgré les conseils adressés de notre part, du métropolite 
et de quelques membres de la Synagogue, à la foule passionnée, 
celle-ci était démontée et n'entendait rien ... etc. (La fin de ce 

. rapport est comme celle du précédent). 
Après avoir donné lecture de tous ces documents, le tribu

nal procède à l'interrogatoire des accusés et à la confrontation 
des. témoins. Anesti aussi est entendu; il répète le contenu .de la 
déclaration qu'il avait faite, lors de. son.retour à Izmir. 

- 191 -

Tout le procès repose sur la base suivante: Le tribunal veut 
condamner les accusés comme prévenus d'avoir voulu, par pré
méditation, troubler l'ordre public, et la défense travaille pour 
démontrer le contraire, ce qui, en effet, eut lieu, car sur 49 accu
sés, l'un a été acquitté à l'unanimité, 36 ont été acquittés à ln 
majoritê des voix et les autres 12 condamnés à sept mois et demi 
de prison. 

Ce qu'il y a de plus curieux dans ce procès, connu dans la 
presse d'Izmir sous le nom de procès du clocher, à cause du clo

cher de l'Eglise Ste Photini, centre du trouble, c'est que. les avo
cats, tout en s'efforçant de faire acquitter les. accusés, ont rendu 
hommage aux Israélites et condamné, hautement, la calomnie du 
meurtre rituel, comme on le verra, d'ailleurs, dans les plaidoiries 
qui suivent. Mais avant d'y arriver, nous devons dire que, si 
quelqu'un veut, un jour, faire l'histoire du procès du clocher, his
toire publiée en détail dans la presse quotidienne turque et grec

que d'Izmir, qu'il prenne bien en considération la J,emarque sui
vante que le journal turc Hidmet a faite dans le No' 1748 du 30 
Juillet 1901 : 

"Dans le procès du clocher, à l'exception de la Néa Smymi, 
la presse grecque d'Izmir et surtout, le journal Almalthée publient 
des entrefilets contraires à la vérité des faits." 

Voici quelques extraits des plaidoiries : 

L'avocat Tevfik Nevzad (turc) tout en défendant les .. ac
cusés, consacre une grande partie de sa plaidoirie à la fable 
du meurtre rituel, et entre autres, il s'exprime de la manière sui
vante: 

'' Un enfant disparaît, la foule s'agite, la multitude augmente, 
le bruit se propage qu'en enfant chrétien a ét.é volé par les Juifs 
dans un but religieux. La population s'excite et une grande par
tie de la classe, soit-disant éclairée, prête foi à cet obscur préju
gé, qui continue à hanter les esprits faibles, au vingtième siècle . 

Parler ici d'une idée obscure contraire à l'esprit mosaïque 
et à celui de l'humanité, me parait fort curieux. Mais avant de le 
faire, je dois dire, sous toute réserve, que je n'ai jamais visé les 
Chrétiens mes compatriotes ni les. Chrétiens .en général, mais j'a· 
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visé et je vise ceux et parmi lesquels des Musulmans, qui prêtent 
foi à ce fameux produit de l'ignorance. 

Cette idée bien répandue, hélas, de nos jours, provient actu
ellement: 

1) D'un préjugé dont l'humanité n'est pas encore arrivée à 
se débarasser; 

2) De la coïncidence 
à l'approche de la Pâque, 

de la disparition d'un français à Tunis, 

disparition commentée par la preose 
européenne. 

L'origine de la calomnie est très ancienne et nous est trans
mise de génération en génération ; que de victimes elle a dû 
faire parmi le peuple d'Israël.! 

A la suite de celte aveugle croyance, presque tous les Juifs 
du monde ont eu à souffrir. 

Sous le règne de Frédéric, trois enfants se noient dans un 
lac qui venait de ,geler, à Vienne. Comme t01Ùes les recherches 

furent vaines, on s'en prend aux Juifs auxquels on attribue leur 

perte, et 300 de ces malheureux sont condamnés à être brûlés 

vifs. Après cette horrible exécution, l'été arrive, le lac se dégèle, 

et la lumière du soleil met, à jour, les cadavres des trois enfants 

noyés. S'il nous fallait citer tous les faits analogues, nous pourrions 

remplir des volumes indiquant les genres d'accusations et les pro

cédures des jugements employés à l'égard de ces pauvres Israé
lites. 

En Turquie même, il n'y a pas cinq siècles, au temps du 
sultan Suleyman, s'est produite la première accusation rituelle 

' dans les circonstances suivantes: dans la ville d'Amassia un Chré-' . 
tien pénètre dans la maison d'un Israélite et disparaît. Comme à 

l'ordinaire, on accuse les Juifs et on leur inflige des. tortures en 

usage à cett~ époque. Ne pouvant supporter leurs tortures, ces 
dernier5 avouent avoir commis un crime qu'ils n'ont pas commis, 
et de la sorte, quelques uns de ces malheureux furent condamnés 

à mort. Peu de temps après, le Chr~lien reparaît à Amassia. 

Cet événement fut .une leçon pour le Gouvernement Ottoman 
. ' 

qui depuis .lors, n'a jamais condamné un Juif sous cette inculpation. 

En 1840,, la disparition d'un .Père à Damas et d'un enfant à .Rho-

l_[-;,' 
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des, a donné lieu à de grands. tumultes et à la fin du procès, le& 
Israélites ont été acquittés. Sur quoi, le. Sultan Abdul Méc:ljici prQ; 
mulgua, en date du 12 Ramazan 1256, le Hatti-Chérif impérial d.é

clarant nulle et sans valeur la calomnie du sang. 
Ce· n'est pas la première fois que cette fameuse accusaHon 

a lieu à Izmir, c'est la troisième. Les deux premières se pro

duisirent dans un intervalle d'il y a 50 ans, et la personne dispa

rue dans la première, était un Français. 
Ne se souvient-on pas des affaires de Tiza-Eszlar, de Cor

fou, qui ont mis en émoi le monde entier et où la calomnie fut 
hautement combattue? 

Mais d'où provient donc que, depuis quelques années, la 
- calomnie du. sang soit divulguée et mise à la portée de toµt le 

monde? C'est que, par malheur, existent en Europe des persol?nes, 
qui travaillent à donner une forme réelle à ce grossier mensonge, 
tissu de fables et de légendes. Mais le monde civilisé a déjà re
connu que ces personnes sont des êtres nuisibles pour l'humanité, 
et qui tâchent de tirer profit tantôt de l'ignorance de la masse, 
tantôt du parti contraire aux Juifs. l 

On se demandera peut-être, si le meurtre rit~el est unr lé
gende, comment donc s'est-elle formée? 

Tout le monde sait, que la Bible et les autres livres religieux 
des Israélites, ont une grande horreur pour le sang, ce qui fait que 
les Juifs lavent sept fois la viande, jusqu'à lui enlever toute saveur, 
considèrent comme impure une bouchée de pain mêlée au sang 
des gencives et couvrent, avec de la terre, une goutte de sang 
tombée sur le sol. Bref, Moïse leur fit une défense formelle et 
les Israélites s'y conforment strictement. 

Lorsqu'un Israélite avait un serviteur idolâtre, la première 
condition qu'il lui imposait, était celle de ne point manger d'ali
ments contenant du sang. 

Après tout cela, comment peut-on attribuer cette grossière 
et infâme calomnie à toute une nation, qui n'a jamais cessé de 
marcher dans la voie du progrès et de la civilisation? 

L'histoire nous donne la solution de cette énigme. 

Dans les temps réculés, les peuples s'accusaient, mutuell!l• 
ment, des calomnies les plus sauva,ges et les plus honteuses. Avant 
qu'on accusât les Israélites du meurtre rituel, c'étaie!lt )!),s Chré-
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tiens qui en étaient inculpés. Au temps de Néron, des centaines 
de Chrétiens furent persécutés et exécutés, étant accusés de;se 
servir du sang chrétien dans les offices de l'Eglise. 

A quoi bon aller plus loin? Le soulèvement des Boxers 
n'est-il pas basé sur l'idée que les Européens emploient, dans 
leurs cérémonies religieuses, du sang humain ? 

Et lorsque nous voyons qu'en ce siècle de lumière, l'Europe 
prête foi à cette abominable calomnie, ne nous est-il pas permis 
de dire que la civilisation n'est qu'un mot écrit sur le papier et 

rien de plus ? 
L'origine de cette accusation est due, en partie, à l'emploi 

du vin de la part des Juifs, durant les deux premières soirées de 
Pâque, pendant lesquelles ces derniers réunis, par groupes, dans 
plusieurs maisons, célèbrent des cérémonies qui attirent la curiosi
té des étrangers et, en partie, aux guerres religieuses du moyen 
âge, qui provoquèrent les expulsions juives. 

Les résultats de ces guerres et de ces expulsions finirent 
par unir Israël, pour mieux résister à l'ennemi et pour s'entr'aider, 
dans le cas de besoin, ce qui donna naissance à deux effets prin
cipaux: 1) A l'isolement de toute une nation, 2) au développe
ment de ses qualités pour le commerce et les finances. 

Etant toujours solidairement uni, Israël s'adonna, contre son 
gré, au commerce et aux finances et, en· peu àe temps,"'devint le 
représentant autorisé de ces deux branches de l'activité humaine. 
Si Israël est devenu le négociant, le banquier du moyen âge c'est 
parce que les circonstances l'y ont contraint; tons les métiers, 
toutes les professions lui étant fermés. 

De son côté, l'Europe qui voyant prospérer ce peuple op
primé et ne pouvant pas tolérer ses progrès, commença à ressusci
ter la haine du peuple contre les Juifs, les accusant d'être voleurs, 
bandits, empoisonneurs de puits, assassins d'enfants chrétiens, dans 
un but rituélique et mille autres légendes, que nous' conservons 
aujourd'hui, comme souvenirs du moyen âge. 

Ne trouve-t-on pas tout naturel qu'un peuplu uni et capable 
comme celui d'Israël, progresse bien vite au milieu d'un peuple 
ignorant, ne connaissant ni le commerce ni les finances ? Eh bien : 
ce sont .ces progrès des Israélites, qui attirèrent contre eux, d'a
bord la jalousie, puis l'inimitié, la légende du meurtre rituel et 

tant d'autres encore. 

' "~ \ 
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Oui, ces calomnies sont la cause de beaucoup de maux pour 
Israël, et sont des vérités qu'on doit même chercher dans la ~olu
tion de l'affaire Dreyfus, qui a bouleversé le monde entier etc 
etc." 

L'avocat Hristaki Hamoudopoulo (grec) prend, ensuite, lapa
role et dit: 

"Pendant que sous le règne de S. M. I. le Sultan, qui ne fait 
aucune distinction entre ses sujets, nous vivons en paix et en har

monie avec tout le monde, voilà un évènement qui vient, par l'i
gnorance de quelques-uns, troubler cet heureux accord et accuser 

tout~ une nation à laquelle les 49 accusés et votre serviteur ap
parliennent. 

En effet, il est curieux de voir que, dans ce siècle de lumiè· 
re, quelques Grecs ignorants d'Izmir aient accusé les Israélites de 
se servir du sang chrétien, dans un but rituélique et, par consé
quent, aient voulu semer la discorde entre les Grecs et les Juifs, ces 
deux grands peuples, qui ont rendu des services à l'humanité et à 
la civilisation. ,. 

C'est pour moi un devoir, Monsieur le Présid~nt, de dire 
quelques mots au sujet de cette misérable calomnie qui a jeté une ta

che sur les accusateurs et sur les accusés et de travailler à rehaus
ser l'honneur et à racheter le passé de ces deux peuples. 

Dans les livres saints ainsi que dans les histoires générales 
et nationales des églises grecques et arméniennes d'Orient, aucun 
fait concernant le sang rituel n'existe et rien <ife ce genre n'est 
attribué aux Juifs. Mais d'où vient donc qu'une pareille idée soit 
inculquée dans l'esprit public? 

Plusieurs historiens tels que Baronius, Padi, Godescar, Ricor 
et autres encore, ont énuméré, dans leurs ouvrkges, une séri~ de 
meurtres qu'ils attribuent directement et sans la moindre preuve 
aux Israélites. A diverses époques, on a vu subitement disparaître, 
de la scène du monde, des enfants comme L. Richard à Paris ' ' 
Guillaume de Norwice, en Bretagne, St. Hugh, à Lincoln, (') : etc. 

( 1) A propos du soi·disant meurtre rituel de l'enfant St. Hugh de la ville de 
Lincoln, Angleterre, un événement historique de grande importance se passa, en 
1934, en cette ville. Voici de quoi il s'agit: 

En 1255, les Juifs de Lincoln furent accusés d'avoi_r assassjné un enfant, 
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dont les absences éternelles furent d'abord attribuées à un 

nfourtre rituel, puis il fut établi que les malheureux avaient été 

envoyés par l'Eglise, dans le monde spirituel. 
A l'église St. Michel de Cologne, se trouve un intrument de 

torture qui a été employé jadis pour martyriser une vierge du 

nori de. Ste Jeanne. 
Èn 1840, lors de l'assassinat dn père Thomas, à Damas, de 

Rlifti M~nton, consul de France en cette ville, porta plainte illlx 
a'JtàtHes' focales contre seize Israélites, les accusant d'ètre les al!' 
teuhFdu inèürtre. A la suite de cet incident, M. Fould, député is
raélite au Pàrlement, dans la séarice du 2 Juin 1840, blàrna sévè
rement la conduite du consul de France et demanda même sa 
révocation. Thiers, qui était alors au pouvoir, approuva la conduite 
du consul Français, vu les circonstances de cette époque. 

répondant au nom Je Hugh, dont on trouva, plus tard, le sque\8tte dans la Ca
thédrale de cette ville. A la suite de cette accusation, plus de cent Juifs furent 
arrêtés et conduits à Londres pour être jugés; plusièura furent condainnés à 
mort. Telle est en résumé l'histoire de cet enfant, dont le souvenir fUt évoqtié à 
la suite de la publication d'un numéro spécial de l'organe antisémite alletÙand Der 
Siuermer, illustré et consacré entièrement à la propagande du meurtre rituel. Cette 
publication sollleva, tellement l'indignation du monde civilisé, qi.ie l'éditellr du 
Der Stuei·mer, se vit dans l'obligation d'en cesser l'expédition à I1étni.nger. Cètte 
mesure venait trop tard. L'archevèque de Canterbur3r, chef suprême de l'E.g-lise 
anglicane, en tête, et plusieurs autres savants et grands personnages anglais flétri
rerit la cOnduite du Der Stuernwr et les auteurs de et: scandale. 

Devaht cette révolte de la conscience humaine, que devait faire la ville de 
Lincoln,. associée. elle même, à la calomnie du· meurtre rituel, dans l'affaire de St. 
Hugh? La Municipalité et la Cathédrale de Lincoln saisirent cette occasion, pour 
exprimer, hautement, la condamnation de la calomnie. La Société rt'lllstoi1·e ;iuiVe 
d'_Anyletci·re, dont le siège est à Londres, envoya le 24 Juin 1934, ùue délégation 
à Linco"ln, composée de quelques-uns de ses membres et de ses amis, qui furent 
les hôtes de la branche locale de la ,,':iouidti! ar·uliitectnnile et Hi·cl1évlu,11iqne et du 
Maire de la ville. La réception -fut très cordiale, à !'Hôtel de ville, où le Maiie, Mr. 
George Deer, s'adressant à ses invités dit, entre autres choses, ce qui ~,uit: "c'est, 
peut-être, la première occasion pour la Municipalité de Lincoln d'être, depuis le 
moyen âge, en contact officiel, avec un corps juif. Notre ville est naturellemerit, 
liée à l'histoire relative au conte de l'enfant St. I-lugh, dont on dit qu'il avait été 
mis, par les Juifs, à mort en 1225, pour des besoins rituels. La tombe de l'enfant 
peut-être encore vue dans la Cathédrale. Mais je crois, que je devrais faire rap
peler comment les. citoyens de Lincoln, considèrent l'affaire. Que l'enfant St. 
1-iugh ait existé et que son cadavre ait été découvert, je prés-Ume que cela soit 
peu doutellx, Mais qu'il ait été mis à mort, par les Juifs, pOur des besoins rituels, 
cela ne peut être, autre chose, qu'une calomnie, basée sur le prëjtigé et l'igno
rance d'tin âge obscur. Vaur serez heureux d'apprendre que le Conseil Municipal 

l. \ 
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Nous sommes sûrs que gràce à S.M.I. Je Sultan, l'instr,uction 
qui se répand cl\ez nous, de jour en jour. réduira, à néant, cette 
calornnie et fera crouler l'édifice de cette légende que l'Occi.dei;i,t 
,1,1,ous a .ei:ivoyée. " 

L'avocat Nazaret (Arménien) dit, entre autres, ce qui suit: 
".Ceux qui ont lu l'ouvrage intitulé "les Juifs et Je sang 

chrétien" ne peuvent s'abstenir de déclarer que cette superstifüip, 
vi.elle .depuis tant de siècles, qui a parcouru l'Orient et l'Occid,ent 
et qui règne même, encore, en Europe, ne soit Je produit de l'ig\)9-
rance ,et du fanatisme. 

Cette superstition a été notamment édifiée dans l'esprit pu
biic par le prosélytisme d'un rabbin, auteur d'un livre corite,~11nt 

un tas de calomnies et, en même temps, celle du meurtre rit11el.. 

éclaircit ce .point dans le Non'Lcau Guide de la ville qu'il vie1~t, tout .réce~m~_nt, 
de publier,.; , 

La d_élégation se rendit, après, à la Cathédrale où elle .fut reçue ,par le 
Chancelier J· H. Srawley, qui fit, avec elle, le tour de la bâtisse et lui ·-fit la des
criptiop. des ,!?eS pr~ncipaux détails caractéristiques. On visita du côté de l'enclçis, 
le .reliqu<1;ire de St. Hugh. Au dessus duquel (reliquaire) on lit,,~{~ texte suivant 
que nous traduisons: " Le corps de Hugh reçut sépulture dans')a Cathédrale et 
fut traité en martyre. Lorsque la Cathédrale fut repavée, le sqUelette d'un .. Petit 
{lnfant fut trouvé au dessous de la présente tombe. Il y a plusieurs incidents 
dans .l'hi.stoire, qui tendent à soulever des doutes à ce sujet; l'existence de pareilles 
histoires en Angleterre et ailleurs ont pour origine la haine fanaÜque du 'maye~ 
âge, contre les Juifs et les superstitions communes, actuellement, entièrement discré
ditées, qui veulent que le rneurtre rituel soit un facteur des rites pascals. ,Des 
efforts onl été faits, au commencement du 13rne siècle, par l'Eglise pour prq~ég_çr 
les Juifs contre la haine de la populace et particulièrement contre cette a~cu,sation,~. 

Parlant près du reliquaire, le Chancelier dit: "cette accusation du meurtre 
rituel traîne, on a honte de le dire, depuis une époque bien réculée et vient d'ê
tre répétée, ces temps-ci, en Alleinagne, J'ai lu, de nouveau, l'histoire, du meurtre 

.de l'enfant St. Hugh; elle est clairement un des plusieurs cas de calomnies, repan
duys, de temps à autre, contre les Juifs. Nul doute que l'enfant mouru_t ou tomb~ 
dans le puits. Pourtan~, cela ne pouvait pas être question, vu que le récit . de s.a 

mort- était un de ces contes de calomnie qu'on faisait circuler, au moye_n âge, con
tre les Juifs, soit dans !~ but évident d'exciter le fanatisme religieux soit d'extor
quer de l'argent. Cela intéressa les historiens et les savants de plusieurs nations 
qui n'y trouvèrent aucune base,,. 

Il appert de tout ce qui précède, que Lincoln rectifia officielle~t;!nt l'err~l./-r 
maintenue,· jusqu'ici, au sujet de l'enfant St. Hugh. Beau geste! (1) Le plus beau 
geste reste, pourtant, .à la Turquie qui n'a, jamais, voulu entendre parler .d'ur1,e 
grossière stupidité du genre de cette 1:idicule calon1nie ! 

( 1) Les lignes qui précèdent sont des résumés empruntés à l'ouvrage du Dr. 
Cecil Roth~ intitulé J.lfediae~;al . Li11-coln Jew!'y and ifs /Syrat,l)OgnP, _ Londoµ, 1934. 
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Il va sans dire, que ce rabbin converti, pour se venger des 
Juifs d'un côté et pour plaire aux Chrétiens de l'autre, rédigea ce 
livre, suintant le mensonge, que les simples crédules prennent à la 
lettre, et qui en même temps, s'en servent comme preuve de la 
vérité du meurtre pascal. 

Si nous prenons en considération la haine mutuelle et les 
accusations réciproques de ces deux glorieux peuples, les Juifs et 
Chrétiens, nous ne serons pas étonnés de l'existence de la légende 
rituelle. 

Les superstitions qui impressionnent le peuple, sont basées, 
principalement, sur le degré de la grande piété de ce peuple. 
Mais, ce qui les fait dévier, c'est l'ignorance, mère de tous les 
maux. 

Les superstitions existent chez tous les peuples et aucun, jus
qu'à présent, n'est parvenu à s'en débarrasser. 

Qui donc peut condamner le fait d'une mère (la mère d'A
nesti) superstitieuse, affolée par la disparition de son fils chéri ? 
Cette mère, qui dans un pareil état d'âme s'agite, se lamente, at
tire l'attention publique, n'est-elle pas secondée dans son déses
poir par la foule impressionnée et superstitieuse? 

Eh bien, c'est celte superstition qui poussa la foule à s'é
mouvoir et à donner lieu aux sonneries du clocher de la part des 
49 accusés. Ces individus, M. le Président, il nt faut pas les pu
nir, il ne faut pas les envoyer en prison, c'est plutôt à l'école 
qu'il faut les envoyer. 

"Les professeurs, les écrivains, les journalistes, les orateurs 
sacrés doivent les instruire et les édifier sur la vérité des faits. 
Ce travail était jadis difficile, mais aujourd'hui, il est très facile.,, 

10. - Arn mois d'Avril de l'année 1912, un garçon grec, 
âgé de 10 à 12 ans, nommé Hristos Yoannidès rentra tard chez 
lui. Pour s'en excuser, il dit que les Juifs voulurent le saisir et ce 
n'est qu'avec l'aide de deux Crétois, qui avaient entend~ son ap
pel au secours, qu'il put échapper au malheur. Le père de l'enfant 
n'attacha aucune importance, à ce récit. Quant à la mère, Anna 
Yoannidès, habitant Apano Mahalla, elle vint au quartier juif crier 
et faire du tumulte. Elle fut battue et remise à la police, qui in
terrogea l'enfant, qui dit que tout ce qu'il avait dit, à ses parents, 
n'était pas vrai (1) 

(1) Journal Ii:l ':J'.ic1i11701 en date du 22 Avril 1912. 
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11.-- C'était pendant l'armistice ou la guerre pour l'indépen
dance turque, qui suivit la guerre générale de 1914-1918. La ville 
d'Izmir était occupée par l'armée héllenique. Le journal grec Tar
ros, qui se publiait, alors, en cette ville, affirmait que la police ar
rêta dans Je quartier Hadji Franco, un Juif, qui essayait de voler 
un enfant chrétien, âgé de cinq ans. La nouvelle fit immédiatement 
le tour de la ville. Des désordres furent constatés çà et là., La 
police intervint et ainsi les esprits se calmèrent (1

) 

Ce fut la dernière calomnie soulevée à Izmir. Car, aux ter
mes du Traité de Lausanne, de 1923, l'échange des populations 
grecques de Turquie (à l'exception de la population grecque d'Is
tanbul) et des populations turques de Grèce fut exécuté. Depuis 
1923, il n'y a plus de Grecs, sujets turcs, à Izmir. C'est ici Je 
cas de dire, que le combat a cessé faute de combattants. 

Comme corollaire à ce qui précède, ajoutons que les publi
cations de livres, , brochures et journaux grecs, traitant de calom
nies et étant de nature à exciter les esprits contre les Juifs. étaient 
toujours confisqués. à la suite de démarches faites,,1:par le grand-
rabbin d'Izmir, et sur l'ordre du vali, ,, 

En écrivant !'Histoire des Juifs d'Izmir, nous rious faisons un 
devoir de rappeler aux générations juives présentes qui n'ont pas 
été témoins de pareilles calomnies et aux futures de cette ville, 
toute la protection paternelle que la Turquie, cette patrie chérie à 
nous tous, nous accorda, toutes les fois que cette monstre ca
lomnie était mise en mouvement pour nous causer du mal et de 
leur dire combien nous devons lui être attachés et reconnaissants 
de ces bienfaits et de plusieurs autres encore. 

( 1) Journal El Tiempo, en date du 24 Mars 1921. 
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CHAPITRE XXIV 

Fléaux 

Epidémies Incendies - Tremblements de ter1·e 

i;:pidémles 

Comme port de mer important, Izmir Jut et :est le Tendez
vons des navires de commerce de toutes les nations, lesquels 
avec 'les marchandises 'qu'Hs importaient, importaient, -également, 
taritôt le choléra, tantôt 'la peste et occasionnaient, ainsi, des mor

talités terribles. 
Nous donnons, ci-bas, les dates de quelques,unes de ces 

épidémies, dont les récits sont enregistrés ou connus. 
1.-- En 1616, la ( i1!l)0=maghefa) (peste) fit son :apparition 

à -Izmir. iLa majorité des juifs se réfugia aux villages de Tnianda et 
ailleurs. D'autres se rendirent à Ghuzel-Hissar :ety fondèrent une 
·petite communauté. L'épidéinie -dura trois :mois, après :quoi, les -ré
·fugiés rentrèrent chez eux (1

) 

2.- En 1659, la peste obligea les Juifs -à se réfugier à Bou
nar bachi et -à ses environs. Parmi ceux-ci, citons :[es rabbins 
Benjamin Mélamed et 'Isaac Eskénazi eJ. 

3. - En 1663, à la suite de la peste, la majorité -de 'la po
·pulation se réfugia à la campagne de Bounar bachi. 'Le Grand
rabbin Haïm Benvênisté, y était -du 'nombre ('). 

4.-- En 1730, la peste obligea plusieurs Juifs à se réfugier à 
Bounar badhi. Parmi les 'victimes, citons les rabbins Isaac Algazi, 
Benjamin Lévi et Raphaël Lévi(") 

5.~ Nous avons dit 1") qu'au printemps de .l'année 19-04, 
nous avons travaillé, pendant quelques jours, dans le cimetière de 
Bahri-Baba, à l'effet d'en prendre quelques notes. 

Nous donnons, ci-bas, les dates de diverses épidémies pri
ses au hasard, qui indiquent qu'Izmir était toujours sujet aux ra
vages de la peste ( i1~)';ioc=maghefa) et du choléra (ll'1 '~'in~~holi-ra) 

( 1) Rosanès, III p. 107 
(2) Rosanès, IV, p. 47 Voir l'i-dessus p. 45, oratoire Bo111'1ai· 11acl1i 
(3) Voir ci-dessus, p. 50-51 
(4) Rosanès, V, p. 58 
(5) Voir ci-dessl!s, p. 80 
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Date~ hébraïque de la peste Noms des morts 

547 5 (1715) 
5479 
5544 
5554 
5555 
5563 

5574 
5592 
5597 
5598 (1838) 

Date hébr_!Ïque du choléra 

5530 (1770) 
5531 
5544 
5548 
5560 
5564 
5569 

5570 
5586 
5588 (1828) 

Baruh Yabès 
Benjamin Calamaro 
Méir Benyakar 
Raphaël Zivi 
Haïm Albali 
Joseph Mizrahi 
lsaa Danon 
Abraham Cohen 
le nom est mutilé 

,, ,, ,, 

Noms des morts 

Reyna de Vidal Eskénazi 
Perla de Méir. Béquias 
Samuel Suhami 
Ménaché Habib 
Samtob Lévi ,;J; 
Sultana de Aaron Arditi 
Joseph Léon 

.! 

Reyna de Salomon Rousso 
Zimboul de Yéochoua Momn 
Moché Azicri 

6.- En 1827, la maladie dite sarpinti (maladie fébrile, carac
'lérisée par une éruption de petits boutons rouges, souvent mor
telle) fit son apparition et causa des viclimes. En 1831, -elle -éclata 
de nouveau, avec des symptômes analogues à ceux du choléra ,et, 
en -1837, elle sévit avec la plus grande rigueur. Les habitants .de 
la ville se rendaient à la campagne. Trois frères, ~éhor, -'Isaac, et 
Azaria Strugo, spécialistes de cette maladie, se dévoUèr~nt pour 
soigner ·les malades. Cette fois, la maladie consistait en un bou· 
ton, 'nommé carbonico (petit charbon) que les médecins tromraient 
à l'aide d'un petit roseau, par lequel sortaient sang et matière. -Si.11pr.ès 
'Cette opération, un autre bouton prenait la place -du premier, ,le 
malade était sauvé, aut~ement il mourait. Cette , épidémie dura 
plus de six mois (1). 

( 1) Journal Ji_,'l llfesserrct, 2me année, .No. 43. 

1 
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7.- En 1837, à la suite d'une épidémie de peste, 457 Juifs 
furent attaqués, dont 297 moururent ( '). 

8. - En 1849, le choléra éclata de nouveau. Cette fois-ci, il 

fut d'un caractère bénin. 

9.- En 1865, il dévasta Izmir et fit de grands ravages, pen
dant les mois de Juillet, Août et Septembre, mois de chaleur. On 
en mourait dans l'intervalle de 4 à 5 heures. De 5 à 20 Juifs qui 
mouraient par jour, au début de l'apparition de la maladie, qui 
trouva un terrain favorable dans les quartiers pauvres et popn
leux, ce nombre atteignit, dans la suite, environ une centaine par 
jour. L'hôpital, les maisons, les rues en étaient pleins. La déso
luation et le désordre régnaient partout. Les sociétés de bienfai
sance soutenues par un notable cje la communauté nommé Jacob 
Gabbaï, faisaient tout leur possible pour enterrer les morts el ai

der les familles éprouvées. 

Un vendredi la communauté n'ayant pas eu le temps d'en-' . - . 
terrer les morts de ce jour, en laissa une partie, à laquelle vmt 
s'ajouter une autre, du lendemain, sa1nedi 1 jour où l'on n'enterre 
pas. Ces deux parties, représentant le hideux tas de 200 cada
vres, décidèrent le gouverneur de la ville à les jeter à la mer. 
Jacob Gabbaï, membre du conseil du vilayet, pria le gouverneur 
de revenir sur sa décision, ce à quoi, il consentit. En effet, sa
medi soir, après la prière d'arvit, on fit creuser, au cimetière juif, 
un grand fossé, où tous les morts furent enterrés, dans un ordre 
régulier, de nature à pouvoir, dans la suite, les couvrir de m.ar· 
bres oar les soins de leurs parents respectifs. Durant cette tnste 
période de temps, les Juifs fortunés qui s'étaient rendus aux alen
tours d'e la ville, ne cessaient de venir en aide à ceux qui souf
fraient de l'épidémie, appelée "grand choléra" (2) 

Un Israélite de Corfou, du nom de Nahoum Lévi, envoya 
son fils, le Dr. Lévi; à Izmir pour soigner les malades de ce cho
léra et lui donna une somme de 400 Livres pour les distribuer aux 
nécessiteux. Le Dr. Lévi rendit de grands services aux malades, 
fut attaqué lui-même de la maladie et, awès sa guérison, continua 
à prodiguer, ses soins, avec un altruisme sans pareil. · 

(1) lconomos, p. 45~46, (note) d'après le Joiirnal ûe s~nyrne. 
(2) Journal ]!,'l 111essertet, 2me année, No. 45. 
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Les sociétés Rehiça et Lévaya prêtèrent de l'argent à la 
communauté. pour combattre l'épidémie du choléra('). 

10.- En 1871, la petite vérole fit son apparition à Izmir, 
faisant chez les Juifs, une dizaine de victimes, par jour. La société 
Mahaziké aniyim et le philanthrope Alexandre Sidi, vinrent en ai
de aux malheureux (2). 

11.- En 1893,au mois d'Août, le choléra vint sous le nom 
de maladie suspecte, visiter la ville d'Izmir. La population aisée 
s'enfuit à Aïdin, Thyrée, Baïndir, Ménémen, Cassaba, Parsa et 
Manissa (Magnésie). La classe pauvre, comme d'habitude, resta 
en ville, à la merci de son sort. Heureusement pour les pauvres, 
d'avoir trouvé en la personne de Semtob Parienté, directeur des 
écoles de !'Alliance Israélite Universelle, un vrai protecteur, un 
homme qui n'épargna ni peines, ni fatigues pour leur venir en 
aide. Parienté s'adressa à !'Alliance, à l'Anglo-Jewish Association 
et au Baron de Hirnch, pour leur demander secours. L'argent af
flua de tous les côtés. Avec le concours de la municipalité et de 
la communauté, il installa des tentes sur les montag11es et y casa 
les 156 familles du Lazareto, (") leur distribua tous!'lles jours, du 
pain et de la viande, et goûtait, pour les encourager,'ila même sou
pe qu'il leur servait. Mme Jusselin, directrice de l'école des filles 
de !'Alliance, assistait Parienté, dans son œuvre de secours. 

Le vali, Hassan F ehmi Pacha, ordonna d'affecter le restant 
des souscriptions recueillies en faveur des réfugiés russes, (4

) ar' 
rivés à Izmir, à l' œuvre du soulagement des victimes du choléra. 
Une souscription ouverte par le vilayet rapporta 1.200 Livres tur
ques, or, sans compter les 400 données par le Sultan. Le journal 
grec, Amalthée signalait les cas épidemiques des Juifs, pour atti
rer l'attention de ses lecteurs et, de la sorte, causait du tort aux 
pauvres colporteurs juifs qui traversaient les quartiers grecs (5). 

La commission de secours aux éprouvés de l'épidémie, remit à la 
communauté 97.000 tickets de pain(6). Mr. Marry, directeur de la mis
sion protestante écossaise distribuait, tous les jours, 250 ocques 

zite" 

(l) Voir ci-dessus, p. 88. 
(2) Edition spéciale de la Buena l 1'speranza, p. 8. 
(B) Voir ce riiot, ci-dessus, p. 98-99. 
(4) Voir la question des réfugiés russes, au chapitre 71 Communauté Eskéna-

(') Jû 1Ycmpo, 24-8-1893; 31-8-1893 elo. 

( 6) El Tiempo, 2-11-1923. 

1 
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de pain. A côté du secours matériel, on pensa aussi à relever le 
courage du public. Des ,ieunes gens s'ennivraient et, musique en 
,tête, parcouraient les rues en chantant et en dansant. Les fruits, 
do,nt .on s'abstenait de manger, se vendaient à ,un prix dérisoire: 
une ocque de pêches, 5 paras, (2,5 cent;mes) une pastèque, 5 
paras. Par contre, l'ail qui était d'une utilité remarquable, contre 
la maladie, se vendait à 5 piastres (' fs. 10) l'ocque. 

12 .. - .En 1900, la peste vint s'abatte sur la ville. Des me
sures furent prises pour la combattre. La municipalité et la com
,mu11.au.té .installèrent 65 familles pauves, aux alentours d'Izmir. 

13. En 1903, la petite vérole exerça ses ravages dans la 
ville. Une quarantaine d'enfants Juifs y trouvèrent la mort. 

14.- En 1904, la peste visita Izmir. Elle fut, cette fois, d'un 

caractère bénin. 
15.- En 1910, le choléra vint s'abattre sur le quartier juif. 
16.- E.n 1911, il attaqua le Lazareto, (1

) dont .une partie 
des habi.tants fut. évacuée et abritée sous des tentes. A cette oc
casion, les roul~aux sacrés et les accessoires, en argent, furen,t 
transportés ailleurs. Le baron de Rothschild, de Vienne, !'Al
liance Isr.aélite Universelle et les Juifs Smyrnéens habitant Buenos 
,Aïres envoyèrent .de l'argent pour les nécessiteux. A la suite, .de 
cette épidémie, Isaac Lévi, originaire d'Izmir, hqbitant Maochester, 
ouvrit qne souscnption parmi ses .compatriotes et amis et recueillit 
e11 deui< fois, la somme de 279 Livres sterlings, ponr être affectées 
à diverses réparations du Lazareto. 

17.- .En 1913, nouvelle apparition du choléra. La commu
;nauté, comme toujours, fit tout le nécessaire en s'adressant à di
vers philanthropes et institutions. 

Eri dehors de ces épidémies, d'autres, telles que la diphtérie, 
la.fièvre typhoïde et les maladies de femmes en couches faisaient, 
·de temps à autre, des ravages dans la ville d'Izmir. 

Incendies 
.-. -.-.. -. --

Mous donnons, ci-bas, les dates de quelques-uns des incen
cendies, dont les récits sont enregistrés ou connus. 

1.- En 1688, Izmir fut dévasté par un tremblement de terre 
sùivi d'un incendie, qui éclata dans le bazar des commerçants('). 

(1) Voir ci-dessus p. 98-99. 
(2) Voir ci-dessus, p. 92, No. 6 
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2.- Vers 1740, un grand incendie dévasta la vill'e et surtoll!t 
la quartier juif. Plusieurs bibliothèques et manuscrits· furent, àussi, 
la proie des flammes (1) 

3. -- En 1772, un terrible incendie brûla tout le bazar, le' 
quartier juif ainsi que ses neuf synagogues. Cette catasttùpb:e al" 
fligea beaucoup les Juifs d'Izmir, parce qu'il n'était pas permts 
aux zinunis de construire de nouvelles synagogues. On devait avofr 
un ordre supérieur pour reconstruire) sur Ie·s mêmes plaèesr tes. 
synagogues brûlées. Cet ordre, malgré toutes les démarches faites; 
tardait à venir. On faisait la prière dans des maisons privées jui
ves ou louées et ce, à la suite· de permissions accordées p11r I~ 
gouverneur de la ville. Cet état de choses dura une vingtaine 
d'années. Désespérés, les yahidim des synagogues Chalam et Bi
kour Hotim achetèrent un cortijo et y construisirent une synago
gue; les yahidim de la synagogue Ez ha-Haïm en firent autant, 
dans un cort~io appartenant à un non Juif. De leur côté, les no• 
tables juifs d'Istanbul parmi lesquels Mé1r Adjiman, Salomon Ca
mondo et l chélébi Simantov Chaki s'océupaient d'obtenir l'irade 
autorisant la construction des synagogues brûlées. J\.!'rès plusieurs 
démarches, l'iradé, depuis longtemps attendu fut, er1"i802, promul
gué par. Sélim Ill. La communauté juive d'Izmir ét~it au comble ' 
de sa joie ('). 

4.- En 1838, un incendie éclata au quartier grec, sitùé der" 
rière la synagogue Soncilio. Grâce aux pompiers locaux, secondés 
par l'équipage d'un navire français, en rade, à Izmir, le fèu se limi
ta au quartier grec. Au mois de septembre de la même annéë, la 
synagogue Talmud Tora fut la proie des flammes. Elle fut recons
truite par les frères Tchélébi et Ménahem Hadiez, et dévorée, 
trois ans après, par un nouvel incendie. 

5.- Au mois d'Août de l'année 1841, la boutique d'un or
fèvre prit feu. Favorisé par un vent violent, le feu se propagea, 
facilement, dans les parag-es voisins, dévorant toutes les synago
g·ues, excepté celle de Chalam. Les quartiers A rasta, Eslâ mahke
mé, Kétchédiiler, Tilkilik, Bach-Otourak, Djividji, lki Tchéchrnelik 
et Ergat Bawr furent détruits. Les 90°/,,des victimes étaient des Juifs. 
Le gouverneur de la ville les abrita dans la caserne et vint à leur 
aide. Le gouvernement et la communauté s'occupaient des mal• 

(1) Rosanès, V, p. 58 
(2) Ro,.nè,, V, p. 127-128 et 197 
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heureux. 5 à 6.000 ocques de pain leur étaient journellement dis
tribuées, pendant plusieurs mois. La mission protestante d'Istanbul 
vint, aussi, au secours des victimes. Mis. au courant du désastre, le 
baron de Rothschild, Moïse Montefiore, Adolphe Crémieux et 
autres philanthropes d'Europe envoyèrent de l'argent pour cons
truire des maisonnettes pour les pauvres (1

). Les rabbins Raphaël 
Pinhas de Ciégura et Haïm Palacci s'occupèrent surtout, de faire 
intéresser les philanthropes juifs au sort des Juifs d'Izmir. Un 
texte hébraïque dépeint comme suit l'étendue de l'incendie: 

( 2 1 "il';"p:;i ri:Cill :;fi P71ll fl"•":; 110 q;p ;pfl :;i,;p:; P1)1ll:l J::i 
P1~1iP P1')1)1l1 P1illl1 o•ri:;1 P1PilP •ri:;1 m»ll' •ri:; 1PiP) p"D) Oi•)•) 

.1'Y1 Oll17';l riflr::i i'll )p 

6.- En 1853, à la veille de Soukot, un incendie détruisit une 
partie des quartiers Arasta et Eski Mahkémé. Des dizaines de fa. 
milles juives restèrent sans abri (3

). 

7.- Au mois d'Août 1881, le grand quartier Ergat Bazar 
entièrement habité par des Juifs, fut la proie des flammes, qui 
durèrent pendant sept heures et qui détruisirent les quartiers Er-

' gat Bazar, Baudour Ali, Iki· Tchéchmélik et une partie du quartier 
grec. Malgré les efforts des pompiers juifs (4

), l'incendie dévora 
environ un millier de maisons juives et plongea dans la misère 
5.000 Israélites. La communauté, la société Ghémilozit Hassadim, le 
philanthrope smyrnéen Alexandre Sidi, l' ,\lliance Israélite Univer
selle, les barons de Rothschild et de Hirsch, Sir Albert Sanson, 
de Londres et la maison Alatini de Salonique vinrent aux secours 

des victimes (5) 

8.- Au mois de Septembre 1903, un han juif, sis à Kétché
djiler, habité par une quarantaine de familles juives, fut la proie 
des flammes. Kiamil Pacha, vali d'Izmir, ordonna d'ouvrir une 

(l) Voir ci-dessus, Lazarcto, p. 98-99 
( 2) Certains documents font tomber la date de cet incendie, en 1842. Le 

texte ci-dessus le:s rectifie. 
(3) Journal El îliesserret 
(4) Jusqu'à l'organisation du service pompier d'Izmir, presque tous les pom

piers de la ville étaient Juifs. lis étaient ·-pompiers à l'époque de St. Polycarpe l'fl) 
et profitaient de l'r.rriha, étant donné que, vu leur service, ils ne payaient que 
la moitié de la taxe qui leur était imposée. 

(5) E'l Me8serret, 3me année, No. 1. 
('~) Voir ci·d~ssus, p. 7-8 
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souscription en faveur des sinistrés. Le Baron Edmond de Roth
schild, de passage à Izmir, prit part à la souscription. 

Tremblements de terre 

Par sa pooition géologique, Izmir est souvent sujet aux trem
blements sismiques. Cette ville fut six fois entièrement détruite. 
L'oracle dit, qu'à la septième, elle ne se relevera plus. 

Nous donnons, ci-bas, les dates de quelques-uns des trem
blements de terre, dont les récits sont enregistrés ou connus: 

1.- Le 10 Tarmnonz 5448 ( 1688) après la prière de 
samedi, un terrible tremblement de terre détruisit presque toute 
la ville. 400 Juifs y compris le grand-rabbin Aaron ben Haïm (') 
perdirent la vie. Huit jours après, une autre secousse sismique 
vint faire de nouveaux ravages, qui furent continués par une troi
sième, survenue un mois après. Pendant quatre mois, les habitants 
d'Izmir furent obligés d'habiter les champs et les montagnes. La 
ville avait l'aspect d'un désert. Les portefaix firent fortune en 
transportant, au prix d'un ducat, chaque cuisse et chaque meuble, 
indispensables à la vie. Les voleurs aussi, profitant d~ la solitude 
des rues, firent égalemP-nt fortune. Les morts furetrt, faute de 
temps et de personnes, enterrés 4 à 5 dans un mêmé· fossé(') 

lconomos, (') parlant de ce tremblement de terre, dit que 
15.000 personnes y trouvèrent la mort et que les "/4 des maisons 
furent détruites. En même temps, ajoute-t-il, un incendie qui sui, 
vit le tremblement de terre, finit par détruire le reste de la ville. 

2.- Le 3 Juillet 1778, après un incendie, un tremblement 
de terre détruisit les 2/a des maisons d'Izmir. Ces tremblements 

.durèrent une quarantaine de jours (4) Il va sans dire que les mai· 
sons juives eurent aussi à en souffrir. 

3. - En 1850, à partir de la. dernière nuit de Pâque jusqu'à 
la fête de la Pentecôte, de terribles secousses remuaient le sol 
d'I~mir, causant, de temps à autre, des dégâts. Les Juifs dor
maient dans les rues du quartier Moitssalla (") 

4.- En 190:?, Izmir fut, pendant un mois, secoué par des 
tremblements de terre. 
--··---

( 1) Voir ce nom, ci-dessus, p. 53. 
(21 Extrait du livre NSN 11V ~Si, d'Elie Cohen. Izmir, 5613 (1853) 
(3) Etude sur Smyrne, p. 132-133. 
(4) lconomos, p. 132-133 
(6) El JVIesserret, 2me année, No. 45 
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CHAPITHE XXV 

Us et. coutumes 

En dehors des us et coutumes concernant la vie sociale gé
nérale des juifs d'Izmir, mentionnés aux divers chapitres de cet 
ouvrage, nous en donnons ci-bas, d'autres qui offrent une origi
nalité spéciale. Ces us et coutumes qui appartiennent déjà à 

!'Histoire, n'avaient pas une observance générale. 
a) On ne permettait pas, même provisoirement, de faire sortir 

de la synagogue un Sefer Tora, pour être installé dans une maison 
où devait avoir lieu une cérémonie reli~·ieuse. Cette mesure fut 
adoptée à l'effet d'empêcher tout. commencement de séparatisme 

de la synagogue qu'on fréquentait et la création d'un nouvel ora
toire, qui pouvait diminuer les revenus de cette même synagogue. 

b) La farine avec laquelle on fait le pain azyme, a deux 
qualités: kecira (ili·:ip) et téhina (;-Jl'lito). Pour préparer la pre
mière, on s'occupait, à l'époque de la moisson, d'acheter le blé 
sur l'aire même, de le garder dans des endroits privés d'humidité 
et de le moudre, d'après les prescriptions religieuses. Pour pré

parer la seconde qualité, on se contentait d'acheter le blé, n'im
porte où, et de le moudre, également, d'après les prescriptions 
religieuses. Les familles qui se servaient de la kecira ne man
geaient ni buvaient rien, chez les famiiles qui se servaient de la 

téhina. 

c) Le fog laomer, considéré comme demi Pâque, ('lit' iiCEl) 

était le jour où l'on enterrait la loi. Ce jour là, on ramassait les 
feuilles des livres de prière, de la Bible ainsi que les vieux livres 
qu'on emmagasinait, au cours de l'an, dans les g1iénizot des sy

nagogues. On mettait, Je tout, dans des sacs, en toile et dans de 
grandes jarres qu'on transportait, en chantant des chants religieux, 
au cimetière pour être enterré. If arrivait souvent, que de vieux 
registres des synagogues et de la communauté qu'on mettait dans 
ces ghénizot, étaient également enterrés avec les vieux livres de 
prière et autres. Et dire, que ces registres pouvaient contribuer à 

compiler une histoire, presque complète, de la communauté! 
d) On avait l'habitude de taper, pendant la lecture de la ! 

') 

j', :-. 

209 -

Megliilla de Pourim, du• pied, lorsque le hazw! llsaiicer~~iü;• pas:" 
sagés concernant Hainan. Quarit aux enfan!s, ori' ieJr' Jgn~~î{ J~' 
petits marte~ux pour taper sur des poutres qu'on ni~tiit'fi; ~~p;e~: 
sement, dans les synagogues.· · 

.. e) On avait l'habitude (et on l'a ericoreÎ. de rép~~Jie 1~' 
dernier soir de Pâque; dans toute la rriaisori, des lie~hê~' f~~îcR~i' 
et on disait: ~nio .vedr:e que no se seque. . 

. f) Lor~qri'uUe fille pauvre sè mariii.!t; on lui' prê'tait d~s bi-
joux pour aller au bain. La nouveile ma~i.l'e les porGit' pend~rii:' 
les huit joJrs tjuè durait la fêtè du rriariage (H~in) · 

, g) On avait l'habitude d'acheter les . primeurs de 
fruits qu'on ~istribuait aux éleves des écolek cjuÎ diiiti'en{ 
voiX, la béraha ( M::ii:i ) nécessafre. 

h) Lorsqu'on amenait, pour la première . fois, un eiln~i ~1 
l'école,. sa mère préparait des beignets au rriiei, qû"eùe' dlsMbuait 
aux élèves, futurs camarades de soi\ fils. I.:é rablJin d~ I'ûi>i~' rJ~' 
cevait, à cette occasion, un c~deau et on chantait' u6è chà'n~'~ti;" 
dont on trouvera le texte, à !'Appendice " ch'aoit~e cHatis'ori~ . . . ' - ,, 

i) Au repas dè vendredi sciir, c'est-àcdfre d~· la' ndit dé' s'a:" 
medi, le chef de la famille erilevait la coque d"u.\' Cl!ut' d6Wi'Wi 
mangeait un morceau et en distribu.alt le reste au* meriibres' de la 

famille. Cet reuf, symbole de dèuil, Iàrs de décès, étai( niil/i'~~'' en" 
souvenir de la destruction du Temple de Jérusalem. 

j) Dans plusieurs maisons, on laissait, sur' le mur, d~rrière 
les battants de la porte, un espace carré bl~ïi~; sÜr' Ieqtiei' 
o~ écrivait en caractères carrés hébraïques la· phrase' sui~ante: 
j~iil~ i::ir J:l~M ~JI 'i1Mrt', c'est-à-dire "nofr su~ bl~nc; soÙve'. 
nir de la destruCtion,,. Cette phrase rappelle toujours Ia''dé~fr~dfi~ri' 
du Temple de Jérusalem. 

. j') A l'aube du jour, on se levait du lit et aprè~ a~oirfait' une 
toilette négligée on s'assey~it par terre,· sur Iè m~rb\:b oÜ s~t1~' 
b~is, et on lisait le m:iil tip'n, en commenÇanf pat 1~;i1;,·~iP' 
i17'~1 001 1 :i::i:i~, pleurant ainsi la destruètion du Terri~IK 

k) On ne mangeait pas d.è viande, le dimkridhè (s~iit''1ci~ cfi'..'" 
llianches de fêtes) parce que lè Temple de JérÜsâleni fut'dét~~lh~'; 
lèt jciUr de ia· selnafo~ (dirriaÜche). 

De même on ne taillait pas une robepa~â g~adr~~·(~ciü~'g;;a~~) 1' 
14 
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c'est-à-dire, pour servir de trousseau à une fille à marier, le di

manche, parce que le Temple de Jérusalem fut détruit le 1er jour 

de la semaine. 
l) Immédiatement après la sortie de la synagogue, c'est-à

dire, après la fin de l'office du jour de Kipponr, on se rendait, 

sans mettre fin au jeûne, acheter du laurier, destiné à couvrir la 

sorika. 
m) On employait l'étoupe qui servait à envelopper l'Etrog, à 

faire des mèches pour les lampes qui devaient brûler pendant les 

huit nuits de Hanonka. Les mèches devaient être faites, le matin, 

à jeûne. 
n) On employait le cierge avec lequel on allumait les lam

pes de Hanonka, pour faire le Kal hamira, ( ~i·r.in ?:i ) de la veille 

de Pâque. 
o) On jetait au four où devait être enfourné le pain azyme 

dit Mazza chémonra (niir.irt' M:l.\:I), les branches de palmier, le 

saule et le myrthe qui formaient le Lonlav (:1~1?) 
p) On jetait au four, pendant qu'on enfournait le vendredi, 

le pain de la semaine, le myrthe qui avait été béni le samedi. Ce 

faisant, le pain était, par ricochet, béni. 
q) Si par hasard, la lampe (à huile) de vendredi soir, venait 

à s'éteindre, on devait l'allumer le samedi soir, sans, pourtant, s'en 

servir. 
r) II était défendu de tailler une robe ou de coudre n'im

porte, quelle chose, pendant les jours de la néoménie. 

s) On ne pouvait pas coudre à la lumière de la chandelle, 
(de la· lampe à huile) quelque chose para guadrar. Cependant, on 
passait outre à cette défense, s'il s'agissait d'un travail destiné à 

un usage religieux, sacré. 
t) On avait l'habitude de ne pas manger d'huile d'olive, pen

dant la Pâque, car on doutait que le fabricant n'y eût trempé un 
morceau de pain. Ceci demande explication. Lorsque l'huile cou
le du pressoir, le propriétaire· y trempe un morceau de pain, 
pour provoquer la bénédiction (n:ii:i) et l'abondance. A sa place, 
on se servait de la graisse d'agneau. Pour la même raison, on ne 
se servait pas de savon, ce dernier étant fabriqué avec de l'huile. 

Il était remplacé par l'argile. 

' 10 
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n) On tâchait d'éviter l'odeur de l'encens, car il est employé 
dans les églises pour y répandre l'odeur. 

v) On avait l'habitude de tailler le linceuil d'une personne 
âgée, en invitant les parents, amis et voisins âgés. C'était un jour 
de fête. On chantait, on dansait et la personne à qui le linceuil 
était destiné, le portait, en faisant l'essayage, et dansait au milieu 
des acclamations des présents. On distribuait des bonbons et on 
en mettait une partie, avec des morceaux de savons coupés, <laps 
le linceuil, qu'on gardait jusqu'à la mort de son propriétaire. 
Alors, on mangeait les bonbons gardés et on utilisait les mor
ceaux de savons, pour laver la dépouille mortelle. 

w) D'après l'interprétation religieuse d'un verset, on mange 
d'abord un plat de lait et ensuite un plàt de viande; l'inverse 
constitue un péché. Pendant le banquet (M11,l'O) de Pourim, on 
passe outre à cette interprétation et ce, en se basant · sur le ·fait 
que le banquet de Pourim, doit être tellement bien fêté, qu'il n'y 
a aucun peché si, ivre de joie et de gaîté, on dit Baruh H~inan 
Arour Mordehaï à la place de Baruh Mordehaï, Arour.HamÇLn. . ~ 

x) Pendant le s_amedi dit chabbat de boda, (1) \(samedi· de 
mariage) les femmes avaient, pendant la visite de ·félicitations 
qu'elles faisaient, l'habitude de faire un cadeau, .en argent, aux 
nouveaux mariés. Alors le nouveau marié, tenant un plat, faisait 
le tour de la salle, et tendant la main, recevait les cadeaux -et: les 
posait sur le plat. Cette habitude découlait de l'idée . qt;1e s'il· est 
écrit (au ciel) que le nouveau marié, doit un jour mendier, que le 
tour qu'il fit avec le plat, soit considéré comme si la sentence 
du ciel ait eu lieu. 

y) Pendant la cérémonie de la bénédiction nuptiale, le nou
veau mariè met le pied sur celui de la nonvelle mariée; cela 

signifie la soumission de la femme à l'homme. Si la mariée s'em

presse et fait la même chose, au nouveau marié, cela signifie la 
soumission du mari à la femme. 

( 1) Voir ci-dessus p. 151 
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GHAPl'ERE XX\\l 

J ·r v1·ce tl,e 1}ays, c'trauaers Drogmans u1 s au scr _ 

Les anciennes- capitulations qui, dës l'origine, étaient des 

faveurs accordées à certains pays, amis de la Tûrq\lie, lui susci

tère11t, avec le temps, un tas d'embarras, qui augmentèrent, à me

sure, qne sa décadence augmentait. Voulait-on, se soustraire au 
pa.\eme!lt des impôts dus ijµ Gouvernement, on. n'avait qu'à. créer,, 

So\1.$:,divers-. nmns, tels q.ue·drogmans. et autres, des. attaches avec 
les ambassadeurs et cons.uls' étrangers-, qui avaient intérêt- à faci
liter les démarches de ceux qui demandaient leur protection et 

ce, dans- le but d'affaiblir. l'aµtorité du pays et d'augmenter la leur, 

Ces drogmans se; servaient1 aussi, de la. protection étran-

!lièr~,. pour se .. soustraire. aux taxes- q11'·ils, devaient• payer à la c.om
mlll'la•u\\\, ce; qui mettait. celle,ci en ernbavras, à cause" des recla:• · 

rnr<tlio1;1s d)l,• g1;1uvernement: relativement au paiement des:. impôts< à 

lui, dns; d1un: côté, et': à' cause" de la diminution çies' revenus COm' 
m1:1naux, d'un antre côté:, 

En, 1729r le Gouvernement turc, par .un, ordre impériatenvoyé: 

au.moula. d'Izmir, lui attirait d'attention: sur· les, dilficultés:créées par' 

l~;,pers,onnes, attachées. ·au. service des:consuls étrangers et limi- · 

tait. le.• nombre de· ceux qiü pouvaient être exemptés des impôts· 
g.ouvernementaux. Pour· pouvoir dèvenir· drogman; il fall'ait être 

muni: d'un· document' appelé' téohrif. 
Les· Juifs d'Izmir; étaient· d'après les récits des voyageurs (1) 

qui visitèrent cette ville, ceux, qui par leur connaissance de lan

gues,,étrangèresr étaient• en rapports directs avec les étrangers. li 
va· sans. dire, qu'ils-· étaient aussi leurs interprètes, qui adoptaient· 

•' ., 
la , sujétion. étrangère et qui, en cas de besoin; pour se soustraire 

à:.l'autor.ilé- des tribunaux rabbiniques,; s'àdressaient aux tribunaux 

consulaires (2) et se servaient des Capitulations pour mettre en · ,, . 
désordre la communauté et porter atteinte à, ses revenus ( 3). Les i~ 

consuls étrangers, qui d'ailleurs cherchaient des occasions pour 

(')Voir ci-dessus, les récits de ces .. voyag:eurs,.p. 138-141 
(2) Voir ci.dessus, p. 48 
(S) Voir détails au chapitre "communauté eskénazite,, 

" / 
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rendre plus solides 'les Capitu'lations, ·prolégeaienl leurs •rèssôl'Îf!r
sants, qui devenaient, de ce fait, plus •arrogants ''1isc!r-Vis •dë ifa 
communauté. 

Voici 'la liste des drogmans juifs •d'Izmir, an service 'dt 
consulats ·de pays étrangers, dont les noms son't enreglsttés 'ffli 
connus. 

;Isaac Sidi, drogman du consulat des Eta:ts-'Unfa d'!Amêflquè, 
en 1866. 

Bension Ventura, 1er ·drogman du cortstilat •d':Auhidhè• 
Hongrie. 

" " " " 
Jacques Eskénazi, 
Yomtob Pardo, ler 

. . . . Henriquez ler 

Joseph Soncino 

" " de Suèile e't N&rvèg'é 

" " " " n n d''ltalie 

,, " Aaron de Joseph Hazan ,, 
Joseph Tarica, drogman du consulat des Etàts4Jnis tl'Ami\• 

ri que. 

Juifs au service de pays étrangers 

Richard Vanlenep,. consul de Hollande (1) 

Aaron Franco, chancelier au consulat de France (2) 

Léon Tedeschi, chancelier et secrétaire au consulat d'ftalîè' 
Joseph Ventura, juge au consulat d'Italie 
Matatia Cohen, fonctionnaire au consulat d'Italie 

Voici, après ce qui précède, la traduction dn texte de l'or• 
dre impérial (') 

Ordre au monla d'Izmir. 

"Il est évident qu'en vertu des bérats et de diplômes (de ca' 

pitulations) accordés aux drogmans, ainsi qu'à lrnrs dornéstiquesi· 

munis de patentes, iesquels se trouvent au senrice. des ambassa•: 
<leurs et s'abritent sous leurs drapeaux, ambassadeurs des tois'. 
chrétiens, habitant ma Porte de Félicité, avec lesquels. le Gouver•. 

nemel)t impérial vit en paix, on ne doit pas percevoir le dijtyé' 

de ceux (des drogmans et de leurs domestiques) qui habitelft 

( 1) Voir, ci-dessus, p. 95 
(
2

) Son frère, MOïse Franco, fut consul français à Rhodes···, 
(
3
) Ahmed Refik. Hicri 12nci Asn·da. Istanbul Hayati, ·No. 103 

r,I 
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mon Seuil de Fécilité. Cependant, comme une des conditions du 

paiement du djizyé est, que pas même un zimmi, soit drogman, 
soit domestique, n'en doit être exempté, il arrive que certains 
juifs et Chrétiens, lesquels de père en fils étaient raïas; de mon 
Etat impérial, rien que dans le but de faire le commerce et dans 
le but de soustraire leurs parents au paiement du djizyé, se pro
curent, d'une façon quelconque, un bérat de drogman, entrent au ser
vice du drogmanat, dépassent les limites de la modération et pren

nent, à leurs services, un grand nombre de raias, sont la cause de 
perturber l'ordre dans la perception du djizyé et portent, de la 
sorte,, préjudice au beït ul·mal-i muslimin. Cela étant, j'ai ordon
né, par ce firman, d'examiner les conditions des diplômes ( des 
Capitulations) et les registres des bérats, de donner à l'affaire une 
forme légale et de conférer à ce sujet, avec la gloire des illustres 

et des généreux, mon réis ul-kutab Mehmed, que sa grandeur 
augmente. Les registres des drogmans enregistrés dans mon divan 

impérial ayant été examinés, il a été trouvé 35 drogmans, posse
seurs de bérats, se trouvant au service de l'ambassa.de de France, 
qui réside à mon '·Seuil de Félicité,, ainsi qu'au service des con

suls de diverses échelles; 31 drogmans, possesseurs de bérats, se 
trouvant au service de l'ambassade d'Angleterre; 4, au service 
d'Autriche, 26, au service de Neederland (Hollande); 1, au ser
vice de Venise et 6, au service de Dobrovnik (Raguse), ce qui 
fait un total de 103 drogmans, possesseurs de bérats, aux termes
desquels, eux, ( les drogmans) leurs familles et leurs domestiques 
sont exemptés de payer le ~iizJé. Tandisque dans le passé, les 
plus ·honorables des drogmans avaient à leurs services un ou 
deux domestiques, il est arrivé que, petit à petit, ils (les drog-

·.,,-

mans) élargirent leurs cercles, multiplièrent leurs domestiques, et .,, 
sous le nom de ''doinestiques,, prirent à leurs services des iininiis 
infidèles, qui se soustraient au paiement du diizyé, qu'ils sont te
nus de payer, e_t qui déclarent être protégés, (d'un pays étran
ger) .ce qui fait qu'en dehors de 5-6 domestiques, qui se trou
ve~t à côté de chaque drogman, il arrive que des habitants chré· 
tiens des pays tels que Gênes, Alicorne (Ligurie ) et autres, qui 
n'ont pas de bai/es à mon "Seuil de Félicité,,, lesquels (habitants) 
lorsqu'ils ont besoin de venir en pays musulman, dans le but de 

;i'> 
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faire le commerce, se réfugient auprès des tayifés protégées et se 
placent sous les drapeaux des pays, qui sont en état de paix 
avec la "Porte, siège de ma puissance,,, afin de trafiquer, en 
pays musulman et de payer le droit de douane, comme les tayifés 

sous les drapeaux desquelles, ils se réfugient. Tandisque le fait de 
se réfugit:r sous un drapeau consiste en cela, voilà que quelques
uns des zimmis, Juifs et infidèles, qui sont, ainsi qu'ont été leurs 
aïeux, des raias, prennent une patente de la tayifé protégée, se 
réfusent de payer le djizyé et disent au percepteur (du djizyé) 

"qu'on ne peut pas, d'après le texte du bérat, demander le djizyé 

aux domestiques des drogmans,, et que quelques drogmans les 
protègent et disent: "ils (les domestiques) se trouvent sous notre 
drapeau,, et empêchent les zimmis de payer le djizyé, ce qui rend 
impossible la perception du djizyé de la plupart des zimmis, cas 
qui contribue aussi à diminuer le revenu du djizyé, qui constitue 
un des revenus légaux du beit ul-mal-i muslimin. D'après cet état 
de choses, il est nécessaire de respecter les conditions en vigueur 
depuis longtemps et contenues dans les bérats glori~~x, en ce qui 
concerne la perception du djizyé, de ne pas en exeihpter qui que 
ce soit des zimmis, de n'accorder aucun privilège (de ce genre) 

de petcevoir le dji.zyé, d'après les prescriptions du chéri; de n'en 
exempter que les drogmans au service des ambassadeurs accré
dités, ainsi qu'au service de leurs consuls, qui se trouvent dans 
quelqnes échelles, leurs enfants et un ou deux de leurs domesti
ques. S'il en serait trouvé plus de deux, il faut, en vertu du bérat 

et d'après leurs capacités, percevoir le djizye. Quant aux deux 
domestiques, qui se trouvent au service des drog·mans et qui 
sont exemptés du djizyé, les percepteurs du djizyé leur remettront 
un tezkéré portant leurs noms et leurs qualités pour' en être. d'ac
cord et on ne prendra pas en considération les patentes qui .se 
trouvent entre les mains de raïas, descendants des aïeux,· raias de 
mon Empire, qui se disent protégés, à l'encontre des conditions 
des Capitulations et ce, pour se soustraire au paiement du djizyé, 
et on le leur percevra, d'après leurs capacités financières. Pour 
mettre fin à cet état de choses, mon bach-defterdar Elhadj Ibra
him, que sa grandeur augmente, m'a, par un ilâm, proposé de 
promulger des ordres glorieux, ordonnant de n'accorder à persan-

.-.-
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ne le bfrat de dr?gman, en de~ors de ceu.x qui sont e11registrés 

~~~s .~~~· bi~a~ impé,ri~l, tant qu'un fir~uJ,n, à double para~he, 
n'est promul,gué. J'~i prnmulgué cet orqre i~péria] ordonnant d'a
'g:ir dè la façon expliquée et de fair~ le nécessaire. Lorsque cet 
~. 'l ,. ·' , ,, '\" ' ' - . ' ' ' : ~ - ' ' .. , ' . ' ' . 

ord.re vous parvie~c1ra, vous .en enregistr~rez .une copie da.ns les 
'registres de' vos trihurn1ux, vo,us agir~z toujours conformém~ent à 

•'•', ' ,, .. ,, ' .. ' . ,,, - . 
son contenu et ferez attention à son exécution. C'çst à cet effet 

que r~'i I?,~o,mÙlg,ué ce glorieux firman,,. 

CHAPITRE XXVII 

Ral}P.(Wts tles .Juifs ù'izmir avec les communautés 

chrétiennes de cette vil! c 

A une époque où la vie reljgieuse était intense, qes refroi
dissements n'<;>nt pas manqué entre J~ifs et Chrétiens. L'approche 
de la PâqÙe chrétienne et les sermons faits à l'églis,e sur la vie 
de Jésus, donnaient lieu à une effervescence de sentiments hos
fües qui se traduisaient par des voies de fait contre les' colpor
tel!rs juifs q.ui traversaient les quartiers grecs. Plus ta~d, lorsque 
I,a )ég)'.nde du me\lrtre rituel fut propagée par des public'ations et 
par l~ pr~sse, les sentiments des Grecs contre les Juifs s'accen
t\l~rent dav~ntage. Les autorités locales maintenaient l'ordre et 
protége~ient toujours les Juifs, si leur sécurité semblait être 

~.~r~~~~-
En dehors de la qqcstion religieuse, l'attachement des Juifs 

~ l~~r patri~, l~ Turquie, mettait en mouvement la presse grecque, 
c?!.?tr~ e'!l{· l).insi, lors de la gu~rre tmco-grecque de 1~~7. ]es 
N!f~ d,'f~?/ir, · qui p~rli~jpaient a?x joies des victqires ·turque§, 
etai~nt ~al vus par la presse gTecql!(0, àont l'effet se faisait sen-

....... __ ,, ,-h '·, ·_ ,. , , " - _ 1 ' , ,. ', '•: 'I ' 

iir partout, où y il avait des communautés grecques, ce qui incom-
inoilait le~ Juifs, qui vivaient dans les. localités · bù se tro?,vaiènt 
ces communautés. L'antago1;isme commercial de ces deux éléments 
faisai\, la presse grecque aidant, n~ître, une atm~sphère pêu f;i
vorable. à l'élément juif. S'agissait il, d'une épidémie dans la 'vill~ 
",, "· -.- ' . - - - ' ' -- : '' ' ' ' ', ', ' '' " '' (' 
cette presse l'attribuait souvent aux Juifs. 

... • De s~n côté, la communauté juive d'lznliç fqisait tqu!. 59!) 

possible pour vi~re en b\)ns tern:~s avec la coml!lunauté g~~cqµe. 
""""' l ,.·, '" • ' ,' _, ' "-·> -.:.. ·,·-··.,,_,_,!; 

... 
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E:n 1867, au cours de la révolution qe Ja Crète, .qo11tre la 
;:~rqme, un couvent grec de ,cette île fut pj\lé .«t ,\es .dod;tei; c;le 
1 eglil\e furent achetées par un jµif, qµi vint les yenc;l1;e .à Jzrnii'. 
Quelques notables juifs de .celte .ville, p9ur .éviJer le ~Cllllc\&\e,qye :l<I 
ven·t~ de ces cloches pourrait causer p11rmi l'.élé!l\ent ,çpr.!!t.ien, se 
co.'.1sere,n,t e,ntre C\IX, achetèrent Ie.s clo,ches .et Je.s of{rirer\l ,à Mg;r 
Hnsantes, metropolite grec de la vU.Ie, accompagné.e~ .c;\e •la .Iettr ~ 
suivante: 

Eminence, 

Six cloches enlevées à vos églises d.e ,Crète a.i!ll\i .qu.e d'au
tres objets sacrés, étaient .en ven,te dans notre ville. 

Les Israélites, dont le cœur s11igne el)c,or.e au ,soµ.yenir .du 
pillage des ,e;ffots du Ten;ipl,e d'Aaro,I), o.nt été .ér,nus à Il! v,ue ·d~ 
c.e sacrilège. Les Israélites qui ,ont enduré, ,en héros, tant d1inju;; 

tices depuis t~n~ de s}ècl:s• n'ont pu .assis.ter Îll)l?lls.si8.~es au 
~p~ctacle de, 1 mJf're faite a ~es cl9ch~~ qui, ,cJµ /i\1,\1~ de~ ,<tir~, iH• 
lllVItent les C~~étien~ à ]'églis~ pgur Ief'r f.a,i,re eI,Itef),qr~ Je f,OP,I, 
mandement d1vm : aime ton prochain comme toi-même. En consé
quence, les Juifs smyrnéens se sont cotisés et on aaaeté les clo
ches en question. Ils les offrent à Votre Eminen.ce en, 1Ïa priant de 
vouloir bien les destiner aux premières églises qui s.erorrt cons
trujtes en Crète. Si l'opjet de cette offre rappelle a.ux Israélites 
de tristes événements de leur propre J:iist,0ire, i,l !eµr fqumit, .en 
revanphe, l'occasion de témqjgqer leur reconnaiss11nce. à Votœ 
Eminence, qui ]C)fêche constamment l'amol!r pu prpch11iP ,;\ ' ' 

Pour la commµnauté : 
P. Y ossef de Vetoura, Abr~h~~ Halé~y, Vita. Elia, Argi 

. Le metropotite remercia la COfIImnn.auté juive qu dpIJ, qu'~]I.t; 
ve~mt de lui faire, don qu'il acceptait avec plaisir. La conquite d.~s 
Jmfs d'Izmir ne manqua pas d'attirer l'attention des Grecs d'Is
tanbul, qui adressèrent une lettre de remerciements au Grand
Rabbin Yakir Guéron (1) 

Lors du séjour de Semtob Parienté, directeur de I'Allian!)e 
lsraéli\e Universelle à farnir~. le rqe\ropolite. gn:c ~OnFµt. 'fl~rii;q!~ 
prononça, à l'église, un cjis~ours, qui fit une bonne impression et 
dont la presse grecque, parla avec sympathie. 

( 1) Moïse Franco, Jtssfli sur l'll1'stoire de~ I1waélites de l' Eui,,.,ire Ottoman p. 202-203. ... . .. . .. . . . ~. . .. " • 
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Laissant de côté ces rapports relativement récents, nous 
constatons, d'après des documents hébraïques et grecs, une colla
boration des Juifs, Grecs et Arméniens en ce qui concerne les 
impôts à payer au Gouvernement, et un dépôt de sûreté. 

Un passage d'un registre nommé Maestro, c'est-à-dire, grand 
livre, de la communauté orthodoxe d'Izmir, daté du 17 Mars 1781, 

donne à ce sujet les détails suivants: 

I 7 Mae10io1.1 1781 
Ka vuîv tnç Il wÀ mitaç 

J\oya91acr1u'>ç Kct(a vîou. 
........................ Nù ouîcri~ Eiç tùç 'eeïç ~1.1Mç ye· 

74,279.60 Oiù '.!Woa ëxouv :rrpoaôiog1011tva ngu)Xf?ÛVlùV 'Kct:rù 't"Ü 

xee(i)(J(\l(OV Xùn(étn 0Jt01J !féÏÇ c'30l1CCLV dnà 1:0 Mex1œpt: dnà TCL
vefo e\v TÙ 2/5 1:0 lfef?ÙOlOV !fUÇ ye. 2(), 7J l. 

Voici la traduction de ce passage grec, extrait tel qu'il est, 
du journal grec d'Izmir Amalthée, en date du 31 Décembre 1903. 
Ce journal en conserva l'orthographe de l'époque: 

"Le 17 Mars 1781, 

Loi de l'Etat, 
Compte du Cazanion (trésor) 

Qu'il donne aux trois tri

bus(') 74,279.60 piastres (somme pour laquelle) elles ont été ta

xées, depuis des années, en conformité du hudjdjet de dette qu'on 
nous donna de la part du tribunal, (montant) dont les 2

/ 0 sont notre 

quote-part (2). Piastres 29,711.6" 

Les '/o d'impôt étant la quote-part de la communauté grec-

que i'es n - · revenaient aux communautés i"uive et arménienne. 
' " 

Dans quelle proportion ? 

L'auteur d'Avodat Maça fait mention d'une somme de 153.000 

piastres versées, en 1812, à la Hora (communauté grecque) pour 

participer aux frais de la ville. 

-1::i•o pi~ll o•iïllO ip ii'11n:: o•mm l'OP m•;fl o•oifl )"li' 10 
(') 'l'llO ;, riifl51;i '''l)) 0'7 

(') Communautés, c'.est-à-dire les Grecs, les Arméniens et les Juifa. 
pi) De la communauté grecque. ' 

(') p. 35 b et 37 a 

.. 
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lconomos (') écrivait en 1817, que les Juifs, Arméniens et 
Grecs ont chacun en particulier une communauté et, tous ensemble, 
une compagnie commune appelée Cazanion, à laquelle, ils paient, en 
proportion, les impôts royaux. · 

En dehors du Cazanion, la communauté grecque avait im 
1<éÀÀtov (cellule) où était déposé, en sûreté, l'argent et autres cho

ses précieuses. L'Amalthée (') cite le passage suirnnt extrait du 
Maestro: 

" Samuel Abravanel déposa à la cellule, pour le compte 
d'Abraham Suhami, 1000 piastres" 

En ce qui concerne les . rapports entre les communautés 
juive et arménienne, ils ont été normaux. Sur le terrain économique, 
ils se faisaient une concurrence honnête. 

CHAPITRE XXVIII 

Personnages de marque 

Etranncrs a .Izmîr-Smyrnéens à l'étrQ;nner. 
p~~ 

Etrangers à Izmir 

Nous donnons, ci· bas, les noms des grands personnages 
Juifs qui ont visité Izmir, ainsi que ceux des non-juifs, qui ont eu 
des rapports avec la communauté juive. Commençons par ces 
derniers. 

1.- Le Sultan Abdul Médjid - En 5613, (1853) lorsque Ha
lim Pacha était vali d'Izmir, le Sultan Abdul Médjid visita ~elle 
ville. Comme toutes les autres communautés, les Juifs, aussi, allè
rent à sa rencontre. A son retour à Istanbul, la communauté dé
légua le rabbin Salomon Tchicourel, avec six notables,· pour 
accompagner Sa Majesté jusqu'à Mételin. Avant ·de rentrer à 
Izmir, les me_mbres de la délégation furent reçus par le Sultan 
qui donna à chacun d'eux une montre en rubis ('}. 

2.- Le Roi Constantin - Pendant qu'au cours de l'armistice 
qui suivit la guerre générale ( 1914-1918 ), Izmir était occupé par 

( 1) E'tudr: sur 81nyrne, p. 65-66 
( 2) 31 Décemb'e 1903 
(3) Lors du voyage du Sultan Mehmed V, qui se rendit, en 1912, en Roumélie• 

la communauté délégua Mardoché Lévi Nissim Lévi Jacob Gabbaï et Rabénou 
Courie!, pour saluer Sa Majesté, au nom des Juifs d'Izmir. 
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111 Grèq:, le Roi Çonstantin vint en cette ,ville et reçut '1es re
prt\s,e,n(ants ,qe ,qiverses .communautés. Profitant cte son séjour à 
Jzmir, ,il ,ctemanqa à la .communauté juive de lui remettre une déc
laration, où elle exprimerait sa satisfaction qe l'administration 
grecque. La cOJllmUQauté n'a,ccompl\t pas le désir qu Ro.i. 

, 3.- Le Rabbin David Con!orti - Le bibliographe Conforti 
yint ,e,n 1648 à ,Izmir, .11u cours d'un yoyage ,en Palestine. Il s'en
tretint, quelques jours, avec le' rabbin Joseph Escapa. 

4.- Le r11bbin Benjamin N;;it11n de Ga,za - Il fot un des 
lieutenants de Sabbetaï Sévi et vint, .en 1667, à Izmir, après la 
cpnyersion qe so.n mai.tre ,à !'Islamisme, pour continuer à faire de 
l;i propagande ('). 

5. - Le rabbin David Haviliou -- li fut un des grands cabba
listes de son temps. Il mourut, à Izmir, en 1661. 

6.- Le rabbin Haïm Alfassi - Egalement cabbaliste, il mou
rut, à Izmir, en 1674. 

7,- Le rabbin Abraham lshaki ("). 

8.- Ji;i.cob Fr<tnk - Jac,ob Frank ou Jacob Ben Leib ou 
Leibovltch, naquit en Galicie, Son père qui habitait Bucarest, vou
lut lui faire suivre la carrière commerciale, Après avoir servi chez 

n\l négoçi;'!,nt, il J,e quitta et s'occupa d'articles d,e pierreries'. ~e 
~p,ie l'\c, Comme il était en conta,ct .i;vec les com.me~çi;nt~ 1mfs 
ewagnols, sépharadis, il apprit l'espagnol, langue qm lm servit, plu~ 
ta~d, ·pour répandre les idées sabbatiennes. A l'âge de 19 a.ns, Il 
arriva en 1751 à Izmir. D11ns cette ville, l'influence sabbatienne 
~~nti~uait à exercer encore, son effet. Frank, se laissa entraîner 
P:'!~ Is ri;pbin lssacnar et par d'autres, au mouvement créé par 
S.abbetaï Sévi, Intelligent et rusé, il voulait en profiter. Sur le 
~onseÙ ,de. si:s amis, il se rel)QÎt à Nicopoli, où il se mari~, après 
quoi, il commel)Ça à visiter plusieurs villes de Roumehe, pour 
s'aclCJPner à [a propagande et revint, quelque temps après, à Iz

mir, où les dellninés qui y habitaient le protégèrent. La religion 

de Frank était basée sur la "trinité" et dans ses prières il se 
servait de la croix. Quelque temps après, il quitta Izmir pour la 

Pologne, passa ensuite en Serbie, province turque d'alors et ~ar
vint, à faire une petite secte de Frankistes, qui eurent le meme 

(1). Voir d~t~ila, à ce sujet, au chapitre ((Sabbetaï Sévi\), 

(2) Voir, ci-dessus, d~t<:J,ils p. 55 . 

.. 

:;: 

- 221' -

sort que Sabbetaï Sévi et ses adeptes, qui se conV.ertirefü' ii' I'I~füi
misme., 

9.~ Le rabbin Joseph Alcalayi -· Au cours• d'une, ttlürnll'ê' 

qu'il faisait en qualité de délégué de Jérusalem, il' vlt1t' à' !Zmir i!t\ 
y mourut, en 1818. Il est l'auteur de l'ouvrage Arriar· Focef 

10.- Sir Moïse Montéfioré - De rëfoUr d'è son voyage à 

Damas où, en compagnie de sa femme Yélioudit; il se rendit en 
l840i pour s'occuper de la situation cféée aux Jùils de cette viÜe,. 
à la suite d'une calomnie de meurtre rituel, il vint, au cours. de 

son passage, pour Istanbul, à Izmir et s'entretint, avec· les rabbins 

Pinhas de Ciegura et Haïm Palacci. Il fit des d?ns· en !aveu( d'ës 
institutions de charité. 

11.- Mr. Altara; - Grand nég-0eiant de Marseille, mehi"' 
bre du comité central de !'Alliance Isrâéli!e Unive'rselie;. iJ.'.virit} efft 
1865, pour ses affaires à.Izmir• et s'intêressa à·l'œuvfü, de-'lit fon
dation d'une école· de l' Alliance, en cette viHe'C). · 

12.-- Emmanuel Vénéziani - Vice-président dl\ côîriitê' ré' 
gional de !'Alliance Israélite Universelle, il' viîit, sU:t l'ordre de 

l' Alliance, réglet lè différend surgi entre Parie!\ té et fa communau

té, à propos d'un professeur d'hébreu, différend"' connu,.. à Izmir; 
sous le nom de Madrihé Yocher (2) ' 

13.- Méir Lévouch Malbin ~ Ce grand- commentateur- dè· 
la Bille, vint à Izmir, au cours d'un voyage- en Palestin'e. 

14.- Isidore Loeb~ Secrétaire gérréral de l'Allian'ce Israélite·' 
Universelle, Loeb qui, en 1889, vint inspecter les·écoles. qim·'celte'· 
Association fonda en Orient, visita Izmir, acheva·l'œuvre",cOm"' 
mencée par Vénéziani et rétablit la paix dans la communauté:·, 

15.- Lord Natanel de Rohtschild, de Londres (3) 

16.- Le Baron Edmond de Rothschild, de Paris(") 
17.- Bénédict -· Inspecteur de !'Alliance Israélite, visita les 

écoles d'Izmir. Il resta enchenté des progrès des élèves et dit: 
"un élève juif des écoles de l'Alliânce connàît lé''fi'ânÇâis,' gram
maticalement, mieux qu'un petit Fran~àis'dêmêmé"âgè ;,; 

( 1) .Voir ci-dessus,· p. 111 
(2; p. 115 (No. 2) 
(3) Voir ce nom, ci-dessus p. 181 
(') id, P' 181"182: 
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smyrnéens à l'étranger 

En dehors des rabbins smyrnéens, qui se sont distinguès à 
l'étranger et .dont mention est faite ci-dessus ('), nous enregistrons 
les noms suivants: 

1.- Sabbetaï Sevi (2) 

2.- Le grand-rabbin, Haïm .Palacci -- A la suite d'un dif, 
férend surgi, sous le grand·rabbinat de Jacob Avigdor d'Istanbul, 
entre le parti libéral, dirigé par le comte de Camondo et le parti 
retrograde, qui ne voulait pas d'Avigdor, Fuad Pacha, Grand
vézir, convoqua, en 1862, à Istanbul, une espèce de haute cour 
composée des rabbins Haïm Palacci, d'Izmir, de Yakir Guéron, 
d'Edirné (Andrinople) et de Ménahem Cohen, de Serès, pour étu
dier la question. Sur l'ordre du Grand-vézir; Palacci se rendit à 
Istanbul. Les trois rabbins blâmèrent la conduite du parti retro
grade. Avigdor fut maintenu dans ses fonctions. 

3.- Elie Léon - Il s'établit à Paris et s'occupa d'affaires 
de Banque. li fut nommé consul général de Turquie, en cette ville 
et décoré. 

4.- Samuel Léon (frère de Salomon Léon d'Izmir) -L'ingé· 
nieur Samuel Léon, se trouvait au Transval lorsque éclata la 
guerre entre l'Angleterre et le Transval et entra au service de ce 
dernier. Blessé, il rentra, après la paix signée entre les deux bel
ligérants, à Paris. Paul Krüger, président de la République Sud-Af
ricaine, lors de son voyage en Europe, visita Samuel Léon, à Paris. 

5.- Dr. Samuel Abravaya - Ancien professeur de maladies 
internes à la Faculté de Médecine d'Istanbul, Abravaya est, de
puis deux ans, député au Kamoutay (Parlement) turc. li est l'au· 
leur des ouvrages maladies internes et maladies de l'estomac, écrits 
en turc.· 

CHAPITHE XXIX 

Communauté Esl<énazilc 

La communauté des Eskénazims d'Izmir ne fut pas nom
breuse. Des négociants et artisans ont vécu, de temps à autre, 
en cette ville. Vers 1875, vivaient à Izmir les familles Schwartz
mann, Engelbach, Hertzfeld, Uivinsohn, Goldenberg et autres. 

( 1) p. 73-76 
(2) Voir plus loin, chapitre "Sabbetaï Sevi u 

.. 
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Puis tard, à la suite des pogromes organisés en Russie et· en: 
Roumanie, plusieurs centaines de Juifs de ces deux pays furent, 

en 1892, dirigés sur Izmir (') dont une partie y resta. Les nou
veaux installés grossirent le nombre des Eskénazims de cette vil

le, qui se décidèrent de s'organiser en communauté autonome. En. 

effet, en 1893, ils demandèrent au grand-rabbinat a) de leur. per

mettre de fonder une synagogue, vu la différence de prononciation 

hébraïque entre Sépharadim et Eskénazim, b) d'avoir un chohet 

spécial, vu qu'ils sont habitués à manger de la viande et non pas 
d'herbes (2) et c) d'avoir un moré (maître d'école) pour ·eux. 
Laissant de côté la première et la troisième demandes, ils enga
gèrent un chohet eskfnazi, ouvrirent une boucherie, rue Pechta
maldjiler et passèrent, ainsi, outre aux e.skamots publiées au sujet 
des chohetims. 

Le grand-rabbinat d'Izmir s'opposa à la situation creee .par 
la communauté eskénazilé. Cette opposition partait du principe 
qui interdisait toute séparation, suivie naturellement, de. diminution 
de revenus communaux destinés à alimenter diverses.<iinstitutions 

/>), 

communales. L'opposition du grand-rabbinat n'ayant ~produit au-. ') '• 

cun effet, le bet-din eut recours à l'application de mesures coër-

citives telles que la non circoncision des enfants eskénazites, la 

non sépulture des Eskénazims dans les cimetières juifs, la privation 
de secours religieux à leurs malades etc. Ces mesures étaient répé, 

tées chaque semaine, dans les synagogues où le public était in
vité à ne pas acheter de viande du chohet eskénazite. 

La conduite du granr:l-rabbin ne fit qu'aggraver le conflit. 

Les Eskénazims se décidèrent d'ouvrir une synagogue, à 
part. Le nommé Jona Arié Kramer, propriétaire de la plus grande 
brasserie d'Izmir et d'un grand hôtel, offrit une bâtisse qu'il ·trans
forma en synagogue (') et lui légua quelques maisonnettes pour 
lui servir de revenus. Devant cette situation, le gr~nd-rabbinat, 

(1) Voir chapitre XVIII "immigration,,. 
. (2) Nous traduisons exactement cette phrase d'un ~rocès verbal, daté du 

mois de Tevet 5653 (1893). Par herbes, il faut entendre légumes, car les E8lcéna

zims mangent beaucoup de viande et peu de légumes. Ce qui n'est pas le cas chez 
es Sepha1·adirns qui mangent tous· les deux. en proportion presque égale· 

( 3) La synagogue ~portait le nom de Kênécet Yona.' (Voir ci-dessus chapitre 
synagogues) Elle était située rue Lafïa .. (actuellement Kiatip Tchélébi sokaghi) 



s'appuyant' sur leS' privilèges qui' lui sont accordes, s'adressa au 
vali éf dêmanda la ferrneture de la synagogue, ce qui fut fair• 
Kramer, étant' de nationalité autrichienne, sori cons!ll, se basant 
sur les• Capitulations ouvrit la synaguoge. Le vali fit entourer 
cette maison dé prière, d'agents de police pour y empêcher l'ac' 
ci;s, à'n'importe quL Ce fut vraiment !ln scandale. La commu
nauté mit le local de l'éëcile Keter Tora à la disposition des Es' 
kénazim, sujets Turcs; où ils poùvaient faire la prière. 

La ëonîmuna.uté séphàradite de Viennè, mise au coura!lt de 
ces· scaridàles, intervint; en 1898, dans !'affairé et demanda de lais

st!r' lés Eskérfazim se réunir, librement, dans leur synagogue. Ccim
rne resûltat' de cèüe iniervèntion, la ccimrnunaûté leur donna un 
SèJ!Yr Tora et démanââ âux Eskériazim âe préiidre nn engagement; 
aux termes duquel, ils se soumettraient aux ordres dû grand~rab
biûat: Les ÈskériaZim auxquels s'adressait le Grand - Rabbinat, 
éfài'è'ili des sujèts' tùres. Quant aux Eskénazliii sujets éÜangers, 
ils pi'é'sèhtèrent ûne pétition aù vali pour le prier de leur permet
tre' de f;équehter là' noùvellë syriàgogue, Le vali référa la pétition 
aii: Grand:rabbiilat, qui' dôrina mië suitë favorable à léur deman
de(1), Cette attitude - du Grand'rabl'iinat força les Eskénazim , à 
fai're les' dêl1iimdes pour' obte11ii un iradê, qui leur permettrait 
d'avoir,' une' synagogue indépendante. En effet, cet iradé fut pro
mulgué en' 1901 (') 

Constihiëe en synag'ogue indépendante, elle grava le cachet 

suivant: 

;•m•fr .1mlfl o•lifl ,fli)flim1 n'::m 0•)1i ,o•o,pfl m:m 

Dej:iûîS' lors, on commença à faire toüs les jours, les prières 
régulières ef à 'y étudi~r' la'Ttm't. La gmfrre générale (1914-1918) -

entrava id développeirierit de , la cqmmunauté, plusieurs familles 

(l) ·p~ù't '!'.intelligence des lecteurs étrangefs, · nOus -devonS dire que' lo:i-Sque. 
la Turquie était soumise au régime capitulaire, les sujets étrangers lui causaient 
beaucoup de soucis. Dans la question de la'' syùagogue esk'ériazite, le 'g-rrind-rabbi
nat;'' pOùr 'êt.re fo-it 'da-ri-S .son oj.lpôsition, me-H'ait,. _toüjou'i·s, ·en avant la -qùestîon _de 
nàtion-alité 'étra:Dgèrë> ce· qui·_.·oblige·a le.s · E~k~na·zim~ sujets étran'gérs· à· s'ad~esse/ 
au' -va li;· qui ·réfé'ra· · l'~ffa:ire au ·Gr8nd-ra:hbiri..it. qui· ne' pbu'vait paS, · cette fois-ci, 
refuser l'acCès:-dè la Sfhàgbgu·e,·· ·au.X pé'titiOnnaites.· 

(2)- jo'ur'tiéi· El''1'ie1n1jo·, en dàte -d'U 13-5-1901 (r,eptOdufr du jo'ural" tui~ Ser-

vet) 

\ 
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ayant quitté la ville pour aller faire le servire militaire dans J~ur,s 
pays d'origine. Après la guerre, la communauté affaiblie, se c:om; 
posait d'une dizaine de familles. Un accident vint la réduire: ,411~ 
partie de la synagogue ainsi que les maisonnettes lui appartenant lu; 
rent la proie des flammes. Faute de moyens, on ne rémedia pas im
médiatement à ces dégâts. Plus tard, Maurice Kêirber, fondé de 
pouvoirs de la Deutsche Orient Bank, prit l'initiative de_ réparer 
les dégâts occasionnés par l'incendie. Ainsi, la synagogue fut res, 
taurée et ouverte au culte, dirigé par le rabbin Abraham Bensim1, 
âgé de 83 ans (1). Malgré tous ses efforts et vu la diminution de 
revenus, cette maison de prière, inscrite au nom de la fille de 
Kramer, devenue Madame Margulies fut, au mois d'Avril dé l'an
née courante, vendue par son fils le Dr. Margulies. L'argent ob
tenu de cette vente, fut consacré à la création d'un laboratoire à 
l'hôpital juif communal. Actuellement, les Eskénazims_ font la prière 
dans le temple Chalom, mis gracieusement à leur disposition, par 
la communauté sépharadite. 

CHAPITRE XXX 
' ! 

Attachement cles Juifs d'.lzmir, à la Turquie, 

leur patrie 

Lorsque Nabouchodonosor exila une partie de la populatioh 
juive de la Judée, en Babylonie, le Prophète Jérémie, qÜi était 
res_té à Jérusalem, écrivit et recommanda, au nom Dieu, aux_ exilés 
d'être obéissants au pays, où ils se trouvaient "Recherchez le 
bien de la ville, où je vous ai fait emmener, et priez l'Eternel en 

·sa faveur; car de sa prospérité dépendra la vôtre" (2) 

Les Docteurs du Talmud répétèrent le principe de "la loi 
de l'Etat est une loi. " (') Dans un autre passage du ~Talmud; il 
est dit : " Dieu a fait jurer à Israël de ne pas prendre une attitude 

( 1) Ce rabbin quitta, en 1936, Izmir pour Jérusalem. En arri~ant à-. Me;si~~. 
il mourut à l'hôtel de cette ville. 

(2) J" ' " erem1e,- 7 
{3) Traité de Ghit'iin p. ~ ; traité de Nedarim p. ~ 

15 

--------
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rebelle contre les pays, où il vit ('). Ces recommandations de l~ 
Bible et du Talmud sont pour les Juifs des lois, à c~ra?t~re re,h-

. L'Histoire 1·uive prouve qu'aucune communaute 1mve, na, 
g1eux. · d b u 
dans aucun pays et dans aucun temps, pris une att1tu e re e e 
contre .le pays où elle vivait et vit. 

Les Juifs de Turquie, ont, toujours, témoigné et témoi.gneht 
toujour& et dans toutes les circonstances, leur attachement. a l:ur 
pays. Ils n'ont jamais été un élément d'inquiétude p.ou~ lm; bien 
au contraire, ils l'ont servi avec honnêteté et loyaute, ils s~ sont 
empressés, dans toutes les occasions, de lui montrer leur a\tac.he~ 
ment. Les Juifs d'Izmir se sont trouvés dans le même cas, amsi 

que le témoignent les faits suivants: 

a) Sous Abdul Hami<l II, un espion avait donné à l'ancien 
Grand-Vézir, Kiamil Pacha, alors ~ali. ~'Izmir, . un. r~~port contr~ 
un Juif. Le vali, après l'avoir lu, ecn~It .ce qm smL" ~ir y~h~u 
diden beuylé bir chey m'emoul olmadigumdan, hifzi. c est:a-dire 
" Etant donné qu'on ne peut pas admettre une pareille action de 

t" la part d'un Juif, (j'ordonne) de classer ce rappor 

b) Lorsque, dans les premiers jours d: l'armi~tice, lzmi~ ou~ 
vrit son port aux flottes des alliés, le prei:i1er ~a;ire ennemi .q~1 
y arriva fut le destroyer Anglais M. 19, qm avait a bord le gene-

1 D. Ce 1· our là les Grecs indigènes d'Izmir fêtèrent cette ra 1xon. ,\ 
arrivée en pavoisant la ville, surtout le quai, aux couleurs grec-
ques. A Kramer Palace, situé sur le quai, se trouvaient, comme 
d'habitude, les notables de la ville, le vali et commandant de 
la làce Noureddin Pacha et le général Dixon. Quelque Grecs 

p , . . . l 
d'Izmir, dans le but d'exprimer leur reconnaissance au genera 

anglais, entrèrent, tenant à la m~in un g~an.d drapeau grec, dan~ 
la salle de l'hôtel, où se trouvaient le general D1xon et Noured 

:. " ' .. ; 

~ -

<lin Pacha et, pour faire irriter ce dernier, formèrent un cercle au
tour de lui, tenant le drapeau grec haut, après quoi, ils le his
sèrent sur le balcon. Un Israélite du nom de Nissim Navaro, ne 

pouvant pas supporter cette démonstration. faite .avec l~. drapeau , 
grec, s'en empara et, devant tout le monde, le mit en p'.eces. L~s 
Grecs qui étaient présents, voulurent arrêter .Navaro, mais la. pre- ;. 
sence du général Dixon les empêcha de faire cela. Ce fait est 

(1) Traité de Kétoubot, p. 101 
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connu de tout le monde. Noureddin Pacha pour le soustraire à 
la colère des Grecs, le fit accompagner jusqu'à son domicile. 

Quelque temps après, Noureddin Pacha partit pour le front. 
Le nouveau vali, un homme faible, pour ne pas créer d'inèidenfs, 
laissait marcher les choses, ce qui faisait augmenter l'arrogance _cÏe's 
Grecs et diminuer l'autorité du Gouvernement local, qui se mon
tra indifférent vis-à-vis de Navaro, ennuyé qu'il était par l~s 
Grecs.' Navaro s'adressa alors à Noureddin Pacha et lui soumit 
le cas. Ce dernier lui répondit par le texte suivant écrit. sur une 
carte de visite. 

"Djebhé ... 

Azizim Nissim Navaro Effendi 

Bidayeti mutarekedé en zayif zamanimizdé Amiral Diksonùn 
Izmiré gueldigui ghun, Izmir palicaryalari tarafindan Amirala b.ir 
djémilé olmak uzeré Kramer Palaça tchektikleri yunan bayraghirii 
yerinden koparoub yirtmak souretilé gheustermich oldougounouz djè
çarat-i vataniyé Ve djeçareti-i médéniyeyi takdir eder ve gheuzleriniz-
den eupérim azizim. )t 

Noureddin Iqrahîm · 

Voici la traduction de ce texte : 
Front de .. 

Mon cher Nissùn Navaro Effendi 

]'apprécie le courage patriotique et le courage civique . que 
vous avez montrés lorsque, à l'époque la plZLs faible qui nous j"t 
créée au début de l'armistice, les palicares d'Izmir, en vue d~ètre 
agréables à l'amiral Dixon, le jour de son arrivée à Izmir, hjssèrent 
le drapeau wec au Kramer-Palace, drapeau que vous avez arraché 
de sa place et avez mis en pièces. Je baise vos 1'.eux, mon cher. 

Noureddin Ibrahim 

c) Izmir fut le théâtre d'un commencement de massacres, 
le jour de l'occupation de cette ville par l'armée-grecque. Un ~· 
raélite, Férid Asséo, directeur de la succursale du Crédit National, 
situé sur le quai, après avoir mis en sûreté, dans le local' de la 
Banque Ottomane, située derrière ce quai, l'argent et les effets de 
son établissement, revint auprès de son personnel et se mit à re
garder les atrocités commises par les soldats grecs. Prévoyant 
tout, Férid Asséo se rendit, dans la matinée de ce même jour, 
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chez le capitaine de port d'Izmir, un· officier italien, qu'il connais
sait et le pria de mettre à sa disposition. une barque avec drapeau 
italien dans un endroit qui donnait juste en face de la succursale 
de la' Banque, qu'il dirigeait. La barque attendait dans l'en~roi_t 
convenu, mais il n'était pas possible de se frayer un chemm, a 
travers les soldats grecs, qui avaient mis le quai à feu et à s~ng. 

·une idée lui vint. Il se donna l'air d'un officier italien, se mit à 
causer l'italien avec les officiers grecs et put, ainsi, galiner la 
barque qui le conduisit au cuirassé italien Duilio, où il mit le ca
pitaine de vaisseau, Malino, commandant du navire, au courant de 
la situation et le pria de mettre fin aux agissements des Grecs. 
Le commandant lui dit qu\me barque italienne avait sauvé' de la 
mer un officier turc, blessé et jeté à la mer par les Grecs, parce 
qu'ii s'était refusé de crier " vive Vénizélos" et qu'il (l'qfficier) 
était sous traitement, à l'hôpital du navire. Férid Asséo alla visi
ter le blessé et il reconnut le lieutenant-colonel Kémal bey, com
missaire de la ligne du chemin de fer d'Aïdin. Le commandant 

. du Duilio se rendit immédiatement chez l'amiral anglais, Galthorpe, 
commandant de la flotte anglaise, ancrée dans le port. Ce der-
nier invita à bord de son navire le plus haut officier de la flotte 

française, également dans le port, et tous les trois, décidèr~nt d.e 
demander au commandant de l'armée grecque de cesser 1mme
diatement le massacre commencé et que, dans le cas contraire, 
ils feraient tomber sur lui toute la responsabilité, qui pourrait en 
découler. Le soir du même jour, le commandant grec avait pu 
prendre le devant du massacre. Ce !ail est connu dans toute ·la 

ville d'Izmir. 
d) Pendant l'occupation grecque, eurent lieu, les élections 

pour le Parlement turc. Les Grecs s'opposaient à la p~rticipatio~ des 
habitants d'Izmir et de la zône occupée, aux élections, motivant 
leur refus sur le fait, que cette. ville cessa de faire partie de la 
Turquie. Férid Asséo, sachant l'opposition de l'armée d'occupa
tion, adressa une pétition à la Municipalité d'Izmir pour lui de-
mander de procéder aux élections parlementaires. Les journaux 

· locaux en parlèrent. · . . 
e) Sous le régime hellénique, la société des tramways a 

traction animale Izmir-Gèiztepe, avait augmenté son tarif, sans 
avoir obtenu, au préalable, l'autorisation du Couseil Administratif 

- 2?9-

du Vilayet, ce à quoi, elle était tenue. Me. Raphaël Amato, gé'' 
rant du Levant, protesta dans ce journal, contre cette augmeutt1-' 
tion qu'il qualifia d'arbitraire et d'illégale. L'article de Me. Amato 
fut reproduit par la presse turque et grecqne de la ville. La po• 
pulation comprit qu'elle avait parfaitement le droit de ne pas Sé' 

soumettre au nouveau tarif. Durant trois jours, les tramways èlr
culèrent presque gratuitement, les passagers refusant dè payer 
l'augmentation et la Cie ne voulant pas revenir à l'anCien tarif, 
Finalement, les conducteurs reçurent ordce de ne pas mettre en 
marche tant que les passagers n'anraient pas acquitté le pri11 
des bHlets. Mais des énergumènes, convaincus de leur bon droit, 
remplacèrent les cochers, conduisirent, eux-mêmes, les tramways. 
Sur ce, la Cie. porta plainte auprès, de Mr. Stergfadès, Haut
Commissaire hellénique et désigna Me. Amato comme instigateur 
et provocateur de ce mouvement. Stergiadès avait approuvé le 
riouveau tarif, malgré l'avis contraire du Conseil Administratif qui 
était, alors, l'unique institution symbolisant la souveraineté turque; 
toutes les autres avaient été snpprimées, les fonctionqaires turcs 
destitués, les tribunaux turcs abolis etc., etc. On n'a~~it pas osé 

} 

porter le coup de grâce au Conseil Administratif, parce qu'il. $_e. 
composait, principalement, de membres élus. Dans ces conditiàns, 
se prononcer CO'ltre le nouveau tarif, c'était faire preuve de cou
rage .civique et de velléités patriotiques turques. Amato fut donc 
administrativement arrêté comme démagogue et bolchévique, Quel-. 
le ne fut sa surprise de voir que l'avaient précédé, dans sa cell'ule, 
deux Grecs, qui s'étaient improvisés conducteurs. 

Sur les démarches de la communauté Israélite, Amata, fut 
trois jours après, mis en liberté. Mais se solidarisant. avec ses 
co-detenus, il demanda leur relâchement. Irrité de ce geste, Ster~ 
giadès donna, de nouveau, l'ordre de l'arrêter. Amato se réfugia 
chez des amis, mais comme il était convaincu de son inncicertce; 
il se promenait, en plein jour, dans les rues les plus fréquèntêes 
de la ville. Le Haut-Commissaire hellénique finit par mettre en 
liberté les deux Grecs et il donna à Amato une espècè de sauf• 
conduit, le mettant à l'abri de toute arrestation. ··· 

Le directeur de la Cie. des Tramways, cumulait les fonctloi).~ 
de Président de l'assemblée générale de_ la Cie, des petits: ba~ 
teaux du Golfe d'Izmir. Des actionnaires greès, sujets· turcs .et ar• 
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méniens de cette société confièrent à Amato leurs actions et le 
chargèrent de soutenir leur cause. Me. Amato profita de cette 
occasion pour plaider la cause de la patrie turque. Il était ques
t.ion dan.s l'Assemblée générale de céder la Cie. à des armateurs 
hellènes présents et qui prenaient part à la discussion. Me. Amato 
protesta comme suit : " D'après le cahier des charges de notre 
,; société, les actionnaires doivent être tous des sujets turcs. Dès 
,, le premier jour de l'occupation hellénique, vous avez baissé le 

drapeau turc et vous avez arboré le drapeau grec dans les ba
" teà.ux de la Cie. Maintenant vous permettez à des étrangers de 
,, prendre part à nos discussions en assemblée générale. Je .ne 
,,;puis pas tolérer ces actes arbitraires et illégaux. S'il s'agit de 
,; vendre nos bateaux à des étrangers, nous en prendrons, nous 
;, autres, actionnaires, la résolution et nous nommerons une délé
" gation ,pour se -mettre en contact avec ces Messieurs et arrêter 
,; les conditions de la convention. Ces Messieurs n'ont pas le 
,, droit de sieger ici et, à plus forte raison, de prendre la parole." 
.. . Rahmi Davut Bey, commissaire du Gouvernement auprès 

det1 Sociétés qui était présent, déclara: "Je m'associe, de tout 
cœur, à la motion de Me. Amata. Ces Messieurs n'ont rien à faire 

iCl ". 
Un vote favorable fut adopté en conséquence (1) 

· f) Les Grecs qui occupèrent Izmir, voulurent gagner à leur 
cause les Juifs de cette ville. Mais comme ceux-ci refusèrent de 

(1) Àprès la reprise d'Izmir par l'armée turque, Gazi Moustapha K.émal ( actu
ellemellt, il" porte le nom de Kamâl Atatürk) donna, le vendredi, 2 Février 1923, 
en cette ville, une conférence fort applaudie, au cours de laquelle, on lui posait 
plusieurs questions, auxquelles il répondait. Maître Raphaël Amata ·lui posa cette 
question : "Pacha ! quelle est votre opinion s·.tr les citoyens juifs, qui prennent part 
~{1x joies ainsi qu'aux malheur.J des Turcs?,,. à quoi le Gazi répondit: "Nous 
â'vons quelques éléments fidèles qui ont _uni leur sort à celui de l'élément domi· 
na'nt, qui est le peuple turc. Les Juifs, surtout, ayant prouvé leur fidélité à cette 
nation et à cette patrie, ont mené, jusqu'ici, une vie confortable et vivront dans 

!_;avenir,_ d~ns le confort et le bonheur.,. (1
) 

. ·A '"Propos de ces déclarations d' Atatürk, rappelons d'autres, 
Atatürk manifesta le désir de voir le Dr. David Marcus, rabbin de la comM 

munauté· eskénazite d'Istanbul et directeur du Lycée BénéMBé1'it'1, Accompagné du 
Dr .. Gün,~berg. dentiste du Président de la République, il se rendit le 7 Septembre 
1335, à 22 heures du soir, à Floria, résidence d'été d'Atatürk, qui était entouré de 
grailds>personnages. 'Le Dr. Günsberg présenta le Dr. Marcus au Président, qui 

(1) Voir les journaux turcs, Seda-i'. 1-fakk et Anatoli et le journal françal~. le 
J,,~-qanf, d'Izmir, _en date du 3 février 1923 • 

.. 
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se rendre au devant de leur désir, les Grecs adoptèrent, contre eùx, 
une politique d'agression qui, eut son écho dans le monde juif, sur 
quoi, le comité juif anglo-américain' demanda à la communauté 
juive d'Izmir de lui soumettre un rapport sur la. situation. Le rap
port accusait les Grecs de la pression exercée sur les Juifs. Lors
que Vénizélos en eut connaissance, il fut terriblement fâché. M. 
Gounarakis, secrétaire général du Haut-Commissaire grec d'Izmir, 
durant l'occupation grecque, qui fut chargé, plusieurs fois, de mis
sions politiques en Europe, s'en plaignit auprès du président de 
la communauté juive d'Izmir et lui dit ,, Je regrette que vous ayez 
envoyé un pareil rapport, au moment, où notre existence était. en 
jeu ". Nous tenons ce fait de la bouche même du président de la 
communauté juive d'Izmir, qui est un camarade de classe à nous. 

g) Durant l'occupation grecque d'Izmir, il fut question de la 
densité de la population de cette ville, qui mettrait en minorité 
l'élément turc. La presse turque d'Istanbul demanda de faire un 
plébiscite, afin d'éclaircir la situation; mais la Grèce s'y opposa. 
Le même Gounarakis, de retour d'Europe, se rencontra dans un 

{-/ 

wagon-lit avec un négociant juif d'Izmir et se plaign(t du manque 
de confiance que les Juifs, de cette ville, avaient vis-à-vis de la 
Grèce et lui dit ,, C'est à cause de vous, que nous n'avons pas 
accepté le plébiscite, car nous savions, que vous alliez . donner 
vos voix aux Turcs" Nous tenons, également, ce fait de la bouche 
de notre camarade de classe, ci-haut cité, qui est parent du négo
ciant en question. 

h) Pendant qu'Izmir était occupé par l'armée grecque, le 
roi Constantin de Grèce y fit une visite et reçut les représentants 
de diverses communautés. Profitant de son séjour ·en cette ville, 

lui fit un bon accueil, le retint, près de lui, environ cinq heures, pendant lesquelles, 
on causa philosophie, philologie et science biblique. Comme l'entretien sur cette 
dernière amena la conversation sur le Judaïsme et les Juifs, Aiatürk lui -di~ qu' Il 
apprécie les sentiments de fidélité témoignés par les Juifs, vis-à-vis -de la Rép_u· 
blique et de sa personne, ajouta, qu'un de ces jours, en faisant une visite au Pre
mier Ministre, lsmet lnêinü, à Heybeli Ada, il remarqua dans le parcours, une foule 
immense qui ne cessait de l'acclamer d'une façon toute particulière et très tou
chante. "J'ai demandé, continua-t-il, qui était cette foule et lorsqu'on me répon,dit 
qu'elle était composée d'israélites, j'ai compris pourquoi cela m'a causé une· im
pression; c'est sûrement, parce que ces applaudissements étaient sincères ·et parM 
taient, vraiment, du coeur·, car les Juifs sont comme. nous ( I' alwudi!e1· bizhn ghibi

dù·),, c'est-à-dire, qu'il n'y a pas de différence entre Turcs et Juifs. 



232 -

il demanda à la communauté juive de lui remettre une déclara
tion, oil elle déclarerait être s1ttisfaite de l'administration grecque. 
La èommunauté n'accomplit pas le désir du roi (1). 

i) Longtemps avant la bataille du Commandement en chef (
2

) 

et pendant qu'Izmir se trouvait encore sous l'occupation grecque, 
ùnè mission, envoyée (probablement) par la Société des Nations, 
arriva à Izmir dans le but de demander aux divers éléments de 
la ville, ce qu'ils pensaient de l'avenir politique de la ville. Le 
président de la communauté juive d'Izmir était alors feu Boaz ef
fendi Ménaché, ancien membre à la Cour d'appel de l'île de Rho
des. La· commission l'invita, lui posa quelques questions et lui de
manda, sous serment, de ne rien dire, même à ses collègues du 
conseil, au sujet des questions à lui posées. On apprit le texte 
des déclarations de feu Boaz effendi Ménaché, par la publication, 
après la prise d'Izmir par les troupes turques, du texte du rap
port de la commis3ion d'enquête, qui fut publié par un journal. 
Questionné sur la véracité de ses déclarations publiées dans le 
rapport, feu Boaz effendi répondit par l'affirmative. La question 
la plus importante posée était la suivante "Les Juifs, veulent-ils 
qu'Izmir reste. aux Turcs ou qu'elle soit donné aux Grecs.? Boaz 
effendi répondit comme suit: "Les Juifs ont toujours bien vécu 
~v~~ les Turcs; ils veulent qu'Izmir, reste aux Turcs". Ce fait est 

connu, de tout le monde, à Izmir. 
j)' Le gouvernement d'occupation d'Izmir proposa d'envoyer, 

aux écol~s juives, des professeurs de langue grecque payés par 
lui. La communauté juive ne donna pas son assentiment à cette 

proposition. 
k) Le gouvenement d'occupation appela, sous les armes, les 

H~llènes ehrétiens d'Izmir et, pour gagner la sympathie des Juifs 
de cette ville, en dispensa les soldat~ juifs de sujétion hellène. 

l) .Vers la mi-août de l'année 1922, Lloyd George, alors 
Premier ministre anglais, prononça ·un discours, où il préconisait 
de donner Izmir à la Grèce. Le commandant de l'armée d'occu-

(1) L'histoire se répète. Lorsque Alexandre le grand (356-323 Av. Jes.)· ar
r~va.,à Suse, une des capitales de l'ancienne P<::rse, il demanda aux Juif3 de cette 
v_ille c:Je_ le reconnaître leur .roi. Les Juifs persans répondirent: "Nous ne connais
so~s aucun roi en dehors du roi de Perse,, et prouvèrent, ainsi, leur altacheme'nt 

i le~r pays .. 
(2) Sous ce nom est désigr.é la bataille qui commença le 26 Août 1922 et 

qui eut pour résultat la défaite complète de l'armée grecque d'Anatolie. · 

... 

0 
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patio_n gr~cque de cette ville organisa un meeting, qui prit la ré
solution d ~dresser: au Premier ministre ·anglais, l'expression de 
sa reconnaissance pour l'abandon d'Izmir à la· Grè.ce. Cette d · _ 
~l~~ation ~u: signée par les divers éléments de la ville, sauf p:r 
l element JUii. Nous donnons, ici, le fac-similé du texte turc de ce 
doc~me~t,. très important, publié par le journal turc Hayat, qui 
~ara1ssait ~ Adana, et communiqué, par dépêche, à la presse, par 
l Agence d Anatolie, agence officielle turque en date du 26 Août 
1338 (3). , . 
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Fac-similé de la 2me page du journal Iiayat, d' Adana, ~ui contient le 
' d l' t le d'Izmir, 

texte de la 

dépêche, où il est queshon e au onom 
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Voici la traduction de cette dépêche : 

"Ankara, le 26 Août.- On nons communique d'Izmir en 
date du 16 Août: ,, A la suite du discours de Lloyd George, les 
Grecs ont organisé un meeting à Izmir. Dimanche dernier, tous 
les magasins d'Izmir furent fermés, par ordre de la police. Cel or· 
dre fut généralisé aussi aux boulangeries et aux maisons de di· 
vers quartiers, et toute la population, escortée .de gendarmes, fut 
obligée de se rendre &u Premier quai, lieu du meeting. Des ba
teaux ont été envoyés à Karchi-Yaka et à Gueuz·Tépé, qui ont 
amené, au quai, le public qu'on força d'aller assister au meeting. 
On distribua au public des cartes postales portant la photographie 
de Lloyd George. La foule qui suivait le drapeau anglais, fut en
voyée au Consulat d'Angleterre. En passant par la rue Franque, 
la population grecque prit, sur ses épaules, .le président de la Mu
nicipalité, Hassan Pacha et cria vive '· Hassan Pacha ! ,, Une délé· 
gation porta, au nom de la population, à la connaissance du 
consul anglais, la décision prise et on se dirigea ensuite sur le 
palais du gouvernement, où des discours furent prononcés, après 
quoi la foule fut laissée libre. Ont signé cette résq1J1tion: Hadji 
Hassan Pacha, Ahmed Chükri, président de la M)inicipalité de 
Carchi-Yaka, Hodja Sabri, lsmaïl Hakki, président de la société 
circassienne, Mehmed Saïd, conseiller légiste de cette société, Meh
med Samih, membre de cette société, !'Arménien Papazian Ala
gheuzyan, marchand de boissons alcooliques, Djavid, professeur 
de français au Lycée, le Catholique Baldji Philippe et treize 
Grecs ,,. 

m) Au lendemain de la reprise d'Izmir par l'armée nationale 
turque, le correspondant du 1'evhid-i-Efkiar d'Istanbul, vint inter· 
viewer Moché Mélamed, Grand-rabbin d'Izmir. Voici ce que le 
chef spirituel juif dit au correspondant: "Un jour, avant que la 
comédie de l'autonomie d'Izmir fût jouée, deux officiers grecs 
vinrent au Grand-rabbinat et demandèrent, au Grand-rabbin, sans 

le mettre au courant de la proclamation de l'autonomie projetée, 
de se trouver, à l'heure précise, à l'endroit fixé. Moché Mélamed 

ayant demandé le motif de cette invitation, ils lui répondirent qu'il 

s'agissait d'un meeting, après quoi on devait se rendre chez les 

consuls. Le Grand-rabbin reprit: Fera-t-on des prières là, où vous 

m'invitez? ", Non, lui répondirent les officiers. "Moi, je n'ai rien 

1 

1 

1 
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à faire là-bas; moi 1e suis simplement un chef religieux,, 'répondit 

Moché Mélamed ('). 
n) A la suite d'une dénonciation faite contre Ruben Catan, 

Israélite d'Izmir, la cour martiale qui se rendit en cette ville, après 
la reprise de eette ville par l'armée nationale turque, s'occupa de 
l'affaire de cet Israélite, qui avait été accusé d'avoir signé la ré
solution concernant la demande de l'autonomie d'lzmir. La cour 
mit en liberté Ruben Catan, l'ayant trouvé innocent. 

(!) J~ur'nal El T.iewpo, du 22 Octobre 1922, d'après le Tevldd-i-11/kiar. 

CHAPITRE XXXI 

Histoire de Sabbetai Sevi - Traces de la famille Se,;i 

Nous avons donné dans cet ouvrage un résumé . de la. vie 
de Sabbetaï Sevi. Pour plus amples détails voir; notre ouvrage, 
Nouveaux documents sur Sabbetaï Sevi., organisation et us et cou

tumes de ses adeptes. 

Histoire de Sabbetal Sevi 

Sabbetaï Sevi, qui joua un très grand rôle dans l'histoire 
du Judaïsme, 1'aquit à Izmir, le 9 du mois d' Ab de l'année 5386 
qui correspond au 7 Juillet 1626, dans une famille juive, d'oligine 
espagnole. Son père, Mordéh~ï Sevi l') vint de la Morée s'établir à 
Izmir; il était d'abord crieur public et devint, par la suite, courtier 
dans une maison de commerce anglaise. Le jeune Sabbetaï eut 
pour maître le rabbin Isaac d'Alba, qui lui enseigna la Bible, un 
peu de Talmud et l'initia à la Cabbale. A l'âge de 15 ans, il étu
dia la Cabbale tout seul; à 18 ans, il enseignait déjà à un grou
pe de disciples. L'étude de la Cabbale lui fit prendre des allures 
extravagantes. Il jeûnait souvent et prenait des ablutions pour pu
rifier son corps, voulant, ainsi, se sanctifier. Ses parents le mariè
re1ü, mais _il se tint éloigné de sa femme, voulant, ainsi, rester 

· (!) Les Turcs l'appelaierit J(arct Jlfenieche. l{arn sigriifie, en turc, nm'.r; Men
(e_cli'e e5.t-1'appellation turque de lllordë/i((f, J(a9Yt 1lferdecl,c signifie llfordeliaï le br~;n, 
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Sabbet_aï Sevi. (né à Izmir en 1626, mort.à Bérat, en 1675) 

pur('). Devant ce cas, il dut divorcer. Ses parents croyant que 
l'attitude de leur fils provenait d'une antipathie pour sa femme, le 
marièrent une seconde fois; même résultat. D'où provenait, dolic, 
cet état de choses? Que se passait-il dans ce corps et cet esprit 
affaiblis par le jeûne et les ablutions ? il faut trouver la raison de 
tout cela dans l'influence de la Cabbale sur lui. D'après les ensei
gnements d'Isaac Loria, le but principal de la Cabbale était, de 
préparer les esprits à l'avènement du Messie et de hâter l'époque 

(1) Avant la promulgation du décalogue, Dieu ordoni:ta à Moïse ·de . faire 
sanctifier les Juifs, ordre qui fut suivi de la défense de s'approcher des femmes. 

(Exode, chap. 10~15 ) S_abhetaï s'est, probablement, inspiré de c~ p~ssage, pO_~t· ~e 
teuir loin de sa femme. 
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Panorama de la ville d'lzinir, à l'époque de Sab.betaï Sevi 

de la délivrance qui devait, d'après le Zohar, avoir lieu en '1648(1), 
date à laquelle, Sabbetaï avait 22 ans, âge propre aux. enthou
siastes et aux entreprenants, Si le Messie viendra, pensait-il, pour
quoi qu'il ne le soit pas lui même? Obsédé par ces pensé~s, il 
se décida à agiL li se révéla à ses disciples comme le Messie et 
prononça, unjour, malgré la défense du Talmnd, le Tetragramme 

JH.V.H.=i1l,~,, (2
). . . • 

Les· àutorités ... rabbiniques. d'Izmir, .le Grand-rabbm Joseph 
Escapa en tête, émues de l'audace de Sabbetaï. déléguèrent chez 
lui deux membres du bet-din pour l'amener à la raison. Peine per
due. li se déclara être le Messie, pouvant, comme tel, prononcer 
le Tetragramme. Sur ça, les autorités rabbiniques l'excommuniè
rent, l~ii et ses disciples et déclarèrent qu'il méritait la mort. 
Quelque temps après, Sabbetaï quitta, en 1650, au grand regret 
de ses partisans, Izmir et se rendit à Istanbul, où il fit la connais- . 

(l) Voir 'f.loitveaux llocu11ien1s p. lQ .. 11. 
(Z) C'est, seu!ement le Grand Prêtre qui pouvait. ~rononc;r'. lorsque le 1'c11t

ple de Salomon existait, le Tetragramme. Comme le lcmple n existe plus, la pro
nonciation de ce mot aura lieu, à l'arrivée du Messie, c'est-à-dire, lors de la res
tauration 'effective du royaume juif) qui sera suivie de la reconstruction de cet~e 
m8iSon' de prière. Sabbetaï, n'ignorait pas cela. Cependant, il ne prit pas ên con· J 
sidération ces détails et pro'nonça le Tetragr(:l.n1me, croyant, sincèrement ou ·non, 
aux prédictions du Zohar, quant à la date de l'arrivée du Messie. 
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sance d'un rabbin du nom d'Abraham Yachni (1) mystificateur 
qui remit à Sabbetaï un'· document apocryphe, écrit par lui-même 
annonçant Sabbetaï comme Messie: ,,Moi, Abraham, j'étais ellfer~ 
mé, pendant quarante an,, dans une Gaverne et j'étais étonné que 
le temps des miracles n'arrivât pas. J'entendis alors une voix qui 
me dit: Un fils naîtra. en l'an 5386 d~ la création ( '626), il s'ap
pellera Sabbetaï et domptera le grand dragon, il sera le vrai 
Messie et combattra sans armes"('). Ce document servit, plus tard, 
à de nombreuses supercheries. 

Le rabbin Joseph Escapa écrivit à ses collègues d'Istanbul 
pour les mettre en garde contre les agissements de Sevi et .de 
ses acolytes qui durent, après un certain temps, se rendre à Sa
lonique, cette ville étant alors grandement agitée par lè mouve
ment cabbalistique, ce qui lui fit gagner la sympathie de la popu
lation juive. Profitant de cette sympathie, il réunit, dans un fes
tin, plusieurs rabbins de Salonique, au cours duquel, il fit venir 
un Sefer Tora (rouleau sacré de la Loi), se fit réciter les béné
dictions usitées dans le mariage et déclara s'être m·itrié avec la 
Loi. Cet acte ne resta pas isolé; il récita le Tetragran\ihe j.H.V.H. 
comme il l'avait récité à Izmir. Etonnés, les rabbins lfii demandè
rent la cause de cette conduite, à quoi Sabbetaï répondit qu'il 
était le Messie .. Menacé, il quitta la ville en 5418 (1658) et se ren
dit à Athènes, où on le poursuivit et, après avoir erré longtemps, 
il retourna à Izmir, qu'il quitta de nouveau pour se rendre à Is
tanbul, où il s'adonna à des agissements mystiques et prophétisa, 
avec un poisson, en disant que la délivrance· d'fsraël aura lieu 
sous la constellation des Poissons. Poursuivi, de nouveau, par les 
rabbins de cette ville, il retourna chez son père en 5419 (1659) 
et y demeura trois ans, sans soulever aucun doute sur sa per~on
nalité (''). Ici finit sa première période de messianisme. 

(
1

) Il Y a aujourd'hui, à Istanbul, des descendants de cette famille. 
(2) C'est en vain qu'on attribue ce document apocryphe à Yachni. Sabbe

t~ï Sevi, déclara, après sa conversion à l'islamisme, aux rabbins d'Andrinople, que 
c est Nathan de Gaza, dont le nom sera plusieurs fois cité au cours de cet ouvra-

- ge, qui possédait un vieux livret écrit, qu'il trou,va quelque part et qui, aprês avoÎr 
biffé quelques passages, y écrivit son nom (de Sabbetaï). Du reste le vrai nom de 
Nathan, gravé sur sa tombe est: Abraham Benjamin Nathan. (Rosanès, IV, p. -57

1 
note) 

(3) Rosanès, IV, p. 52. 

,[ 

1 
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Pendant qu'il vivait tranquille à Izmir, des rumeurs circu
·1a\ent dans les milieux mystiques chrétiens concernant l'ouverture, 
.;~; 1666, d'une époque messianique (1); 'et dans l_es milieux mys
tiques musulmans, concernant l'apparition, en cette même date, dù 
Mehdi (2). Mis au courant de ses rumeurs, Sabbetaï se décida de 

·recommencer son mouvement messianique et s'embarqua en 5422 
(1662) ou 5423 (1663) pour la Palestine, nouveau champ d'action. 
Istanbul et Salonique s'étant montrés hostiles à son mouvement. 
Le navire qui le condnisit en Palestine s'arrêta à. Tripoli de Syrie, 
où Sabbetaï, changea d'avis, se rendit à Alexandrie· d'Egypte et 
de là, au Caire, où il se fit connaître à Tchélébi Raphaiil Joseph, 
sarraf-bachi (banquier) et affermataire, homme d'une crédulité: re
marquable et .d'un ascétisme mystique. Comme il était très riche, 
sa maison était le rendez-vous des talmudistes et. des cabbalistes, 
qu'il comblait de_· cadeaux et protégeait. Sabbetaï Sevi, doué d'un 
physique séduisant. et.d'une voix mélodieuse, finit par gagner l_es 
bonnes grâces ·,iu sarrafbachi. Après ce petit succès, Sabbetaï ne 
séjourna pas longtemps au Caire, _il partit pour Jérusalem dans le 
but d'accomplir des miracles, qui devaient le faire connaître com-

, . 

me Messie. 
. A çette .époque là, la situation des Juifs de Jérusalem .était 

. bien_ misérable; elle empira, à la suite de !'immigration d'un grand 
·nombre de fugitifs qui fuyaient les persécutions polonaises. Des 
· chilouhims (émissaires) parcouraient les Etat~ barbaresques, la 
Hollande, la Pologne et l'Italie pour faire _des collectes en faveur 
des nécessiteux paiesti~iens. Parmi ces chilouiiùns, le nommé Sa
lomon Navaro, "aima une femme chrétienne en Italie, se convertit 
aù Christianisme, ~t dépensa, avec elle, tout l'argent qu'il put re
. clleillir au cours de ses voyages. Un autre chaliah n'eut pas 
grand succès . dans ses tournées, de sorte que le soulagement 
matériel attendu par les Juifs de Jérusalem, n'eut pas lieu. De
vant la misère de la communauté de celte ville, et accablés par 
les navrantes nouvelles parvenues des Juifs du Yemen, les nota
bles juifs de Jérusalem préférèrent -s'éloigner de la ville, où il ne 
resta qu'une population plongée . dans la misère, dirigée spirituel-

(1) Voir lilou,veaux documents p. 11-12. 
(2) Voir ,. p. 12. 

':-.1, 

(:: 

\'.-
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Ie111ent, µ.ar .]es disciples de. Loria et de Haïm Vital, parmi lesquels . 
les· r'.1bb1~s Jacob. ben Semach, ancien marrane portugais, Abra 
ham A1,ll1go et Jacob Hadjès (1) . 

· Lorsque• Sabbetaï arriva à Jérusalem, il trouva le terrain 
q~'i~.rêyait_: - r~b?ins cabbalistes et population plongée dans ]a. 
~1s~r:, facile a etre exploitée. Au début de son séjour dans celte 
v1Ue, __ Il se ga~dait bien de se laisser aller ~ux extravagances, il 

·menait une vie de privations, fréquentait, avec dévotion, les lieux 
de prière et visitait les tombeaux des hommes pieux. Celle tacti
~ue lui _assura le succès et lui fit gagner la sympathie du publi~, 
1mpr~s~10nné, du reste, par; son séduisant physique et ses manières 
disting!Jées. 

. Accablés I?ar la misère. les Juifs de Jérus~lem ne furent pas 
e~ état .de ~ayer les impôts dus au Gouvernement turc. qui les 
reclamait; Ou trouver donc cet argent? On se souvint de l'accueil 
bienveillant que Tchélébi Raphaël Joseph réserva à Sabbetaï Sevi 
et on se décida de le déléguer auprès de· lui, pour demander du 
secours en faveur des pauvres de Jérusalem. ,. 

Lorsqu'on communiqua la décision à Sabbetaï, H e~ fut con~ 
ten~ et accept~ la mission, dont on le chargeait. Il partit pour le 
Caire, se rendit auprès de Raphaël Joseph et parvint à obtenir de 
lui une forte .somme d'argent pour les besoins de la communauté . 
de Jérusalelll .. Au cours d!l son séjour au Caire. Sabbetaï entre
tenait le riche monnayeur,· de l'arrivée prochaine du Messie et 
ajoutait qu'il voyait, en lui même, des indices de celui qui sera 
désigné pour sauver le peuple d'Israël. · 

Pendant ce temps, des nouvelles parvinrent de Livourne re
lativement aux déclarations d'une jeune fille juive, qui disait q~'elle 
ét?it destinée à se marier avec le Messie. Sabbetaï profita de ces 
declaral1ons pour tenir ferme et pour faire agrandir le cercle de 
ses partisans. 

Qui était cette fille? 
Elle étail une jeune orpheline de dix ans, qui avait perdu 

s~s ~arents, lors des massacres exécutés par les troupes de Chmiel
mck'.,. dans les. communautés juives de Pologne. Trouvée par des 
Chrehens, elle fut placée dans un couvent et élevée dans ]a reli-

( 1) Rosanès, IV, p. 53. 
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gion catholique, qui la rendit mystique. Devenue jeune fille; ·elle 
parvint à s'échapper du couvent. Un jour, pendant que les Juifs 
d'une localité voisine au couvent enterraient un mort dans le ci
metière, ils y rencontrèrent une fille, couverte uniquement d'une 
chemise. Questionnée sur son origine, elle déclarà être la fil\e du 
rabbin Maïr, ajouta qu'elle avait été élevée dans un couvent et 
que la nuit précédente, l'esprit de son père l'avait transportée au 
cimetière. Pour prouver ce qu'elle disait, elle montra des traces 
d'ongles sur son corps. Les Juifs l'amenèrent avec eux et l'en
voyèrent à Amsterdam, chez son frère Samuel. Dans cette dernière 
ville, elle manifesta des extravagances et commença à dire, qu'elle' 
serait la femme du Messie. Cet état la rendit vagabonde, elle se 
rendit, via Francfort sur le Main, à Livourne et, vu sa beauté, 
elle se fit connaître sous le nom de Sara. 

Sachant profiter de l'occasion, Sabbetaï déclara qu'il savait, 
par une vision, qu'il se marierait avec une jeune polonaise. Il en· 
voya un messager à Livourne pour chercher Sara, qui avait alors 

vingt deux ans. 
Arrivée au Caire, elle se maria avec Sabbetaï Sevi dans la 

maison de Tchélébi Raphaël Joseph. qui fut heureux de célébrer 
chez lui, le mariage du Messie, surtout parce que cette femmeii' 
était prédestinée au sauveur d'Israël, car, cette fois-ci, il n'y avait' 
aucun doute à ce sujet. Sabbetaï, se mariait, à l'instar du Pro
phète Osée, sur l'ordre de Dieu, avec une femme . à mœurs 

légères (1
). 

Le mariage une fois passé, Sabbetaï entouré d'un grand 
nombre de partisans et d'admirateurs et accompagné de sa fem· 
me, retourna à Jérmalem, par la voie d'El-Arich et de Gaza. 

A Gaza, il rencontra un jeune homme, qui par ses mystifica
tions, son astuce et ses mensonges devait jouer, plus tard, le plus 
grand rôle dans l'affaire sabbatienne: Abraham Natan Benja'!1in 
Lévi Eskenazi ou appelé communément Nathan de Gaza ou Na
than le prophète (1644-1680). Ce jeune homme était le fils d'Elisée 
Lévi, qui le laissa âgé de six ans, lorsqu'il quitta Jérasalem pour 
faire une tournée à travers les communautés juives, dans le but 
de recueillir de l'argent en faveur des nécessiteux de la Palestine. 
Durant l'absence de son père, la communauté le soigna et le rab-

(') Osée, 1, 2. 
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bin Jacob Hadjès s'occupa de 'd . son e ucabon et remarqua son 
inteligence et son talent. 

Un jour, le rabbin Hadjès reçut une lettre d'un richard d 
Gaza ~ommé Samuel Lisbona, le priant de lui indiquer un d: 
ses me11leu~s élè_ves. pour le donner en mariage à sa fille,'qui était 
borgne, mais qm possédait une forte dot. Le rabbin Hadjès 1 . 
pro~~sa Nathan. Lévi, qui accepta l'offre et qui passa, de ce· fa~

1 

de l ~tat ~e misère à l.'état de richesse. C'est ce jeune homme' 
peu mstrmt, mais connaissant très bien le style rabbinique d~ 
temps, style où l'idée se perd dans la forme que Sabb t .. t · G ' e ai ren-

s
con ra ~. a.za'. Nathan qui était au courant de la renommée de 

abbetai lui dit qu' · · 1 • f' . . . ' . . une viswn m it savmr qu'il 1 Sabbetaï) était 
le .v1ai .Messie, qm apparaîtrait dans toute sa gloire, qu'il ferait 
p~1son.mer, sans aucune arme, le Sultan, maître de la Palestine et 
lm .pre~enta un document, soi-disant vieux de cinq siècles o~ il 
était dit, que Sabbetaï, le fils de Mardoché Sevi serait le . 
Messi (' T . ' vrai e ;. res content des déclarations de Nathan et du conte-
nu du docume~t, qui venaient appuyer la vision de Sara concer
~ant. ~on manage avec lui, il se crut être le vrai Mes~ie, dont 
l arnvee fut annoncée par le prophète Nathan qui a· l;/ t. d 

h · t d'I .. . , , \OS ar es 
prop. e es . srael, qm dev11ient préparer le terrain de l'arrivée du 
Messie, prepara le sien. 

. Sabbetaï et sa suite quittèrent Gaza pour Jérusalem, où il 
se de:lara ouvertement être le Messie. Les rabbins de la ville se 
montrerent hostiles à cause de son attitude t . d . 
1 

. . . i con raire, u reste a 
~ rel15-.on, et à cause de ce qu'il gaspilla, à tort et à trav~rs 

1 argent qui lui fit remis par Tchélébi Raphaël Joseph d C . " 
pour le d , u aire, 

. . s pauvres e la Palestine. L'hostilité des rabbins laissa . -
d1fferent Sabb t ·· d 1 m . e ai, ont es adeptes augmentaient à vue. d'œil. 
~at~an, _qm ~cco':'pagna ~abbetaï à Jérusalem, se décl11ra être 

. p ophete ~he, ai~uta avoir entendu, pendant la nuit de la Î"ênte
cote, une vmx du ciel qui lui disait "dans un an et quelques mois 
seia reconstitué l~ royaume du Messie, fils de David (i1i "1 n•i:m} 
e~ a~~onça, par circulaire, cette nouvelle, à toutes le~ communau
tes Jlnves du monde (2). 

Sabbetaï voyant le succès de son entreprise et ne voulant 
pas prolonger son séjour à Jérusalem, craignant une recrudescence 

l 1) Voir "l\' ouveaitx ·docunients ,, p 19 N t Pl V· B · · • oe 
01r ouvenux documeuts", docnm~nt A. 
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de colère des rabbins -contre lui, se décida de rentrer à Izmir', 
pour passer, de là, à Istanbul qui, comme capitale du Sultan, devait 
être le théâtre de ses plus glorieuses actions. Mais, avant de quitter 
Jérusalem, il envoya en Egypte et en Europe des messagers ou 
prophètes avec mission d'annoncer son apparition comme Messie 
et se choisit . comme secrétaire Samuel Primo, qui fut, en même 
temps, son beau frère. Parmi ces messagers, figurent les noms de 
Sabbetaï Raphaël, de la Morée et du cabbaliste allemand, Matha-

tia Bloch. 
En quittant Jérusalem, Sabbetaï, accompagné de sa femme, 

de son secrétaire et de sa suite, se dirigea sur Haleb, (Alep) où 
il fut reçu avec enthousiasme. Pendant qu'il y séjournait, quatre · 
rabbins, parmi lesquels Daniel Pinto et Moïse Galanté se rendirent 
à Izmir, pour annoncer l'arrivée prochaine du Messie et pour as

sister à sa réception (1
). 

Quant à Nathan, i) retourna à Gaza, qui devait être ,Je siège --
du prophète, qui allait prophétiser la prochaine arrivée du Messie. 

3 

~abbetaï arriva à Izmir, sa ville natale, au mois de septem
bre de l'année 1665, où il fut mal reçu par les rabbins, qui se 
réunirent dans la maison du rabbin Juda Mortero, pour décider 
l'attitude à suivre contre celui qui se déclarait être le Messie. Le 
rabbin Haïm Benvénisté, grand-rabbin de la ville, donna_lecture d'une 
lettre signée par le grand-rabbin Jomtob ben Yakar, d'Istanbul et 
de 25 de ses collègues, adressée aux rabbins d'Izmir, leur enjoi~ _ 
gnant de tuer Sabbetaï, à son arrivée en cette ville et ajoutant 
que celui qui accomplirait cet acte, aurait part à la vie future. 
L'opinion des rabbins d'Istanbul fut partagée par ceux d'Izmir ; -
mais personne ne s'encouragea à cotnmettre ce crime, craignaht · 
la colère de la foule, qui sympathisait avec Sabbetaï. Cependant, 
cette décision des rabbins ne manqua pas de produire son effet 
sur Sabbetaï, qui dut, pour un certain temps, se rendre aux alen

tours de la ville. 
Quelque temps après, Sabbetaï vint à Izmir pour célébrer 

la fête de Hanouka. Le rabbin Moïse Galanté, annonça, après la 

prière, dans la synagogue qu'il construisit et à laquelle il donna_ 
son nom, qu'il croyait que Sabbetaï Sevi était le vrai Messie. 

( 1) Rosanès, IV, p. 59. .. 
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Haïm. Pinya, un notable de la ville qui fut un des -contradicteurs 
- du mouvement messianique, eut beaucoup à souffrir, et les rabbins 
- ~alomon Alga~i et Benvénisté furent insultés dans. la synagogue 

Portugal,,, frequentée par les adversaires de Sabbetaï, ce qui 
a~gmenta le nomb.re de ses partisans et diminua, sensiblement, ce
lm de ses contradicteurs. Quelques jours après sûr de son succès 
Sabbetaï se déclara ouvertement être le vrai 'Mèssie. Chose -eu'. 
rieu~e, le rabbin Benvénisté adhéra, quelque temps après, au 
parh de Sabbetaï, qui le nomma son représentant à- Izmir.- Le 

-rab~in Aaron Lepapa, président du bét-din, se refugia à Magnési~, 
craignant le courroux de Sabbetaï. Le rabbin .Algazi, quitta Izmir, 
pour le même .motif. 

Les Juifs d'Izmir étaient en fête, ils avaient leur Messie .. Sab
betaï se décida de rendre visite au cadi et se fit. accompagner 
p~r son frère aîné Elie, pour lui servir de drogman, car lui, igno
rait. la langue .tur_que. Une foule compacte et en même temps 
cuneuse, le smvait pour apprendre l'issue de. la visite. Le cadi. lui 
dema~da le but d~ sa visite et le motif de tous les bruits qui 
couraient, dans la ville, sur son compte. Sabbetaï resta ébahi de
vant le cadi, .car il s'~ttendait à .un miracle, qui ne se;'yéalisa pas, 
et ~e. tr~u;an, da.n~ 1 embarras, 11 répondit qu'il est vepu dire que 
trms md1v1dus medirent du Sultan. Le cadi ordonna de Je~ p'unir. 
Par le mot Sultan, Sabbetaï faisait allusion à lui même. De retour 
c~e_z. lui, il fut tou!ours suivi par la foule,_ dont le nombre gros
sissait, au fur et a mesure qu'il marchait et qu'il chantait' des 
psaumes. Heureux de sa situation, il se montra, lui, très austère 
autrefois, empressé auprès rles femmes et Sara, de son côté em-
pressée auprès des hommes. ' 

Un. ve~t de foli _souffla .sur les Juifs de cette ville, vent qui 
_ gagna bre?tot les environs d Izmir, les communautés de Chio, de 
Rhodes, d Istanbul, de Salonique, d'Andrinople, de Sofia, de B~l
grade, de Bude, de la Morée, des Etats-Barbaresquès, dé !' ,-\lle
magne, de la Pologne etc. Les propagandistes tenaient ferme et 
enseignaient au public l'art de prophétiser en le faisant -.baver 
dé'.aillir et tomber par terre. C'était un triste spectacle .que d~ 
vmr hommes, femmes, garçons, filles, domestiques et servantes 
baver et défaillir dans les rues (1 ). Cela était un signe de ]a ve
nue du Messie, ainsi que le prophétisa le prophète Joël ("). 

(1) Rosanès, IV, p. 62 
( 2) Voir "lilouveaux docu11,1ents", p. 14 
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La venue du Messie impliquant la suppression de certaines 

jeûnes, institués pour des motifs politiques, Sabbetaï ordonna de 
changer le 17 Tammouz, qui rappelle la prise de Jérusalem par 
l'ennemi, en jour de fête et ce, en se basant sur les paroles du 
prophète Zacharie ( 1). Il publia à ce sujet une déclaration. Le ri
tuel de la synagogue reçut quelques additions et changements; 
parmi ces derniers, le nom du Sultan Mehmed IV, cité chaque 
samedi dans la bénédiction d'anoten téchoua ::lP1~P JP,):;l fut rem
placé par celui de Sabbetaï Sevi. Le passage de cette bénédiction 
fut ains.i rédigé: ,:io)•p •:;; :i•ifl :;i'P' •:i)fl n•rm ;:;5 •p;;o ,;,)ll imifl 

PllP o•mr)1 1'PllP O'llP i:;i• ,::l')i'11P lllll'l lPl,lll )j~·i m:i 011' ":i 

(~) r"o mPP iefli) p·fip ,:;11:1 rn,,:; imipP '' ii:n~·, i)p•::;i• oi:i ,i•:m 

Sabbetaï une fois couronné, des groupes de visiteurs, partis 
de tous les coins du monde pour déposer leurs hommages aux 
pieds du roi d'Israël, arrivèrent à Izmir. Ils étaient reçus, d'après 

un protocole spécial, élaboré à ce sujet. 

4 

Le mouvement messianique, agité par Sabbetaï Sevi, ne 
manqua pas d'attirer l'attention des non-Juifs de Turquie et d'Eu
rope. Les non Juifs du pays qui voyaient, de leurs propres yeux, 
dans les rues, des hommes et femmes s'évanouir et baver, signes 
prédits par le prophète Joël, semblaient être attirés par le mou· 
vement. Plusieurs Chrétiens y adhérèrent et dirent aux, Juifs: 
"nous irons avec vous à la Terre-Sainte" Un groupe de Musul
mans, présidés par un derviche, crut à la doctrine de Sabbetaï, 

comme étant le Messie ('). 
Quelques Arméniens d'Istanbul, voulant se faire une idée sur 

la valeur messianique de Sabbetaï, s'adressèrent aux rabbins et 
leur demandèrent: "qu'en dites-vous? est-il prophète? est·il vrai
ment Messie ou Christ" Les rabbins répondirent : " Il n'est pas 
Messie; il est menteur et épileptique et ses agissements sont con· 

traires aux Judaïsme ('). 
A l'étranger le mouvement n'était pas moins agissant qu'en 

_8 (') 18 
(il) Rosanès, IV, p. 63, Voir à l'appendice des ~ Nouveauœ Docu1nents ~, le 

texte complet de cette prière. 
(') Rosanès, IV, p. 65 
(') Voir nouveaux docu11ients "un chapitre arménien" 
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Turquie. En Angleterre, le bruit courut que l'on avait vu aborder 
su~ les côtes les plus septentrionales de l'Ecosse, un vaisseau' 
dont. les voi~es. et les cordages étaient en soie, où l'équipage n~ 
parlait q~e l hebreu et où on lisait ces mots sur les pavillons: les 
do~ze tnb.us. d'Israël. Selon leur habitude, les Anglais faisaient des 
pans cons1derables au sujet du succès de Sabbetaï et· affirmaient 
que dans un délai de deux ans, il serait roi de Jérusalem, A 
H~m.bourg, des pieux protestants allèrent demander conseil au 
pre.d1cateur Esdras Edzard, au sujet de la conduite qu'ils devaient 
ten~r : "n~us avons appris, dirent-ils, non seulement par ]es Juifs, 
mais aus~1 par des correspondants chrétiens d'Izmir, de Haleb, de 

. ~onstantm.ople et d'autres villes de Turquie que le nouveau Mes· 
s1e des Jmfs opère des miracles et que ses coreligionnaires de 
tous les pays accourent auprès de lui. Comment concilier cet évé
neme.nt avec la doctrine chrétienne, qui nous enseigne que Je 
Messie est déjà arrivé " ? ('). 

5 

• . Enc?uragé ~ar les succès qu'il obtint, Sabbetaï,, se croyait 
etre le r01 des rms de la terre et devait, par conséqu~ht nommer 
des rois qui fussent ses subalternes. Il partagea le ~'onde en 38 
royaumes et nomma leurs rois (2

). Cette manière d'agir était le 
comble de l'extravagance. 
· . .. Le Gouv~rnement turc, mis au courant des troubles que Sab- · 
betai ne cessait de causer à l'iri.iérieur du pays, surtout à une 
époque. où la Turquie était en guerre avec Venise, ordonna au 
cadi d'lzmircj'envoyer Sabbetaï à Istanbul, pour qu'il rende comp
te de ses adions, par devant les .autorités supérieures. Le cadi 
devança le départ de Sabbetaï et mit le Grand·vézir Ahmed Keu

prulu Pacha, au courant de la situation créée par Sabbetaï. Ce 
dernier déclara aux Juifs d'Izmir que c'est sur l'ordre de Dieu 
qu'il allait à Istanbul, où la plus grande partie de son ouvrage de

vait s'accomplir. Vers les premiers jours de Janvier de J'an~ée 
1666, il s'embarqua, avec quelques-uns de sa suite, sur un navire 
t d' , ' an 1s qu un grand nombre de ses admirateurs le suivit, par voie 

('l) Voir Nouveauœ docu1nents, p. 12. 
• • ( 2) Voir à l'appendice des Nouveaux docunients, .la liste complète de ces di-

v1s1ons -etde. leurs rois. · -

I ' 

1 
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de terre, à Istanbul. Le voyage fut long et pénible et dura: 39 
jours, après quoi Sabbetai débarqua aux, Dardanelles, le navire 
ayant besoin de réparations, Sur l'ordre du Grand-vézir, .les auto
rités locales, s'en saisirent immédiatement et l'emmenèrent à· : Kut
chuk Tchekmédjé, d'où il fut transféré à Istanbul, souffleté par le 
soubachi, (officier de police) et interrogé. Sabbetaï nia .tout.,.. mal
gré l'insistance et le témoignage du cadi d'Izmir. Il fut jeté: èn 
prison, chargé de chaînes; il y demeura à attendre la sentence. 
Un si mauvais traitement, loin de faire désespérer les partisans 
du Messie, ne fit que les . confirmer dans leur erreur et regardè
rent cette indignité comme l'accomplissement d'une croyance, .qui 
.marquait que des souffrances devaient préceder son état de gloi-

re, 
Cette justice sommaire à l'égard de Sabbetaï, donna aux 

divers éléments de la ville ]'occasion de se moquer des JuifS; On 
leur demandait: "tchifout gheldimi? (le youpin est-il venu?) haham 
gheldimi ? (le rabbin est-il venu?) navi gheldimi? (le prophète 

est-il venu? ( 1) 

Quelques jours après son emprisonnement, Sabbetaï com-
mença à souffrir. Il pria les Juifs qui venaient le visiter' d'interve
nir auprès de Tchélébi Juda, fils de Mordéhaï Cohen, banquier 
du vézir, pour qu'il intervienne, à son tour, auprès de cé dernier, 
qu'il le fasse sortir de la prison, et qu'on l'envoie n'importe où. 
Le vézir ordonna de transférer Sabbetaï aux Dardanelles et de 
l'interner à Goum Calé, l'ancien Abydos,. ce. qui fut fait. L'arrivée 
de Sabbetaï coïncida avec la veille de la Pâque. Il y immola un 
agneau pascal et en mangea, même les parties prohibées par la 

loi mosaïque. 
Sabbetaï put garder avec lui, à Abydos, son secrétaire Sa-

muel Primo et une petite suile Comme le contact avec le pùblic, 
ne lui fut pas interdit, cette insouciance du Gouvernement, fut con
sidérée par les partisans du prisonnier du fort d'Abydos, comme 
une preuve de respect du vézir dû à la personne du Messie, .car 
autrement, il aurait ordonné de le luer. 

6 

A Abydos, Sabbetaï était content. par suite du changement 
d'une prison infecte en une prison où l'air était meilleur et par le 

(1) Voir l\'oun'aux documents "un poème arménien sur .Sabbètaï· .Sevi". 

1 :'. 
1 ~· 
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,fa~t.qu'_il était loin de la capitale et, par conséquent, loin.du: con· 
:trole: direct. des hauts fonctionnaires de l'empire ottoman .. s11 ·noU· 
.11elle•.situation; relativement tranquille, ne manqua pas d'i\\tirer.•au 
château'. où ilvivait, une grande foule de Juifs. Des pèlerins y 

·.·~ccouraient, non. seulement des lieux voisins, mais même de .. pays 
:·et~angers, ~e Pologne, d'Allemagne, d'Italie, de Hollande etc.,:·.qui 

lm apportaient des cadeaux et recevaient, en échange, des béJié
dictions en abondance. Les gardiens du château profitaient d~s 

·· cadeaux des pèlerins et ne portaient pas plainte au palais, de·. ce 
.va-et-vient des Juifs. Bien au contraire, on les traitait avec cour-
· tôisie ·et on leur laissait autant de liberté qu'ils en désiraient. 
· ·. Satisfait de se voir ainsi entouré, admiré et adocé, Sabbetaï 

•·p~e~ant en considération l'époque messianique ouverte par,lui;':se 
dec1da de dresser une nouvelle méthode de culte et de .régler, 

·entre .autres choses, la manière dont on devait célébrer le:jour·.'.de 
· sa naissance. Il écrivit à ce sujet une lettre-circulaire qu'il ,envoya 
aux.,communautés juives du monde. 

·· , ·Parmi les pèlerins venus à Abydos pour visiter S~bbetaï . se 
tr~uwait un rabbin polonais nommé Néhémie Cohen, <,i*bbalist; et 
agitateur,. comme Sabbetaï. La renommée de Néhéhiie, l'ayant 

préc~dé, 11 fut reçu par Sabbetaï avec beaucoup , de courtoisie. 
Au cours de la discussion engagée entre eux, Néhémie .remo~.l.ra 
à Siibb.etaï que selon !'Ecriture Sainte et l'interprétation des. rab-

,,bins, iL devait y avoir deux Messies, dont l'un s'appellerait Ben· 
Ephraïm et l'autre Ben-David, que le premier de ces deux' Messies 

'devait être un prédicateur de la Loi, qu'il serait pauvre· et méprisé 
et qu'on· ne le considérerait que comme le serviteur et le ·•precu'r
·.·seu~ d.u second, tandisque ce dernier serait grand et puissant, ré
•tabhra1f les Juifs à Jérusalem, monterait sur Je trône . de·'David 
"éb ferait de glorieuses actions. · 

.. .. . La discussion sur la dualité du Messie, ne plut pas à Sabbe•, 
··ta1,,parce que· Néhémie voulut être le Messie Ben-Ephraïm, e\:•sur-
tout, parce qu'il lui reprocha qu'il (Sabbetaï) s'était trop .:tôk.dii

. :claré et qu'il devait· avoir attendu que le premier• Messie ·.:eût été 
:: cp?nu au monde. La dispute suivit la discussion ,et Néhémie,, en 
1·qmttant .. la tou.r d'A~ydos, · se convertit à l'islamisme,. démasqua 
~abbetai, le declara etre un imposteur et se rendit à Istanbui' où 
d ·!ie· livra à une propagande contre lui. De cette vHle, il• se ~en-

1 

1 

11 

11 

1 
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. dit à Edfrné (Andrinople), où résidait le Sultan, mit au courant 
le caïmacam Moustapha Pacha, des agissements de Sabbetaï, .qui 
visait à détacher la Palestine des Etats de l'Empire et à enlever, 
de la tête du Sultan, la couronne pour la poser sur la sienne et 
accusa les gardiens de la tour d'Abydos de prévarication et de 
négligence, en ce qui concerne les rapports de Sabbetaï aveè les 

Juifs, qui venaient de tous les coins du monde. 
Le caïmacam fit un rapport de la situation au Sultan, .qui 

tint un conseil de ministres auquel assistait aussi le mufti Vani 
Effendi. Il fut décidé de le faire venir à Andrinople et de l'inter
roger. En dehors de cette accusation portée contre Sabbetaï, une 
autre, celle-ci d'un céractère économique, fut également por
tée contre lui. Le cheikh Mahmoud, des Dardanelles vint à la tête 
de quelques notables musulmans de cette ville, à Andrinople, pm,ir 
se plaindre de ce que la population locale souffrait de la cherté de 

la vie, cherté occasionnée par suite de l'affluence des Juifs en 
cette ville, et pour dema• der qu'on mette fin à cette situation. 

L'arrivée de Sobbetaï à Andrinople, donna lieu à diverses 
conversations parmi les classes de la population. On disait de lui, 
que le feu ne l'atteint pas, qu'il ne se noie pas, si on le laisse 

dans l'eau, que le fusil et l'épée ne le blessent pas et qu'il rend 

inefficace tous les instruments de torture. 
Lorsque Sabbetai parut devant le conseil, on lui demanda 

de faire des miracles. Le médecin Hayati-Zadé, (1) qui servait d'in
terprète, lui dit en Judéo-espagnol "toi qui as bouleversé le mon
de, si tu possèdes la force de faire des miracles et de te sauver 
fais-les. et délivre-toi; ce faisant, lu délivreras ta nation". 

Le Sultan qui se trouvait à côté de la chambre où se tenait 
. le conseil, choisit le sujet d'un miracle qui consistait en ce que 
Sabbetaï serait dépouillé tout nu et servirait de blanc, at)X plus 
habiles tireurs d'arc, que si la chair et la peau résista.ient aux 
flèches, sans qu'il soit blessé, Sa Majesté le reconnaîtrait pciur le 

Messie. 
Devant cette proposition du Sultan, Sabbetaï ni_!l qu'il était 

le Messie attendu, déclara qu'il n'était qu'un simple haham, que 

toute cette affaire fut inventée par les Juifs et que sont eux qui 

( 1) Le nom juif de ce médecin converti· esl Maché Ben Raphaël Al?rav11,nel. 
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lui . ont donné le titre de Messie. Le Sultan ne deumera pas satis
fait de la réponse ingénue de Sabbetaï et lui ordonna de se con
vertir à l'islamisme. Les chroniqueurs turcs parlant de cette con
version, pisent que Sabbetaï s'est converti à la suite d'une inspi
ration divine. 

Après sa conversion, Sabbetaï reçut le nom de Mehmed 
Effendi, On l'envoya au bain des itch oglan, on changea ses vê
tements, on, lui donna une pelisse d'honneur et on le gratifia d'u
ne bourse d'argent. 11 fut nommé capoudjou bachi, avec un traite
ment de 150 aspres par jour (sic). Sa femme Sara suivit son ma
ri dans sa nouvelle religion et reçut le nom de Fatma hanoum · ' 
elle sussi reçut une gratification et le titre de tchaouch. Plusieurs 
de ses partisans en firent autant. . 

Le Sultan Mehmed IV, en mettant fin aux scandales de Sab
betaï, sauva le Judaïsme d'une grande catastrophe. Le Judaïsme 
lui en est reconnaissant. 

7 

La conversion de Sabbetaï à l'islamisme produisit une pro
fonde stupeur sur les Juifs de Turquie et d'autres p~ys. En Tur
quie, surtout, les Juifs devinrent la risée de leurs cohcitoyens. A 
Izmir, on forma un nouveau nom, pouchtlar (débauchés) que tout 
le monde prononçait, avec mépris, ce qui faisait rougir et déses
pérer les Juifs de cette ville, auxquels le converti Sabbetaï eut 
l'audace d'écrire "Dieu a fait de moi un Ismaé!ite !Musulman); 
je suis votre frère Mehmed, Capoudjou bachi. Il a ordonné et j'ai 

obéi" 
Ce coup terrible porté à Sabbetaï, ne fit aucun effet sur ses 

partisans, qui croyaient que son ombre demeurait toujours sur la 
terre, où elle marchait avec une tête blanche et sous un habit à 
la turque, tandisque son corps et son âme ont été enlevés au ciel 

. , 
où l'un et l'autre doivent demeurer jusqu'au temps marqué pour 
l'accomplissement de tant de merveilles. " 

8 

Ses prophètes et ses adeptes endurcis, tenaient ferme et 
contfouaient à entretenir, avec un zèle redoublé, soit verbalement 
soit par écrit, leurs partisans, des miracles accomplis par le M~s-
sie, dont on confirmait la conversion. -



Sabbetaï resta quelque terhps 'à ,·ia cour turque, cumme 
Moïse resta une partie de sa vie, à la cour égyptienne. Il fit pu
blier •un•.·ou~rage mystique, Je ·iotrm~:i~i 1'11"1, où l'on affirmait que 
'Sabbetaï .était le vrai Messie, mais qu'il s'était converti à l'l~l~
misme pour pouvoir propager, plus facilement, les croyances •JUI

. ves parmi ]es Musulmans. Au Sultan et aù mufti, il· déclarait qu'il 

· mafntenait ses rapports avec les Juifs pour les faire convertir à 
l'lslarhisme. ·Sa déclaration eut, en partie, 'l'effet qu'ii attendait. On 
vi.t arriver de Jérusalem: de Bagdad et d'autres lieux lointains,' un 

grand nombre de Juiis qui. se convertirent, devant le Sultan, au 
Mahométisme.· On désigna ce, . genre de convertis, qui prirent le 

'turban, sous Iè norh hébreu de 'maaminims o·:•dm (croyants) et 

sous le nom turc de deunmés (convertis). Pour encourager Sab
b~taï d~ns s~~ ~de. de pru~élytisme, , en faveur du Mahométisme, 
on lui accorda l'autorisation d'aller prêcb,er dans les synagogues, 
où il ne s'occupa que de sa pr<?pre doctrine. Il y réussit si bien, 
que plusieurs personnes deme11rhe.nt persuadés qu'il était v~rita
blement k Messie, 'mais elles n'osèrent îe ·reconnaître, publique-
ment,· de peur de s'~ttirer là colère des Musulmans et celle des 

, Juifs et de s'exposer: aux châtiments, de la part .des uns et à 

. l'excon1munièation, de la part des autres. 
, . Les· dirigeants de l'Etat qui attendai.ent voir augmenter .1~ 
.:.contingent":dès convertis à.l'islamisme, s'aperceva~t de I~ nulhte 
, i:Ie la .promess·e de Sabbetaï, cessèrr;nt de: lui servir .le traitement, 
' quiJui fut.accqrdé, lors de sa conversicm .,et l'envoyèren: à Istan-

bul, où il séjoura pendant trois ans, se conduisant tantot comme 

, Musu,lman, tantôt comme Juif. . , .·. . • . , · , 
·. . Le Grand,vézir Keuprull/< Ahme?)".afJ:i<>, :?e ,ret9ur de. 1 ex
péditi~n U:uitai;:e de l'île de Crète, y!.11t} )s,ta'\8~\ et. fut ~1s , ~u 

. courant, des agissements de Sabbet~L. !-~~ age,nts du Gran -vez1r 
le surprirent· Jor~qµ'il çharitait de~ psaüil/es en coinpagniè d~. ~ue~

. ques Juifs de Coûrou Tchêchmé, ïaui'Jourg 'à'Ista~bul, c~ ~m mit 
en colère Keuprulu Ahmèd Pacha, d'autant plus que les Jmfs, eui< 
mêmes, s'en étaient plaints. Sabbetaï fut donc obligé de se réfu

' 'gièi" âü faubourg' dè Kéiithar!é, à 'l'extrémité de la Cor.ne d'O:, de 
· 'vivrè il 1' écart et. de: ne· pas causer de troubles. Là 'bas. aussi, ·ses 
··adeptes Je suivaient;' ce qui ne manquai~ pas d!aliment,er~ et de 

faire durer des sentiments de haine' •entre Sabbatrens et Jmls. Ces 

1" 
' 
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derniers prièrtnl'Ie Grand.vézir de. faire éloigner: .. Sabbetaï. ,.d'Js.,, 
. . . , ,_ ·- ·':,. .c, __ ._,". '·r 

tanbul, recueillirent une somme de 6.000 piastres qu'ils. lui.,remirent;: 
et purent, de ia sorte,: être tranquilles: Sabbetaï, .. accompagn,é de 
sa nouvelle femme (Sara était morte à Andrinople),Yohéved ~t" 
de son beau-père Joseph Pilossof, fut envoyé: à Béfrllt; .Albariie/, 
où il se forma une petite communatité, .qui se . désagrégèa' dans·' 
la suite. Après cinq âns de séjour; il y mourut le jour de Kij)'-" 
pour de l'année 5436 (30 Septembre 1675) et fut ··enterré" par les· 

Musulmans, aux bords du fleuve qui traverse ia ville (l). . , " 

Traces de la famille ·Sevi à lzml" 

L'ancien cimetière de Bahri Baba (2), situé à Carafache et 
. ' ' . ' '·, ,'• ,· î. 

transformé, au cours de la guerre générale (1914:1918) ~n parc 
public, comptait, parmi ses milliers de· tombes, celle d~ Mardoc,hé 
Sevi, père de Sabbetaï et celle d'Isaac Sevi, probablement frère 
de Mardoché. Ces deux tombes étaient placées l'une 4 "êôf~-aë· 
l'autre et portaient comme épitaphe, le même tei<te. L'intervalle: 
entre la mort d'Isaac et celle de Maràoché Sevi' est d1fdeui< mois 

1- .: 
et de trois jnurs. 

Voici le texte de cette épitaphe que nous avons copié, en 

1903, lors de nos recherches dans ce cimetière. 

rni111ti1 ~N n."'inr p:ii i·r,1i.11r.i1 ·" 1o:' l'"1"")1'1i:. p:i.i: 

i•niti• ':-::i y"1r.i io ,~,, i•t1i::i• .~.~ ))"11.l. io, .i1o:.-11:•: 

i•,11pi11 l'l!l i::iiJ' .· rfi1,.,i111•i!l:i6;1~:l' 
,',~,·~-"" v•Ln, •1 i~. · · l.'. ~ i•t11"'"'" ·· .,.;i,M,, .• ,., ·"·~·"'" " .. ~ 1 7 • '"" , ,,. .. ,. \ ·! L ~ 1.~·t. 

:i~pi p::ii w•w•n n"1i:ii' i:i.:i11·~· · n.: yi1 p:ii 1l(~W''1 .t1"11:ip ri::i11'r.i:;:, 

"1to!l) l.' l •:111 i',ll, "1n"r.:::i. itD!ll y"l' •::i11i•::i'1"11.'J "1r:t''e;i::; 

1")"rni "iv tD:iiv 1i1in~ i":i c1•:i• . .. 1";';li ':1i1 ro•i l!i~ni, i"n: c:i\·~i 
.,, · .. ·. ' . -·.' ' ':",. .,'-- _. .· ' ..... 1 

Parmi nos notes. sur la commuifauté jùive d'liQ'rit/~amassëes:,: 
en 1903, nous avons trouvé la note sui\'ant.e: "il y {<!ne , tren~,, 
laine d'années,. quelques Juifs d'Izmir;. aya0fo à'leur,tête•,:,unr:mem•(l 
bre de la famille Cardoso, organisaient, tous les ans, une cérérnoniêi'. 
religieuse (il~'~.) pour commémorer faifoort de S~boeta\ Sevi;•,:\ 
En 1932, lors de notre voyage à Izmir; ayant demandé des·::~étI! 
!ails au sujet de cette· cé.rérrioni_e, on'noits répondit q'l~\m· nè·;,s·~~;f 

( 1) Rosanès, IV, p. 88-89. 
l 2) Voir ci-dessus p. 77-79 ;:,' 
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souvenait plus et que les membres de la famille Cardoso avaient 

quitté cette ville. 
Il existe encore aujourd'hui, près du quartier Ergat Bazar, 

non loin du .grand-rabbinat, une rue nommée •Lambat Sokaghi"(1
) 

à l'impasse de laquelle est situé le cortijo (_une maison à plusieurs 
chambres, habitées par plusieurs familles) appelé cortijo de Sevi. Il 
est actuellement habité par Haïm Calan, vendeur d'indiennes. 
D'après le Ressimli Dunya (2) la famille Tchicourel avait, autrefois, 
habité le cortijo de Sevi 

En dehors de la maison de Sevi, dont on voit la façade (fig. 
3) le cortijo possède, juste, vis-à-vis de sa façade. d'autres maison
nettes construites plus tard. La mdison de Sevi elle mê.r.e, possède 
trois étages, dont celui du milieu est voûté et bien solide. La ter· 
rasse offre un panorama splendite, sot du c_ôté de la krre soit du 

côté de la mer. 

( 1) Cette rue s'appelait autrefois rue Inbatié, du nom d'une femme juive, 

nommée lnbatié. 
(') En date du 15 Novemb'e 1925. 

1.- La rue Lambat, où est situé le cortijo de Sevi 

2.- L'entrée du 

cvrtijo de Sevi 
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3.- La façade de la maison de Sevi 

1 
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CHAP.ITHE XXXII 

Superstitiolis - ·Astrologues juifs 

( Superstitions 

Nous devons nous arrêter, un peu, sur ce chapitre, qui pa~ 
rait, au premier abord, épineux. Nous devons dir~, que dans .to.us 
nos écrits, nous avons visé le point objectif. Ecrire. objectivemept, 
c'est écrire scientifiquement et rester sur le point de l'inqependent 
research. Si nous abordons la question des superstitions, d'une fa
çon détaillée, c'est pour saisir l'occasion de pouvoir traiter, d'une 

,. façon objective, un sujet dont nous nO\IS sommes pccupé, depµis 
plusieurs années, en notre 'qualité d'ancien Professeur d'Hist.oire 
ancienne des peuples de l'Orient, à l'Université d'Istanbul. En étu-· 
diant l.a vie de ces peuples de !'Antiquité, nous avons étudié leurs' 
superstitions, qui forment, comme on le sait, la caractéristique .des: 
âmes faibles, se transmettent, inconsciemment, de génération en' 
génération, franchissent des frontières et parviennent; sans rencon
trer aucun obstacle sérieux, à s'y implanter. Le mard~i~ par exem
ple, est généralement considéré comme jour néfaste.~ Pourquoi? 
Qu'a-t-il donc fait ce mardi? Lors de notre séjour en Egypte, 
(1904-1909) nous avons travaillé, en qualité de rédacteur, au quo
tidien français, le Progrès, du Gaire. Son propriétaire ·directeur 
était un Grec, qui avait l'habitude d'aller, tous les ans, en villégia
ture. En 1907, il nous confia la direction du journal et n()us dit qu'il 
partait le lendemain, de ,sa venue au journal. Etonné de le vofr re
venir le jour suivant, nous lui en demandâmes le motif. Il nous dit 
que ce jour-là était mardi, jour où Constantinople fut pris par les 
Turcs, et par conséquent, jour néfaste, pour les Grecs. îell'e est 

l'origine de la qualification donnée, à ce jour, dont on pe_rdit, 
avec le temps, le motif historique, qualification qui continue à se· 
conserver,· encore après avoir gagné, petit à petit, les· diverses 
naÜonalités d'Orient, qui s'àbstiennent de cothmenœr, en ce jour, 
une nouvelle .affaire, d'aller en voyage, de changer .. de domicile, de. 
se faire un nouvel habit, etc. Le mardi, rendu ainsi jour néfaste, 
~ous fit rappeler le cas d'un ba.telier turc de Bodroum, (Halicarnas
se) nptre ville natale, lequel n'allait pas en merle mardi, car dis~it
il "sali (mardi) vient de l'infinitif turc sallamak (remu~r, balam:ér} 

11 
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et je crains d'être balancé par la tempête". Et ce batelier igno
rait, bien entendu, le côté historique, qui a donné naissance à la 

superstition. 
Entré à l'Université d'Istanbul en 1914, notre nouvelle profes-

sion nous obligea à étudier les superstitions de !'Antiquité. L'origine 
de la superstition du mardi et l'appréhension du batelier turc re
vinrent à notre mémoire, comme y revinrent, également, certaines 
superstitions de Rhodes. L'urine d'un chien a ses analogues avec 
la variété de celles des chiens de Babylonie; la lilit (l"l'~'i,) rho
dienne est une superstition assyrienne, vieille de plus de trente 
siècles. Lilit était un démon femelle qui, comme son nom l'indique, 
faisait ses ravages pend11nt la nuit. Que cherche donc Lilit à Rho
des? On la rencontre à côté de quelques noms connus et incon
nus: f1M Ml'1~1 l"l'i,'i, M::l'l!l nini ciii, qu'on écrit sur un papier et 
qu'on épingle aux courtines d'uné femme en couches. Lilit, dont 
!saie (1) et le Talmud (2) parlent, est considéré être un démon qui 
dévore les enfants nouveaux ·nés, pour la protection desquels, on 
prend des mesures en épinglant un papier avec les mots ci-haut 
cités qui signifient: " Adam et Eve dedans; Lilit et sa secte de
hors." Comme dans la superstition rhodienne, Lilit se déguise en 
chat, on prend soin de ne laisser entrer aucun chat, surtout un 
chat noir, dans la chambre de. la femme en couches, chambre où 
l'on veille, à tour de 1·ôle, pendant huit nuits \3

). 

Les superstitions étant l'héritage d'un passé très ancien, sont 
cultivées par des gens qui s'en disent être spécialistes. En 1900, 
lorsque nous étions à Rhodes, un cachalot perdit, dans une nuit de 
tempête d'hiver, son chemin et vint s'aterrer dans l'île. Rares 

(')"I. 34 saie, 4i 
et Saba~Batra, 73. (2) Chabbat, 151; lroubim, 100; Nida 24 

(3) Nous donnons, ci~bas, la traduction d'un texte magique, qui date depuis 
dix siècles avant l'ère chrétienne. Il fut trouvé au cours d'une des excavations 
faites en Mésopotamie. Il est écrit sur les deux côtés d'une tablette, en argile, en 
caractères cunéiformes et en deux langues: sumérienne et babylonienne. 

Le texte babylonien se trouve, immédiatement, après chaque ligne du texte 
sumérien, de sorte que les magiciens sumériens et babyloniens peuvent lire le texte 
de- leur langue respective. Le recto de la tablette contient le texte portant le No. 
1 et le verso, les Nos. Il et III. De pareilles divisions ne figurent pas sur la ta-:: 
blette ; nous le~ avons faites pour indiqut:r que le No. I, contient la prière du 
magicien et la mission dont il est chB.q(é par les dieux miséricordieux. Le No. Il 
contient le diagnostique de la maladie, soit un mauvais esprit qu'il faut chasser et 

le No. III c_on_tient l'ordonnance qui apportera la guérison. 
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Les noms marqués d'un astérisque sont d d" . • , • 
sont marqués .de deux astérisques sont d d" es • t~ux mtser1cord1eux, ceux qui 
LeS mots entre parauthèse furent ajout ~s ieux ~~c· a~ts"' et ~e mauvais espri~s. 
pourraient paraître obscurs, es pour ec a1rcir L certains passages, qui 

La lecture des sous titres 1nauvais oeil et saladonra d . . . 
que celle du présent texte 't hl' t e ce chapitre, a1n~1 

• e a iron , croyons-nous les rapport t l . 
sumérienne, babylonienne et juive Cela dt , , 1' , s en re es magies 

' 1 ' voici e texte de cette tablette. 

Je suis l'envoyé des grands dieux 
E * M ' a :t ard~k* m'ont envoyé en grande pompe. 
Je viens en invoquant (leurs noms) i'e t . 

J 
' me s ma main sur un endroit de Salut 

e porte dans ma bouche, leurs saints noms 
Le plus courageux de·s dieux, Ninib* ' 
Et la déesse Ninahaqudda*, dont l'invocat1'on . signifie la vie, 
Par devant, en arrière, à droite, à gauche, 
Repoussent la malice et gardent mes pas. 

Ils oni: di'.igé le v:sage de Gallon**, vers un autre côté 
Et ont pns place a côté de moi, dans un endro1't ou' se 
Il -n~• 

s o~t préparé. en haut et en bas, un endroit de salut 
Et m ont donne leurs saintes invocations. 
J'exécuterai les paroles qu'ils (me) disent 
Je rendrai publique leur puissance 

. Le miséricordieux Sedou*, le miséricordieux 
(Car) Alou**, Rabichou**, Dingirlugalurra**, 

chants, voleurs, assassins (sort là) 

II 

Lamassou*, qu'ils viennent avec moi 
Antaçubba**, Saghulhi:f~a, (les) rr:é:-

c,.e q~i se. trouve dans le corps de l'homme et qui diminue les personnes du a 
(0 toi) fuis, va-t'en, retire-toi éloigne toi' t ( 'II ) p ys, 
R 

. • - , ourne al eurs ta poitrine 
ebre ta main, traîne ton pied 

Va vers un autre côté, retourne 
Retire-toi de devant moi 
Va-t'en de derrière moi 
Va-t'en de ma droite 
Va-t'en de ma gauche 

Ne te promène pas en haut et en bas 
(Car) je suis l'envoyé d'Ea* et de Mardollk* 
Lorsqu'on invoque son nom, retire-toi 
Crains la malediction d'Oudgallou* n'ap h 
(A 

, ) , proc e pas 
gis contre Gall ou** et R b · h ~'* . . 

Contre le méchant Alo. ** at ic otu ' contre D1ng1rlugalurra*>l<, contre Saghulhaga"'* -
u e con re toute chos f "1 . 

procher le prêtre, chargé d'incantation e, a in qu l s ne puissent pas ap-

III 

Pour. cela les formalités religieuses à faire sont.. b · 1 1 

1 herb. N'k" t "I 1 . ro1e 'étamine et le pistil de 
, ' e 1 ip u, me e· es avec du miel et de l'huile. 

S(A1 tu t approches du malade, frotte-toi avec ce mélange 
lors) approche-toi du J d t • 

(c 
ma a e, u n auras aucun danger 

ela c' t • d. '. es -a- ire, cette ordonnance a été écrite confo·r , t a' l'or1'g1'nal et ••!· 
!abonnée. • memen , _ 

1. 

1 
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étaient ceux qui connaissaient le nom de ce mammifère, qui l'a
vaient vu et qui savaient l'usage de sa graisse. Les spécialistes en 
matières de superstition, lui attribuèrent, immédiatement, d'après 

les parties de son corps, divers modes de guérison. 
Après ce qui précède, ceux qui liront ce chapitre, dont le 

contenu appartient déjà aux temps passés, éprouveront un senti
ment d'étonnement et se demanderont comment on croit, encore, 
au vingtième siècle, à de pareilles absurdités. lis riront, par exem
ple, qu'un grain de chapelet bleu puisse conjurer le mauvais œil, 

et ils railleront l'infériorité intellectüelle de ceux qui y croient. 
Mais, que dire de ces· mêmes personnes, qui raillent ceux qui 
croient au mauvais œil, lorsque eux mêmes y croient d'une façon 
moderne? Pourquoi tapent-ils du doigt sur le bois, lorsqu'on leur 
dit qu'ils ont bonne mine et que leurs affaires marchent bien? 
Pourquoi ont-ils peur d'allumer, avec la même allumette, trois ci
garettes appartenant à trois personnes différentes, craignant que. 
l'une d'elles ne vienne à mourir, au cours de l'année où la ciga: 
rette a été allumée? Qu'a-t-il donc fait ce petit morceau· de bois, 
au bout soufré, pour qu'on lui attribue une propriété meurtrière? 
Quelle différence y a-t-il donc entre un croyant illetré et ignorant 
et un croyant lettré et diplômé de l'Université? Aucune. Celui-ci. 
comme celui-là, possède une âme faible, qui trouve dans l'incon-
nu une consolation. La psychiatrie en connait quelque chose. 
Si nous nous étendons sur ce chapitre, c'est pour préparer un re
ceuil qui pourrait contribuer à la rédaction d'une histoire compa

rée de superstitions. 
Voici, après cela, le contenu de ce chapitre. 

Mauvais œll 

Voici la traduction du texte usité pour conjurer le mauvais 

œil: 
"Au nom du Dieu d'Abraham, d'Isaac, de Jacob, de David et 

de Salomon, je mets la main et Dieu (met) la haslaha•(succès). En me 
promenant, j'ai rencontré un petit vieillard, habillé et chaussé en fer, 
qui s'appelait Yossef ha-Sadik (') - Où vas-tu? - · chez tel, fils de 

(1) Ce texte s'appelle J?réca'nté et celui ou celle qui le lit s'appelle aprécan
tai{ol' ou ap~··éc<J-1drule1·a_. Quelqu~fo~s, au Heu de Yossef ha-Sadi_k, _on dit Eliaou 

ha-Navi. 

,, 

telle ou chez telle fille de telle.:__ De même qu'on ne peui pas compief 
Ies. étoiles, mésurer la mer, faire embrasser les montagnes, de 
même (il est à souhaiter) que ce fils ou que cette fille n'ait aucun 
mal. S'il (le mauvais œil) provient d'une veuve, qu'elle perdre la 
vue; s'il est d'une jeune fille, qu'elle perde· l'honneur;· s'-il est d'un 
jeune homme, qu'il se fonde comme du suif; s'il est d'une femme 
mariée, qu'elle perde sa réputation; s'il est d'une goya (non juive) 
qu'el~e se, dissolve con_ime du sel; s'il est d'un oiseau muet, que 
le Dieu d Abraham smt en son aide. En me promenant, j'ai ren
contré un jeune homme, qui avait trois clefs d'or d~ns sa main. 
Avec l'une, il ouvrait, avec l'autre il fermeit et avec l'autre il en
levaitle mauvais œil (et disait): Je t'enlève le anyatah, (ayin ara 
= mauvais œil) je t'enlève le mauvais œil, je t'enlève la mauvaise 
parole (que d'autres ont dite sur le compte du malàde) et toute 
sorte de mal, et tout cela je le jette à la profondeur de la mer, 
(pour) que ce fils ou cette fille n'ait aucun mal. Que le mauvais 
œil, aille là où l'on mange des œufs sans sel. Ben porat Yossef. 
ben porat alé ayin" ( 1) 

Cavecear 
,{1 

/~' 

Lorsque deux femmes qui viennent d'accoucher 
1 
se rencon

trent dans la rue, au cours du mois de leur accouchement, elles 
échangent, entre elles, une pièce d'une piastre et une épingle et 
disent: "prends mes acconchements et donne-moi tes accouchements" 
Avec cet argent, elles achètent quelque chose qu'elles mangent et 
épinglent leurs épingles sur une partie de leurs vêtements. L'ac· 
tion de cet échange s'appelle Cavecear_ ou Cabezear, du mot 
cabeza, qui signifie tête et qui a le sens de se rencontrer tête-à 
tête. 

Il en est de même pour une femme qui vient d'accoucher· . ' et qm se rencontre, dans la rue, avec une femme qui 'vient de se 
marier et qui n'a pas accompli le premier mois de mariage. 

' 
Saladoura 

. La saladoura, ou plus correctement la saradoura, (cÎù -mot 
hebreu ivi: =tsaar=peur) avait, ainsi que son ncim l'indiqùe,.l?our 

(1)_ Lorsqu.e la oi;récant;iclita lit ce pas·sage, elle a un peu de sel dans· Ill: 
pa~me de s~ main, quelle fait tourner autour du visage et de la tête de-cellli 
qu1 est -at.te~1ü par !e mauvais œil et elle baille, à' des inter./alles: Ul1e· foiS la l'éè .. 
t~re term1nee, elle 1ette le sel dans une cuvette, se Ia've les mains et· fait .hiver Ie· 
visage de l'atteint et d~t: todo el 1nal a la 1nar (tout le mal à la mer). 

- 1 
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but principal de procurer du repos à ceux qui,. à la suite d'une 
frayeur quelconque, s'imaginent avoir leurs nerfs ébranlés. Ces 
fray~urs proviennent d'avoir entendu des cris appelant, au secours, 
de voir tomber un enfant, de verser, sans attention, de l'eau chau
de et de jeter des bûches de bois brûlants. Autrefois, le médecin 
ne pouvant pas, peut être, vaincre cette maladie, on avait recours 
à la réclusion du souffrant. Cependant, comme une simple récl\1-
sion, ne pouvait pas avoir une influence décisive sur l'état psy
chique du souffrant, on a imaginé d'avoir recours aussi, à l'incan
tation, suivie d'un cortège de remèdes supplémentaires. 

La saladoura commence toujours, deux jours avant la fin du 
mois lunaire et finit le soir du premier jour du mois suivant. Un 
malade ne peut pas être, reclus pendant une période qui coïncide 
avec une fête. Voici comment on prccède en cette circonstance: 
une vieille femme, spécialiste garde-malade en la matière, garde 
l~ souffrant ou la souffrante. Le premier jour, au coucher du so
leil, elle répand, sur tout le corps du souffrant, une infusion com
posée de marjolaine, d'eau de fleurs d'oranger et de sucre. Cette 
opération doit se répéter, à minuit et à midi du lendemain. Le 
deuxième jour, elle fait,avaler au souffrant et à des intervalles es
pacés, de la poudre de momie. Le troisième jour, elle lui donne 
de petits morceaux de café Moca. Ce traitement une fois terminé, 
le' souffrant est conduit au bain chaud (bain turc), où elle répand, 
sur tout le corp, une solution de sulfate de soude. Tout le temps 
que la réclusion dure, on sert au malade, pour toute nourriture, 
des pandericas (galettes) au sésame, des amandes crues et du 
pain préparé avec quelques grains de sésame. 

La spécialiste garde-malade, chaque fois qu'elle applique le 
remède au souffrant, ne manque pas de réciter des formules ma
giques pour conjmer les mauvais esprits; elle veille à ce qu'au
cun chat, qui peut être un démon déguisé, ne pénètre dans la 
chambre d~ malade et qu'aucune odeur d'oignon, d'ail et de pois
son ne trouble les narines du souffrant. 

La saladoura ayant donné des résultats pratiques, seulement 
à Ce!fX qui soufjÏ"ent de dérangements nerveux, dont l'état psychique 
est déprimé et qui ont foi en la guérison, on a voulu l'appliquer, 
vainement, aux souffrants de diverses maladies. La saladoura n'est, 
comme on le constate, que le repos recommandé, au malade 
nerveux, par le médecin. 
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La Doulcé 

Le commencement des saisons (Tékoufot = niDipzi )constifoe 
une superstition. D'après l'opinion des personnes qui y croient, les 
anges préposés à la garde des eaux permutent. Pendant cet in
tervalle de temps, c'est-à-dire, pendant que les eaux restent sans 
gardien, le diable vient les empoisonner, d'où précautions pour 
ne pas laisser boire l'eau qui pourrait, de la sorte, être endomma
gée. Ces précautions consistent à mettre en garde le public, en 
lui faisant savoir l'heure de l'empoisonnement éventuel des eaux. 

Autrefois, lorsque la population juive d'Izmir vivait dans des 
quartiers séparés des crieurs publics criaient dans ·les rues, la 
phrase suivante: "Mirad que a las aras . . . es la doulcé, guadrad

vos que el Dio vos guadré (sachez qu'à ... heure c'est la doulcé, 

gardez-vous (d'en boire) que Dieu vous garde). Actuellement, l'a
vertissement de la donlcé au public a été modernisé. Le bonhomme 

qui s'en occupe et qui, en récompense de l'avertissement, reçoit 
quelques piastres de ses coreligionnaires, laisse dans les maisons 
et magasins juifs, un petit billet où est indiquée l'heure de la 
d l 

, ·" , oo= ~ 
Voici le texte d'un billet qu'on laissa, lorsque nods nous trou

vions chez Jacob Saül, ancien drogman, en retraite, du vilayet 

d'Izmir, le 15 Nissan 5696, (7 Avril 1936), c'est-à-dire le premier 

jour de Pâque dernière: O"i')) :>)•; o•i;·fm 'i :>fi•; •;:i)li JO') 15 
::ip)fliD ::ilti ::J)lfl ::il ::ipofl (le Mardi 15 Nissan, de midi et demie 
à une heure à la franque, c'est la Doulcé). 

Que signifie donc, la Doulcé? Ce mot qui s'écrit en espa
gnol Dulce, signifie confiture, douceur. Quel rapport peut avoir la 
Doulcé avec la défense de boire de l'eau au commencement des 
saisons? Nous croyons que le mot Donlcé est emprunté à un 
usage iranien, en vigueur encore aujourd'hui, d'aprè's lequel, les 
Iraniens fêtent l'équinoxe du printemps, qui tombe le 21 Mars, 
qui est, en même temps, le commencement de la saison du prin
temps. En ce jour de fête, appelé nevrouz, on avait, autrefois, cou· 
turne d'offrir au roi des présents et d'en recevoir, en retour. Ac· 
tuellement, on se borne à faire des festins, à manger des douceurs 
et à faire des bouquets de fleurs printanières. Il pourrait se faire, 
que les Juifs aient, avec les Iraniens, fêté le nevrouz, aient mangé 
des douceurs et, avec le temps, la superstition entrant dans le 
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changement des saisons, ait conservé le nom de Doulce, oubliant 

son origine. 

Mauvais Jours 

Les jours indiqués au tableau suivant, sont manvais, c'est-à
dire, ne portent pas bonheur. On n'y doit pas entreprendre un 
voyage, se faire un nouvel habit, se saigner, se marier, acheter 
(des immeubles), vendre (des immeubles), faire des achats et venc 
tes (en gros), planter, construire. Voici ce tableau: 

Mois Jours 

Nissan 7, 9, 15, 21 

lyar 5, 7, 15. 22 

Si van 1, 6, 9, 26 

Tammouz 14, 15, 17, 20, 29 

Av 10, 19, 20, 23, 27 

lloul 9, 7, 18, 21 

Tichri 7, 10,* 28 

Hechvan 7, 11, 15, 21 

Kislev 1, 7, 8 

Tévet 1, 2, 4, 11, 17, 20, 24,· 26, 27 

Chévat 7, 9, 17, 24 

Adar, Véadar 3, lS, 17, 18, 24 

11 est curieux de constater dans ce tableau, que le 9 Av 
n'est pas considéré mauvais jour, tandisque le 10 Tichri, jour de 

Kippour, l'est. 

Pour provoquer et faire durer l'amour 

Pour provoquer et faire durer l'a1nour, on a recours à un 
moyen ou à quelques-uns des moyens suivants : 

- Si un mari n'aime pas sa femme, celle-ci prend sa che
misei(du mari)-I'expose aux vagues de la mer et la lui fait porter. 

--c:':, Si un mari ne reste pas à la n1aison, pour le retenir, sa 
femme· cloue des clous au chevet de· son lit. 

- Si un mari n'aiine pas sa fernme, celle-ci écrit le nom de 

('i:) Le 10 1'1cliri placé -pan.ni le.s mauvaÎ.3 jours est en contradiction avec le 
Tr~ité de .'1.'aanit," chap. 4, qui .di.t que ce i(}ur et le 15 Ab ont été les meilleurs 

i?u'rs d-e la vie juiv~: ~~"iW_~~ o·~~iD C'.~~ ~'n ~~ ,~N~?~~ j:l Îi~t:tv j:li ir.~ 
. . .C'"11il.:li1 C1'::l1 ::l~::l "1lV.ll i1lVQM:l 
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son époux sùr trois feuilles de myrte, qù'on mêle au vin de sa
medi et on le lui fait boire. 

La même ordonnance est appliquée à la femme, qui n'aime 

pas son mari. 
-- Si un mari n'aime pas sa femme, celle·ci prenq du lai( 

d'une femme qui allaite une fille et qu'elle tnêle. dans du lait, qu'elle 
fait boire à son époux. Si le mari est absent, o.n m(!le ce ge_nre 
de lait à l'encre, dont on se sert pour lui écrire une lettre. 

- Si un mari n'aime pas sa femme, elle lui fait boire dê 
l'eau dans laquelle elle lave le linge. On aura recours, au même 
procédé, lorsque la femme n'aime pas son mari. 

- Si une femme ne veut pas attirer, sur elle, les soupçons 
de son mari et veut être libre dans ses agissements, elle fait pas
ser la chemise de son époux, autour du corps d'un âne et la lui 

fait porter. 
- Si l'on veut provoquer la haine d'une lemme conire son 

mari, on met dans la porte de celle-ci, une poignée de terre pri
se au bagne, ou l'on enduit sa porte (de la femme)- avec de la 

graisse de porc. .;t 
/-' 

Pour avoir des enfants 

Pour assurer la progéniture à une femme ou à un mari, on 
a recours à un moyen ou à quelques-uns des moyens suivants: 

- On prend un œuf, pondu par -une poule noire et on le 
fait cuire dans une marmite neuve. On coupe au moyen d'un che
veu, l'œul en deux moitiés. La femme en mange l'une dans le ca
binet et en jette l'autre, au trou de ce même lieu. 

La femme engloutit un morceau de chaire provenant de. 
la chair obtenue d'une opération de circoncision. 

- On égorge un coq, dont les œufs sont mangés par le 

mari et la femme. 
-- Pour empêcher l'avortement, on su.gpend un cadenas au 

ventre de la femme. Un enfant le ferme et dit: "de mêrne, c:jue jè 
ferme ce cadenas, de même que cet enfant soit fermé " 

- Une femme qui n'a pas d'enfants, frotte son ventre con, 

tre celui d'une femme qui en a. 
- Une femme qui n'a jamais avorté, prend un morceau de 

chemise et le fait passer, comme ceinture, autour du ventre de 111 
femme, qui craint l'avortement. 

- J 1 
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- Si les enfants d'une famille meurent en bas-âge et si l'un 
atteint l'âge de sept ans, oh l'envoie, alors, au meldar (école) et 
on distribue, à ses camarades, des beignets au miel. A cette oc
casion, on coupe les cheveux de la tête de l'enfant, on les envoie 
à Tibériade et on les jette dans la lampe de Ribbi Méir Baal ha
nes, qu'on allume le 14 lyar; si cet enfant est une fille qui atteint 
l'âge de sept ans, on l'envoie au bain parée de bijoux. 

Pour faciliter l'accouchement 

Pour faciliter l'accouchement d'une femme, qui se trouve en 

détresse, on a recours à un moyen ou à quelques-uns des moyens 

suivants : 
-· Si après neuf mois de grossesse, une femme n'accouche 

pas, elle ouvre consécutivement trois vendredis, trois fontaines et 

les laisse ouvertes; d'autres les ferment. 
-- On déploie le pan d'un habit et on dit sédaca de los 

cielos, (aumône des cieux) puis on jette, sur la femme qui est en 

train d'accoucher, le soi-disant air recueilli sur le pan. 
- On met une bague en diamant sur la jambe de la fem

me et on dit: " de même que cette bague brille, de même bril

lera aussi l'accouchement 'i. 
- Le mari frappe avec sa ceinture sur le ventre de sa fem

me et dit: "je t'ai chargé, que Dieu te décharge." 
- Trois femmes qui allaitent des filles viennent, à la hâte, 

verser dans une même tasse quelques gouttes de lait qu'on donne 
à boire à la femme, qui accouche. Ces trois femmes quittent, im

médiatement, la maison. 
- On apporte à la synagogue de l'huile d'olive, dite azeyte 

d'Eliyaon ha-navi (huile du prophète Elie). 
- On lave le collet d'un linge (du mari) dans l'eau, ou on 

mouille une lettre (lettre du mari) dans l'eau, qu'on fait boire à la 

femme, qui accouche (ceci, en cas d'absence du mari). 

Pour avoir du lait 

Pour procurer du lait à une femme, on a recours à un mo
yen ou à quelques-uns des moyens suivants: 

- On met, par terre, un plat contenant le manger, qu'on fait, 

,\' 
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en partie, manger au chat. La femme en mange le reste et dit: 
· ".du lait pour mon enfant" (à défaut de chat, on peut avoir re
cours à un chien) 

- On laisse, toute la nuit, mouiller dans un puits un bis
cuit envefoppé d'un morceau de linge. A l'aube du jour, la fem
me le mange et dit: " du lait, du lait". 

- On va dans une fontaine à . sept robinets et on mange 
d.es amandes et du sucre. Une personne demande à la femme. en 
quête de lait pour son enfant: " que manges-tu? el la femme ré.
pond, ".du lait. et du miel " La personne lui répond: "du lait 
pour ton enfant, que tu nourisses, en abondance". Après quoi, on 
laisse les robinets ouverts et on se retire. 

- On va au jardin et on cherche une herbe à trois feuilles 
de la même dimension, sur lesquelles on met du. sucre qu'on 
mange à genoux, en disant : '' du lait, du lait " 

-·· On met dans la piscine du bain un vase conienant de 
la femme y met les l'eau, des biscuits, des amandes et du 

seins et dit : " je bois mon lait." 

Abondance 

sucre; 

Pour avoir l'abondance, on a recours à un moyen ou à quel

ques-uns des moyens suivants: 
- Si bn donne du feu au voisin, on en retire une braise, 

qui doit rester dans la maison. Cette braise est symbole d'abon

dance. 
- Si on change de domicile, on doit apporter, à la nou

velle habitation, la balayure de l'ancienne et un couteau noir. Ceci 

est symbole d'abondance. 
- Pendant les semaines qui précèdent la fête de Roch h~

schana, (Premier de l'an) on ne donne, à des personnes étrangè
res à la maison, ni sel, ni œufs. Ceci est symbole d'abondance. 

-- Si on prête, un œuf, on doit le retourner, c'est-à-dire, le· 
payer, car, l'œuf est un objet animé. Pour la même raison, on ne 
doit pas voler un œuf. Ceci est symbole d'abondance. 

- On trempe le doigt dans des gouttes, provenant, du res
te du vin de l'avdala (":'?"l:l:-1) et on l'essuie à l'intérieur de la 

poche ; cela produit l'abondance. 

_[ 
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, .c'- On met dans la poche les petites feuilles du myrthe béni; 
pendant l' avdala; cela produit l'abondance. 

Enfants 

Si pendant la nuit, on amène dans la rue, . un enfant qui 
n'~ pas de dents, il faut mettre, un morceau de pain, dans sa la-

yette. . . . , 
· · - Si un enfant sans dents vient, (avec sa mère) pour la 

première fois, dans une maison, on lui donne deux œufs, pour 
éviter que les souris n'y viennent pas. 

- On n.e peut pas donner, à une autre personne, un enfant 
en le faisant passer par la fenêtre. 

- Si on passe sur un enfant, il ne gran.dira pas .. 
-- Si on ne veut pas qu'un enfant soit gourmand, ôn le met 

dans un four et on dit : " de même que ce four est rassasié, de 

même, que ton ventre le soit aussi": _ 
...:... Si Un enfant ne marche pas, on lie ses pieds, .on le con

duit à la synagogue et on dit: " donnez-lui des pieds pour mar~· 
cher". S'il continue à ne pas marcher, on le conduit à l'endroit 
où il est né et on verse sur lui une cruche d'eau. Après quoi, on 

prend deux couteaux et on dit; "ici, je coupe ta peur". 
___:._ On ne montre pas un miroir à un enfant, car les dents 

ne lui poussent pas. 

On dit 

Si on parle d'ail, d'oignon et de charbon on dit: afuera 
las caras "·(hors de nous). 

- S> on parle de morts on dit: entré los bivos (qu'on soit 

cité par~i les vivants). 
-- Si on casse un verre on dit: kapara (que ce_la tienne la 

place de perte humaine).- . 
- Si quelqu'un tombe ou si on éteint du charbon on· dit: 

apartad la buena genté (au large 1 mauvais génies) 

- Si le bois d'un four pétille, c'est qu'on médit des gens 
de la maison, où le four se trouve. Pour atténuer ce mal, on jet
te un morceau de sucre et on dit: quien bien habla bien tenga, 
quien mal habla nml tenga· (qui dit du bien, ait du bien, qui dit 

du mal, ait du mal). 
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~ Si quelqu'un arrive lorsqu'on pétrit la farine on dit: que 
el bien cresca (que le bien augmente). 

Haine et querelle 

- Si quelqu'un se lève d'Ùn endroi.t et un autre s'assied 
immédiatement, (sans que cet endroit ait k temps dé se. refroidir) 
c'est qu'il y aura haine. 

- Si quelqu'un do_nne un morceau de. s;:tvon à u11 autre, et 
si ce dernier le prend dans la paume de sa maim, >c'es~ .. qn'il .. y 
aura haine. (Pour éviter cette haine, on doit mettre le savon sur 
le dos de la paume). · · · · . 

·,-- Si on laisse les cise1mx ·entr'ou1'erts' ou 
des clefs, c'est qu'il y aura querelle. 

Si oh' îOue avec 
' ' .. ;.\ - ·~ ,_ ' 

- On ne passe pas les ciseaux d'une· main ii ùne autre 
main (étrangère); ce faisant, l'amitié cesse. 

- Si lorsqu'on l'enlève, le soulier reste ttmrné;• •c-'est·· qu'il 
y aurâ querelle. 

Médisance 

Si le bout de l'oreille est. rouge, c'est .qu'on .. médit de 
vous. ' . •'- -

Si on se gratte l'oreille, c'est qu'on médit de vous. 
Si on hoquette, c'est qu'on médit de ~ous. 
Si deux personnes se regardent les mains, c'est qu'on 

médit de vous. 

- Si un armoir reste ouvert, c'est qu'on .médit de vous. 

Nouvelles et hôtes 

- Si on éternue trois fois, - pendant la nuit de · dimanche 
(samedi soir), c'est qu'on s'attend à avoir de bonnes nouvdles ~t 
à recevoir des lettres qui font plaisir. 

- Si un papillon de nuit vole autour d'une lampe,· c~est 
qu'on s'attend à avoir de bonnes nouvelles. 

-:- Si un chien urine sur la porte de la maison, c'est qu'on 
attend. la visite d'un hôte ou qu'on attend une lettre. 

- Si en apportant des fagots de bois au four ( 1) quelqu'un 

(') Autrefois, il y avait un four dans chaque maison. 

11 

[I 

11 

[I 
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(de ces fagots) tombe et reste debout, c'est qu'on attend la visite 

d'un hôte. 
- Si un couteau est couché sur son dos, c'est qu'on attend 

la visite d'un hôte, ou que quelqu'un de la famille ira en voyage. 
- Si lorsqu'on pétrit la farine, des pétillements se produi

sent, c'est qu'un hôte étranger mangera le pain préparé avec 
cette farine. 

~ Si on se gratte le sourcil, c'est qu'on verra une personne 
qu'on n'a jamais vue. 

Argent 

Si la main droite démange, c'est qu;on donnera de l'ar
gent; si la main gauche démange, c'est qu'on recevra de l'argent. 

- Si un cercle se dessine sur le contenu d'une tasse de 
café, c'est qu'on recevra de l'argent. 

P,our faire .venir quelq~'un à la maison 

- Si quelqu'un habite une ville étrangère et ses parents dé
sirent qu'il rentre, on prend le gland de sa calotte, on le lie avec 
une corde, on le jette dans un puits et on l'appelle par son nom. 

~ Si on veut qu'un membre absent de la famille rentre, on 
lui envoie sentir les fleurs du jardin de la maison. 

Pour apprendre à lire et pour l'oublier 

·- On trempe le cierge éteint, dans le restant du vin du 
verre de ravdala (i1~i:i;i) de samedi soir, puis on le sent, (le 
cierge) et on apprend à lire. 

- On mange de petits morceaux de pain brûlé. 
-- On mange des morceaux de brins intérieurs des roseaux 

qui servaient, autrefois, de plumes pour écrire. 
_:__ On ne donne pas aux enfants, à manger. des olives, car 

ils oublient ce qu'ils ont appris. 

Pour écarter le mauvais œil 

- On pose sur la façade de la maison, près de la porte, 
un fer-à cheval, auquel on attache quelquefois, une tête d'ail et 
quelques grains de chapelet bleu. li en est de même pour le ma
gasin. 

- On emploie une corde bleue pour bercer le berceau 
d'un enfant. 
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- On met diverses trousses de grains de chapelet bleu sur 
Je capuchon d'un enfant, ou sur sa robe. 

Grossesse et accouchement 

Si une femme enceinte passe devant un 'restaurant turc (non 
juif) et désire goûter un met qui lui plait, elle trempe l'index dans 
le mets désiré el suce l'oriculaire. (c'est une précaution pour sa
tisfaire et le désir de l'enceinte et la recommandation _ de ne 
pas manger tare/). 

- Si une femme enceinte désirait faire une visite et n'a pas 
eu le temps de la faire, à cause d'un accouchement inattendu, on 
lui envoie ce qu'on allait lui servir, si elle faisait la visite. 

·-- Une femme, en état d'accouchement, ne donne ni ,sel, ni 
sucre, ni feu. 

Divers 

Si on veut se débarrasser d'un visiteur indésirable, on 
jette du sel sur son dos, pendant qu'il est assis, ou, on remue la 
corde du puits ou, on met un balai derrière la porte, ,@u, on en' 
duit de la graisse de porc sur la porte. l! , 

- Si l'œil droit bat, c'est qu'on va pleurer; si I'œil gauche 
bat, c'est qu'on va rire. 

- Si on éternue lorsqu'on est au cabinet ou au lit, jJ faut 
arracher trois cheveux de la tête. 

- Poule qui chante comme un coq, est un signe de mal·· 
heur; il faut, immédiatement, l'égorger. 

- Si le mari d'une femme mariée est en voyage, elle doit 
s'abstenir de_ donner (prêter) de la farine. 

- La maîtresse d'une maison qui prête de. l'huile, doit y re~ 
garder. 

Si un miroir se casse de soi-même, est un signe qu'un 
membre de la famille mourra. 

- On ne doit pas faire la lessive, le jour de mardi, qui est un 
jour néfaste. 

- On ne bat pas quelqu'un avec le balai, parce que la tête 
se remplit de boutons. 

Celui qui vole un œuf est sujet à sept ans de misère. 
Celui qui tue un chat est sujet à sept ans de misère. 
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Perdre un diamant est un mauvais augure. 
S'il pleut le jour de Kippour, c'est un signe de fatalité.(l) 
On ne met pas un drap de lit à l'envers; c'est un indice 

_ On ne peut pas se coucher sur un lit et avoir les pieds 
en face de la porte de la chambre, (on fait sortir un mort de la 
maison en commençant par les pieds); · · 

. .....'._ ·Si quelque chose qui sert à manger, tombe par terre, on 

ne l'enlève pas, car le diable y mit l'œil. 
~ On ne fait pas les ongles, le jour de dimanche, parce 

que les· frères tremblent; on ne les · fait pas le jeudi, parce-· 
qu'elles poussent le samedi; on ne les fait pas, non plus, pendant 
la nuit, parcequ'elles ressemblent à des morts·(?). 

- On éteint un cierge avec la main et non pas en Y souf
flant, car, si on y souffle, c'est comme si on faisait so!·tir. de la 
bouche un ange qu'on pousserait vers le feu, pour le. bruler. 

~ o~ ne coud pas sur un linge ou sur un habit qu'on 
porte .(au moment même; où l'on veut coudre) ; si on est obligé 

de le !aire, on dit: 
Yo cousgo enriva de la hija del rey de Francia, 
J;lla. çenga mis ansias y yo sns bienes y ganaricia. 

C'est-à-dire: 
Je couds sur la fille du roi de France. 

Qu'elle ait mes chagrins et !'ioi (qne· /aie) ses biens et. son. 

gain. 
Le ~ierge de l' avdala une fois éteint, on l' allum.e de no\lc 

yeau, pour emp~cher le voleu.r de venir. 
-- .On jette au toit de la maison, les · têtes des vqlailles. 

égorgé.es, la v~_ille de Kippour. 
· - Porter le linge à l'envers, porte bonheur. 

_ On ne double pas un matelas, en cornmençant par la· 

partie d'estinée aux pieds; 
- Chien qui aboie dans la rue, est· un présage de mort (2

) 

Deux personnes s~ule;ne~t, ne peuvent pas manger µn 
oeuf cuit. II faut en donner ui:i morceau à une troisième .. Si cette 
de~nière ·n'existe pas, on enlève un morceau et on le jette. 

·. fi-} Voir' ci-dessus la· liste des " rii.ituvais 'jOurs. ~ 

(2·) Cette' superstition est, entièrem·ent, babylonienne. 
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Astrologues Juifs 

Izmir eut ses astrologues juifs, dont le plus célèbre fut 
Tchélébi Bohor Lévi. Descendant d'une famille originaire de Ve
nise, Lévi s'occupa, à Istanbul, de commerce et exerça, pendant 
un certain temps, la médecine empirique, basée, en gran.de partie, 
sur l'astrologie. La validé Sultan, c'est-à-dire, la mère d'Abdul 
Hamid li fut guérie par Lévi, qui continua, pendant une quinzaine 
d'années, à être son médecin. Un jour, il dit à la validé Snltan, 
que le Sultan, son fils, passerait des jours d'angoisse, car, il vit 
dans l'astrologie, que prochainement quelque chose dont le nom 
commence par la lettre A, devait " s'effondrer " (En turc, le mot 
"s'éffondrer,, se dit batmak, qui a aussi le sens de "se noyer"). 
Ecrit en caractères arabes, le nom d'Istanbul commence par la 
lettre A qui se prononce I, comme c'est le cas dans les langues 
sémitiques, qui manquent de voyelles. La validé raconta à son 
fils la prédiction de l'astrologue juif, et le Sultan croyant que la 
chose qui devait s'effondrer était la ville d'Istanbul, entra en co· 
!ère et. ordonna d'exiler Lévi à Izmir, ce qui fut fait. En effet, la 
prédiction de l'astrologue se réalisa, car le bateau tµfc Ankara, 
(qui commence par un A) se noya et Abdul Hamid .•)respira, Is
tanbul, ayant échappé au péril. Lévi s'adressa à la validé pour l_a 
prier de le faire retourner à Istanbul, ce qui fut impossible, Ab
dul Hamid tenait toujours à le voir éloigné de la capitale. Lévi 
eut une grande clientèle à Izmir, où il mourut. 

Vers les derniers jours de Lévi, vivaient à Izmir, Bension 
Habib et Abraham Habib qui s'occupaient, aussi, d'astrologie. 
Plus tard, Abraham Farhi ouvrit un bureau de consultations astro
logiques. Avec la proclamation de la République turque, les lois 
mirent fin aux consultations de ce genre, ce qui obligea les. deux 
derniers astrologues Abraham Habib et Farhi à quitter Izmir. 
L'un se rendit à Paris et l'autre au Caire, où ils ouvrirent des 
bureaux, dit-on, bien achanlandés. 

18 
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DEUXIÈME PARTIE 
-·-----

APPENDICE 

CHAPITHE XXXIII 

Rèalemcnt tl'administration (le la communauté 
isl'aélite d'!zmil' 

Hèglcment du Bct-tlin (Tribunal religieux) 

Règlement d'administration de la communauté Israélite d'Izmir 

Nans a"ons fait mention de l'administration de la commnnan
té israélite d'Izmir (1) et avons dit qll'à la suite de plusieurs désar
dres communaux créés, en grande partie, par le corps rabbinique (2

) 

la communauté parvint, en 1896, à former un medjliss-i oumoumi 
qui devait être le régulateur et le contrôleur des affaires communa
les. Ce medjliss élabora un statut organique, où, Vlt la sitltation de 
l'époque, les devoirs du grand-rabbin, •ne furent pas mentionnés: 
Cette lawne laissait la porte ouverte à la liberté du grand·rabbin 
qui, le cas échéant, passait antre au statut organiqne. 

En 1908, c'est-à-dire quelqnes mois avant la proclamation de 
la seconde Constituti01i turqlle, le conseil communal élabora un rè
glement intérieur provisoire, dont les articles furent, en 1911, inter
calés dans le Règlement d'administration de la communauté israé
lite d'Izmir,(') alors qu'Abdul Hamid n'était plns Sultan et que la· 

presse était libre. 
Le Règlement d'administration de la communauté d'Izmir, 

est, en quelque sorte, calqué sur le Hahamhané Nizamnamessi de 

la commnnauté juive d'Istanbul. 
Le présent Règlement avait force de loi sous le Sultanat. 

Actuellement, quelques-nns de ses articles n'ont plus aucune valeur 
légale, vn que les Lois Républicaines ont snpprimé les privilèges 
accordés, autrefois, aux chefs religieux, privilèges dont ces derniers 

se prévalaient. 
Nans donwns, ci-bas, à titre documentaire la traduction fran-

çaise de ce Règlement, rédigé en judéo-espagnol et pnblié en 1911. 

(l) Voir ci-dessus, p. 16-18. 
(2) ,, ,, p. 71-73. 
(3) ,, ,, p. 23 (No. 21) 
(4) Ces articles un peu retouchés, commencent à partir du 45me et finissent 

au 79me du Règlement, dont nous donnons la traduction. 
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Titre 1 

Des corps constitués 

, Article 1.- La communauté se compose de tous les Juifs 
Séf~radun et E_skénazim, sujets ottomans et étrangers, habitant 
Izmir et ses environs. 

. Art. ?:- Est considéré membre de la com~unauté tout 
e~ranger, qm se~l ou avec famille, habiterait, plus d'une année, !a 
ville et ses environs. -

Art. 3. - Les divers organes qui composent .la communauté 
sont: l'assemblée générale, ( medjliss-i-oumoumi) le grand-rabbin,-
( haham bachi) le conseil communal ( med'l" · d" ·) • 'J iss-i- Jis1nani et, au 
besom, un rabbin-adjoint. -

Titre Il 

1 - L'Assemblée !_Jénéralc 

Art. 4. - L'Assemblée générale est composée .;ije 60 mem
bres, dont, au moins, les 4 r(lbbins et les 6 EskénazÎ1n, laïques. 

. Art. 5. -- Pour pouvoir être memb~e de l'assemblée générale 
Il faut être âgé de 25 .ans revolns et habiter Izmir et ses envi'. 
rons. 

Art. 6. - Les membres de· l'Assemblée générale sont nom· 
més par élection. 

Art. 7.- Tout membre de la t · " · communau e age de 20 ans 
et au-dessus, a le droit d'être électeur. 

Art. 8. - Les élections ont lieu chaque trois ans, au mois de 
Si van. 

Art. 9.- Les élections se font par la voie des synagogues 
reconnues, officiellement,_ par la communauté. 

.Art. 10. -- Chaque synagogue forme une commission de 
surveillance pour t<Imasser les votes; elle est composée de deu 
ghizban d h d l x . m, u azan e a synagogue et d'un délégué · par l 

1 
nomme 

- e conse1 communal. Le délégué est recruté parmi les yahi-
dun de cette même synanogue. 

d . Art. 11.- Chaque synagogue mettra au courant ses yahidim, 
u JOur, pendant lequel la commission s'occupera de recevoir les 

11 
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votes, afin que chaque électeur se présente lui-même et jette, per

sonnellement, dans l'urne, son bulletin de vote. 
Art .. 12.- Chaque électeur votera pour les 60 membres qui 

composent le medjli.ss-i ounwumi, soit parmi· )es yahidim de sa 
synagogue, soit parmi ceux des autres synagogues. 

Art. 13.- Dès qu'on aura pris possession de tous les votes, 
la commission de chaque synagogue ouvrira les bulletins et dres
sera une liste de ceux qui ont obtenu des voix et la remettra, au 
conseil communal, avec le procès-verbal qu'on dressera, ainsi que 

tous les bulletins des votes. 
Art. 14. - Le conseil communal, en recevant le résultat de 

toutes les synagogues, invitera le bureau du medjliss-i oumoumi, 
et d'accord avec lui, formera une liste complète de tous les élus. 
Les premières 60 personnes qui obtiendront le plus de voix, seront 
proclamées membres du medjliss-i oumozuni. 

Art. 15.- Le conseil communal leur adressera des lettres de 
nomination et les convoquera pour la première réunion. 

Art. 16.- Chaque Assemblée est volée pour un terme de 

trois ans. 
Art. 17.- L'Assemblée a deux sortes de réunions: a) ordi-

naires et b) extraordinaires. 
Art. 18.- L'Assemblée se réunit, ordinairement, au mois de 

Si van. 
Art. 19.- L'Assemblée se réunit, exlraordinairement, lorsque 

vingt de ses membres ou le conseil communal le demandent, par 
écrit, au président. Ce dernier est tenu, à faire cette convocation 
au plus tard, dans les quinze jours où la demande a été faite. 

Art. 20.- L'Assemblée est, valablement, réunie lorsque la 
moitié, plus un, de ses membres sont présents. 

Art. 21.- Dans le cas où ce nombre n'est pas présent, la 
réunion sera ajournée à huitaine. Cette fois-ci, le chiffre 21 est 
suffisant pour que l'Assemblée soit légalement constituée. Si ce 
chiffre n'est pas obtenu, l'Assemblée se considère, alors, dissoute; 
le conseil procédera, à de nouvelles élections. 

Art. 22.- Le vote, par écrit, d'un membre absent ainsi que 

le vote pour procuration ne sont pas admis. 
Art. 23.- Après que le conseil communal aura constaté que 

l'Assemblée générale est légalement constituée, le plus âgé de 
l'Assemblée présidera, assisté par le plus jeune, en qualité de se-
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crétaire. On procédera immédiatement à l'élection du bureau défi
nitif, qui sera composé d'un président, d'un vice-président et d'un 
secrétaire, nommés, à. la majorité, par votes secrets. En cas d'éga
lité de voix, on tirera au sort. . 

Art. ~4.- Le mandat du bureau durera pendant l'existence 
de l'Assemblée pour laquelle il fut nommé. 

Art. 25.- Le bureau ne peut pas être composé de personnes 
ayant parmi elles les suivants liens de famille: père, fils, frère, 
beau-père et beau-fils. 

Art. 26.·- Dans sa première séance, l'Assemblée, nouvelle

~ent él~e nommera, p~r vote secret, un président et un vice-pré-
51dent d honneur parmi les personnes qui méritent cet hommage 
suprême, pour les services rendus à la communautè. 

Art. 26 (bis).- Un conseil consultatif et représentatif est 
constitué. Il sera composé du bureau titulaire et honoraire du 
medjliss-i _oumoumi et de quatre notables, nommés par le medjliss

' oum~umi.,_Le ~onseil communal fera partie de ce conseil, toutes 
les f~1s qu Il le Jugera nécessaire, soit pour le conslj)ter sur des 
q~eshons courantes de grande importance, soit pou(: arrêter avec 
lm, des programmes de fêtes, visites et réceptions. ' . 

. Ar~ ,27.--: Les décisions prises dans les séances générales 
dmvent etre signées par les membres présents. Quant aux procès~ 
verbaux détaillés . et définitifs, ils devront être signés par le bu
reau du med1hss-i oumozuni. 

Art. 28.- La liste de ceux que obtiennent des voix à l'A -
semblée gén~rale pour la formation du bureau, doit être gard:e 
par le conseil communal et enregistrée au procès-verbal afin de 
s'e~ servi~ au, besoin. Elle devra désigner le nombre des 'membres 
presents a 1 Assemblée. Le livre des procès-verbaux du medjliss 
i oumoumi sera gardé par le conseil communal. 

Art. 29.- Les attributions du medjliss-i oumoumi sont: 
a) nommer un grand-rabbin, en cas de vacance de ce poste 
b) nommer, chaque année, un conseil communal (voir art. 30): 
c) prendre note du rapport annuel du conseil communal sor

tant, 
dJ prendre connaissance du bilan avec indications détaillées 

des ~evenus, des frais et des listes des immeubles de la commu
naute, 
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e) discuter et établir ou approuver le projet du budget pi·é
senté par le conseil communal entrant. Si elle le trouve plus 
pratique, l'Assemblée générale peut charger, pour s'en occuper, 
une commission de 10 membres, dont sept feront partie du medj

liss-i 011moumi et trois du conseil communal. 

2 - Diverses proposilions 

Art. 29 (bis).·- Toute proposition, pour être intercalée dans 
l'ordre du jour du medjliss·i onmoumi, doit porter les signatures 
de dix membres, qui mettront, de ce chef, au courant le conseil 
communal, une semaine avant la date fixée pour la convocation. 

3 - Conseil communal - i\fodc d'élection 

Art. 30.- Le conseil communal est élu par le medjliss-i ou

nwwni par vote secret, au cours de la séance régulière de cha

que année. 
Art. 31.- Il se compose de 11 membres dont un, au moins, 

Eskénazi, parmi lesquels, 7 membres sujets ottomans et de 4 
conseillers, qui peuvent être sujets étrangers. 

Art. 32.- Pour ceux qui obtiennent la majorité de voix, on 

fera le ballottage. 
Art. 33.- Si parmi les 11 personnes qui obtiennent le plus 

grand nombre de voix se trouvent père et fils, frère, beau-père 
et gendre, sera admis, celui qui obtient le plus de voix après les 
11. En cas d'égalité de voix obtenues parmi ceux qui ont des re

lations de parenté, c'est le sort qui décidera qui, parmi eux, sera 

admis. 
Art. 35.- Ne peuvent pas être membres du conseil, les des-

cendants et parents collatéraux de premier et second degrés du 

grand-rabbin. 
Art. 36.- En cas de démission d'un membre ou d'une ab

sence de la ville, pendant trois mois, il sera remplacé par ceux 

qui viennent après, dans la liste des votes. 
Art. 37.- Pour assister, pendant l'ouverture des votes et les 

contrôler, on no1nmera, au tirage au sort, une commission corn~ 
posée de quatre membres, pris parmi les membres présents. 

Art. 38.- Ne peut ê'tre membre du conseil communal, que 
celui qui est âgé de 25 ans, au minimum. 

.( 
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Art. 39.~ On peut élire des membres pour le conseil com
munal, même ceux qui ne font pas partie du medjliss·i onnwnmi. 

Art. _40. ~ A la fin de chaque année, on désignera, par vote 
secret, t~oIS membres de l'ancien conseil communal, qui resteront 
en fonction et on nommera, ainsi, par vote secret, 8 nouveaux 
membres. 

Art. 41.- Les .membres sortants peuvent être réélus. 
Art. 42.- La liste des élus à laquelle sera ajoutée la liste 

des ~erso~nes .q.ui obtien~ent des voix, sera présentée au grand
rabbm, qm notifiera aux elus leurs nominations et en informera en 
même-temps, les autorités locales. En cas de démission ou va;an
c~, le_ grand-rabbin y suppléera, en nommant les personnes qui 
viennent après, d'après la liste dont il est fait, ci-haut, mention. 

Art. 43.- Dans l'intervalle d_e huit jours, le grand-rabbin
devra convoquer les nouveaux élus, en première réunion. 

Art. 44. -- Si parmi les élus, ~inq ou plus n'acceptent pas le 
mandat, le me.djlis~-i onmowni sera une fois convoqué pour faire 

l
dee nouvelles electrons et remplacer ceux qui réfusèrent d'accepter 

mandat. 
,;f; 

4 - Attl'ib111.ions du couscil con11nùiml 

Art. 45. - Dans sa première réunion, le cons~il communal 
nommera, par vote secret et, chacun séparement, un président un 
vice-président, un secrétaire pour la correspondance ·et les pro~ès
ve:b.aux, un secrétaire-comptable-contrôleur, un trésorier, un ar
chrvrste,_ un_ garde-sceau et un économe. Le conseil peut modifier 
ces attnbutrons dans la mesure qu'il croira nécessaire. 

a) Attribntions dn président: 

. Art. 46:- Le président fera mettre à exécution les disposi
trons du present Règlement et toutes les décisions prises par le 
conseil communal. . . · 

. Art. 47.- Il sauvegardera la dignité et les intérêts du grand
rabbm et de tous les corps constitués de la communauté. 

A,rt. 48.- Il véillera à ce qu'il y ait de l'ordre dans les 
séances et fera suivre l'ordre du jour sans modification. 

Art. 49. Il veillera, aussi, à ce qu'aucun membre ou aucun 
employé ne manque à ses devoirs. 

Art. 50.-- II signera, conjointement, avec l'un des secrétaires 
les lettres, chèques, actes d'engagement, publications, etc. ' 
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Art. 51.- Il aura la liste signée, par le secrétaire-correspon
dant et par le comptable, des. documents et actes d'immeubles ap
partenant à la communauté et administrés par elle, que ce dernier 

gardera. 
Art. 52. - Il examinera et visera, chaque semaine, le montant 

des entrées et sorties de la communauté, préparera, chaque semaine 
les bordereaux des opérations de la viande et ceux des opérations. 

de la caisse. 
Art. 53.- li fera tous les frais autorisés par décision du 

conseil. 
Art. 54.- Le président dispose d'un crédit permanent de 

500 piastrfü\, en monnaie courante, pour frais urgents. Une fois 
dépensés, il devra les faire sanctionner par le conseil. 

b) Attributions du vice-président: 

Art. 55.- Il remplace le président en cas d'absence de ce 

dernier et l'aide en cas de besoin. 

c) Attributions dzi secrétaire-correspondant : 

Art. 56.- Il fera rédiger tous les procès-verbaux, les takrfrs 

et la correspondance du conseil et du grand-rabbinat. Il tiendra, 
en ordre, le livre des procès-verbaux et le gardera. Il fera toute 

la correspondance de la communauté, visera tous les actes de 
naissance, les ilmzihabers des passeports, les permis de mariage, 
les actes de décès, les déclarations de changement de domicile, 
les takrirs p0ur les autorités etc. Il signera toutes les publications, 

conjointement, avec le président. 

d) Attributions dn secréwire-comptable-contrôlenr: 

Art. 57. - li surveillera toutes les écritures et veillera à ce 
qu'elles soient en ordre et à jour. Il signera toutes les quittances 
et chèques, conjointement, avec le président. Il signera également, 
chaque semaine et, conjointement avec le président, les comptes 
d'entrée et de sortie de la communauté. li est chargé de contrô
ler, les opérations de chaque semaine. En cas d'excédent dans la 
caisse, il doit, sans perdre du temps, le déposer avec le caissier, 
au nom du conseil communal, dans une banque locale que le con

seil aura choisi et dont la décision figure au procès-verbal. ll pré
sentera chaque trois mois au conseil communal une balance de 

comptes. 
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e) Attributions de l'archiviste: 

. Art. 58. : Il enregistrera toutes les lettres et demandes qui 
sezont .adressees au conseil communal et gardera tous les docu
ments ''.°portants, actes d'immeubles etc., appartenant à la com
z~unaute. _T?us ces actes et documents seront enregistrés dans un 
hvre speczal, avec un numéro d'ordr . 1 . l . "l . . e , z signera a hste 
qu z a a' ~e su~e: à présenter au président, surveillera les. régis
tres de 1 etat czvzl et présentera chaque six mois, cette liste. 

5 - Dispositions générales du conseil 

Art. 5~.- Le conseil communal doit se réunir, régulière
~ent, une fozs par se~ai~e, d'après le jour qui sera fixé au pro
ces-verbal, et extraordmazrement, lorsqne le président 1 · · · 

1 
e Jugera 

necessazre ou orsque trois membres du conseil en feront la d • 
d . 't e man e, par ecr1 . 

~rt. .. 60.- Lors de la convocation des séances qui ne sont 
pas reguheres, on. devra dire le but pour lequel elles seront te

. nues. 
. Art .. 61.- Po~r que les réunions soient valabl~s, la maion-

te des. membres dozt y assister. Dans le cas contr~lre la séance 
sera uiournée à un jour fixé, et les présents signeront,' séance te-
nante, les noms des absents. Au i· our fixé 1 · · d · · • a presence e quatre 
membres sera suffisante pour délibérer valablement. . . 
. Art .. 62.--_ Ta.ut membre qui, sans raison plausible, _n'as-

siste pas a tro_zs seances régulières consécutives, sera informé 
p.ar lettre'. qu'il ser~ immédiatement considéré démissionnaire s'il 
s absente a la quatnème séance. li devz·a aloz·s 

f 
être remplacé, en 

con ormité de l'art. 36. 

. . Art. 63.-- On procédera, de la sorte, au cas, où pour une 
za1son A quelconque, le poste d'un membre viendrait .à être vacant. 

rt. 64.- .Le mandat du nouveau nommé, prend fin. avec 
celui de ses collegues. 

Art. 65.' -- Si la place laissée vacante appartenait à un des 
membres qm font partie du bureau, son remplaçant sera élu par 
vote secret, après la nomination du nouveau membre. ' 

Art. 6.6.- Les décisions du conseil seront. prises à la ma1·0. 
rité des VOIX. 

Art. 67.- En cas d' · l't · d · · . ega 1 e e vozx, les décisions seront 
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prises, par préférence, en prenant en considération le côté où se 

trouve la voix du prés\dent. 

Art. 68.- A l'ouverture de chaque séance, sera lu, avant 

tout, Je procès-verbal de la séance précédente, lequel sera signé 
par les présents. Après quoi, on passera à l'ordre du jour de la 

séance. 
Art. 69. - En vue d'assurer l'ordre dans les séances, celui 

qui désire parler doit demander la parole au président; personne 

ne peut interrompre celui qui parle. 

Art. 70. - Les séances auront lieu à huis clos; n'y seront 

admis que ceux qui seront invités et autorisés par le conseil. 
Art. 71.-- Le conseil communal ne prendra en considération 

aucune demande ni aucune réclamation qui ne soit faite par .écrit. 
Art. 72.- Il fera tenir tous les registres de l'état-civil (nou-

fous) 
Art. 73. -" Pour qu'un acte engage le conseil communal, il 

doit porter la signature du président et celle de l'un des deux 

secrétaires, d'après la nature de l'acte; il doit également porter 

le sceau du conseil. 

Art. 74.- Le conseil communal a à son service un persan· 
nel nécessaire, qui s'occupe de la bonne gestion des affaires com

munales. 
Art. 75.- Tout employé, chargé de faire des encaissements 

et des paiements, qui a occasion d'avoir entre ses mains de l'ar

gent de la communauté, doit présenter une garantie solvable pour 

la somm.e que le conseil fixera. 
Art. 76.- Aucun encaisseur ne peut verser de l'argent qu'au 

comptable, contre reçu numéroté avec souche. 

Art. 77. - Aucun employé ni aucun membre ne peut 

faire ni ordonner des frais, sans être autorisés par le conseil. 

Dans des cas nrgents, le président peut, conformément à l'article 

54, ordonner des frais. 
Art. 78.-- Les lettes de réclamation ne seront examinées 

que par numéro d'ordre, sauf lorsqu'il s'agit de réclamations de 
grande urgence qui exigent une action immédiate. 

Art. 79.- Le secrétaire et le trésorier ne peuvent retirer 
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de l'argent de la banque sans décision du conseil et sans ordre, 
par écrit, du président. 

Art. 80.- Le conseil communal peut faire de contrats, con
ventions et emprunts, imposer, supprimer des taxes directes et 
indirectes, en base du budget approuvé par l'Assemblée générale 
et soutenir des procès en demande et en défense. 

Art. 81.- Il élira, lorsque l'autorité locale le demande, le 
grand-rabbin, les personnes qui méritent pour les postes adminis
tratifs et judiciaires du Gouvernement, 

Art. 82.- Il surveillera la bonne marche et le progrès de 
la communauté et tâchera d'améliorer, dans la mesure du possi
ble, l'état moral et intellectuel des talmidé hahamim 

Art. 83.- Le conseil communal ne devra faire entrer les 
legs (Ekdéclwt) qui lui seront faits, ni dans la caisse, ni dans ]es 
comptes de l'administration de la communauté. Il dLvra les tenir, 
entièrement, à part et acheter des immeubles de rapport qui de· 
vront servir aux buts pour lesquels ils furent légués. On ne 
pourra jamais s'en servir pour les besoins de la communauté. 

Art. 84.- Quant aux Ekdéchot qui existent, lt;;iconseil com
munal doit faire tous ses efforts pour changer, au ~lus tôt possi· 
ble, les revenus en propriétés, afin de séparer leur~ comptes de 
ceux de l'administration communale. 

Art. 85.-- On tiendra une comptabilité, tout à fait à part, 
pour les Ekdéchot. 

Art. 86.- Le conseil communal nommera trois commissions 
qui s'occuperont de tout ce qui se rapporte à l'instruction, aux 
synagogues et à la charité. Ces comm1ss1ons seront formées 
conformément aux articles 126, 127, et 128 du Titre Ill. 

Titre Ill 

a) Mode d'élection du Grand-rabbin 

Art. 87. - En cas de vacance du poste du grand-raobin; le 
conseil communal ainsi que le medjliss-i oumoumi et le medjliss-i 
ronharzi, nomineront, au cours d'une assemblée, par vote secret, 
un caïmacam, (lieutenant) qui occupera ce poste, jusqÙ'à l'élection 
du titulaire, élection qui doit avoir lieu dans un bref délai possi
ble, 11 

11 
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A 88 L convocation de cette assemblée doit être faite rt. .- a 
par le conseil communal. . , . 

Art. 89. - La nomination du caïmacam sera sancttonnee par 
le Gouvernement impérial, d'après les lois en vigueur. 

Art. 90.- Pendant la vacance du poste du grand-rabbin, le 
caïnwcam aura les mêmes attributions que celui-ci. 

Art. 91.- Après la nomination du caïmacam, le conseil com
munal informera le public, par voie de la presse, de la vacance 
du poste du grand-rabbin et demandera qu'on pose des candida-

tures. 
Art. 92.-- Les qualités que doivent posséder les candidats 

sont: 
a) être âgé de 35 à 55 ans, 
b) être sujet ottoman, 
c) connaître la langue du pays, 
d) être marié, 
e) n'avoir eu aucune condamnation pour délit commun, 
j) avoir de sérieuses connaissances religieuses ou être di

plômé d'un séminaire. 
Art. 93.- A la fin du délai fixé pour recevoir les candida

tures, le conseil communal, après une enquête approfondie sur 
chacun des postulants, arrêtera la liste des candidats pour être 
proposée à l'Assemblée générale. 

Art. 94. - La liste dont il est question à l'article précédent, 
une fois arrêtée, le conseil fera convoquer, au plus tard, un mois 
après la clôture du concours, l'Assemblée générale pour procéder 
à l'élection définitive du grand-rabbin. 

Art. 95.- Pour assister à cette Assemblée générale, le con
seil invitera, en temps utile, deux délégués de chaque communau
té israélite du Vilayet (province) qui prendront part aux votes d'é' 
lection du grand-rabbin. Ne peuvent pas être délégués des com
munautés de l'intérieur du Vilayet, les membres qui font déjâ 
partie du medjliss-i oumoumi. 

Art. 96. - L'élection se fera par vote secret et à la majorité 

des voix des présents. 
Art. 97. - Les deux tiers de tous les membres doivent être 

présents à cette Assemblée. Seulement, en ce qui concerne les 
délégués des communautés de l'intérieur, on prendra en considé-

' ' 

- 285 

ration seulement ceux qui seraient, déjà, désignés par leurs com
munautés respectives. Dans le cas où cetle Assemblée ne réunis
sait pas le chiffre suffisant des membres, la réunion serait ajour
née à la quinzaine. Cette fois-ci, l'Assemblée est considérée léga
lement constituée avec la présence de la moitié de ses membres. 

Art. 98.- La personne qui obtiendra la majorité des voix, 
\ ---

ainsi qui est indiqué, ci-dessus, sera proclamée grand-rabbin d'Iz
mir et de ses dépendances. Après cette proclamation, le grand
rabbin doit prêter serment de fidélité, en présence du medjliss·i 

owno1tmi, du medjliss-i ro1thani et du conseil communal. Voici la 
formule du serment: " Je jure de m'irispirer dans tous mes actes 
des principes de justice et d'impartialité, sans faire de distinction 
entre pauvre et riche, de sauvegarder le prestige de notre reli
gion, d'être fidèle à la patrie, de respecter le règlement de la 
communauté, de travailler toujours pour le progrès, le prestige et 
la dignité de la communauté " 

b) Devoirs et attributions du grand-rabbin 

Art. 99.-- Le grand-rabbin, ·est de 'droit, président du tri

bunal religieux. Il h'1bitera dans une maison confortable, située 
dans la ville et dont le loyer sera à la charge de la communauté. 

Art. 100.-- li devra se trouver au local de la hahamhané à 

la disposition du public, tous les jours, sauf les samedis et les 
jours fériés, de 10 heures à 12 heures du matin. li représentera 

la communauté auprès des autorité locales, signera tous les takrirs, 

après l'approbation du conseil communal et fera mettre à exécu · 
lion toutes les mesures prises par ce conseil on par le medjliss
i rouhani. 

Art. 101.- En dehors des sermons règlementaires de chab

bat ha-gadol, de chabbat kala, de chabbat téchouva et de cliabbat 

zahor, il doit, fréquemment, faire des sermons sur les bases fon
damentales du Judaïsme, de !'Histoire et de la Morale juives etc· 

Art. 102.- De temps à autre, il doit visiter le.s communau
tés de l'intérieur dans le but de faire créer des liens de solidarité 
entre toutes les communautés de la province. 

Art. 103.- li n'autorisera aucune cérémonie religieuse telles 

',111 

'1 
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que: mariage, circoncision, enterrement, ni signera aucun acte, 

sans l'approbation du conseil communal. 

Art. 104,- Il sera possesseur du demi sceau du grand
rabbinat et ne pourra l'appliquer, dans aucun cas, qui ne soit ap

prouvé par le président du conseil communal. 

Art. 105.- En cas. de retraite du grand-rabbin, l'Assemblée 
générale décidera la pension qui lui sera accordée d'après le cas 

et la circonstance. 

c) aet-Dln 

Ai·t. 106. ·- Le Bet·din est composé du grand-rabbin, pré

sident et de 4 membres suppleants. 

Art. 107.- Les 4 membres du Bet-din sont élus dans une 
Assemblée générale, composée d11 Kollelout talmidé hahamim, du 
bureau du medjliss·i ol!moumi et du conseil communal. Cette as

semblée sera présidée par le grand-rabbin. 

Art. 108.- Le Bet-din forme le tribunal religieux, et, comme 
tel, est obligé de juger des cas se rapportant à des questions de 
famille tels que divorces, levirats et lçol!r ve eter. Il devra prêter 

serment comme le 1;rnnd-rabbin. 

Art. 109.- Le Bet-di.n se réunira dans la yéchiva de la ha
hamhané, trois fois par semaine, le dimanche, le mardi, et le jeudi, 

de 9 heures à 1 heure. 

Art. 110.- Le président du Bet·din devra veiller à ce que 
les affaires des particuliers ne viennent à souffrir, à cause de i'ab
sence d'un des membres qui manquerait l'audience, de façon que 
son absence causerait du préjudice aux intérêts des contrib.uables. 
n· est tenu à communiquer Je cas au conseil communal, qui agira 

en conséquence. 
Art. 111. - Toute sentence rendue par le Bet·din doit être 

enregistrée par le conseil et exécutée par ce dernier, par des voies 

légales. 
Art. 112.- Le mandat du Bet-din est de deux ans. Il est 

renouvelable, pour la moitié, à la fin de chaque année. Pour la 
première année, on tirera au sort pour ceux qui seront remplacés. 

Art. 113. - Le Bet·din tiendra en bon état, un livre de pro
cès·verbaux avec numéro d'ordre de ses audiences et décisions, 
qui, sera signé par les présents .. Il conservera, aussi, les lettres et 
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documents, le tout enregistré dans un livre spécial, avec. numéro 
d'ordre. 

Art. 114. - L'élection du Bet-din aura lieu dans l'intervalle 
d~un mois à partir de la réunion du medjliss·i ol!nwumi. 

Art. 115.- Les membres du Kollelout talmidé hahamim 
doivent réunir les qualités indiquées au règlement de cette so
ciété, lequel est annexé à la fin du présent règlement. . 

d) Instruction 

Art. 116.·- Cette commission sera composée de 7 membres 
dont. l'un, au moins, du conseil communal. Elle s'occupera de l'ins
truction en général, inspectera les écoles, les Talmudé Tora etc. 
et cherhera les moyens de relever l'instruction. 

e) Synagogues 

Art. 117. ·-·· Cette commission sera composée d'un membre 
d~ .con.seil communal et d'un administrateur de chaque synagogue 
des1gne par le conseil. Elle veillera à la bonne marche des syna
gogues et au bon ordre des prières. 

f; Charlté p 
?''. 

Art. 118. - Cette comm1ss10n sera composée ~'un membre 
du co.nseil communal et de cinq membres du medjliss·i oumowni. 
Elle s occupera de la charité en général, contrôlera toutes les so
ciétés et inspectera toutes les institutions de bienfaisance. 

g) Dispositions générales 

Art, 119.- Chaque commission devra être soumise à un rè· 
glement, approuvé par le conseil communai. 

Art. 120. -- Chaque commission doit présenter au conseil 
~o".'munal, ch~que année, si possible chaque six mois, un rapport 
md1q.uant le resultat de son, travail, le progrès de ses oeuvres, en 
mentionnant tous les faits dignes d'être pris en considéràtion. 

Art. 121.- Le mandat de· ces trois commissions sera de 
deux ans. 

Art. 122.- Toutes les sociétés et institutions subventionnées 
p~r la communauté et aidées par le public, doivent être adminis
trees ?ar un comité nommé par le conseil communal et approuvé 
par lu.1. Il en. sera de même pour les sociétés qui ont des mem
bres mamov1bles. Seulement ces inamovibles seront, de droit, 

1 
(l) C; règle~ent n'est pas annexé. Par contré, nou~ avons publié,· plus bas, 
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donc, être nommés membres membres honoraires; ils peuvent, 

actifs. . •t t" · d'utilité pu-Art. l23. _ Toutes les sociétés et msh U 10ns 
Il · t fondées, doivent, pour. blique qui existent ou ce es qm seron .. 

. 1 1 demander son autonsa-être reconnues par le conse1 communa ' 
tion et approbation. "" , . 

Art. 124.- En cas de dissolution d'une soc1ete s~~v:nhon
née par le conseil communal, celui-ci deviendra propnetaire de 

tout ce qu'elle possède. . , 
Art. 125.- Toutes les sociétés qui existent et qm ~ occupen~ 

d'un service public communal ou celles qui seront fond;e~ . e~ q~1 
d . t e reconnues comme ceuvres d uhble p -deman ent ou non a e r . . 

1
• 

blique' relèvent, qu'elles soient ou non subvenhonnees par a 

communauté du conseil communal. 
Art. 1Z6.- Tout employé doit remplir, ponctuellement, so~ 

service et suivre les ordres qui ·lui sont donnés par le conseil 

communal. . d o"r et n'e-
Art. 127.- Lorsqu'un employé manque a ~on ev ' 

xécute pas les ordres qui lui sont donnés, on lm fera la rema~qu~ 
pour la première fois, on lui imposera une amende pou.r la e~ 
xième fois et on mettra fin à ses fonctions pour la t~o1s1èm~ f01s. 

Art. 128.~ Tout employé qui sera revoqué a. la smte d.e 
quelque faute ou de quelque négligence relativement a son dev01r 
ou à la suite de n'importe quel mécontentement, ne pourra 

être engagé de nouveau par les mé111ow1im qui vie~dro~t au nou-
'l m· munal Il sera réencragé après av01r fait appel au veau conse1 co · · " . t t l 

. . · t · cas Je trouve mnocen e e medjliss-i ouniounii qu1, exam1nan son , 

réhabilite. · · à ]a 
Art. 129.- Un chamach (bédeau) devra .être touiours 

disposition et au service du grand-ràbbin. , . 
Art. 130.- Tous les membres de la communaute ~o.nt obli

gés de payer les taxes directes et indirectes qui sont f1xees. pa~ 
le c~nseil communal, en base du budget voté par le med1liss-i 

oumoumi. 
Art. 131.- Lorsqu'un membre 

des taxes et ne les paie pas, il perd 

de la communauté·. lui doit 

le droit d'électeur et d'élu. 

De plus le conseil communal a le droit d'empêcher 
formalit~s religieuses du ressort du grand-rabbinat et . toutes les 

toutes les 

formalités du ressort du conseil commu'nâl ou des mouhtars. En 
cas de besoin, on demandera aussi l'intervention des autorités. 

Art. 132.-'- Tout père de ·famille doit iriforliler la éhancel
lerie communale des événements de familles comme suit: 

a) Naissances - Pour les garçons, avant la circo~cisio~, 
pour les fillettes pendant le preu"iier mois de leur ~aissance. 

b) Fiançailles et mariages - Un mois avant la célébration. 
c) Décès -·· Avant l'enterrement. 

Art. 133.- Le fait sera signalé dans un registre spécial de 
la chancellerie communale. 

Art. 134. - Aucun rabbin ne peut célébrer ni fiançailles .ni 
mariage, sans que l'intéressé lui présente un certific11t de la chan
cellerie· certifiant que la formalité citée à l'article 132 a été 
remplie. 

Art. 135. - Aucun acte de fian~ailles n'est valable, s'il n'est 
légalisé par le conseil. 

Art. 136.:- Aucun chohet ne peut égorger, sans avoir l'au-
torisation du conseil. ·' 

Art. 137.- Le rav tahahaya ne peut donner ;~ucune semaha 
sans obtenir l'autorisation du conseil. 

Art. 138. - Aucun. mohel ne peut circoncire, sans être muni 
d'un certificat donné par une commission composée de deux mo

helim et d'un médecin, designé par le conseil communal. 

Art. 139.- Aucun mohel ne peut circoncire sans que l'inté
ressé lui présente nn certificat du conseil, certifiant que la forma
lité citée à l'article 132 a été remplie. 

· Art. 140.- Les articles concernant les réformes à faire dans 
le corps rabbinique seront mis à exécution à mesure que les 
postes occupés aujourd'hui deviennent vacants. 

Art. 141 - L'Assemblée générale est seule compétente pour 
apporter quelque modification au présent rêglement. l'i"i"•".:rit 

Règlement du Bet-Dln (Tribunal religieux) 

Le règlement d'administration de la communauté israilite d' Iz
mir contient quelques articles sur le Bet-din (art. 106-115). L'article 
115 fait mention d'un règlement concernant le Bet-din annexé à la 
fin du règlement, dont nous venons de donner la traduction. lè
j}endant, co1nme L' iin'nexe mentionnée n'existe -jiàS~, nOUs triid-UisOnS; 

19 
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à titre documentaire, en entier, le règlement du Bet-din, en faisant 
remarquer que certains. de ses articles qui ne vont pas d'accord avec 
les Lois Républicaines, n'ont, plus, aucune valezir légale. L'Exécutif 
du Bet-din était, en cas de désobéissance du condamné, le Gouver

nement. 
Voici la traduction de ce règlement, écrit en judéo-espagnol. 

Or{Janisation du Bet-Din 

Art. 1.-. Le Bet·din est composé du grand-rabbin, président 

et de deux membre assesseurs. 
Art. 2.-Un des deux assesseurs remplit les fonctions de tré-

sorier. 
Art. 3.- Le Bet-din a à son service un secrétaire apparte-

nant au corps rabbinique et un chamache. 
Art. 4. - En cas de besoin, le grand-rabbin peut se faire 

représenter, à la présidence, par .un des membres du Bet-din, 
membre consultatif ou étranger. Il fera, toujours, des efforts pour 
se mettre d'accord, dans ce dernier cas, avec le président du 

conseil communal. 
Art. 5.- Les noms des rabbins qui figurent sur la liste de 

Kollelout Talmidé Hahamim (C'~'n ,,,~~l"I f11~~1') et qui consti
tuent le corps rabbinique de notre communauté, ont le droit d'être 

êlus assesseurs. 
Art. 6. - Les assesseurs du Bet-din devront être élus, en 

assemblée genérale, composée de machguihé kollelout Talmidé 
Hahamim (C'~'n 'i't:i?ri !"11?1:.1' 'M'~fl'Q) du conseil communal et 
du bureau du medjliss-i ou.mowni. Cette assemblée est présidée 

par le grand·rabbin. 
Art. 7.-- Le grand-rabbin présentera, au moins, quatre can

didats parmi lesquels l'assemblée aura à choisir deux assesseurs. 
Art. 8. En cas de besoin, le grand-rabbin se réserve, en 

vertu des articles précédents, le droit de nommer les deux asses
seurs, à titre provisoire, jusqu'aux élections officielles. 

Art. 9.- Le g-rand-rabbin se réserve le droit de nommer un 
troisième laïque, à titre de conseiller connaissant plus, ou moins, la 

religion juive ainsi que les lois gouvernementales. On a recours à 

cette nomination pour donner plus de force aux procédures et 

aux sentences du Bet-din. La voix de ce troisième assesseur laï

que sera consultative. 

j." 
0 
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Art: 10.- En cas d'absence d'un de ces deux assesseurs et 
~n cas d urgence, le grand-rabbin peut, seulement dans des 
t d · ques-
1ons ~ no~rr'.ture ('), et sous sa seule. responsabilité, juger.· et 

mettre, immedmtement, sa décision, à exécution. 

Art. 1 t.- Le mandat des assesseurs du Bet-din est de deux 

a~s. Il p~ut, dans tous. les cas, sous la proposition du. grand-rab

bin et.~ ~ccord avec le .conseil communal, être prolongé à 4 ans. 
La mmlie est renouvelée à la fin de chaque année E . 1 · •. n ce qm 
concern: a première année, on tire au sort pour celui qui sera 
remplace. 

Art.. 12.- Ne peuvent pas être membres du Bet-din ceux 
dont l'âge est inférieur à 30 ans et ceux qui sont célibataire,_ 

Atlribntions d11 net-din 

Art. 13. - Le Bet-din constitue le tribunal religieux d'Izmir 

et d~ ses dé~endances (•) et, en cette qualité, il est le gardien 
supreme de l esprit et de la religion .juifs. 

Art 14 A lui incomb l d · d. J • _ · · e e evmr e sauvegaruer intacte la 
p~rete 'des us et coutumes, la sainteté et la moralitéf dans la fa
mille d Israël. 

~rt. 15. -·.Il statuera sur des questions du ressort de sa 
competence : différends entre mari et femme . ghi'ti'n (d' ) 
h r (1 • . . ' ' 1vorces 

a 1ça év1rat) et içour ve eter (questions de prohibition et d 
non prohibition). . e 

Art. 16.- Toute affaire soit de la ville soit de l'intérieur 
(~'est:~·dire. d~s communautés qui dépenden; de 111 communauté 
d lzmu), qu'. n.est pas portée par devant le Bet-din, n'a aucun~ 
valeur; les mteressés ont le droit de ne pas reconnaître. la ·sen
tence .q~'aurait été donnée ailleurs et d'en demander, au Bet-din 
la rev1sion. · · ' 

Procédure du Bet-din 

· . Art. 17. - Au cours des réunions du Bet-din, les assesseurs 

doivent porter l'uniforme, durant tout le temps de la séance. 

d 't (I >. P~r question d:· nourriture, il faut entendre la pension que le condanl.n~ 
o1 servir a sa femme, a son enfant etc. 

(2) 'Les communautés juives qui se trouvent d d . 
d d 

ans es localités qui dépeir .. 
ent ll même vilayet · 

1 

.J 
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Ar,t. 1.8. = }.,e Bet-din se r~unjt trois fois par s.emaine ; ces 
iolilP> setpl)t f:ixés par le grand-rabbin, lors de la première ré.union 

cje gb.i\que .g~stion. 
Art. 19.- - L'i)or<1ire du trava.il du Bet-din est de 9,30 du 

m!!lin ji. 12,3.0 de l'après-midi. 
Art. 20.- Les invitations de la pl)rt du Bet-din aux intêres

sés qoiyent être faites par écrit, s1ir papier de son département 
et en dqµble, dont l'une partie sera remist à l'intéressé et l'autre 
restera au Bet-din. Si l'invité refuse de signer 1'1 lettre d'invitation, 
le chamache se proc11rera deux témoins pour attester le cas; 

Art. 21· - Le représentant du grand-rabbin dans une localité 
de l'intérieur ou le président de la dite communauté> sont tenus 
à cgmmuniquer les i1witations ou réclamations, en vertu des arti
cles précédents. Dans le cas contn1ire, le grand-rabbin fera le 
nécessaire par la voie des autorités. 

Art. 22.- Le Bet-din communiquera, toujours par l'intermé
diaire du représentant du grand-rabbin ou du président de la 
communauté, au défendeur l;i rédamation accompagnée d'une . in· 
vitatiq11, indiquant .le jour fixé pour la séance. En cas où ces 
l'!~rniers n'l!giraient P!IS conformément aux insfructior.s du 
Bet-din ou du grand-rabbin, ces communications serqnt faites par 

\l! voie q~s. 11utorités. 
-1\ft. 23. - Cette . même invitation sera faite .a11 demandeur 

111n l11i fa\s.a1,1,t savoir le jour qui a été fixé au défendeur, afin qu'il 
soit présent, avec ce dernier, par devant le Bet·din d'Izmir. 

Ar\. 24.- Pendan.t que le Bet-din siège, un yaçakdji (un 
!('1,~dien en unifon;ne) doit se trouver à la porte du local et veil
\~r \lu ll)afotie11 de l'ordre et au respect de cette instil.11tion. 

Art. 2·5. -- L'entré.e des baalédinim (intéressés) sera faite 

;;iy~ç <;>rc\re et à tw1r de rôle. 
Art. 26.- Toute réclamation sera faite par écrit et contien· 

dra l'objet de sa demande. 
Art. 27.- La même réclamation' sera, avec l'invitation, com-

~}11nj,Ç1:w!e au seçqnd intéressé. 
Art .. 28.- Toute. 1;éclamation lai.te d'Izmir pour !'Intérieur ou 

vice-versa doit-être faite par écrit, par l'intermédiaire du grand· 
rabbin d1!zmir ou par l'intermédiaire du représentant du grand-rab
bin à l'lntérie.ur, s'il en existe; dans le cas contraire, par le prési~ 
dent de· la communauté respective. 

. · Art;- 2~!-:- I!.n1 càs oùC les deui parties seràiênt db fa' même 
ville de ~lnteneur .. ou de, de~x ~illes différentes, on d()if. pl'-ôèéÎil!I' 
de la. meme mamere, c est·a•dire' par le' canal du· grahdlrabb" 
ayant un caractère officiel: . . . m, 

Art. 3ti:- Les réclamations seront jugées pàr ·riuîné~ô d'or
dre. 

Art. 31'.- Les procès de l'intérieur auront . Je droit d'être 
inscrits, les premiers, dans l'ordre du jou;. 

Art. 32',- Pe_nd~nt les débats,. les intéressés ne peuvent pas 
pader, sans 1 autonsahon du président. Ils doivent. parler toujours 
debout, par respect pour la justice divin.e que les juges repre· 
sentent. 

Art.. 3~.- Si quelqu'un des baalé dini:m nlobsetve p'ils le 
re.spec~. du, 11 sera appelé à l'ordre par le président';· en··cllll"cie· 
desobe1ssance,, on· le fera sortir du tribùnal. A· I · · · li f · a· ngueur,. o · era 
les· démarci)es' nécesaire's · auprès·- des· autorités', pour· le· piirllr., 

. Art. 34. - Le public, peut, pendànt les débats,' as'sisfeti i(1 
titre de sp'ectateuti sauf.'. dans des affaires concei·na~t' des· diffé· 
rends entre mari et femme ou des secrets· de faniilfe. Dàris·i ci!' 
cas, les discussions auront lieu, à huis clos, ' 

,, .Art. 3-~--- Chaque ~ntéressé a le droit de nommer, à partir 
de sa. pre.m1ere compa.rubon· par dèvant le Bet d' · ,. "l' - -h · .· .. - . . . , . . ·in, iusqua·a pro-
c ame 1eumon, s(1it· 8·1ours, au plus tard et en vertu de'il artiêles·· 
78-79, un procureur compétent. 

Attributions du président dn Bet-din· 

. . Art. 36; -- Le grand-rabbin aura la haut.e main sur les ques· 
llons morales et spiritùelles, sur les mœurs, la chastété · ef la u
reté de la famille d'Israël, en vertu de l'article 13; ceei fomie :ne 
des mis.si~ns ks plus importantes de ses attributions .spirituelles 
:t. rabbm1ques, en tant que représentant officiel de la religion 
JUIVe. 

Art. 37.- Il est respoi1sable, envers· le' public de la bonne 
m_arche, de l'e;xactitude et de l'intégrité de la jusli~e émanant du 
tnbunah·abbinique. . 

Art 38, - A lui incombe le devoir de sauvegarder' lâ''digrti'" 
té et les intérêtscd11.:cotps: dU''Bèt'din. 

1 
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Art. 39.-- Il fera mettre à exécution les dispositions du pré· 
sent réglement. 

Art. 40.- Il élira le trésorier parmi les deux assesseurs et 
engagera le secrétaire et le chamache de sa confiance. 

Art."41.-' Il veillera à èe que l'ordre règne dans les séan· 
ces du Bet-din et à l'exécution de l'ordre du jour. 
:':,;;~··:'. Arti42;~ Le président prendra toujours la parole. Il inter
rogera les baalé dinim dans toutes les questions concernant le 
füige contesté. par_ les deux parties. 
. , .. Art. 4;1,- n doit demander, avant tout, les noms, âges, ori
, gines, états du deman,deur et du défendeur. A lui incombre le de
voir de veiller à ce qui la procédure et les discussions des inté
ressés aient lieu en due forme. 

Art. 44.- Après avoir entendu le demandeur, il donnera la 
parole au défendeur. 

·· Art. 45.- Il veillera à ce que le régistre du Bet-din soit te
nu en ordre, le tout avec un numéro d'ordre, afin de ne pas 
laisser souffrir les intéressés, etc. 

Art. 46. - Il signera les proeès, les sentences et tous les ac
tes émanant du Bét-din. 

A Uributions Iles nssesseurs 

Art. 47. ~ Les deux assesseurs ont le droit de vote dans 
les décisions que le Bet-din prendra dans des questions énumé

rées à l'art. 15 
Art. 48.-- Ils signeront, conjointement avec le président, 

tous les procès et plaidoiries des intéressés. 
Art.. 49.- Pendant les plaidoiries des intéressés, ils (les 

assess~ui·s) garderont le silence; .. si quelqu'un aura à .faire une 
remarque au président, il la fera à voix basse, après lui avoir de- . 
mandé la parole. 

Art. 50. - L'assesseur trésorier ne pourra recevoir ni donner 
aucune somme d'argent sans ordre, écrit, du président. 

Devoirs !lu secrétaire 

Art. 51.- Le secrétaire rédigera avec un numéro d'ordre 
toutes les questions portées par devant le Bet-din, les plaidoiries · 
des deux· parties et la décision du Bet-din. Les décisions seront 
rédigées au plus tard, huit jours après la sentence. 

t', 

-,, ' 
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Art. 52.- Il fera toute la correspondance du Bet-din et au
ra les copies de toutes les lettres expédiées et classées; le tout 
avec numéro d'ordre. 

Art. 53. --- li tiendra en ordre les livres des procès-verbaux' 
et les sentences, avec un numéro d'orc;lre. 

Art. 54.- li ne pourra prendre la procuration d'aucune par
tie; à plus forte raison, il ne pourra enseigner ni indiquer à aucune 
des deux parties, ou aux deux à la fois, la voie à suivre dans . 
une affaire, soit moyennant une récompense, soit à titre _gratuit. 

Art. 55.- Il ne devra être payé par aucune des deux par
ties. Dans le cas contraire, il sera. revoqué de son poste. 

Devoirs clu Chamachc 

Art. 56.-- Le chamache est tenu à faire les invitations du 
Bet-din, en vertu de l'art. 20. 

Art. 57.- Il doit rester, toujours, à la disposition du pré
sident et exécuter ses ordres, sans négligence ni retard.· 

Art. 58.- li doit être payé par la caisse du Be(-din. Il ne 
peut, sous n'importe qu'elle forme, demander, aucu9,;; salaire ni 
aucun cadeau, à ceux qui comparaissait par devant /le Bet-din. 
Dans le cas contraire, le président lui fera la remarque, pour la 
première et la deuxième fois. Quant à la troisième fois, il serà, ca
tégoriquement, révoqué de son poste. 

Dëc.isions des. juges 

Art. 59.- Après que les deux parties aient, directement .,ou 
par l'intermédiaire de leurs .Procureurs et, méthodiquement, terminé 
leurs plaidoiries et aient éclairé l'opinion du Bet-din' en ce qui 

concerne le pour et le contre de la question, le président ordon

nera aux intéressées de se retirer de la salle des délibéràtions; il 
délibérera avec les assesseurs du Bet-din et prendra u~e. déci~ ' 
sion définitive; en cas de besoin, la sentence à. prononéets~ra 
ajournée. "' 

Art. 60.- Le Bet-din est tenu à donner sa décision sur une 
affaire au plus tard, 8 jours après que les deux parties aient ter- . 

miné de lui présenter les réclamations et défenses et qu'il ait pils 
tous les renseignements nécessaires à l'éclaircissement de fa 'fils
tice. 
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Art 6l" Tou.tes le~ décisions seront prises à. la majorité 

des voix. 
Art. 62.- Toute sentence donnée par le Bet-din doit être 

C()n,tmuniquée aux deux parties intéressées en conformité de l'ar
ticle (1) et le condamné est tenu à s'exécuter dans l'intervalle de 

30. jours. 
Art. 63.- Qùant aux sentences données pour questions de 

nourriture; le grand-rabbin se réserve le droit de les mettre, immé
diatement, à exécution. 

Art. 64.- En cas de refus de la part du condamné à se 
conformer aux décisions du Bet-din ou de laisser passer le délai 
fixé, le défendeur se.ra autorisé par le Bet-din à s'adresser aux 
autorités compétentes pour l'exécution de la sentence; tous dom
mages:intérêts et frais qui en seront occasionnés, seront à la. 
charge du condamné. 

'· Art. 65. ·• Le grand-rabbin a la faculté de juger, 

la nécessité de mettre toute 
fin du délài clè 30 jours. 

sentence à exécution, sans 
au besoin, 
attendre la 

Décisions des juucments par contumace 

Art. 66.- En cas où le Bet-din somme trois fois, quelqu'un 

à comparaître par devant lui, dans les trois termes fixés pour ses 
séances et que, sans donner aucune raison plausible de son ab
sence,· il ne se comparait. pas, soit personnellement soit en se fai
sant. représenter légalement,. il sera alors jugé par contumace et 
]~ sent~nce d~nnée lui sera communiquée par écrit. 

.. Art. 67.~ Si le défendtur qui se trouve dans une localité 

de l'lnt~rieur en arrivant (à !~mir) le jour fixé pour l'audience, en 
vertu ~e. !'.article précedent,· ne se présente pas, sans aucun mo
ut légal,· on lui fera alors un second •appel, pour l'inviter à se 
présenter pour le nouveau dél.ai fixé par le Bet-din et po'!r ra
vertir qu'el) cas de désobéissance, il sera jugé par contumace. 

Art. 68.- Le condamné a le droit de protester et de com
paraître lui ou son procureur pour être jugé seul, dans l'intervalle 
de 1'5 jours, à partir de la date de la cummunication de la· sen
tence. 

(l) Dans l'original le No. de l'article n'est pas mentionné. 

- 297 

Art. 69.-'- La protestation du condamné sera communiquée 
au demandeur en vertu de l'art. 62 et un délai de cinq jour.s lui: 
sera accordé pour qu'il présente sa défense par écrit. En. cas où, 
dans cet intervalle, il ne présente aucune défense, ils seront; alors, 
invités, une seule fois pour être de nouveau jugés, et alors ou 

les réclamations et défenses des deux parties seront prises en 
considération ou la première sentence sera approuvée. 

Art. 70,- Si au jour de l'audience fixée, le demandeur ne 
se présente pas, sans donner de motif plausible, sa réclamation 
sera rejetée et la sentence, déjà donnée, revoquée. 

Art. 71.- Toute protestation présentée 15 .iours, après le 
terme de la sentence donnée par contumace, ne sera pas prise en 
considération. Le président du Bet-din a, seul, le droit de rejeter 
la protestation avant même de. la communiquer. au demandeur; 
quant au jugement par contumace, il aura force de loi. 

Art. 72.- Toute sentence jugée par contumace sera écrite; 
il sera décidé de la mettre, immédiatement, à exécution même si; 
en vertu de l'art,. 68, il existe une protestation. /' 

Art. 73. - La sentence donnée pour question de nourriture, 
ne sera pas ajournée, jusqu'à la fin du jugement. 

Art. 74. - En cas de révocation de la. première sentenc.e, 
un document sera délivré au défendeur, à l'adresse des autorités, 
pour qu'il ne soit pas poursuivi. 

Art. 75.- Toute autre condamnation, en dehors de celle d~ 
nourriture, sera ajournée, en cas de protestation. 

Art. 76.- En cas d'urgence, le grand-rabbin a le droit d'in~ 
former les autorités à ne pas exécuter une sentence donnée pour 
être immédiatement exécutée. 

Art. 77.- En cas d'urgence, le Bet-din a le droit d'inviter. 
le défendeur une seu!e fois et, en cas d'absence, de le condamner 
par contumace. 

Les procurations 

Art. 78.- Quiconque veut.être admis en qualité de pro~µ-. 
reur et.défendeur d'une des causes qui viendront par. dev1m~. Je. 
tribunal relig·ieux, il devra être âgé de 22 ans, au minimun, muni 
d'un certificat signé par le grand-rabbin, attestant sa compétence 

1 

1 

1 

1 
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sous tous les rapports, relativement à son honnêteté, sa moralité 

et ses connaissances et le trouvant digne d'être admis en qualité 
de procureur. 

Art. 79. - Il devra se présenter, à temps, devant le grand
rabbin; après avoir obtenu un document du conseil communal 

attestant son honnêteté et sa moralité. Ce document une fois ob· 

tenu, il sera soumis à un examen, quant à ses connaissances. En 
cas de réussite, le certificat de procureur lui sera délivré. 

CH.\PITHE XXXIV 

Hèolements du groupe ùes sociétés s"occupant 
iles malades et tics morts 

Hevra kéâocha chel kabarlm - Hevra kédocha chel levaya -
Hevra kédocha chel bikour holim 

Nous avons fait, ci-dessus., mention de ce goupe (1) et l'avons 
classifié, dans un ordre méthodique. Pour des raisons d'ordre 
technique, il nous a. été impossible de suivre l'ordre méthodique, 
lors de l'impression des règlements dont les textes suivent. Ces 
règlements sont écrits en un langage composé de phrases hébraï
ques, araméennes et judéo-espagnoles et de mots turcs et grecs, 
le tout, difficile à traduire. 

Nous attirons l'attention du lecteur, sur une question se rap
portant à la valeur de la monnaie de l'époque de la fondation de 
ce groupe, fondé et soumis à des règlements, en 1642, par le 
grand-rabbin Escapa. Il s'agit ici de la valeur de la piastre turque, 
dont la valeur primitive était basée sur celle de la piastre es
pagnole. La piastre turque valait alors cinq fi"ancs. En 1800, elle 
valait deuxfrancs et avant la guerre générale (1914-1918) elle va
lait 0 fr. 22 centimes. 

1.- Hevra kédocha chel kabarlm 

r' :l' c·i~1' 'tv ntviip ni~nno cpJ!:l 
c•i'p '7 ::ii:;11p ::ii'n ::i)•7 rim,o::i ~n; '7 i•p6•1 )•fl •p Jll' 
pp 11ifl,,n:i •o riii,,oo ofl) •1 o•o•llo ~l~lm •fl li•p)•fl lrm •o j":i• 

(1) Voir ci-dessus, p. 87-88, groupe de sociétés n10rtuaù·cs. 
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CHAPITRE XXXV 

Eskmnot 

· Les eskai.not (le si.11g·ulie1: eska1na) on règ·lenients, décisions~ 

sentences jouèrent, ]Jendant que la vie relig·iense était éJJaissë,. un 
rôle important dans la vie conununale fllive. Rédigi;es par lin gran:d 
mbbin ou. pn.r un cmps rabbinique, les eskamot régissa.ient la vie 
relip;ieuse~ do1nestiq11J', r:onunnnale, civile et conunerciaù~ etc. des 
.!nif.<, en d'autres termes, elles formaient un code général ponr l'ap
plication duquel, on avait recours au Bet-din on iribu.nal religieux . 
Les èskamot variaient d'après le milieu., les circonstances et les né
cessités dans lesquels elles étaients rédigées. Elles avaient force de· 
toi. Les textes des eskamot portent le cachet de l'esprit libéral ou 
obscur de lellrs antenrs. Des rabbins qni ne voyaient pas loin.', ne' 
tenaient pas compte des lois de l'évolution et donnaient à lenÎ·s· sen
tences zu1,e ex:istence éternelle, ztne dnrée ùnnu1.able, allcii1.t jusqu; à 
l'arrivée du. Jl.1essie. Par contre, des rabbins à esprit large, limitaient 
la dnrée dP; ces sentences et, une .fo1'.s cette durée iitteùite, elles n'a

vaient plus force de loi. Conwie dans toutes les 'lois, la,Jnrispmde;1.ce 
rabbinique comblait les lacunes des eskamot. 
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Nous donnons, ci-bas, une traduction quasi littérale des eska· 
mot rédigées par les rabbins d'Izmir, pour l'usage de La ville et pu· 
bliées dans l'ouvrage Avodat Maça, ci-haut, plusieurs fois, cité. Ce 
recueil n'est pas complet, plusieurs autres eskamot ayant été, au 
cours des temps, perdues ou la proie des flammes. 

Titl•e 1 

Aucun contribuable (yahid) n~ peut célébrer le mariage 
d'aucune fille d'Israël, si ce n'est qu'en présence d'un rabbin et 
d'un délégué (mémouné). En l'absence de ces derniers, personne 
ne peut célébrer le mariage ni le chaliah zibour peut réciter la 
prière de mariage. Cette Eskama restera en vigueur jusqu'à l'arrivée 
du Messie. Année 5391 

Signé: Joseph 1'.scapa, Azaria Yéochoua 

Titre Il 

1.-Nous, dirigeants des destinées de la communauté d'Izmir 
instituons les lois de l'Ariha (taxes) et nommons des taxateurs 
chargés, sous serment, de se prononcer sur l'état financier de 
chaque Israélite. La taxation doit être de 10 Of, 

2.- Tout membre de la communauté qui aurait été taxé au 
dessus de sa situation financière peut faire, après serment et dans 
l'intervalle de dix jours, une remarque aux membres taxateurs, 
sur la valeur réelle de sa position. Dans ce cas, le taxé aura une 
réduction de 10°;0 sur la somme précédemment taxée. 

3.- Les hazakot, ( ') les immeubles, les cortijos et le)> objets 
en or et en argent et les pierres précieuses doivent être taxés 
pour la moitié de leur valeur. La piastre sera calculée à raison 
de 80 aspres. Cependant, si au moment de la mort de celui qui 
laisse un héritage, la hazaka, les immeubles, les objets en or et 
en argent se trouvent en possession des héritiers, même s'ils (ces 
héritiers) donnèrent la lwzaka ou les objets en· argent et en or, à 
des héritiers en bas âge, garçons ou filles, ou à la femme du 
défunt, (qui laisse un héritage) qui demande entrer en posses-

(1) Ce mot est le pluriel de 11a.r..1krr. lfazaka {i1p?n) est le droit acquis par 
un Juif qui, le premier loue un immeuble appartenant à u~ non Juif; en d'autres 
termes, c'est le droit du premier locataire que tous les Juifs sont tenus à recon
naître et à respecter. 
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sion de sa dot, ils (les héritiers) payeront, quand même, comme tout . 
le monde, pour le total des maisons et des objets d'argent. Si 
la veuve, après avoir fait le serment de veuvage, vient récla
mer sa dot et ne la trouve pas dans la valeur des meubles qui 
n'entrent pas, comme revenus, dans la répartition de l'[triha et la 

réclame de la valeur des maisons et des cortiios, elle payera alors 

8 °/0 des revenus des loyers des maisons. Si la veuve réclame 

l'argent, au comptant, on en laissera la décision à prendre aux 

mémou.nim qui, s'ils s'aperçoivent que l'héritier est de mauvai.se 

foi et tâche de cacher les revenus, alors, il payera l'argent de

mandé par la veuve. S'ils constatent que l'héritier est de bonne 
foi, il ne payera rien. S'il trafique avec cet argent, même si elle 

obtint sa dot, il payera. 
4.- La taxe de l'impôt dit cavesaje (') est de 4 aspres pour 

mille. En cas où le taxé serait dans l'impossibilité, la taxe pour

rait être réduite à 3 ou à 2 pour mille. 
5.- Tout étranger qui vient à Izmir, pendant l'époque de la 

taxation et qui a l'intention de s'y établir, est consic!éré comme un 
1S, 

habitant de la ville. S'il vient seul, il est exempt dé 'payer la taxe 

pendant trois mois, après quoi, s'il fait des affaires/ même s'il n'a 
pas l'intention de s'y établir, il doit payer pour la moitié de s.on 
capital. Si le nombre de ses affaires augmente, il doit payer la 
moitié de l'impôt dit hombraje. S'il a l'intention de s'installer, mê
me s'il n'est pas venu avec sa famille, il doit, après un séjour èiri 
trois mois, être taxé comme un des habitants de la ville. 

6.- Tout habitant, qui quitterait la ville pour se rendre ail~ 
leurs, est exempt de payer les taxes et impôts dus au Go.uverne

ment. S'il retourne pendant la période de taxation et s'il ar.rive 

dans le courant de l'année, .il est obligé de payer tout l'impôt 
taxé pendant l'année qui précède son retour. S'il çst posseseur 
d'immeubles dans la. ville, lesquels ont été taxés, il doit payer le 

quart de leur valeur. même s'il quitte la ville et se re~d aiileurs. 
7.- Si q~elq!!',unvient à mourir et laisse . des' hériiie;s. e~ 

(1) Voir ce mot, ci-dessus p. 137 (note) Dans e.e\te _note, !lOUS avqns, par 
erreur, dit que le mot cavesaJe signifie 1~taxe .. dç !!a,pit!l.tÎ~n«. __ -Nous .. rectifio1,1s cette 
erreur et disons que ce mot signifie «capital initial~, ainsi qu'il ressort des texte:S 
de plusieurs Pskamol 
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âge avancé, Hs seront taxés selon les dispositions des eskamot en 

vigueur. En outre, les parts de leurs héritages seront également 

taxées. 
8. - S'il y a urgel)ce à taxer, les taxateurs pourront faire un 

emprunt auprès des contribuables, emprunt qui correspondra à la 

taxe de chacun d'eux. 
9.- Tout contribuable hombraje,(1) même s'il n'a pas de ca

pital, doit être taxé jusqu'à 16 pour mille, le cavesaje inclusive
ment. 

10.- Tout revenu extraordinaire(*) est considéré propriété 

du mari; les taxes et impôts (à payer au Gouvernement) sont à 
sa charge. 

11.- Les taxateurs sont, à leur tour, taxés eux mêmes. Ces 

taxés, doivent ignorer les sommes respectives à eux taxées, jus

qu'à la fin des formalités de la taxation. 
12.- Si un fiancé reçoit, durant la période de la taxation, une 

somme d'argent de son beau·père, il (le fiancé) sera taxé pour la 
;;omme reçue. Mais si le fiancé reçoit de l'argent après la période 
de la taxation, c'est le beau ·père qui sera taxé pour cette somme. 

13.- Tous les frais occasionnés à la suite du sang versé, 

seront à la charge de la communauté (*"}. 
14.- Si quelqu'un vient demander à un contribuable quel

que chose de n'importe quel genre et si ce contribuable en gar
de le secret et si la communauté vient à en souffrir, il devra pa

yer les frais que la communauté aura à faire de ce chef. 
15. - Si un contribuable émigre et laisse de l'argent ici, (à 

Izmir), .il est tenu à s'acquitter de la taxe, intégralement. S'il va 

en Terre Sainte, il payera à partir d'au-dessus de 1000 piastres; 

mais jusqu'à 1000 piastres, il ne paie rien. 
16. - Quiconque envoie à lzmir de ] 'argent pour être desti

né à des transactions commerciales où pour être donné à intérêt, 

il doit payer la taxe qui revient à la somme de l'argent envoyé. Le 
receveur, ici, est tenu à déclarer à la communauté · la somme de 

(1) Voir la signification de ce 1n:>t, ci~dessus p. 137, (note). 
(*) ~es mots ·' reveuu.<=1 cxtr8ordin~1ires ~ sont la traduction des mots ~~~: 

(**) Il s'agit ici du prix de sang; voir détails à ce sujet, ci-dessus, p. 129. 

l '. 
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l'argent reçu pour affaires ou pour placer à intérêt. Mais si ·ce 

quiconque envoie ici des marchandises pour être vendues et pour 
qu'on lui envoie d'autres, il n'aura rien à _payer. -

17: - Après l'expiration du délai de l'ariha, qui est de trois 

ans, on doit procéder à de nouvelles élections au moyen du tira

ge au sort. Ceux que le sort favorisera, devront servir cette œu
vre sainte. 

18.-· Lorsque les dirigeants de la communauté voudraient 

nommer d'autres dirigeants avant que d'autres les nomment, ils sont 
tenus à Jeur remettre les comptes. des impôts dus au Gouverne

ment, se rapportant à leur gestion. Une fois la vérification faite. et 

la décharge obtenue, les nouveaux dirigeants, entrent en fonction 
pour une période de trois ans, à partir du 1er du mois d'lyar de 

l'année 5417. 
Signé : Joseph Escapa 

19.-- Tout jeune homme âgé au-dessus de 15 ans, dont. la 

profession n'est pas la Tora,. payera, le haradj d'.après l'apprécia-

tion des dirigeants et d'après l'usage établi. .;c 

f': 
Titre III 

1.- L'héritage échu aux orphelins en bas âge, doit être éga

lement taxé. Si l'héritage consiste en espèces qu'on utilise dans le 

commerce, chaque orphelin ou orpheline aura une réduction 

(exemption) jusqu'à concurrence de 2000 piastres (0'-')). Si les 
orphelins auraient des hazakot ou de terrains, la réduction sera por

tée à 4000 piastres. Quant au surplus, ils seront taxés conformé
ment aux dispositions des lois en vigueur. On ne peut pas taxer 

plus de cent pour mille, ainsi qu'il est l'usage dans la ville, n'im

porte la quantité de la somme à taxer. Les orphelins auront une 

réduction de 4% sur le cavesajé. La- veuve qui possède des im• 

meubles, dont il est mention dans la kétonba, doit payer 8°/c, sur 
les immeubles loués. Sa propre demeure en sèra exempte. 

2. - Ainsi qu'il a été dit plus haut, (Titre l, l 5) on réduit 

la somme de 1000 piastres du capital de celui qui va s'éta

blir en Palestine. Si ce capital (somme) provient de terrains, la 

réduction sera double. S'il s'agit d'un ha.al Tora(') d'une autre ville 

(l) Celui dont la profession est la Tora. 

i 1 
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ètabli à Jérusalem qui envoie de l'argent à Izmir, soit pour affai
res soit pour placement à intérêt, il doit payer la taxe régulière à 

partir d.e la somme de 500 piastres. Si avec l'argent envoyé on . 
achète un immeuble, il ne payera pas la taxe, qu'à partir de 
mille piastres. 

3.- S'il a été prouvé que celui, dont la profession n'est pas 

la Tora, est âgé au-dessus de 15 ans et ne possède ni fortune ni 

revenus, il est exempt de toute taxation. 
4.- Celui qui achète un terrain, à condition de le restituer 

à son vendeur, doit, ainsi qu'il est l'usage dans de pareilles tran

sactions, payer la moitié de l'ariha de la valeur du terrain. Lorsque 
la vente sera complète, il payera pour le montant entier de l'achat. 

5.- Celui qui a un· droit de hazaka sur un terrain appar· 

tenant à un non Juif, à qui il a anticipé. de l'argent, est taxé 

pour la valeur de celte hawka ; il payera aussi pour la moitié de 

l'argent prêté. 

6. - Celui qui a un capital pour lequel il doit payer 1 pour 
mille et ne peut pas payer la taxe cavesaje, payera seulement le 
droit d'un pour mille. 

7".~ Le loyer des immeubles dit mnlk ou hazaka lequel, taxé 
1 . 

à 100. 'piastres, est calculé avoir une valeur de '1000 piastres, doit 
être soumis à une demi taxe ; il en est de même pour la maison 

qui se.ri de résidence au propriétaire. Le 19 Sivan 5417 
Signé : Joseph Escapa 

Titre 1 \i 

1.- La taxe hombraie sera imposée aux courtiers et aux né
gociants qui ont un capital initial; si le capital est petit, on 
peut lui imposer jusqu'à concurrence de 16 qui constitue l'hombraie 

entier, (voir titre VII, 1) · à condition que dans le cahier de la 
ariha doit être enregistré le montant du capital, pour lequel on l'a 
taxé, afin qu'il puisse payer sur tout ce qu'il possède, après avoir 
prêté serment. Le 5 Tammouz 5420 

Signé : Joseph Escapa 

Titre V 

Si en cas de force majeure, un memonné ne peut pas assister 
à la réunion, il est tenu à consentir à la validité des décisions pri· 

,\ '.f 

.! ' 
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ses par la majorité. Dans ce cas là, îl doit signer le procès-verbal 
des séances, où il n'a pas été présent. Année 5425 

Signé : Joseph Escapa 

Titre VI 

Si quelque memouné aurait à souffrir, à la suite d'une loi ou' 
d'une punition et lui aurait coûté une certaine somme d'argent, la 
somme déboursée sera à la charge de .la communauté. Si le res
ponsable venait à être connu, on lui ferait payer la somme. dé
boursée. Année 5425 

Signé : Joseph Escapa 

Titre Vil 

1.-11 a été décidé de ne pas taxer qui que ce soit, en pré
sence d'un taxateur, à lui lié par parenté, liaison ou associatfon. 
Le taxateur de ce genre doit ignorer la taxe imposée à son parent 
ou à son associé, jusqu'à la fin de l' arilza. 

2.- S'il y a divergence d'opinion sur le montant de la taxe 
à imposer, on prend en considération le minimum .cj,\i montant de 
la taxe proposée et on l'impose, à la majorité des 

1
voix. , 

. ) 

3. -- Si un des taxateurs connait l'état pécunier de celui qui 
est appelé à être taxé et le déclare aux taxateurs, ceux-ci peuvent 
le taxer après s'être convaincus de la véracité des paroles de leur 
collègue. 

4. - Si un des taxateurs refuse de se trouver présent lors 
de la taxation de quelqu'un qui fut, dans le temps, son associé et 
qui (le taxateur) jura de ne pas dévoiler le montant, (de son ancien 
associé) ce refus n'est pas valable; il est tenu à dire aux taxa_ 
leurs ce qu'il sait sur le compte de son ancien associé. 

5. - Si durant la période de la taxation, quelqu'un se trouve 
débiteur de quelque dette, et s'il est taxé pour tout le capital 
qu'il possède et si dans cet intervalle, il paie sa dette, les taxa
teurs lui 1'éduisent la somme payée. 

6.- Si, durant la période de la taxation, un taxé subit une 
perte d'argent et si les taxateurs veulent lui faire une réduction 

' ils ne peuvent le faire qu'avec le conseil ·(l'assentiment) des six 
pir::> 'îlî~, et cela, après avoir fait prêter serment au t11xé, qui dé· 
clarera ne pouvoir posséder ce qu'il possédait avant la taxation, 
Les 27 Nisan 5429 
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Titre VIH 

1.- Une nouvelle mesure est prise en cas de divergence 
d'opinion entre les taxateurs, lorsqu'il s'agit de taxer un contri
buable. On calcule le maximum de la taxe qui est de 50°/0 et le 
minimum qui est de 10°/ o et on en prend la moyenne, c'est-à-dire 

30°/0 • 

2.- Si au cours de trois ans de l'ariha, quelqu'un ait eu à 
supporter des pertes provenant même des marchandises qu'il acheta 
ici, (à Izmir) on lui fait, après lui avoir fait prêter serment, une 
réduction de 10'/0 sur le total de la somme qu'il possède et paie 
pour le restant. 

3.·- Si quelqu'un, sans invoquer aucun motif de perte, se 
plaint auprès des dirigeants de la communauté de sa situation fi
nancière, ceux-ci ne peuvent lui faire aucune réduction, sans qu'une 
année soit écoulée, depuis la clôture de l'arilw. ~i après l'année 
écoulée il se plaint de nouveau et déclare, sous serment, qu'après 
l'ariha, il n'a acheté avec le capital qu'il possédait ni immeubles, 
ni or, ni argent, ni bijoux, il est réduit, comme d'ordinaire, de 
100/o pour ce qu'il possède, lors dti serment. 

4.-- Aucun des taxateurs ne peut quitter la salle de délibé
rations avant qne l' ariha soit terminée et avant que le livre de 
I' ariha soit signé. En cas de force majeure, il peut sortir avec la 

permission de ses collègues. 
5. - Une fois I' ariha terminée, les taxés p~uvent demander 

si des erreurs n'ont pas été commises durant la taxation. Cela 
s'applique aux contribuables seulement et non aux taxateurs et 
aux parents de ceux-ci, car ces derniers (taxateurs. et parents) ne 
peuvent savoir la quantité qui leur est taxée, qu'au moment de la 
signature. 

7. - Les taxateurs Ile peuvent pas être taxés, qu'après qu'ils 
aient fini de corriger les réclamations des taxés. Quant aux pa
rents des taxateurs, les réclamations de ceux-là sont corrigées, 
lorsque taxateurs et parents quittent la chambre. 

7.- Ainsi qn'il est dit plut haut (Titre II, 2), l'expression 
,, celui dont la profession est la Tora" en ce qui concerne I' exemp
tion de taxe de cellli qui en,voie une somme jusqu'à concmrence de 
500 piastres, s'applique au o'n i-'ll;l'l de la Palestine, aussi bien qu'à 
celtti qui habite hors de la .Palestine. Le 4 Iyar 5432. 

1 
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Titre IX 

1.- Tout courtier ou facteur qui serait en état de payer 
pour le capital, l'or et le cavesaie jusqu'à 16 %, sera taxé aussi 
pour l'hombra.1e jusqu'à une somme de 6 °!,. Dans le cas où il prête 
serment pour déclarer qu'il ne possède pas les 16. aspres, Cl ,il 
payera pour la somme pour laquelle il va prêter serment. Alors il 
sera taxé jusqu'à concurrence de 16°/0 aspres, le cavesaje .inculs. 
Si en prêtant serment, il déclare n'avoir ni capital, ni or, et slil 
sera taxé à payer le cavesaje qu'il paie aussi pour l'honibraje, 
jusqu'à parfaire la somme de 16 aspres. , . 

2.- Tout négociant qui, en dehors d'or, possède un capi
tal de 400 piastres et qui, d'après l'estimation des taxateurs, peut 
rnpporter en dehors du caves°'ie aussi l'hombraje, sera soumis à 
une taxe allant jusqu'à 16 aspres, le cavesa1e y compris. Cepen
dant s'il ne possède que 400 piastres, il est exempt de l'hombraje 
Année 5435 

Sig-né : Joseph Escapa 

Tilrc X 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, ( Titre I, 9) le négociant 
qui n'aurait de capital que 400 piastres, était exempt d'homfowe. 
Par la présente décision, il est stipulé que s'il n'a pas de capital, 
il pourra être taxé d'après l'appréciation des taxateurs, jusqu'à 16 
aspres, cave.mie et hombroje compris. Année 5438. 

Titre XI 

1.- On ne peut réduire la taxe de l'intéressé sans qu'il 
prête serment. Si quelqu'un se propose de payer pour lui, une 
certaine somme sur sa taxe (de l'intéressé) afin de l'empêcher de 
prêter serment, cette proposition ne peut pas être acceptée. L'in
téressé doit prêter serment ou payer la taxe à lui imposée. 

2. -- Si un contribuable meurt pendant la période de la ta
xation, les taxateurs le taxeront d'après ce qu'il a laissé, au mo
ment de sa mort ou d'après ce qui reviendrait aux orphelins pe-
tits jusqu'à concurrence de 1000 piastres pour tout garçon, 
et de 1500 piastres pour toute fille. S'il a laissé des im-

( 1) Voir ci--dess_us .. {Tire HI, 1), où il est question du capital initial. 
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meubles, de l'or ou une hazaka, ils exempteront le garçon jusqu'à 
concurrence de 2000 piastres et la fille jusqu'à concurrence de 

3000 piastres et les taxeront pour le surplus. 
3.--- Celui qui viendra installer ici ( à Izmir ) une maison 

pour faire le commerce, sera taxé à partir du jour de son arrivée, 

comme un simple contribuable local. 
4. -- En ce qui concerne l'hombraje, on peut taxer le courtier 

ou le facteur jusqu'à 12 et le négociant jusqu'à 4. Si au cours de 
l'ariha, l'intéressé viendrait à dire qu'il ne peut pas payer l'hom

. braje, on ne peut pas le réduire pendant !'année dans laquelle la 
taxation a été faite. Ce délai écoulé, une décision sera prise d'a

près l'appréciation des taxateurs. Année 5444. 

Signé: Chélonw Halevi, Jacob Ben Naïm 

Tit1•c XII 

1. - En ce qui concerne l'hombraje, le courtier et le facteur 

peuvent être taxés, d'après l'appréciation des taxateurs, de 1 à 8 
et pas plus, sans compter le capital en or et le cavesa1e quoi
qu'il dépasse de 16 pour mille. Quant au négociant, il peut être 
taxé de 1 à 3 d' hvmbrafe sans compter le capital or. Si le cour

tier ou faèleur viendrait à perdre l' hoin.IJraje, les taxateurs, après 

enquête, peuvent le lui réduire. 
2.- Ainsi qu'il a été dit plus haut· (Titre_ V, 6) les modifica

tions à apporter aux taxes des taxateurs, doivent avoir lieu après 

qu'ils aient fini de taxer les autres. Année 5446. 

Titre Xlll 

"Si fes taxaleurs sont convaincus qu'un contribuable ne peut 
pas rentrer dans son avoir, ils ne le taxent pas, pour cette partie 
de sa fortune. Cependant, ils prennent note de la situation et font 
prêter serment au contribuable, l'obligeant ainsi à s'acquitte~, im
médiatement, d.e sa taxe, en cas qu'il rentrerait dans son avoir. 

Année 5449. 

Titt·c XI V 

1.- Tout facteur d'Europe, soit qu'il habite notre ville, soit 

qu'il vient s'y installer, est soumis, pendant !' ariha, aux taxes dites 

cavesaje, hombraje ainsi qu'aux taxes sur le capital et sur le fonds 
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qu'il utilise dans les affaires, dans le cas ou il aurait un fonds. 
Tout le bénéfice provenant de sa commission, sera considéré 
comme capital, dans l'intervalle d'une ariha à une autre. S'il prête 

serment pour dire qu'il n'a pas de capital, il doit être taxé- pour 
toute la commission et il n'en peut pas être exempté, s'il prétend 
qu'il ne reçoit pas de commission ou s'il dit qu'il en donne une part 
à quelqu'un d'Europe, soit parent ou non, ou qu'il l'a envoyée en 
Europe. Quoiqu'il dise la vérité en ce qui concerne le bénéfice 
qu'il retire de la commission, on le taxera pour !' ariha en cours, 
seulement pour le capital qu'il possède, et pour l'ariha prochaine, 
on le taxera pour le bénéfice qu'il eut durant les trois années 
précédentes. On ne le taxera pas, pour la part ou pour le tout qu'il 

· donna du bénéfice, provenant de la conrmission qu'il gagna avant 
l'ariha précédente. 

2. - Tout contribuable dont le capital n'est pas taxé, le sera, 
immédiatement, au cours de l'arilw, si on apprend qu'il en a un. 
L'hombraje réduit de quelqu'un, peut lui être de nouveau taxé, si 
le motif de la réducti:n disparait. 

3.- Tout négociant marié, ailleurs, qui vient f<)fre le commerce 
à Izmir, est, pendant la première année, taxé pour, la moitié de 
son capital (voir ci-dessus Titre 1, 2). Si après l'année écoulée, il 
continue à y faire le commerce, il payera la taxe même s'il n'a 
pas amené sa famille ou s'il n'a pas l'intention de l'amener. 
Année 5454. 

Signé : Chélomo Halévi, Israël Benvenisté 

Titre XV 

Celui qui a donné la dot à son gendre, c'est ce dernier qui 
est taxé. Cependant, si le doute existe quant à la remise de la 
dot, c'est le beau-père qui en sera taxé et qui en sera déchargé• 
si avant la clôture de l'ariha, il déclare l'avoir donnée à son gen
dre. Dans ce cas, c'est ce dernier qui en sera taxé. Si le beau 
père n'a pas donné la dot, c'e3t, naturellement, lui qui en sera 
taxé. Le 26 Nissan 5458 

Titre X\"I 

1.- Toute personne au service de la communauté et payée 
par celle ci, même si elle paie une taxe ne peut pas être nommée 
à une fonction quelconque, dans les affaires communales. 

Le 8 Tichri 5459. 

1 

1 
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2.- Touk personne au se1vice de la communauté et payée 
par celle-ci et , qui paie une taxe, peut être nommé, seulement 
membre de l'administration du Talmud Tora. li existe une déci
sio~, d'après laquelle, celui qui ne paie 'pas de taxes, ne peut 
pas être nommé à une fonction communale quelconque. Cette 
,décision ayant été annulée, celui qui ne paie pas de taxes, peut 
avoir une fonction seulement dans l'administration du Talmud 

Tora. Le 15 Hechvan 5462 

Titre XVII 

li a été décidé d'élire les taxateurs parmi les contribuables 
dé la communauté en général et non pas, parmi les yéhidim des 
s~nagogues, comme c'était l'usage, jusqu'à présent. Nissan 3467. 

Signé: Joseph Ben Naùn, Elie Cohen 

Titre X VIII 

Toute veuve qui possède une fortune. s'élévant jusqu'à 600 
piastres est exempte de taxation. Si cette, somme est dépassée, 
elle doit payer. la taxe reglémentaire. Nissan 54 70 

Note: Cette exemption de taxe jusqu'à 600 piastres a lien 
lorsque la veuve n'a pas reçu le montant de sa 'dot. Elle est éga
lement exempte si elle possède un terrain qui a une valeur al
lant jusqu'à 1200 piastres. lyar 5470. 

Titre XIX 

· Il a été décidé de ne faire aucune ceremonie de mariage 
dans aucune des synag·ogues à celui qui doit. des arriérés de 
taxe's, ni permettre de circoncire son fils, jusqu'à ce qu'il s'ac
quitte de ses dettes, ni même de permettre de faire les préparatifs 
de sépulture, jusqu'à ce que ses héritiers soient en règle avec la 
communauté. Le 1er Nissan 5523. 

Signé : Abraham Bénézra, ]acob Saül 

En 5539, cette décision a été renforcée et étendue, en cas de 
décès, à sa femme, à son fils, en bas âge, à son fils adolescent 
qui n'est pas marié et à sa fille qui n'est pas mariée. 

' ~' 
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Titre XX 

Vu, que des contribuables qui quittent la ville pour se ren
dre en Palestine ou ailleurs retirent, à notre insu, et, petit à petit, 
Ie\lrs fortunes, il a été décidé que, désormais, celui qui quitterait 
l<! ville avec sa femme et ses enfants ou seul avec sa femme (puis
qu'ils n'ont pas eu d'enfant&) doit payer selon la taxe qu'il payait, 
avant son départ. Et si à partir de ce temps, il va habiter la Pa
lestinè ou il va ailleurs, pour se rendre ensuite en Palestine, et 
s'il laisse de l'argent dans la ville, il payera comme un passager 
9µi n'habite pas la ville et qu'on taxe pour mille piastres, confor
mément aux eskam.ots. Si on apprend qu'ii a de l'argent dans une 
autre ville, on prendra note de cet argent pour être taxé. S'il 
va \labiter une autre ville, il doit payer l' ariha intégrale pour la 
somme qu'il laisse ici, en ville, comme c'est le cas pour un pas
sager. Cette eskama a force de loi pour une période de dix ans 
complets. Le 1er Véadar 5543. 

Signé: Abraham Bénézra, Jacob Saül 

Titre XXl 

1.- Si pendant la période de l' ariha, un contribuable, sujet 
à payer les taxes, vient à mourir, son héritier exempt de payer ou 
ses héritiers exempts de payer, doivent participer aux frais de la 
ville, en proportion des frais totaux, d'après les taxes imposées 
au capital, à l'or et aux iIT)meubles du défunt; ils seront pourtant 
exempts de payer le cavesa;e et l'hombraje que le défunt payait. Si 
p11nni les héritiers, les uns sont exempts de payer et les autres 
ne le sont pas, ces derniers payeront, comme tous les autres 
contribuables. Si les héritiers sont des orphelins, en bas âge, il 
sera agi, envers eux, conformément aux dispositions prises à 
l'égard des orphelins. 

2.- Tout exempté de payer qui, avant ou après l'ariha., re
çoit un cadeau de quelqu'un, astreint à payer des taxes, est su
jet à payer les taxes de la ville, en proportion des frais totaux 
de cette dernière. Année 5548. 

Signé : Haïm Modayi, Isaac Maya 

Titre XXII 

Celui qui s'installe, en famille, à Izmir est considéré être un 
indigène et doit payer comme un contribuable de la ville, les taxes 

22 

'1 

il' 
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et impôts dûs au Gouvernement, ainsi que les intérêts des dettes 
et les dettes elles mêmes, si la ville en est débitrice, en proportion 
du total fixé par la grande ou la petite uriha. lyar 5560. 

Signé : Isaac ildayo, Joseph lfazan 

Titre XXIII 

Il a été décidé d'inviter les contribuables à payer les dettes 
de la communauté jusqu'au dernier centime et ce, en proportion 
de l'ariha, qui leur est taxée. Le 8 Tammouz 5569. 

Signé: Raphaël l11wc Miiyo, Joseph Bahar Haïm Hazan 

Titre XXlV 

Tout fiancé qui reçoit de l'argent au comptant de sa fiancée, 
en donnera le 50/o à la communauté. Il en est de même pour ce
lui qui reçoit la moitié de la somme qu'il retourne aux héritiers 
de sa femme et pour celui qui reçoit un héritage, qui ne provieri't 
ni de père ni de mère. Cette sentence a force de loi pour une 
période de 20 ans. 

CHAPITRE XXX\'I 

Littératm·e héb1•aïq11c - Litléralnre judéo-espaunol<\ 

Nous reproduisons, ci-bas, les fo·tes des ouvrages hébraïques 
et judéo-espagnols imprimés à Izmir. l\lles sont,jorcément, incomplè
tes. La liste hébraï11ne contient uussi bien des ouvrages publiés par 
des rabbins smyrnéens que par ceu.~ de l',;tranger. Des rabbins 
srnyrnéens .fïrent anssi publier une partie de leurs ouvrap,·es ailleun; 

qu'à lztnir, VtI </llC des bie11faitenrs ju.~f's cle l'étrang·cr _prenaient à. 
le.nrs charg·es, les ji·ais d'ùnJJressivn de ceux des rabbins }Jour les~ 
yuels. ils pn~fessaient cstùne et reS/Ject. 

Dans la liste jLulév·es1}(t.gnule, on re11Jar11uera, </llC, jadis 01.t 

donnait des titres hébreu,:\: aux ou-vrag·es publiés en judéo·espag·nol. 
La. presse jud<'o-espagnole d'Izmir, 1mbliait en fenilletun divers un
vrages et romans. Ale:candre Benglti.al, directenr dn jou.nuil Messerret, 

publia, en judéu-espagnol nn grand nombre de brudl.llres de vnlga.
risation et des 1wl!velles littéraires, le tant, à l!ll prix très modéré. 

Let littératnre judéo-espagnole vit actuellement ses derniers 
junrs. Izmir ne possède plus nne imprimerie outillée avec des carac· 
tè1·es rachi vu carrés. Les rares brochures qn'un édite, sont Ùn]Jrùnées 

avec des rnractères turcs, c'est-à-dire latins. 
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Noms des ouvrages Noms des auteurs Noms des imprimeurs Sujet Date ~i~rres. 

''nh nh i ::11 •)fl)flp q:::i• •p.,r,:; pni· ,,1.,n C'l:li'7 5656 
::'

1iJ DD!J, ,)f;)f:D o,,n o,,,~, 

::,,n:) fl5D' ,~n;ro onn 

~~)) i)))!:J' :r!:;lJ1 ::>PD 5440 

;:, 
~;,7;~ ;;::~: ,nc':i'~ cnn ,n,~ o'ï'7' 5420 

Ji');' -:i;;:: ,;n;no o,,n 0)~,l':) 5652 
::"i):) ~= 1)f,;f:D C''D 

::'
1n) ''n' 1)f;';-f;p û'li) 

~ 
)"J on:: i1P1;; o :ri;;fi •fl;;: o :nlfl Pl'P 5416 

011m) pPi pii• •i•r'l;; 1rn ,,, C"il m1fl 5515 
:::•Jll'))) pp) pii• •i•ri;; 1m ::>11::>• o•p1.,1 5517 

:::•iP1'l'J i::ni •)fllflp O"il 0)1~'0 O'j1J:j O'j'jlJ 5638 
(~'n) 0"1' ;;) •)fliflp O"n ::>'11)'0 ,, 5650 

~ 

11'1:; 'l\illl •iiipflfl 11");; '~~) O'i'i' '11)) )p l'l1'tl 5419 

• = ~•""-- "'~:;,!-

P11jl •fl'lpn ::l"~fli1;;fl O"il Jfll O"il 111 ,:;pll' 'l:; ::>)1' 5489 
0'P~'i" 'JOn c,p.,ip- t:=l' ifil 111 m'i::> 5517 

1::i•ifl :l'l1ll J::>'::> 1:i·ifl irn 111 D'jlp O'j'j~ 5517 
Ojt;:;))O P''":') •'lfmfl!:iifl ::>Pl? p::>fl omfm 5520 

jill::> 'lJlflll n•i5n o::>'l;;fl iflP'l 5569 
1r)n n'" pi::il i•flll )flpi 1 )l~)'JtljlD o•i::n1 5604 

':>'pri: i ;;ri ;;JJ ,,,,.,, O'prn ,~,,,., ")llj 5608 
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Recueil d'artides et de 
Emptessiones y Reflexiones Hizkia Franco poésies de rauteur 

Pirket~Avol 

Liga de paz 
ridad 

Ruben Eliaou 

( Impr. Mechroutiyct) 

Traduction libre en venJ et 
I .

1 
en prose du Traité des 

srae Prini.;ipes 

( Impri. Mechroutiyel) 

Recueil relatant le tiervicc 

commémoratif de Aaron 
de solida- Un con1ité de ac- de Joseph Hazan. 

cion i1nprimé en nouveaux 
caractères turcs ( latins ) 
( Impr. Mechronliyet) -----""" 

CHAPITRE XXX \Ill 

f~lltlllSOllS 

1924 

1923 

1931 

Nans donnons, dans cc clia11itrc, quelques chansons en judéu
espagnul qu'on chante, r1uelque.f'ois, encore: à, l'occasion d'heureux 
événenients douiestiques, tels yue niariag·es, accuuclienients etc, Elles 
conservent, conune un le verra, Le chartne de cette poésie, plusieurs 
./(1is séculaire, r1ui .fit la joie .fànûJiale des descendants des anciens 
expulsés d'_l~'s11ag·nc. 

1-}anni <.:es chansons, celles 111.an/lll~es d' 1u1, astérisque purlenl 

le cachet d'nn style insif!ide, vcnvrc de trnubadours fàibles et 
sans es11rit. 

Nous avons ajout(_~. a. la ji:ii de ce cha1_1itre u.nc chanson y;rer~ 

1/IW (texte et traduction). Le (ch) .fi"nnçais est ref!résenté f!ll/" (§) 

Débris de chau,..;ou chantt~c le u1atln de lu ct~1·é111ouic ile cir~oncision (1) 

(Resto de t~1utti~n cantatla lu 1nauiana de Ju cercn1onia de circonch1iou) 

Biva el hijo que nacio, que sea de buen sùuan 
Mejorado para aquellos todos que Io dcsean 
Damelo alegrete, tomalo con sonetes 
Con bueno quitte el hijo muelas y clientes 

Il 

Cbau~ou, chantée lorsque, 11our la pt•cutière foh1, ou awèuc 
un enfant au meldar ( ~cole) 

(Cuntiga tfUC cuutan l(Uaudo llcvan por lu primer11 vcz un chico al 
meldar (c!!!cuclu) 

La Tora, la Tora, 
El hijo la. meldara, 

(1) Voir ci-dessus, p. 148, chap. XVI 

• 
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Con el pan y il queso, 
El livrico en el pecho, 
Onde vas hijo del Dio, 
A meldar la ley del Dio, 
Vida larga te de el Dio, 
A ti y a lodo Judio. 

Ill 
Dialogue entre une mère et uue fille qui demande à êh·e mariée 

( Dialogo entre una 1nudrc y una hi,ia lJUC deu1nnda a Mel' cus11d
0

11) 

Dicho me havian ( habian) dicho 
Que el mi amor esta en Venesia, 
Asentado en sia de oro con una grande venesia, (?) 

Con mi amor yo me quern ir. 
Con aquel que amava yo, 
Biva el y Io vea yo. 

La quien ha de ser casada 
No conviene a ser haragana 
Sino lusia (lucia) y muy ligera 
Duenia del buen parecer 

Madre dame§ la licensia 

Con m1 amor yo me quero 1r 

Con aquel que amava yo 

Biva el y Io vea yo 

La quien ha de ser casada. 

No conviene a ser 1no1;ena 

Sino blanca y colorada 
Hermosa como la estrella 

Anque so 1norenica un poco, 
Las 1nis gracias 1ne acompanyan, 
Y lvs mis cavellos truvios 
Que a los mancevos enganyan. 

Hija mia la me querida, echa lino y para mientes, à la civ

dad ( ciudad) que tu iras, ni primas ni .Pai·ientes, a los ajenos pa

rientes, a los tuilas muncho mas 
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Madre la mi madre damed la licensia, 
Que Io quero ir a servir. 
Con mi arnor yo n1e quero ir, 

Con aquel que amava yo, biva el y lo vea yo. 

lV 

Chanson, chantée lori:H1ue lu fille (}nittc la maison <le ses parents, pour 
aller chez son futur 

(Coutiga lfUC cautnn cullndo lu hijn sale de la casa de sut! genitol'C!l 

por ÎJ•sc a la cnsu Ile su n1urido) 

·-··- Con su licensia senior padre mio, que 1ùe quero ir quon 

m1 marido. 
- Hija, vayad en ora buena. 
- A servirlo y a honrarlo, a meterle la mesa Y a esca-

ciarle el vino. 
- Hija, vayad en ora buena. 
- Con su licencia seniora rnadre nna, que 1ne quero 1r con 

1111 1narido. 

Hija, vayad en ora buena. 
A servi rio. . . . . . . . . . . . . . etc·:· 
Hija, vayad en ora buena. 
Con su licencia hennano 1ni?. . . . . . . . . . etc. 
Hermana, vayad en ara buena. 
A servirlo. . . . . . . . . . . . . . etc. 
Hermana vayad . . . . . . . . . . . elc 
Con su licencia hennana 111ia. . . . . . . . . . . etc. 
Hermana, vayad. . . . . . . . . . . etc. 
A servi rio. . . . . . . . . . . . . . etc. 
Herrnana, vayad en ora buena. 

V 

t:hansons chuuiécs le surncdi de noce 

C:') (Cantiga que cantan en el sahnto de hoda 

0 que vino el mi querido 
De que vinia sos salido 
Que hermosa es tu color 
Que pastosa es tu savor 

• 
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Dunque hermanos, beveremos 
I las cupas vasiaremos 

Que las cupas sean anchas 

Que las inchan las muchachas 

Beveremos de contino 
A no pedrer nuestro lino 
Dunque hermanos beveremos 
Y las cupas vasiaremos 

Que las cupas sean anchas 

Que las inchan las muchachas 

0 muchachos muy hennosos 

Siempre que sean venturosos 

.Meçameah hatan ve cala 
Todos que digan ma§alla 
Bueno que passen ( el novio y la novia ), in§alla 

(*) VI 

En $abbat, Mo§e se alegra con su parte 

El $abbat que se Io dio el Dio de avanie, 
Porque es un dia muy diamante, 

Mos (nos) alegremos que es un dia muy diamante 

En $abbat comen carne y pe§cado 
Y beven vino blanco y colorado 
Goale1m (l))nu) que $abbat es para areposar 

Sanwhena (1)~1'C) que $abbat es para areposar 

En $abbat meldan Miera, (i'lipn) !Vli~·na y Talmud 

Lo todo par el otro olam (illll.l) con gran zehoat 

Gualenn que $abbat es para areposar 

Sameh.enu que $abbat es para areposar 

Meçwnea h ha.tan ve cala 
Todos que digan ma§alla 
Bueno que passen (el novio y la novia ), in§alla 

(") VII 

En el saksi crece la ruda, 
En $abbat guelen la murta, 
Mos biva esta novia sesuda, 

23 

1 

1 

1 

1 

1 

11 

1 
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Alevante§ mi bien y a es ora, 
M0s biva el patron de la boda. 

Pe§cado traen con resta, 
A masos traen la perla, 
Mos biva el patron de la fiesta, 

C&rne y pe§cado en el gancho, 
Vino blanco y colorado, 
Mos biva este novio galano, 
Alevante§ mi bien y a es ora, 
Mos biva el patron de la boda. 

VIII 

Cbauson pour exulter fe8 quulités physif1ucs <le la nouvelle mariée 

(Cnnfiga po1· cxultar lm; <~alidades fii.!icat> de ht novin) 

Dise (dice) la muestra (noestra) novia, como se Hama la 
cavesa (cabeza). Esto no se Hama cavesa, sino loronja de toronjal. 
A mi loronja ·de toronjal, a mi campo espacioso, biva (viva) la 

novia con el novio. 
- Dise la muestra novia, como se llaman las caveHos \ ca

bellos). Esta no se llaman cavellos, sino briles (hilos de oro) de 
lavrar (brodar). A mis briles de lavrar, a mi toronja de toronjal, 
a 1ni ca1npo espacioso, biva la novia con eJ novio. 

- - Dise la muestra novia, como se llama la frente. Esta no 
se Hama frente, sino espada relusiente (reluciente 1. A mi espada 
relusiente, a 1nis briles de lavrar, a 1ni loronja de toronjal, a m1 

campo espacioso, biva la novia con cl novio. 
- Dise la muestra novia, como se Hama la seja. Esto no se 

llama st:ja, sino arcol (arco) de lirar. A mi arcol de tirar, a mi frentc 
relusienle. . . . . . . . . . biva la noYia con el novio. 

- Dise la muestra novia, coma se Haman los ojos. Esto no 
se llaman ojos, sino ricos esmeraldares. A mis ricos esmeraldares, 
a mi arcol de tirar . . . . . . . . . . biva la novia con el novio. 

- Dise la muestra novia, como se Hama la nariz. Esta no 
se llama nariz, sino pendola (pluma) de escrivir (escribir). A mi 
pendola de escrivir, a mis ri cos esmeraldares . . . . . . . . . . biva la 

novia con el novio. 
- Dise la mueslra novia, coma se llaman las caras (cari

llos). Esta no se llaman caras, sino ricos masapanes (mazapanes). 

• 
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A mis ricos masapanes, a mi pendola de escrivir . . . . . . . . . . biva 
la novia con el novio. 

- Dise la muestra novia, como se llaman Ios besos (labios) 
Esto no se llaman besos, sino ricos merjanes (turco: corales). A 
mis ricos merjanes, a mis ricos masapanes ... , biva la novia con 
el novio. 

- Dise la muestra novia, coma se Haman los clientes. Esto 
no llaman clientes, sino perlas de enfilar. A mis perlas ·de enfilar, 
a mis ricos merjanes . . . . . . . . . . . . biva la novia con el novio. 

- Dise la muestra novia, como se llama la alguenga (lengua) 
Esto no se llama alguenga, sino pala de enfornar (enhornar). A 
mi pala de enfornar, a mis perlas de enfilar. . . . . . . . . . . . . biva la 
novia con el novio. 

- Dise la muestra novia, coma se Hama la· garganta. Esto 
no se Hama garganta, sino redoma de plata. A mi redoma de 
plata, a mi pala de enfornar.. . . . . . . . biva la novia con el novio. 

-- Dise la muestra novia, como se llama la pechadura. Esta no 
se Hama pechadura, sino tavla (tabla) de contar. A mi tavla . de 
confar, a mi redoma de plata ....... biva la novia 1~on el novio. 

- Dise la muestra novia, como se Haman les' ,pechos. Esta 
no se llaman pechos, sino limones del limonar. A mis limones del 
limonar, a mi tavla de contar, a mi redoma de plata, a mi pala 
de enfornar, a mis perlas de enfilai", a mis ricos merjanes, a mis 
ricos masapanes, a mi pendola de escrivir, a mis ricos esmeral
dares, a mi arcol de tirar, a mi espada relusiente, a mis briles 
de lavrar, a mi toronja de toronjal, a mi campo espacioso, biva 
la novia con el novio. 

IX 

Dialogue entre lei; mères des nouveaux.mariés, 

(Dîalogo enh·e las madres de los resin (reciente) casudos) 

La tnadre del novio demanda : 

- Bueno, a se biva (viva) la coshuegra (cosuegra) que es 
Io que le dio a su hija '? 

- Ya ledi yardan (turco : collar) de perlas, que se pase con 
la eshuegra ( suegra) 

Bueno a se biva· la coshuegra. . • . . . . . . etc. 
Ya le di manias de oro, que se pase con el novio. 
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Bueno a se biva la coshuegra . . . . . . . . . etc. 

Ya le di anios de oro que se pase con el cshuegro. 

Bueno a se biva la coshuegra. . . . . . . . . elc. 
Ya le di siete camisas, que se pase con las lias. 

Bueno a se biva. la coshuegra . ........ etc. 
Ya le di sicle vesUdos que se pase con los li()s. 

Bueno a se biva la coshuegra ......... etc. 

Ya le di siete pernnes de plata, que se pase cun las cuniadas 
Bueno a se biva la coshuegrn. . . . . . . . . etc. 

Ya le di siete sepetes (turco: caisse), que los avra (abra) 

y que los serre. 
Bueno a se biva la coshuegra. . . . . . . . . etc. 
Ya le di cama armada, que se la eche de bien casada. 

La nu·idrc de la nov; a dcuuuuia: 

-- Bueno a se biva la coshuegra, que es Io que le dia a su 

nuera. 
Ya le di un 1nancevico, (1nancebico) sin barva y sin 1nusta

chico. 

X 

Chn1u1on chantée lorsqu"unc :fen11ne 1nct au 1Ùondc un garçon 

(Cnutiga cuundo nua n1ujcr pnre hijo) 

Anque (aunque) mueve ( nueve) me ses llevo de eslrechura, 
Mos nacio un hijo de cara de luna. 
Mos biva el parido con slt crialura 

· Y a es, ya es de bu en sù1uin (p:P.:J) es la alcgria. 

Cuando la comadre dice dale dale, 
Responde la parida, o Dio escapame 
Dicen la su gente Amen, Amen 
Y a es, ya es etc. 

Ya viene el parido con sus combidados 
Trae en la su mana resta de ducados 
Ya es, ya es, etc. 

Y a viene el parido, que mos trayga raki y vmo 
Y par meze que mas siervan pipino. 
Y a es, ya es etc. 

·~ 

• 
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Ya vienen su gente a regir la fiesta, 

Traen en sus 1nanos n1odos de restas. 
Ya es, ya es etc. 

XI 

Chanfion chanl~e ]c s:nnedi de ln t1ansa (1) 

((:n.ntiga c:tnlad:1 t~I ~nhnto de ln dansa) 

El alto Senior mos (nos) dio una ley muy estimada, 
En Sinaï la descendio por ser cosa muy preciada 
Tomi1nos cosa alavada, 
Orlnn Lr!rlnna.y ki trn1 q11.1, lfolmn lia.sdo 

Bendicho sea nuestro Dio, su non1bre es alavado, 
Que tu erL'S savidor, estarnos a tu co1n1nando. 

Tus hijos mos (nos) has llamado, que no créamos en otro Dio 
Odon Ladon.a.y etc. 

Grandes bozes (vases) y truenos enel monte fuernn dadas 
De ver fuego y maravilla, los Judios son aturvados 
Y Mo~e por sus hermanos piadad demanda ,del Dio 
Odon Ladonar etc. 

Di~o el Senior del mundo, ven aqui hijo Mo§e 
Que tu eres el segundo, coma dice el me lo se, 
Yo por ti muy bien Io se, que no crees en olrn Dio 
Odon J:arlonay etc. 

Ariva suvio Mo~e a recivir la Tora, 
Se bevio un vaso de fiel por no servir avorla zara 
Lia no save Io que ara, piadad demanda del Dio 
(!don Larlonay etc. 

Bendicho sea nuestro Dio , 
Que a Parn en la mar lo ondio 
La ley santa el mo la dio 
Arnalda, creelcla, meldalda y cstimalda 

En Sinaï mo la diernn 
Todas la umot la vieron 
1 los si el os se a vriernn 
Arnalda, creclda etc. 

( 1) Voir détails, à ce sujet, ci dessus; p. 93. 
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Nuestra ley es muy santa 
Quien la melda no .se arta 
Quien no la save ~e mata 
Arnalda, creelda etc. 

Y mo la dieron por fuerça 
Por que es ella muy kedu§Œ 

De Mo§e quedo yerU§Œ 

Arnalda, creelda etc. 

XII 

Une chanson d'amoul' (1) - (Uoa cantiga d~ a.moi·) 

Reyna de la gracia, madre de la bives 
Onde que te tope, por verte otra ves 
Vo murir, vo inurir, si tu mas no te ves. 

Onde que te tope etc. 

Luz de los mis ojos, mirame un poco, 
Que de tanto apreto, mi forma se troco. 
Onde que te tope etc. 

La rosa se de§a ver, tocar, goler 

I tu tan cruela, no te de§as ni ver. 

Onde que te tope etc. 

Xlll 

Une cha,nson grecqu.e 

'li 'E6!,>uto:rni1Àu ('Cil<; ~l;'V!,)V»<;) (2
) 

"Evu :l:âoom:o Ggc\èu, l'iu Kueim<1\ rn1çù 
Ilftya vc't O'er;ryt.üVÎO't·l eiç: -c11.\1 'EOga:il~11.v 
K'eVoiO'Kl·) 1tia éôonto:rrofJÀn\', ltôvov .Ka\ ttovnxit.v 

i,, t; i,, ' 

Tùv My0i: ""Elen K6pn, vù yrvnç xeicrnnvn 
Nèt /coveaui :fciôocti:o. v'd1clcci(nç Kuf>tCLKtc,• 
- MO.va, reatKÙÇ' ttl:· Àéyei vù yévu) X&'LO''ttavn, 
Nà lcot!cùll"' :fciôônw v'cilcé\ci(cù Kueiui<n. 
_ Kcilclcio vh crt: 0111 "ô&ntt' crwü éxBeoü .. à cr;rrnAi. 

(l) Voir détails à. ce sujet, ci~dessus, p. 164 (note), Les paroles de R_eyna de.,. 

la gracia sont de feu Nissin1 de Yehnd~ Pardo \~'"i~) . 
(2) Chanson e~pruntée au Tpa.roG-:ita. P1.1.1p.o:t·1.a-, P·. 422, Athenes 

.. 
,\ ) 

' :, 
•'\ 

·.;. 
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!Jâ(>CL ctthà rtO'Ü /céyetç vi1. yt'vnç 2((,ltCl~HfVlÎ. 
Nii. ~ot!wm l:do6o.w, v'dlcMÇnç KueinKn. 

Voici la traduction de cette chanson · 

La fille juive (de Smyrne ) 

- Un samedi soir, un dimanche matin. 
Je suis allé me promener au quartier juif, 
Et je trouve une fille juive toute seule. 
Je lui dis " viens fille, deviens chrétienne, 
Lave-toi le samedi et change-toi le dimanche,,. 
- Maman, un Grec me dit de devenir chrétienne 

De me laver le samedi, et de me changer le dimanche. 
-- Je préfère ma fille, de te voir sous l'épée de l'ennemi 
Que d'(entendre) ce que tu dis, de devenir chrétienne, 
De te laver le samedi et de te changer le dimanche. 

CHAPl1'HE XXXVIII 

Pit~ces justificatives l 
1Vous avo;;s, au cours de cet uuvrag-e, sig·1.1.a:lé des j'aits, çizi 

sujet desqnels, nous a,vons renvoyé le lectenr à. prendre connaüsance 
de cerl:aint•s JÛèces jnstificatives, ayant des ra11ports avec ces mêmes 
f(âts. 

Nou.s donnons, ci-ba,s, le texte de ces pi.èces, dont la première 
est; nn originnl et les antres sont des traductions du tu.rc. 

Document (A) (') 

.virvin' n'"ll.V pn.:m:in .:i'1n 

cnei11pc'11 i:ici-J ~ci• IVll"I ~)l.:i 11rv•rv1., "Il::! ~iiin ,, 

<11eiei1;i j"ln11> j"lnll •i.:i \i.v.:i pn::m:in ,. 

C"itl n~iiin l"lcl.:i ~.v.:i ~iiin :i"ln ii'i1o '1to"ll 
('it!Vl:ll:l 

<'tKl~ll :i!:i~!V) ni:i'rv 1'i.:i:i ~iim '1"n 

J!fil 
5408 prvn 14 

5422 n.:iro 26 

5427 '1"11 26 

5433 "-1~11 19 

( 1) Voir détails à et: sujet, ci~dessus, p. 6 et 49. Ce document contient la lis
te des rabhins d'Izmir dont les noms sont évoqués au cours de la prière de la 
nuit de Iù'.ppour, - En ce qui concerne les rabbins, leurs ouvrages et autres dé
tails voir, 'ci-()essus, p. 48-71. 

1 

1 

' 
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'!lll,11 C"M. t:l";;J i"1:l~'1 i"i<1 lV";J l:l:lM'1 

,~,~ j't!i';).:J ,; . " ,, . " . ,. 

qm ~cri 101• i'll '.v:. ,,,::ri :.i:i 

.i"\!.1' ''f :ioi,lV "\M'11~:l l1':lt:l:"T l"i: 1Vi'1"M:"l 

C"M "I i"\1111 "\n"io::i o:i:ii~,, ::ii;i 

{'1';i :io~;vi no~?V :i~ i,ll:J i,1;i,1 ::ii:i 1l'ïlt:l 

{C'lll "i ::lj'.1'') :ip;;• li1l::l!l.'t:l Sl)::i C,~1::1<1 .:l'ii'1 

{'lilV:.i.:i "i C,11"\lV'l 'NifV' il 11rv 1rvp it:l ?1im .:iin 

{'11;.:i i'O'.l.:i) •1?<1 'll'fV.l ~'fVl p:i:l.11~1'1 .:ii:"1 

i010 to:.lV '.l':J ll!li llli'1:l i'"I~ '1ili'1 :Ji:"1 ll'"\1t:l i"!O.I' 
q.i::i:i ,,,,~Il) 

c:ii::ill l)ii 1;i1:i •;ii,11,i ~:.ip·~n ,,,li'1 :."\;i 1l'"\1t:l 
'1'i'1:l' 

i'1i!ll "i ':li"\t:l "\i'1''1o:i f 'i:lt:lM i"in 1:1~1io:i c:mn 

:lj'.1'' "f C"Ml l:l''MJ) \'.I' ~J)::I 1'•i:l1t:l:i .:i"\;1 i"10 

{<1""illl?1.:i11 

(1;1.:i:i j'M:l'l :iii,1.:i 'li:l ?).'::i 1;11i:i ::in i"io 

(".111rv .:ip,,i ::i1,i:' Syi ~ll::i p:i:.ii:i,i :iin ., .. ,t:l 

{Milll "l CMi:ll) r.l'Dl:l 'i'.:i i,j).:i j:li'1::110'1 ::li:"1 i'1.0 

.:!1'))') :l1'V' li~',i1' C,.v:. 1'11>0'1 j"ii'1 c"•lllil :.i.i 

{'C,.111:.~11 

i1i i::i:i l:l"Ml O''il i10lVl ?.v::i o'-tt',i t:l:lMil 
{n""il11?1.:i11 

{Mil)) 'ï Mt:l'lV C''M) ;it:l'lV 1' ~~·:i p:i:.i::m ::Ji'1 i"1~ 
.wiw 'ï pn~' -:;i··i~:i ~~ïiV':l r1iï 1 ~t c:i·;,:; ?!"iV'il ~'i:i 
I Yi?V1iP ~~i"ir~ ~~Di") 1:'-1t:·''~ i: 11 ~ l-' ~ 1":'1;:i.·.;~ '.: i11 

1'?111lV 

('l',,~ C''M) tl~ ,~~ b'1i1 SJ.':J. ~~,~;, :!"'"1i1 'i"l~ 
0"1't0 j'M:l' ?11~~.) t:''1 ·~·-t:' '°.V: l~i:i.1 :n.i i"1t:l 

. ,(pn ~oi~ ~~n"i) )~ ~ïi;'i1 ~;;·J S~·i;,:i :iïil 'i"~~ 
i'M"' 1::1 11 111 o·•n,i ïiN li, ~;o: 1~n:i1~il :n:i i"1t:i 

{'1.lll?ll 

f't~,,w~ ~~Eji) 1:1·:':: ~~ï.~ S.v.:l i~i1~~r.jji :i.'ï:i ï"ï~ 
.,.,, 'l" """ .,, ... ,~ .. ,~ "'~-,~·~ ""'~ i"1" I "''- " ; - 1 ~ _,, 1 " I" '-' "" ~ "' ·-

0'111!JNj pn:l• ii:i :n 
. ii,Nèll 111) i11~ ;1~',ili /_t,'.:i 1'•'i!llO:ï :.i<1 '1"1t:l 

(C'i'M no,WJ nr.i~w 110:1 ~.v: "~1:in :ii:i i"1~ 

5438 

5438 

5448 

5448 

5457 

5474 

5480 

5481 

5489 

5518 

55)1 

5535 

5535 

5542 

5555 

5565 

5670 

567·1 

5586 

5591 

5592 

5598 

i1lVM 22 

,,.,o:i 29 

''N ii~ 27 

11!:))'1 12 

~1711 1 

i'111 21 

;i.:i!O 18 

l10tl 10 

Il:! ,,~ 8 

fO'.l 29 

1'~0:l 15 

i'1N 7 

p?V,i H 

j1lVM 14 

~N 8 

11:ll;l 

~i?N 21 

i1'L:I 25 

j1~''1 27 

:Ill 25 

,,,il:i 13 • 
p•o 19 
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iMSlV ~;:::i ':NilV~:. li1i'~t C').'l i'1:l01 i'1il lV"M :ii,i 5604 

<.:iil'' '" '""1') 1~"n ' il l .. 1 i..: ' ,_ 

Nîl'b ,,,~!IJ,' ~y: O'"i,û'.:J N~ii~il t:l~t!·'i1 O:Ji1il 
<üit"i' O~i:lN ~1 iil'iN') 

" . l:l ,-iy~ N':i i11N ;;v:i C''iio;,~ ii~,j~;-r t:i'izV1i ùji1i1 
C1'11.1"D 1'1 DMJll "1rn"1) 

j11Vn 2 

t11ii:N ~·it!'1il') ·:"trn~.:i Oil"i:iN ~::::i i1~::j1i o-'nti 5615 n~n ts 
{j'llD'ii' , 

. ilNi~~ i~nj ~·>:l i'"i~Si! C'Sj 'i.~if 'iV"'~~ 5620 ~i?N 15 
{~ni 'ï ·~ J:JfVN c:ii:11 l:l'Dll . 

('".111?11;:i l:l"Ml l:l"M :.~ ~).': ~'1:i,1 :lin "11"b ito"J' 5628 l;l:JC' l 7 

Ci"~~"itoO'N j!! j\~\j.:J O'~nJ i'.'.:l'"f;i nrio ';.".:i i1i''ii1~ 
('~i~,,~~~o 0''1i) 

:iiDn1 ni•n ~;;: P"~~ pn:ir.i:i :i:i i1"b ito")) 
('!0'1iN :"1t:l7'W ,V1W1:i'l 

0'0.'l O'~M.,l t:l~·i.VS ~'1i .11iN 7·)::1 "'i-:::~n •nir1 
(1i1j"D '1 M'11i1' 1 1 

('.l'i1t:l illVr.I C''M l:J'Oll l:l"M iO'!:l ',V:i i'',:l.Oil i''iil 

('"JN~N.ll l:Jili::Nl l:l1i::N 1r.IC' ~,V:: NfV'lVi' "1::1 ito"lli 

('"JN~Nll pn:l'l ::i~" Mll' ~~·:. i''t:l S~1:in :ii,i iui"~. 

II 
Document (B) (') 

5636 p'o 5 

5641 i'~D~ 11 

565] .,~,~ 26 

sr,59 .i.:ir::i 23 

jû~ j <l 

Honoré vézir, glorifié conseiller, orne1nent du inonde, celui 

qui dispose de toutes sortes d'affaires par ses pénétrantes pen

sées, qui tennine par la justesse de son avï's les affaires les plus 

importantes, fondateùr du fondement de prospérité et de splen
deur, celui qui réunit toutes les grandeurs et élévations, celui qui 

est comblé de lo~1tes les avantageuses faveurs du Roi, mon vézir 

Mehmed Réchid Pacha, vali d'Izmir et de ses dépendances, décoré 

de la première classe de !'Ordre du Médjidié, que Dieu perpétue 

Sil grandeur, et juge des juges des Musulmans et les meilleurs des 

fidèles, qui protestent l'unité de Dieu, minière de doctrine et de 

vertu, héritier des sciences des nonces et des prophètes, doué 
des avantageuses faveurs du roi, seigneur cadi, d'Izmir, que sa 

vertu soit augmentée, et g'ioire des plus illustres, celui qui réunit 

(
1
) Voir détails à ce sujet ciMdessns, p. 29-]4. Ce docurncnl' est un fï1·111r111 

concernant la gabelle (fac.similé, p. 30 ). 
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toutes les grandeurs, le doué des avantageuses laveurs du roi, un 
des distingués dignitaires de mon empire, Ali Riza, monhassébédii 

(directeur de la comptabilité) de la susdite province, possédant le 
grade de !vl11t1'mayiz, de lère classe, que sa grandeur soit élevée, 
et les illustres parmi leurn semblables, membres du mediliss (con
seil du vilayd) que leur dignité augmente. Arrivant cette marque 
impériale, il vous sera notifié que le lnrwn-trnens du grand rab
bin d'Istanbul et de ses dépendances nous a adressé un tnkrir 

pour nous prier de promulguer un ordre impérial, aux termes du
quel, il soit permis d'encaisser, par l'entremise du grand-rabbin 
d'Izmir et de garder (les sommes encaissées) dans la caisse de la 
susdite nation, le surplus du prix qu'elle (la nation) ajoute à cha
que ocque de fromage, de viande et de vin que, ah-antù1110, les 
Juifs achètent les uns aux autres. Les registres du !.:almn (bureau) 
de 1non f)ivan Îlnpérial ayant él.é exa1ninés, il a été constaté 
qu'autrefois, par décision du Conseil supérieur des dispositions 
de la justice, un ordre impérial a été publié, où en vertu des con
ditions anciennes, il est dit que, de même qu'ils (les Juifs) n'hési
teront et ne s'abstiendront pas de procéder à l'encaissement an
nuel obligatoire des taxes du Gouvernement, de l'argent des cais
ses et autres, de mê1ne, ils sont autorisés à percevoir ce que, par 
l'entremise du Conseil d'Izmir et d'un commun accord, ils trouve
ront juste d'ajouter à chaque ocque de viande, d'eau-de-vie et de 
vin, qu'ils achètent les uns aux autres, et ce, sans porter préjudke 
à la nation, et avec son consentement. Vous, qui êtes les susnom
més 1;ali, cadi et muhassébédii, une fois le cas porté à votre con
naissance, faites attention et déployez vos efforts à ce que rien 
ne se produise de nature à contrarier ma volonté impériale et 

que, ainsi qu'il est dit plus haut, pour que le surplus, en dehors 

du prix ordinaire, de l'argent provenant de chaque ocque de 

viande, de fromage et de vin que la susdite communauté achète 

à ses membres, ne soit pas gaspillé, il est nécessaire qu'il soit 

encaissé par le grand·rabbin d'Izmir et qu'il soit gardé dans la 

caisse de la susdite natio11, pour être dépensé dans des choses, 

nationales et que cela ne porte préjudice à personne. Sachez-le 

ainsi et ajoutez foi à mon noble signe. Le milieu du mois de Cha
ban 1279 (5 Février 1863). • 
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Ill 
Document (C) (') 

Ordre au cadi d'Izmir 

Juge des juges des Musulmans el le meilleur des fidèles, qui 

protestent l'unité de Dieu, minière de vertu et de doctrine, por

teur du drapeau du chériat et de la religion, héritier des sciences 

des nonces et des prophètes, doué des avantageuses faveurs du 

roi, Seigneur cadi d'Izmir que ses vertus soient aug·mentées. Ar

rivant cet ordre impérial, il te sera notifié que le Juif Daniel Cia

vès, un des habitants d'Izmir a adressé une pétition à mon Etrier 

impérial pour me faire savoir, que dans la maison qu'il habite, il 

lit l.a Tora et fait des cérémonies (religieuses) et qu'en vertu d'un 

ordre impérial publié à la suite d'une pétition présentée par le 
Juif Haïm Yéochoua Soncino, un des habitants d'Izmir et où (dans 
l'ordre) il est dit que tant qu'il n'y a aucun motif qui soit contre 
le chéri, personne n'a le droit de s'ingérer dans les affaires con
cernant la lecture de la Tom et de la célébration ,des cérémonies, 
voilà que contrairement à cet ordre impérial, de.SÎ intrigants, dans 
le but d'extorquer de l'argent, disent: '·tu lis la 1hm dans ta mai
son et tu y fais des cérémonies, nous allons faire détruire t~ mai
son" et accusent les Juifs, ce qui est contrairement à l'ordre ,im
périal. Il (Ciavès) me prie de publier un ordre impé1fal, afin d'em
pêcher qu'on s"ingère dans l'affaire et qu'on cause des désordres. 
Il résulte du contenu des registres déposés dans mon Divan impé
rial, que pendant qu'on faisait la prière et des cérémonies dans la 
maison du susnommé Soncino, des intrigants dans le but d'e~.tor
quer de !"argent accusent et disent: " des Juifs viennent à la. ;nai
son, lisent la Tora, suspendent des lampes, font des cérémonies, 
ce qui est contraire au chfri et au fetva, nous allons faire détr.uire 
ta maison " A la suite d'une pétition présentée vers la mi-mou./wr

rem de 1171, par laquelle le sus-nommé demandait d'empêcher 
toute intervention et ingérence contraires au chéri et au contenu 
du .f P.tva et de la référer aux autorités religieuses locales, j'ai pu
blié un ordre impérifll pour qu'il soit agi en conséquence. Lors
que cet ordre te parviendra, étudie bien la question, au point de 

(
1

) Voir détails à ce sujet, ci"dessus, p. 41,, Ce document est un .fiimao con
cernant la synagogue Ciavè$, 
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vue du chéri, apporte toute .ton attention sur les points de .. 
la quesl.ion non résolus et jette un coup d'œil sur la fet.-va. Si. ce 
qui a été déclaré (dans la pétition), est exact, agis confonnémerit 
aux dispositions du chéri déjà établies et à 'la fetva, àfin que le/1 

'·sHs~rton~mé; puisse; ·Com1ne par l'e- passë, lire, d'ans sa rn1aison fa 
1'o,ra et y. faiI~e des cérérnon.ies, _ne lais~e-. ·p:e·rsonne· tra:nsg-r:esSe.r. 
mon ordre impérial,. dans une question. qui n'est pas en contra
diction avec mon ordre impérial .et empêche n'importe 'qui d'agir 
contre le chéri, la. fewr1 et mon œdre impérial. Encore une fois, 
exécute dans cette affaire mon ordre. Sache-le ainsi et ajoute foi 

à ,mon noble Signe. 
Ecrit au commencement du mois de Rébi-nl-evvd de l'année . 

1191. (9 Avril 1777). 

IV 

DQ.cwmen.t. (C 1), (') 

Honoré vézir, glorifié conseiller, ornement du monde, celui' qui 
. dispose· de toutes sortes d'affaires par ses pénétrantes. pensées, 

qui'termin'e par la justesse de son avis l'es affaires les pfos impM
lanles, fondateur du fondement .de prospérité et de splendeur, ·cé
iui qui réLinit toutes les grandeurs et élévations, celui qui est com
blé de toutes le~ avantag·euses faveurs du Roi, un des plus illustres 
vézirs du Sultan, ancien grand-vézir, Kiamil Pacha, vali du vilayet 
d'Aïdin décoré de !'Ordre de l'Osmanié, en brillants et de la pre
frlière classe de !'Ordre. du MédFdié, que Dieu perpetue sa gran
deltr. et gloire des plus illustres, membres du Conseil (du. vilayet), 
que leur dignité augm~nte. Arrivant cette. marque itnpériale, . il 
vous sera notifié qu'uh' inazbata et autres documents ont été en
voyés et réffrés au Conseil d'Etat, relativement à. l'enquête faite 
à i·ia su.ite d'une requête conce1'nant l'autorisation . de la construc

tion d'une synagogue pour la communauté juive du quartier. de · 
èaratache, laquelle sera construite en pïerre sur un terrain dit 
rtrazi'i cil1.1.nye, mesuraiit une superficie de 920 satrantchs et 
ayant/une larg·eur de 20,5 . et une longueur de 35 satrantchs, ce 
qui foi!' 717,5 satrantchs carrés avec une hauteur de' 12 archins, sy
nagogue dont le prix de construction s'élevera à 1,200 Livres 
turques or, dont les 400 seront recueillies par voie de souscrip-
---·"····- ----· ---

(1) Voir détails· à ee sujet, ci-dessus, p. 43~ ·Ce docmnent est un J'i·r111an con! 
cernant- la synagogue Bet-lsraël (fac-similé p-. 44 ). 
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tion :et le rèstant sera pa.Yé par la ·co!Jlmunauté. Etant donné ·que . 
la population de la susdite col111)1Unauté juive de oe parage ·se 
compose de· 39 maisons (familles) hommes et femmes· ce qui fait 
un tota.l de 177 âmes, et s'il est constaté qu'il n'y a auc~m incon
véµient à la construction de. la susdite, la section civile du con· 
Sfil d'Etat .a, par un niazbata, émis l'avis de. promulguer un ordre 
impfrial rclativelnent. à la construction d'une synagogue sur le 
susdi,t terrain dit amzi·i cmiriyé dont le prix de la 111.011/cataa esl 
évalué à 15 piastres, mu\tiplé selon la décision ad-hoc, par dix ce 
qui fait un total de 150 piastres, représentant la 1nunlwtu.a, du 
le1'rain destiné à cet effet. Vu que le cas a· été pm'té à ma con
naissance impériale. pour obtenir l'autorisation et que mon iradé 

impérial, doht" la valeur est sublime, qui accorde l'autorisation a 
eté. publié et enregistré da:m: mon Divan inipérial vous qui êtes Je 
susdit vali et les autres susnommés, n'empêchez' pas la .construc
tio11 . de. la susdite synag(Jgue et ne dépassez pas les dimensions 
c,i,haut citées., et en faisant payer les frais de construction de la 
manière ci hattt citée, faites attention à ce que, profitant de cette 
occasion, ne se pt·oduisent pas cl.es cas de nat&'f.·e à contrarier 
ma '.;olonté impériale, en faisant pression pour obt~;Jir de l'argent. 

Ecrit le 23 Zilcaadé 1322 (22 Janvier 1905) 

V 
Document (D) (') 

A la s.ui.te de mon heureux avènement au trône glorieux 

d'Osman et vu la coutume de mon Gouvernement impérial d'a

près .laquelle, tous les bérals et .les ordres doivent être renouvelés, 

le rabbin ]Vlochon, (Moché) (") gloire des princes de la nation juive 

que sa clin (la fin du rabbin) soit terminée par le, bien et qui est 

le ·rabbin des Juifs d'Istanboul et de ses dépendances, a annoncé par 

takrir qu'à la suite de la mort du Haham Salomon d'Izmir, la place 

du rabbinat est restée vacante et sollicite la nomination d 11 Haham 

Moréno, en qualité de grand-rabbin d'lzqiir et de ses dépendances. 

Il a été constaté; après vérific;o1tion des registres, que les commu-

( 1) Voir détails ~ ce sujet, ci-dessus, p. 58. Ce 'do~un1~11l esl un fii·uu111. dOn
né. au grand~r:abbin, Raphaël Pinhas ·de .Ciegura (fac-similé, p. 60-61 ); 

(2) Moché Fresco, qui fut grarid-rabhin et 'qui assista à la cérémonie _ _de la 
lecture du lfatt-i clliwif' · 

•"·~····· 
·:; 

'.:~. 

'· ,t• 

·' 
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nautés qui dépendaient alors du grand-rabbin d'Izmir étaient· Ma- ( 

gnésie, Torgoudlou, Aïdin, Güzel Hissar, Kouch-Adassi (Scalanova)' 
Bergama (Pergame), Ourla, Tchechmé, Chio, Rhodes et lèurs dépet)"''>'' 

<lances et que le poste de ce grand-rabbinat est donné par bérat(, 
moyenant un pichkech (cadeau)(') de 30.000 aspres, 'à verser au tre•1 

sor impérial. Conformément à cela, j'ai donné ce bérat imp~rial · 
et ài ordonné que le susnommé Moré no administre 'le rabbinat 

des dits lieux, dont il question, que les rabbins de la nati'6n · 

imve, lés chefs des communautés et autres, grands et pe
tits, des. lieux qui dépendent de son rabbinat, reconnaissent le 

susnommé (Moréno) comme rabbin, qu'ils s'adressent à lui pour 

les affaires qui concernent le rabbinat, qu'ils n'enfreignent pas sa 

parole lorsqu'elle est raisonnable, qu'ils ne manquent pas de lui 

, être soumis et 'obéissants en ce qui concerne leur religion, Vu 
qu'il n!est pas contraire à leur culte de lire la. Tora dans la mai-· 
son du susdit rabbin et dans d'autres maisons, nous ordonnons 
qu'aucun za:bit, dans le bul de les importuner et de leur exforquer · 

de l'argent, ne commette, contraire1nent au chériat. <!t aux lois eri 

vigueur, des excès, ne les moleste, ne se mêle de leur culte èt ne 

leur dise "vous organisez vo.tre culte daris vos maisons, vous li
sez la Tom et vous suspendez des rideaux el d'e lampes"; que 

les synagogues et les écoles, lesquelles depuis des. \émps anciens ' 

lurent affectées à la susdite nation ne soient pas l'objet q'une 

descente sous pretexte de bonyo/Ll'Ollldou et d'inspection; que 

personne ne se mèle .·de leurs restaurations et réparations, qui 

pul,sseni avoir. lieu èt ne les empêche de les réparer; ltu'on rie 

sai'Sisse pas les objets des écoles, des synagoguès, pour màtif de 

dettes èt autres ; qu'on ne se serve pas du i:hériat pour entrer en 
possession (de ces choses) et que, si par un truc quelconque, ces 
choses auraient été prises; elles doivent être restituées par l'en
tr~mise. du chériat. En ce qui concerne le mariage et le .divorce 
des. Juifs et en ce qui con.cerne les différends entre deux Juifs, 
c'est le susdit rabbin ou les réprésentants qui seront élus. par les 
Juifs, qui s'en mêleront, si les deux partis sont contents, d'après 
leur loi. Lorsqu'il s'agit de faire une paix et d'ouvrir une enqÜête, 
on leur fera jurer dans leurs synagogues, d'après leur loi. St, 

(1) Dans les Vérati; ultérieurs le 11ichlceclt -à été supprimé. 
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d'après lem• loi, il s'agit, d'après leur ancienne coutume, d'éloigner 
les personnes coupables, que personn~ ne s'en mêle et ne s'at

t11que à leurs papiers, et qu'on n'entende pas, qu'une peine fut in

fligée(') (à ceux qui veulent éloigner. une personne). Les rabbins .. 

qui se trouvent sous son ordre (du grand-rabbin) ne peuvent pas. 

contracter de mariages, qui ne sont pas permis par leur religion, 
sans l'autorisation du dit rabbin ou de ses représentants. Si quel

qu'un du peuple juif veut se marier, divorcer ou prendre une se

conde femme, (sans divorcer la première), ou veut se rendre dans. 
un autre endroit pour se marier, il ne peut le faire sans avoir 

pris l'autorisation du susdit rabbin et les personnes ,influentes 11e 

peuvent pas forcer les rabbins en leur disant, contrairement à la 

loi "mariez cette femme avec ce Juif''. Si d'après leur loi les 
rabbins n'enterrent pas ceux des Juifs qui meurent el qui' sonl 

connus avoir ai;'i contre la loi, les cadis, les naïbs el les zabits et 
d'autres personnes influentes, ne peuvent pas forcer . les rabbins 
et leur dire "enterrez 1 't " E · · - es v1 e . n ce qm concerne les aliments 
et les boissons lwcher ou taref' de ce peuple, persdnne ne peut 
s'e "l t 1 · d" ' 1 · ' n me er e m ll'e 'te le chose est lcadwr, telle clios<1 esl ta.rq" 

Lorsque le~ susdit rabbin vient, pour affaire, à mon istanboul, le 

gra(ld, personne ne peut se mêler de la nomination qu'il fera du 

rabbin et de ses représentants. li est nécessaire de donner des 

guides aux représentants et aux personnes que le dit rabbin en
voie pour percevoir les impôts du Gouvernement. En outre, vu 

que ces personnes, pour pouvoir traverser, en sûreté, les chemins 
par lesquels ils doivent. passer, sont obligés de se qéguiser (chan

ger des. habits) et de porter des armes pour se çléfendre contre les 
bandits, les zabits du pays ne pourront s'en mêler .et les .. impor

tuner, en leur demandant un cadeau ou un autre avayid, ce qui 

est contralfe au chéri glorieux. Dans le cas, où le dit rabbin, les 

rabbins, son représentant et leurs représentants aurâient eu un 

procès concernant le chéri, ce procès ne doit pas être instruit 

d~ns a~cun e'ndroit, en_ deho~s de ma' Porte de Félicité (lstanboul). 
S d arnve qu un rabbm d01t être arrêté avec l'autorisation du 
chéri, il doit l'être par l'entremise du dit rabbin. On ne peut pas 

(1) Il s'agit ici' de la peine d'excomniunication (lierem) 
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forcer un .juif à se convertir à I'lslamisme, saris son. propre cqn· 
sentement. Qu'on se ga!'de bien de· faire entêter les Juifs et ·d'.. 
les faire hésiter à ne pas payer les taxes du Gouvernement, l'a~:' 

·gent de sedaka, la taxe dite gabelle, les revenus .du grancl~rabbf. 
nat, les taxes qui doivent .être payées, d'après la hatala des • sy· · 
nag@gi'ies. Les effets, l'argent, le cheval, la vache des rabbins qùh~ 
mement sans héritiers et tout ce. qu'ils possèdent, sont pris pom'/ 
le fisc. (du Gouvernement) par l'entremise du dit rabbin ou p'a(. 

Jes. représentants qu'il désignera; aucun lwssam ou nu.itevelti du·:·,, 
b~i~~µ;l-ntal ne .pourra· s'itnmiscer ·en disant "ces' biens étaient en,.;f 

registrés dan~ les cahiers de l' wnmé ou du lwssri". On ne laissera.' 
pa,s mettre la main sur l'argent et les ·effets de ceux qui meurent,:, 
en ;laissant des héritiers. Les testaments des rabbins qui meurenJ:. 
et qui, d'api:ès leur .loi, laissent. à leurs synagogues, à lèurs pau'' 
.vres el aux. grands-rabbins. sont valables .et peHVelit être ente~düs: .. 
par· :les tri.bunaux du chéri, d'ap1·ès leur loi ·et •coutumes en usag;êy. 
èhez .leurs coreligionnaires et au moyen de témoins .. .Personne net· 
peut se .mêler, lorsque quelques-uns de· ceHe nation agissent cou-:,,_ 
tre la loi et lorsqu'ils sont punis cl'après. la loi juive. Le mfütairè;, 
(les autorités militaires) ne doit pas se mêler du cheval et de$, 
mulets sur lesquels mont~nt le rabbin et ses. représentants. ·on ne;; 
dpi,t pas importuner le susdit rabbin et les chefs des communaut~~';. 

, en amenant à leurs lconaks (grandes maisons) des. hôtes et en, 
·proposant que leurs· maisons soient destinées à recevoir des. pas
s·~g.erS 'et des ~oldats\ Pe;sonne ne peut, eri aucune 111anière, se:. 
mêler des _synagogues';· des lieux de pélerinage, dépendant du rab, 
bi.n.'a't,,-Tii ·peiit dire "enterrez ici les inorts, lisez_ de l~ sorte_"'.·. 
cionformément aux conditions de ce bérat impérial, le dit ha/uuii- · 

tik frabbinat) est propriétaire de ce bêra.t. Personne, ne· peu( en 
aÜcl;ne f~çon et pour n'importe quelle _1'aiso1,1, contrev·enü-- à-_ sà'.:-· 
form,e_,et à soŒ contenu. Qu'on le sache bien et qu'on ajoute foi' 
à celte marque gforieuse, 

De 8 Rebicnl-evvel .1255 ( lU Mai 1940) 

.. 
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VI 
Oocu·l!'l!!nt, (E) (') 

. Honoré vézir, glorifiê conseil!êr, ornement du monde; celui 
qrii dispose dè toutes sortes d'affaires par ses p~nétranies pen
séês, qui termine pa.r la justesse de son avis. les affaires )es pl~s 
iihportantes, fÇ}nda~eur du fon(lell)ent de prqspérité el de splen
\l~UL celui q1.1i réunit tout~s les grandeurs et élévati0ns1 cdui qµi 
esL,comblê de . toutes les avantageuses faveurs. du R0i, mon 
vézir .VeJi. Uddin Pacha; vaLi da vilayet d'Aïclin décoré de .là pre, 
mi~re classe de !'Ordre du Méd,fidié, que Dieu perpétue sa gràn· 
déur, .. et gloire·· des grands, (l'h@mme) ·.de confiance des illustres; 
propriétaire de •dignité et de respect, propriétaire 'd'honneur . et 
de magnîficenee,.doué des avanta'g'euses faveurs du Roi,· le mirmitan 
Sabir •Pacha,' mùtessarif du centre du vilayet que Dieu perpétue 
sôil bonhe\:ir et le mbdèle des naïbs juristes, seigneur. . . . . . naïb 
d'lzmfr;. qùe son savoir augmente. Arrivant cette marqùe impétlale, 
H, Vou~ sera notifié qu'à la, suite de la mort du rabbin .d'Izmir et 
de. ses dépenda11ces. jl esL.n.écessaire . qu'on en nwmme ~n. Vu 
qu'une des rabbins, le nommé Avram Palacc.i est coljipétent, intègre 
et .capable de diriger les affairés religieuses; le c<JiiJmacam. (locum• 
terlens çltJ gra1Jd,rabbiri) d'lstanboul et de ses dépendances a, par 
ùn, takrir, porté, en me priant, à ma connaissance qùe le susnom· 
ni~ · (Palacci) est élu rabbin d'Izmir et de ses dépenclances. Ainsi., 
donc, en attendant que le bérat. impérial où sont melitionnées les 
corditions de l'administration religleuse, lui soit, ultérieurelileot, c1é
liy1:é, j'ai promulgué le présent fù'11!f,ln pour défe~dre n'importe 
qui, cl'empêcher. le sus-nommé (Palacci) de remplir les .fonctions 
religieuses, d'après les usages et conditions en vigueur et de per
cevoir les revenus fixes et anciens en usage dans la hahamhané 
(grand-rabbinat). 

Le 20 Djémazi ul-ahir 1286. (?9 Septembre 186.9) 

vn · 
Bocument (F) (') 

Gloire des grands et des illustres, celui qui est élu parmi 
les grands et les glorieux, celui qui réunit toutes les grandeurs et 

( 1) Voir détails à 'ce sujet, ci-dessus, p. 63-69. Ce docu1neul est un firmalt 
donné au grand-rabbin Abraham Palacci (.fac-sirnilé, p. 67 ), -

(2) Voir détails à ce- sujet, ci·dessus, p. 93-98. Ce document est un .fl1·mau. 
concernant l'hôpital ( fac-siinilé. p. 96 ). 

1 
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élévations, celui qui est .comblé de toutes les avantageuses faveurs 
du Roi, Rahmi· Bey, vali du vilayet d'Aïdin, que s<i •gran\ieUt' sî; .'. 
perpétue; et juge d,es juges des Musulmans et Je. meilleur des. fi. ' 
dèles qui prntestent l'unité d~ pieu, mi11ière de doctrine .. ·· e.t \i.e,' 
vertù, héritier des scforcès des nonces et des prophètes, .. doué des 
avàlitageùses favèurs d~ Roi, seigneui· cà.di d'Izmir, qüe s~s và.'. 

,_,._!..,.,:, .: -·_. ' ·. •·. _ .. " ' '.• '. ' - ' '." ,-_,) 
fùs augmentent, êt ·gloire· des plus· illustres, 1nembres ·du . conseil 
(du vila)'et) ·que ieur dignité artgmènte: Ari·ivant cette marqtiii . 
impériale, il .vous ·se1'a notifié qu'à la suite de la ·]ectme d'u' résumé' 
des• dcicuments c'oncemant 'l'enquête ouverté>relativemént ~·\a jJêZ 
titioQ, ;idressée aux •aiitbrités locales denrandartt ,l'autorisation· offii '' 
ci.elle ,pour.l"hôpilal construit et fondé, pour , les besoins de . Ja. 
commun alité israélite,· daQS la .rue , ldjadié, du· quartier Gara tache; 
i,1 aPPert que le. susd,it hôpital qui est, par lapou, la propriété d~ ·· 
lit c9mmu11auté israélite , et qui est composé .de quafre maisons.; 
d,o~t l'~n~ est restée intaçte, les. autres onl été démolies,. parmi, 

'lesq~elles, lesjerrains des deux oil! été ajoutés à la maison~ qui,i 
inèsur~ 24 ài-chins de longueur, 17 archùis et 12 pqrmat;s de iarë 
geur et 16archins et 12. parmacs de hauteiù-, et le, ·terrain de _l~ 
quatrième, lequel sera utilisé pour se'rvir d'un jardin améhag·é àvèb' 
24,nichins de longueur, 19 arclii:ns de' largeur et 18· archins diH 
hautem; et(il .appert) qu'il n'existe aucun inconvénient pour l'appro' 
bation, {de l'aµtori~ation de l'hôpital) les sections. des affaires civile~/ 
et ,des affaires de l'instruction publique . ayant,. par un. mazbata. é,mis, 
l'a~is de promulguer. un iradé impérial, relativement à l'aPJ?r<?balio~) 
dù susdit hôpital, a èondition d'évaluer la valeur actuelle dès terrains' 
dê.s susdites quatre. maisons, à. raison de 30 paras·. par mille 'ef 
conformément à la décision ad-hnc, de dectipler ce chiffre qui 'di>ii\ 
sÙvil' de mozikataa. Ceci ayant été porté à la sanction impérialé)':' 
poll,r,:demander ma p~rmission, l'iradé impérial fut prbmulgué et'f 
cet'·'.brâre de haute valeùr. ftlt issu de mon Divan. impérial. Vous;'. 
qui êtes: les susdits vali, cadi et autres,• commencez à faire· les>(: 
formalités se rapportant à l'autorisation officielle dµ susdit hôpit9,F 
dé 1â n\aiiière.ël-desstis indiquée. Eèrit le 26 cju mois de mou.hm:-' 
rem de l'année 1333. (14 Décembre 1914) 
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